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Professions et activités sociales
(aides ménagères)

12531 . 17 novembre 1986 . - M . Georges Chometon rappelle
à N1 . le ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'il lui a
o -niment indiqué dans une réponse écrite qu'il n ' envisageait
pas de faire de l'allocation d 'aide ménagère une prestation légale.
Or, actuellement, suite à des difficultés financières rencontrées
ps i les caisses régionales d'assurance maladie, celles-ci ont réduit
de la`an draconienne leurs interventions . Ne serait-il pas souhai-
table de réaliser une péréquation entre les régimes afin d'assurer
nne meilleure répartition des financements et une plus grande
justice . En outre, il faut noter que les interventions des aides
ménagères évitent souvent des placements en établissement de
retraite qui sont coûteux pour les collectivités locales . II lui
demande si une étude de ces problèmes ne pourrait pas être
effectuée par ses services.

Réponse . - L'honorable parlementaire soulève la question du
financement de l'aide ménagère aux personnes âgées . Après une
très forte progression de la prestation d'aide ménagère qui repré-
sente plus de quatre milliards de francs et a correspondu à une
revalorisation de la profession, l'effort prioritaire doit porter sur
la gestion et la rationalisation avec une adaptation aux besoins.
Ainsi la Caisse nationale d'assurance vieillesse, principal finan-
ceur de l'aide ménagère avec l'aide sociale, a-t-elle été conduite à
préconiser une stabilisation du nombre d'heures prises en charge
annuellement pour ses ressortissants, dans le cadre des mesures
de maitrise de la dépense . Il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les sommes consacrées à l'aide ménagère à domicile par
la Caisse nationale d'assurance vieillesse en 1986 devaient per-
mettre le maintien du volume global d'activité sur la base de
l'enveloppe de l'exercice précédent . En 1987 les crédits de
I458 .8 millions de francs correspondent au financement du
nombre global d'heures d'aide ménagère notifiées en 1986 et à la
poursuite de l'effort progressif de rééquilibrage entre régions en
fonction de données démographiques . il est essentiel que des
accords, donnant toutes garanties aux partenaires et qui seront
pris en compte dans les dotations par service au titre de l'exer-
cice 1987, aient été conclus sur la base de la nouvelle convention
type qui intègre la notion de contrat annuel d'activité . S'agissant
de disparités constatées entre régimes dans l' attribution indivi-
duelle d'heures d'aide ménagère, elles peuvent résulter d'une dif-
férence de choix dans les priorités d'emploi des fonds d'action
sanitaire et sociale par les Instances délibérantes des organismes
financeurs . Les études menées jusqu'à présent n'ont pas conduit
à envisager la mise en place d'une compensation spécifique inter-
régimes . Les perspectives financières de la branche vieillesse ne
permettent pas de considérer favorablement un mécanisme de
compensation qui augmenterait les charges du régime général.
Par ailleurs, une telle compensation écarterait l'aide sociale et les
régimes complémentaires . Il apparaît qu'une harmonisation entre
les divers régimes de prise en charge de la prestation tendrait à
la création d'une prestation légale généralisée au niveau national.
Une telle hypothèse ne saurait, en tout état de cause, être envi-
sagée avant que des critères incontestables d'accès à la prestation
ne soient établis . L'ensemble des questions relatives à la prise en
charge des personnes âgées dépendantes et dont l'aide ménagère
constitue un élément essentiel, fera l'objet d'une réflexion pros-
pective au sein de la commission nationale d'étude, présidée par
M . Théo Braun, qui a été mise en place. La commission sera
appelée à faire le constat du dispositif existant en prenant en
compte les principes de la décentralisation et les compétences
reconnues aux collectivités locales ainsi que les pouvoirs propres
des organismes de sécurité sociale et de leurs administrateurs
élus . En outre une étude approfondie sur la comparaison du coût
entre l' hébergement et le maintien à domicile est lancée.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

12581 . - 17 novembre 1986. - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les deux décrets datés du 14 mars 1986, élaborés
juste avant les élections, et sui sont d'un point de vue général,
intolérables et plus particulièrement inacceptables et inappli-
cables au regard de la profession du bâtiment et des travaux
publics. Par le décret n e 86-568, la commission régionale de la
médecine du travail créée par ce décret, reçoit pour mission de
donner des avis au commissaire de la République de région, et
de formuler toutes propositions en matière de médecine du tra-
vail, notamment en ce qui concerne l'organisation et le fonction-
nement des services médicaux du travail. Cette rédaction très
générale permet à l'administration de s'immiscer, de façon indi-
recte, dans les problèmes internes des services de médecine du

travail, ce qui est tout à fait inacceptable . Il attire également son
attention sur le décret ne 86-569 modifiant le code du travail et
relatif à l'organisation et au fonctionnement des services médi-
caux du travail . Ce dernier donne au comité d'entreprise (ou à
défaut, aux délégués du personnel), qui jusqu'à maintenant
n'avaient qu'un rôle consultatif, un droit d'opposition, tant en ce
qui concerne le choix de la forme du service médical dans l'en-
treprise, que la cessation de l'adhésion à un service interentre-
prise décidée par l'employeur, ce qui parait exorbitant . D 'autre
part, la commission de contrôle doit donner son accord au chan-
gement de secteur d'un médecin de travail . Cette disposition est
inapplicable dans le secteur du bâtiment et des travaux publics.
En effet, compte tenu de la mobilité des chantiers, le secteur géo-
graphique d'un médecin est susceptible d'être modifié en fonc-
tion de la localisation des chantiers ; aussi, il est matériellement
impossible de réunir, à chaque fois, la commission de contrôle,
avant de procéder à une modification de secteur . La modification
de l'alinéa c de l'article R.241-52 du code du travail appelle les
plus expresses réserves. Si le financement par l'entreprise des
examens complémentaires directement liés aux risques profes-
sionnels peut se justifier, le dépistage des maladies dangereuses
pour l'entourage extérieur à l'entreprise doit relever de la sécurité
sociale. A propos des activités du médecin du travail, si le prin-
cipe du plan annuel d ' études établi par un médecin ou un groupe
de médecins du travail paraît utile, il considère que la soumission
systématique de ce plan aux institutions représentatives de
chaque entreprise concernée, constituerait une lourdeur inadmis-
sible . De même, imposer une visite annuelle obligatoire de tous
les chantiers de bâtiment et de travaux publics, ainsi qu'une
visite systématique de chaque chantier occupant au moins dix
personnes pendant plus de deux mois et moins d'un an, est tota-
lement inacceptable en droit et parfaitement irréalisable en fait.
Enfin, en ce qui concerne la constatation de l'inaptitude d'Un
salarié, en application de l'article R .244-51-1 du nouveau code du
travail, le médecin du travail ne peut, sauf en cas de danger
immédiat, constater l'inaptitude d'un salarié à son poste de tra-
vail, qu'après une étude de poste et de deux examens médicaux
espacés de deux semaines, accompagnés le cas échéant,
d'examens complémentaires . On peut s'interroger sur les consé-
quences d'une telle procédure, tant au niveau de l'entreprise
qu'au niveau du salarié. En effet, pendant cette période, l'inté-
ressé qui ne pourra plus occuper son emploi, ne percevra aucun
salaire et ne pourra pas davantage prétendre aux allocations de
chômage. II lui demande si elle envisage l'annulation de ces deux
décrets. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Réponse. - L'application des dispositions du décret ne 86-569
du 14 mars 1986, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, a été suspendue jusqu'au i er jan-
vier 1989 par un décret du 3 avril 1987 . En effet, le
décret ne 86-569 du 14 mars 1986 tendait à introduire certaines
modifications qui se sont révélées susceptibles de soulever des
difficultés d'application . Tel est le cas, notamment, dans le
domaine que souligne l'honorable parlementaire et qui concerne
le bâtiment et les travaux publics . C'est pourquoi le délai de sus-
pension du décret précité sera mis à profit pour élaborer, en
concertation avec les partenaires sociaux et sous l'égide du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels, les
éléments de réflexion permettant de doter les services médicaux
du travail d'une organisation et de modalités de fonctionnement
appropriées à la diversité et à l'évolution des situations. Cette
réflexion sera par ailleurs conduite en liaison avec divers travaux
engagés au plan international, en particulier dans le cadre de la
Communauté économique européenne et qui sont également sus-
ceptibles d'incidences à terme sur le fonctionnement des services
médicaux du travail . En ce qui concerne le décret n e 86-568 du
14 mars 1987, portant création des commissions régionales de la
médecine du travail, une mesure de suspension n'a pas été jugée
souhaitable. En effet, la création de commissions régionales a
pour objectif de favoriser la concertation au plan local, des par-
tenaires sociaux, des services médicaux du travail et de l'adminis-
tration en vue d'améliorer le fonctionnement de la médecine du
travail . En outre, dans les perspectives de l'évaluation générale,
déjà évoquées, la concertation large offerte par la création des
commissions régionales peut constituer un facteur important
d'appréciation des réalités actuelles et des éléments de modifica-
tion qui pourraient être apportés à l'organisation de la médecine
du travail .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

12600. - 17 novembre 1986. - M . Louis Le Pensec appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le financement des écoles d'infirmières rattachées aux
établissements d'hospitalisation, de soins ou de cures publics . il
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lui demande de lui faire connaître : 1° si une partie des subven-
tions (chapitre 42-32, art . 30) destinées aux écoles publiques hos-
pitalières, de cadres infirmiers, d'infirmiers, de puériculture et de
sage-femmes peuvent être également octroyées aux écoles de
laborantins de l ' institut Pasteur et des facultés catholiques ; 2" si
ces mêmes subventions peuvent être versées aux écoles de cadres
psychiatriques ; 3 . s'il envisage de préciser auprès des D.D .A .S .S.
les critères qui doivent être retenus pour la répartition de l'enve-
loppe budgétaire de façon à supprimer les disparités que l'on
observe d'un département à l'autre et qui sont préjudiciables au
fonctionnement de certaines écoles.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
subventions versées sur le chapitre 43-32, article 30, sont en prin-
cipe destinées aux écoles publiques hospitalières de cadres tnfir-
mters, d'infirmières, de puéricultrices et de sages-femmes . Tou-
tefois des subventions sont versées sur le chapitre à d'autres
écoles paramédicales, en vue d'assurer la gratuité des études dans
celles-ci . C'est à ce titre que les écoles de laborantins d'analyses
médicales de l'institut Pasteur et des facultés catholiques ont
perçu une subvention en 1986 . Afin de simplifier l'attribution des
subventions aux écoles sur le plan départemental, il a été décidé
de regrouper les crédits inscrits aux articles 30 et 10 du cha-
pitre 43-32, sans distinguer comme par le passé entre les écoles
publiques et les écoles privées . II est précisé par ailleurs à l'hono-
rable parlementaire que rien ne s'oppose à ce que les écoles pré-
parant au certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique
bénéficient des subventions inscrites au chapitre 43-32. II
convient de noter en outre que les crédits de ce chapitre sont
déconcentrés au niveau départemental . Les critères d'attribution
sont donc définis à ce niveau. Cependant, à la suite des direc-
tives données par la circulaire du 9 septembre 1986 relative à la
restructuration de l'appareil de formation initiale, une réflexion a
été entreprise par les directions départementales et régionales des
affaires sanitaires et sociales, en collaboration avec les représen-
tants des écoles paramédicales, en vue d'optimiser les moyens
mis en œuvre pour une formation de qualité . A cette fin, diffé-
rents critères d'évaluation du fonctionnement des écoles ont été
analysés. Cette réflexion devrait permettre aux directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales de répartir au mieux
les subventions entre les différentes écoles de leur ressort.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

12813. - 24 novembre 1986 . - M . Michel Hannoun expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'appli-
cation des lois n o 85-772 du 25 juillet 1985 et no 85-1468 du
31 décembre 1985 relative à la sectorisation psychiatrique
implique un redéploiement géographique des personnels jusque
là souvent affectés sur un seul site hospitalier . De ce fait, les
administrations hospitalières sont amenées à adresser des notifi-
cations aux divers personnels des résidences administratives pour
l'application du décret n o 66 .619 du 10 août 1966 . Aucun texte
ne semble définir précisément les règles de la détermination de la
résidence administrative notamment lorsqu'un agent exerce ses
fonctions en plusieurs lieux distincts. II lui demande donc quelle
est la règle applicable, notamment pour les personnels à gestion
ministérielle (cadres de direction, pharmaciens, praticiens hospi-
taliers), ainsi que pour les personnels à gestion directoriale
(médecins contractuels, attachés, vacataires et tous autres per-
sonnels non médicaux).

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler à l'honorable
parlementaire qu'antérieurement à la publication des lois du
25 juillet et du 31 décembre 1985 relatives à la sectorisation psy-
chiatrique, certains personnels hospitaliers exerçaient déjà leur
activité dans le cadre de l'extra-hospitalier. Pour cette raison, le
ministre des affaires sociales et de l'emploi ne voit pas que ces
nouveaux textes législatifs puissent impliquer systématiquement
une modification du lieu de leur affectation . Cependant, si un
redéploiement géographique des personnels nouvellement affectés
dans les secteurs psychiatriques s'avérait nécessaire, la résidence
administrative des agents affectés à temps plein dans ces secteurs
serait alors, pour l'application des dispositions du décret
n a 66-619 du 10 août 1966, celle correspondant . à la commune du
lieu d'affectation notifiée aux agents.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

12814 . - 24 novembre 1986 . - M. Michel Hannoun expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'appli-
cation des lois no 85-772 du 25 juillet 1985 et n o 85-1468 du
31 décembre 1985 relatives à la sectorisation psychiatrique

implique un redéploiement géographique des personnels jusque-
là souvent affectés sur un seul site hospitalier . 'De ce fait, les
administrations hospitalières sont amenées à adresser des notifi-
cations aux divers personnels des résidences administratives pour
l'application du décret n° 66-619 du 10 août 1966 . L'article 45.
dernier alinéa, du décret stipule que la résidence familiale doit
être située soit dans la résidence administrative, soit dans une
commune limitrophe de la résidence administrative sauf déroga-
tion exceptionnelle accordée par le chef de service . Il souhaiterait
savoir si cette disposition en psychiatrie implique le redéploie-
ment des personnels sur les équipements et services ne compor-
tant pas hébergement, s'accompagne d'une modification des rési-
dences personnelles, dont la prise en charge financière serait peu
compatible avec la situation des budgets hospitaliers, ou de l'oc-
troi de l'indemnité de mutation prévue à l ' article 23.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19750 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Hannoun s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 12814
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 24 novembre 1986 relative au redéploiement
géographique du personnel en psychiatrie . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Si la sectorisation psychiatrique peut effectivement
impliquer, dans certains cas, un redéploiement géographique des
agents, il n'apparaît pas qu'elle doive nécessairement les
entraîner à changer de résidence personnelle, sauf pour nécessité
de convenances personnelles . En tout état de cause les conditions
de prise en charge des frais de changement de résidence des
agents des établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure
publics ont été précisées par l'arrêté du 13 janvier 1970 . L'ar•
ticle I sr de ce texte subordonne le remboursement de ces frais à
l'obligation de quitter, sous certaines conditions, un établissement
pour recevoir une affectation dans un autre établissement . Telle
n'est pas la situation d'un agent nouvellement affecté sur un sec-
teur psychiatrique puisque celui-ci demeure toujours à l'effectif
du centre hospitalier auquel est rattaché le secteur. On ne peut
craindre dés lors que les budgets hospitaliers aient à supporter
une dépense liée aux frais de changement de résidence dont,
dans le cas d'espèce, aucun texte ne prévoit la prise en charge.
En ce qui concerne l'indemnité dite de mutation visée à l'ar-
ticle 23 du décret n o 66-619 du 10 août 1966, il est précisé à
l'honorable parlementaire que ces dispositions ne sont appli-
cables qu'aux seuls agents à la charge des budgets de l'Etat, des
établissements publics nationaux à caractère administratif et de
certains organismes subventionnés . Aucun texte particulier n'en
prévoit l'octroi aux agents des établissements d'hospitalisation
publics .

Handicapés (allocations et ressources)

12828 . - 24 novembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les pensions alimentaires versées, par des parents, à des han-
dicapés majeurs . Dans cette situation, les parents doivent payer
cette pension alimentaire jusqu'à la fin de leur vie (alors que
dans le cas d'enfants non handicapés, le versement s'arrête à la
majorité de celui-ci) . Il lui demande donc s'il ne serait pas envi-
sageable, à partir d'un certain âge, que la pension alimentaire
soit automatiquement réduite ou prise en charge (en partie ou
dans la totalité) par la sécurité sociale. - Question transmise d
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Handicapés (allocations et ressources)

19759 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Hannoun s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question n o 12828 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 24 novembre 1986, relative aux pensions alimen-
taires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'obligation pour les parents de subvenir aux
besoins de leurs enfants découle des articles 203 à 211 du code
civil . Ces dispositions n'introduisent pas de distinction entre les
enfants handicapés et non handicapés . Il est par contre exact
qu'un enfant non handicapé est normalement en mesure lorsqu'il
atteint l'âge adulte d'assurer sa subsistance, ce qui n'est pas sou-
vent le cas pour un enfant handicapé. L'obligation alimentaire de
ses parents à son égard se perpétue donc. Cette obligation est
bien sûr soumise au principe général selon lequel les aliments ne
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sont accordés que dans la proportion du besoin de celui qui les
réclame et de la fortune de celui qui les doit (article 208 du code
civil) . L'Etat de son côté ne laisse pas la personne handicapée
sans ressources . Aux termes de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées, toute per-
sonne majeure de nationalité française ou ressortissant d'un pays
ayant conclu une convention de réciprocité en matière d'attribu-
tion d 'allocations aux handicapés adultes résidant sur le territoire
métropolitain ou dans les départements d'outre-nier, dont l'inca-
pacité permanente est au moins égale à 80 p . 1(10, a le droit de
percevoir une allocation aux adultes handicapés qui lui assure un
revenu égal au minimum vieillesse . Il en est de même pour toute
personne dont l'incapacité permanente n'atteint pas ce taux de
80 p . 100 niais qui est, compte tenu de son handicap, dans l'im-
possibilité reconnue par la Cotorep de se procurer un emploi.
Les bénéficiaires de l'A .A .H . disposent, au titre de cette presta-
tion, d'une couverture sociale. La pension alimentaire versée par
des parents à leur enfant handicapé vient donc éventuellement en
complément de ce revenu minimum garanti par la collectivité . Le
juge apprécie donc chaque situation en fonction du besoin de la
personne handicapée et des capacités contributives de ses
parents . Sur le plan fiscal, les parents qui versent une pension
alimentaire à un enfant majeur handicapé peuvent déduire celle-
ci de leurs revenus imposables. il faut rappeler enfin qu'en
matière d'aide sociale aux personnes handicapées les obligés ali-
mentaires sont dispensés de toute contribution . L'article 168 du
code de la famille et de l'aide sociale indique en effet que les
frais d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées
dans les établissements de rééducation professionnelle et d'aide
par le travail ainsi que dans les foyers-logement sont à la
charge : 1° à titre principal de l'intéressé lui-même sans toutefois
que la contribution qui lui est demandée puisse faire descendre
ses ressources au dessous d'un minimum fixé par décret et par
référence à l'A .A.H., différent selon qu'il trac aille ou non,
majoré, le cas échéant, du montant des rentes viagères visées à
l'article 8 de la loi n° 69-1161 du 24 décembre 1969 portant loi
de finances pour 1970 ; 2° et, pour le surplus éventuel, de l'aide
sociale sans qu'il soit tenu compte de la participation pouvant
être demandée aux personnes tenues à l'obligation alimentaire à
l'égard de l'intéressé, et sans qu'il y ait lieu à l'application des
dispositions relatives au recours en récupération des prestations
d'aide sociale lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont
son conjoint, ses enfants ou la personne qui a assumé, de façon
effective et constante, la charge du handicapé.

Professions et activités médicales (médecine du travail)

13401 . - l' décembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur le décret du 14 mars 1986 relatif à l'organisation et au
fonctionnement des services médicaux du travail . Ce texte régle-
mentaire comporte en effet certains articles regrettables et dange-
reux . Ainsi, il donne un droit d'opposition au comité d'entreprise
tant en ce qui concerne le choix de la forme du service médical
dans l'entreprise que la cessation de' l'adhésion à un service
interentreprises décidée par l'entreprise . En règle générale, pour-
tant, le code du travail donne au comité d'entreprise un rôle
consultatif . De méme, l'article R.241-31-1 exige l'accord prés
lable de la commission de contrôle pour rompre le contrat de
travail d'un médecin du travail au cours ou à la fin de la période
d'essai . Ensuite, l'article 241-31-2 prévoit que la commission de
contrôle doit donner son accord au changement de secteur d'un
médecin du travail . Cette disposition particulière est inapplicable
dans les services de médecine du travail des entreprises du bâti-
ment et des travaux publics . En effet, compte tenu de la mobilité
inhérente aux chantiers, le secteur géographique d'un médecin est
susceptible d'être modifié en fonction de la localisation des chan-
tiers . Il en est ainsi lorsqu'une entreprise habituellement suivie
par un médecin du travail ouvre un chantier dans un autre sec-
teur : dans des hypothèses comme celle-ci, il est matériellement
impossible de réunir à chaque fois la commission de contrôle
avant de procéder à cette modification de secteur. Enfin, les
articles R .241-14 concernant le financement des examens com-
plémentaires, ou l'article R .241-41-1 sur les activités de 'tiers
temps du médecin du travail, s'avèrent irréalisables en ce qui
concerne les professions du bâtiment . il lui demande s'il compte
donc revenir sur ces mesures prises par l 'ancien gouvernement.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au I" janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de poser des difficultés d'applica-
tion, en particulier dans le domaine que souligne l'honorable par-
lementaire et qui concerne le bâtiment et les travaux publics.
C'est pourquoi le délai de suspension du décret sera mis à profit

pour élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux et
sous l'égide du conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, les éléments de réflexion permettant de doter les
services médicaux du travail d'une organisation et de modalités
de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évolution des
situations . Par ailleurs des travaux engagés au plan interna-
tional,en particulier dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne, sont également susceptibles à terme d'avoir
des incidences sur le fonctionnement des services médicaux du
travail .

Professions et activités médicales (médecine du travail)

13402, - I « décembre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
s'il est dans ses intentions de revenir sur le décret du
14 mars 1986 portant création de commissions régionales de
médecine du travail . Le décret pose en effet deux problèmes, l'un
de forme, l'autre de fond : 1° au point de vue de la forme, même
si cela n'est pas l'essentiel de la question, il est très regrettable
que le Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels n'ait pas été consulté 2° sur le fond, le texte donne à la
commission régionale de la médecine du travail la mission de
donner des avis au commissaire de la République de région et de
formuler toutes propositions en matière de médecine du travail,
notamment en ce qui concerne l'organisation et le fonctionne-
ment des services médicaux du travail . Cependant, cette rédac-
tion très générale permet à l'administration de s'immiscer de
façon indirecte dans des problèmes internes des services de
médecine du travail, ce qui est tout à fait anormal.

Réponse. - Le décret n° 86-568 portant création des commis-
sions régionales de médecine du travail a été soumis à l'avis de
la commission permanente du conseil supérieur de la prévention
des risques professionnels le 24 janvier 1986 . Or la commission
permanente tire de l'article R . 231-19 du code du travail pleine
délégation pour rendre l'avis du conseil supérieur aux lieu et
place de la formation plénière de cette instance consultative ..
L'honorable parlementaire exprime d'autre part la crainte que la
création des commissions régionales de médecine du travail per-
mette à l'administration de s'immiscer dans les problèmes
internes des services de médecine du travail . II convient en pre-
mier lieu de souligner que la création de ces commissions régio-
nales a pour seul objectif de favoriser la réflexion et la concerta-
tion entre partenaires sociaux et praticiens dans un cadre
particulièrement proche de la mise en œuvre de la médecine du
travail . Par ailleurs, ces commissions ont pour rôle d'émettre des
avis et formuler des propositions mais n'exercent en aucun cas
de fonction de contrôle, cette fonction étant assurée par l'inspec-
tion du travail pour ce qui concerne l'application des dispositions
législatives et réglementaires relatives à la médecine du travail.
Enfin, un délai permettant d'engager une réflexion sur l'évolution
de la médecine du travail a été ouvert par le décret du
3 avril 1987, qui a suspendu certaines dispositions modifiant l'or-
ganisation et le fonctionnement actuels des services médicaux du
travail . Ce délai sera mis à profit, pour élaborer, dans une
concertation très large, tous les éléments utiles en vue de doter
les services médicaux de modalités de fonctionnement appro-
priées à l'évolution des situations . Cette recherche peut être amé-
liorée par l'existence d'instances locales de concertation telles
que les commissions régionales de la médecine du travail.

Professions et activités paramédicales (diététiciens)

13731 . - 1 « décembre 1986 . - M. Philippe San Marco
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
s'il envisage de prendre prochainement les décrets d'application
de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social, concernant la protection du titre de diététicien et
s'il peut lui en préciser la date.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi fait
savoir à l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre iV,
titre V bis du code de la santé publique sont en cours d'élabora-
tion . ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur Diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée, option Diété-
tique . Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
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titre de diététicien . Les principales organisations professionnelles
de diététiciens sont actuellement consultées sur les avant-projets
de ces textes qui devraient prochainement aboutir.

Handicapés (allocations et ressources)

13917 . - I re décembre 1986 . - M . Michel Hannoun appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les conditions dans lesquelles peut être exercé par l'ad-
ministration un recours en récupération sur donation lors de l'at-
tribution d'une allocation compensatrice à une personne
handicapée . La loi de finances du 30 décembre 1977 prévoit
(art . 99 [Ill) que : quelle que soit la date à laquelle les prestations
ont été versées, dés lors que le décès du bénéficiaire est intervenu
après la date de promulgation de la loi et que les héritiers du
bénéficiaire sont ses enfants, son conjoint ou la personne qui a
assumé de façon effective et constante la charge du handicapé,
les recours en récupération sur succession prévus à l'article 146 a
du code de la famille et de l'aide sociale ne sont pas exercés . II
lui signale le cas d'une personne handicapée qui a procédé à une
donation à ses enfants en 1984 et a obtenu en 1986, 'Inc alloca-
tion compensatrice . La direction des affaires sanitaires et sociales
de l'Isère lui a attribué cette allocation avec recours sur les dona-
taires . La loi de 1977 ne prévoit pas de façon explicite ce cas
particulier . Toutefois, il lui demande si une donation ne peut être
assimilée à une succession, auquel cas il ne pourrait y avoir de
recours en récupération sur les donataires . Si tel n'est pas le cas
il souhaite savoir sur quel texte législaif l'administration s'appuie
pour subordonner l'octroi de l'allocation compensatrice à un
recours sur les donataires.

Réponse. - L'article 39 de la loi no 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées en indiquant
qu'il n'est exercé aucun recours en récupération de l'allocation
compensatrice à l'encontre de la succession du bénéficiaire
décédé lorsque ses héritiers sont son conjoint, ses enfants ou la
personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge
du handicapé, déroge expressément au droit commun de l'aide
sociale . Aucune disposition de cet ordre ne figure dans la loi en
ce qui concerne les donations . L'allocation compensatrice étant
une prestation d'aide sociale, elle entre donc dans le champ d'ap-
plication de l'article 146 du code de la famille et de l'aide sociale
qui prévoit la possibilité pour un département d'exercer un
recours contre les donataires d'une personne titulaire d'une allo-
cation compensatrice lorsque la donation est intervenue posté-
rieurement à la demande d'aide sociale ou dans les cinq ans qui
ont précédé cette demande . C'est donc à bon droit que le recours
sur donation prévu par l'article 146 du code de la famille et de
l'aide sociale a été mis en oeuvre par le département de l'Isère
dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

13999. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le Premier ministre que la multiplicité des intervenants en
matière d'aide aux handicapés entraîne de graves difficultés
malgré les efforts de coordination d'un comité interministériel.
Les grands infirmes relèvent de nombreux régimes différents :
régime général, régimes spéciaux, régime agricole. Ils ont droit à
des législations variées : accidents du travail, accidents de la cir-
culation, assurance invalidité, pensions d'anciens combattants ou
victimes de guerre, etc . Il y a donc autant de ministères
impliqués autant d'interlocuteurs dont les points de vue peuvent
diverger. La dualité entre le ministère des affaires sociales et le
secrétariat d'Etat aux anciens combattants rend plus difficile le
traitement des dossiers . Il lui demande donc quelles dispositions
sont envisagées pour parvenir à une meilleure coordina-
tion . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

. 14000 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage
de faire cesser la multiplicité des intervenants en matière d'aide
aux handicapés . II apparaît en effet que les grands infirmes relè-
vent de nombreux régimes différents : régime général, régimes
spéciaux, régime agricole, et de législations variées : accidents du
travail, accidents de la circulation, assurance invalidité, pensions
d'anciens combattants ou de victimes de guerre, et qu'il y a
autant de ministères impliqués et autant d'interlocuteurs dont les
points de vue peuvent diverger .

Réponse . - La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit que les actions des-
tinées à ces personnes ne relèvent pas de la seule responsabilité
de l'Etat mais as: acient les interventions des familles, des orga-
nismes de sécurité sociale, des collectivités locales, des associa-
tions et des entreprises, afin d'assurer, chaque fois que leurs apti-
tudes le permettent, l'accès des personnes handicapées aux
institutions ouvertes à l'ensemble de la population et leur main-
tien dans un cadre ordinaire de travail et de vie . II est parfaite-
ment normal et tout à fait souhaitable dans une perspective d'in-
tégration que chaque administration et organisme intègre les
préoccupations des personnes handicapées . L'Etat, et singulière-
ment le ministère des affaires sociales et de l'emploi qui est
chargé de l'animation et de la coordination de ces interventions,
est aidé dans cette mission par le conseil national consultatif des
personnes handicapées qui assure la participation des personnes
handicapées à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique
de solidarité nationale les concernant . Ce comité, composé des
associations ou organismes regroupant des personnes handi-
capées développant des actions de recherche dans le domaine du
handicap ou finançant leur protection sociale, ainsi que des orga-
nisations syndicales et patronales représentatives, peut-être
consulté par les ministres compétents sur tout projet, programme
ou étude intéressant les personnes handicapées et, pour égale-
ment examiner de sa propre initiative toute question relative à la
politique en faveur des handicapés. Par ailleurs, il peut organiser
des commissions restreintes pour étudier les questions soumises à
son examen et entendre toute personne susceptible de lui
apporter des éléments d'information nécessaires à ces travaux.
Les représentants des administrations compétentes assistent systé-
matiquement aux réunions plénières du comité et participent, très
régulièrement, selon les sujets traités aux travaux des groupes de
travail, ce qui permet un échange permanent d'information.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

14113 . - 8 décembre 1986. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les décrets no 86-568 et n o 86-569 du 14 mars 1986
portant respectivement sur la création de commissions régionales
de médecine du travail et sur l'organisation et le fonctionnement
des services médicaux du travail . Pris à la veille d'échéances élec-
torales, ces textes comportent des dispositions extrêmement
contraignantes et très mal adaptées aux services médicaux profes-
sionnels du bâtiment et des travaux publics . Certains articles de
ces décrets sont difficilement applicables et relèvent plus du
domaine législatif que du domaine réglementaire . Ils font d'ail-
leurs l'objet d'un recours déposé par le C .N .P.F. et la C .G .P.M .E.
devant le Conseil d'Etat . Devant l'inopportunité de ces décrets en
l'état, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre à
l'égard de cette réglementation ; les professionnels intéressés sou-
haitant, dans l'attente de dispositions législatives, soit l'abroga-
tion, soit le report sine die de l'application de ces textes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Travail (médecine du travail)

21159. - 23 mars 1987 . - M. Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 14113 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 8 décembre 1986 relative à la médecine du travail. Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, a été suspendue jusqu'au I r, jan-
vier 1989 par décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569
du 14 mars 1986 tendait à introduire certaines modifications qui
se sont révélées susceptibles de soulever des difficultés d'applica-
tion . Tel est le cas, notamment, dans le domaine que souligne
l'honorable parlementaire et qui concerne le bâtiment et les tra-
vaux publics . C'est pourquoi le délai de suspension du décret
précité sera mis à profit pour élaborer, en concertation avec les
partenaires sociaux et sous l'égide du conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels, les éléments de réflexion per-
mettant de doter les services médicaux du travail d'une organisa-
tion et de modalités de fonctionnement appropriées à la diversité
et à l'évolution des situations . Cette réflexion sera par ailleurs
conduite en liaison avec divers travaux engagés au plan interna-
tional, en particulier dans le cadre de la Communauté écono-
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mique européenne et qui sont également susceptibles d'incidences
à terme sur le fonctionnement des services médicaux du travail.
En ce qui concerne le décret no 86-568 du 14 mars 1986, portant
création des commissions régionales de la médecine du travail,
une mesure de suspension n'a pas été jugée souhaitable . En effet,
la création de commissions régionales a pour objectif de favoriser
la concertation au plan local, des partenaires sociaux, des ser-
vices médicaux du travail et de l'administration en vue d'amé-
liorer le fonctionnement de la médecine du travail . En outre,
dans les perspectives de l'évaluation générale, déjà évoquées, la
concertation large offerte par la création des commissions régio-
nales peut constituer un facteur important d'appréciation des réa-
lités actuelles et des éléments de modification qui pourraient étre
apportés à l'organisation de la médecine du travail.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

14965 . - 22 décembre 1986 . - M . Robert Le FoIl attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème du remboursement horaire des services d'aides
ménagères aux personnes âgées . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si la foi n° 86-17 du 6 janvier 1986 et la circulaire
ministérielle du 18 février 1986 sont bien opposables à la
C .N .A.V .T.S . pour la fixation du taux de remboursement aide
ménagère aux personnes âgées, car il semble que la C .N .A .V .T.S.
ait l'intention de fixer ce taux sans tenir compte des dispositions
de ces deux textes.

Réponse. - L' honorable parlementaire soulève la question de la
fixation du taux horaire de remboursement de l'aide ménagère
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse. Il lui est rappelé,
en premier lieu, que l'ensemble des dispositions, avantages indi-
viduels et collectifs de la convention collective de travail des
organismes d'aide à domicile du II mai 1983 ont été pris en
compte dans les taux horaires maximum fixés au 1 ,, juilet 1984
par l'Etat pour la prise en charge de l'aide ménagère par l'aide
sociale . A compter du le' janvier 1985, la Caisse nationale d'as-
surance viellesse, qui s'était alignée sur le taux horaire maximum
précité pour la prise en charge de ses ressortissants, a fixé son
propre taux horaire de participation, l'Etat ne fixant plus le taux
maximum pour la prise en charge de l'aide ménagère au titre de
l'aide sociale . La Caisse nationale d'assurance vieillesse a fait
suivre au taux horaire maximum précité une progression
contenue dans les limites autorisées par directives gouvernemen-
tales pour les charges salariales . Par ailleurs, le ministre des
affaires sociales et de l'emploi a toujours veillé, avant de se pro-
noncer sur des avenants aux conventions collectives du secteur
de l'aide à domicile, à ce que les incidences financières de ces
accords soient finançables par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse . II est signalé, en outre, que compte tenu du caractère
forfaitaire de la prise en charge de l'aide ménagère par l'assu-
rance vieillesse les règles relatives aux tarifications sur le prix de
revient ne sont pas applicables en la matière . Les dispositions
adoptées dans un souci d'harmonisation par le conseil d'adminis-
tration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail.
leurs salariés, responsable de la gestion du fonds national d'ac-
tion sanitaire et sociale, permettent de prendre en compte
l'ensemble des mesures de la convention collective du 11 mai
1983 et de ses avenants ultérieurs qui sont opposables à l'orga-
nisme national, en application de l'article l l de la loi du 6 jan-
vier 1986 .

Professions et activités médicales
(médecine du travail : Territoire de Belfort)

15681 . - 29 décembre 1986 . - M. Jacques Bichet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la liberté de choix des petites entreprises du bâtiment du Terri-
toire de Belfort de l'association de médecine du travail à laquelle
elles souhaitent adhérer . Cette question est justifiée par les faits
suivants : depuis 1947, toutes les entreprises du bâtiment de ce
département adhéraient à l'association des services médicaux et
sociaux du travail de Belfort-Montbéliard-Haute-Saône . Depuis le
ler janvier 1984, à la suite d'un accord intervenu entre la
chambre syndicale des entrepreneurs du Territoire de Belfort et
l'association médecine du travail du bâtiment 'fe Franche-Comté,
obligation est faite à toutes les entreprises du bâtiment du Terri-
toire de Belfort d'adhérer à cette dernière association. Or, de très
nombreux entrepreneurs, 400 affiliés à un autre syndicat, confé-
dération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment
(C .A .P.E .B .), ou simplement à la chambre des métiers, protestent,
à juste titre, de cette obligation pour les raisons suivantes :
1° Elles ne sont pas parties prenantes dans cet accord intervenu

à leur insu et signé par la chambre syndicale des entrepreneurs
dont elles ne font pas partie ; 2 . Elles ont toujours été et sont
satisfaites des services de l'association des services médicaux et
sociaux du travail Belfort-Montbéliard-Haute-Saône, dont les
prestations sont moins onéreuses ; 3 . Enfin, elles ont contribué,
par leurs droits d'entrée, au réaménagement des locaux de cette
dernière association qui prévoyait précisément un local spécifique
aménagé pour les entreprises du bâtiment . A la lumière de ces
éléments, il lui demande de faire droit à l'aspiration des petites
entreprises du bâtiment quant au libre choix de l'association de
médecine du travail à laquelle elles souhaitent légitimement et
librement adhérer.

Réponse . - La question soulevée par l'honorable parlementaire
a fait l'objet d'un examen très attentif et d'une enquête appro-
fondie auprès des services régionaux du travail et de l'emploi de
Franche-Comté . Il est ainsi apparu que l'obligation faite aux
entreprises du bâtiment du Territoire de Belfort d'adhérer à l'as-
sociation régionale de médecine du travail du bâtiment et des
travaux publics de Franche-Comté trouve sa justification, en par-
ticulier, tant ',ans l'amélioration du fonctionnement des services
médicaux concernés que dans celle de la surveillance médicale
des salariés du bâtiment . En effet, lorsqu'en 1983 le président de
cette association a demandé le rattachement du département du
Territoire de Belfort, cette demande a été accueillie favorable-
ment par mes services, en raison des avantages présentés . Ceux-ci
ont trait à : 1^ l'uniformisation des structures de médecine du
travail au niveau régional : le Territoire de Belfort était le seul
département de la région dans les entreprises du bâtiment
demeuraient rattachées à un service médical interprofessionnel,
toutes les autrs entreprises du bâtiment, artisanales ou non, de la
région adhérant déjà au service médical professionnel ; 2 . l'amé-
lioration du suivi médical des salariés du bâtiment par des
médecins du travail spécialisés dans cette branche d'activité à
risque particuliers ; 3 . l'amélioration du fonctionnement des ser-
vices médicaux en cause, en raison d'un rééquilibrage des
effectifs de salariés par rapport au nombre des médecins du tra-
vail . Le directeur régional du travail a ainsi modifié, après inter-
vention d'un accord entre les deux services concernés, et sur leur
initiative, leur compétence respective . Cette décision a été prise
régulièrement le 24 janvier 1984, dans le strict respect des dispo-
sitions de l'article R . 241-21 du code du travail qui ne prévoient
pas la consultation des chambres consulaires.

Travail (médecine du travail)

15961 . - 5 janvier 1987 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
deux décrets n° 86-568 et 86-569 publiés au Journal officiel du
18 mars 1986 . Ces deux décrets modifient le code du travail et
sont relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services
médicaux du travail . L'application de ces textes est prévue pour
le I« janvier 1987 et ne va pas sans poser beaucoup de pro-
blèmes dans les services interentreprises, en particulier pour la
profession du bâtiment qui connait un grand nombre d'entre-
prises employant moins de cinq salariés. Un certain nombre de
mesures comme le plan annuel d'études portant sur- les risques,
les postes et les conditions de travail ou la visite annuelle de
chantiers ou bien encore le renforcement du rôle de la commis-
sion de contrôle, semblent pour le moins inadaptées à ce type
d'entreprise, voire inapplicables. II est certain que la loi de 1946
qui a institué la médecine du travail doit être adaptée . Cela a
déjà été fait par le décret du 20 mars 1979 qui a mis en place le
« tiers temps », c'est-à-dire l'obligation faite aux médecins du tra-
vail de consacrer un tiers de leur temps à des activités en milieu
de travail. Les besoins ayant évolué en matière de médecine de
prévention, il faut envisager une réforme qui mériterait une
réflexion approfondie de toutes les parties concernées . Ce sujet a
retenu l'attention de la Communauté économique européenne qui
prépare des textes prenant tout particulièrement en considération
la surveillance des conditions de travail et par le B .I .T . (Bureau
international du travail) dont la convention n o 161 du
26 juin 1985 et la recommandation n o 171 s'intéressent aux ser-
vices de santé au travail . Compte tenu de tous ces éléments
d'évolution, il lui demande s'il ne serait pas opportun de reporter
l'application de ces deux décrets, voire de les reprendre complè-
tement, afin de mieux prendre en compte l'évolution actuelle de
la médecine du travail à travers les réflexions déjà engagées au
niveau de la C .E .E . et du B .I .T.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, a été suspendue jusqu'au I « janvier
1989 par un décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569
du 14 mars 1986 tendait à introduire certaines modifications qui
se sont révélées susceptibles de soulever des difficultés d'applica-
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tion . Tel est le cas, notamment dans le domaine que souligne
l'honorable parlementaire et qui concerne le bâtiment et les tra-
vaux publics . C'est pourquoi le délai de suspension du décret
précité sera mis à profit pour élaborer, en concertation avec les
partenaires sociaux et sous l'égide du conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels, les éléments de réflexion per-
mettant de doter les services médicaux du travail d'une organisa-
tion et de modalités de fonctionnement appropriées à la diversité
et â l'évolution des situations . Cette réflexion sera par ailleurs
conduite en liaison avec divers travaux engagés au plan interna-
tional, en particulier dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne et qui sont également susceptibles d'incidences
1 terme sur le fonctionnement des services médicaux du travail.
lin ce qui concerne le décret n' 86-568 du 14 mars 1987 . portant
création des commissions régionales de la médecine du travail,
une mesure de suspension n'a pas été jugée souhaitable . En effet,
la création de commissions régionales a pour objectif de favoriser
la concertation au plan local, des partenaires sociaux, des ser-
vices médicaux du traveil et de l 'administration en vue d'amé-
liorer le fonctionnement de la médecine du travail . En outre,
dans les perspectives de l'évaluation générale, déjà évoquées, la
concertation lare offerte par la création des commissions régio-
nales peut constituer un facteur important d'appréciation des réa-
lités actuelles et des éléments de modification qui pourraient étre
apportés à l'organisation de la médecine du travail.

Santé publique (soins à domicile)

15971 . 5 janvier 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'estime
pas souhaitable d'envisager la mise en place d'un système global
de soutien médico-social à domicile, eu égard à l'importance des
besoins en ce domaine et au nombre d'emplois potentiels que
représente tin tel secteur d'activité.

Réponse. - Le Gouvernement reconnaît l'utilité d'envisager glo-
balement le soutien médico-social à domicile . Une évaluation
globale des diverses prestations qui constituent le secteur de
l'aide à domicile est, en effet, de nature à favoriser l'amélioration
du fonctionnement de l'ensemble par une plus grande cohérence
permettant de répondre complètement aux variations de perte
d'autonomie des personnes . Sans doute une meilleure coordina-
tion des divers intervenants est-elle à rechercher. Les personnes
âgées sont particulièrement concernées . C'est pourquoi une com-
mission nationale d'études de la situation des personnes âgées
dépendandes a été mise en place . Il lui appartiendra notamment
de porter une appréciation sur le dispositif existant et de pro-
poser les mesures propres à en améliorer l'efficacité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16957. - 26 janvier 1987 . - M . Pierre Mauger signale à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi le problème sui-
vant : sont classés suivayytt les textes officiels, dans le service actif
« les agents dont la fc'.ftction présente un risque particulier . . .» ;
c'est ainsi, par exemple, que les maçons font partie de ces ser-
vices actifs. Or les ambulanciers des établissements hospitaliers
publics, qui pourtant effectuent des services postés, gâi travaillent
la nuit, les diman;-hes, aux heures des repas, qui tant en contact
parfois avec dcs'malades contagieux et que l'on oblige à subir
des vaccinations, qui, courent des risques dit `ai des trajets nom-
breux qu'ils effectuent, ne sont cependant pas classés dans ce
service actif. II semble donc qu'il y ait là une anomalie et, en
conséquence il lui demande s'il envisage de modifier la réglemen-
tation, afin que les ambulanciers des établissements hospitaliers
publics soient intégrés dans les personnels du service actif, avec
tous les avantages que comporte cette intégration, notamment la
possibilité d'avancer l'âge auquel ils peuvent prendre lev'
retraite.

Réponse. - Le classement en catégorie active des fonctionnaires
hospitaliers est effectué par arrêté interministériel ; ce classement
présente aujourd'hui un caractère limitatif ; son extension n'est
plus envisagée qu'à titre tout à fait exceptionnel . En effet, la
politique suivie en matière de retraite est de réduire les inégalités
existant entre les régimes publics de retraite et le régime général
d'assurance vieillesse dont les prestations, bien que sensiblement
améliorées, demeurent cependant beaucoup moins avantageuses.
Il est certain que tout nouveau classement en catégorie active ne
manquerait pas d'entraîner des demandes reconventionnelles de
la part d'autres catégories de fonctionnaires, ce qui irait à l'en-
contre de l'harmonization souhaitée entre les différents r'gimes
de retraite .

Travail (médecine du travail)

17400. - 2 février 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
décrets na 86-568 et n° 86-569 du 14 mars 1986 concernant le
régime de la médecine du travail . La profession du bâtiment et
des travaux publics estime que les attributions de la commission
régionale, instituées par le décret n° 86-568, sont inacceptables . Il
en serait de même de la modificaion du code du travail par le
décret n° 86-569 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail . Il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour assouplir ces nouvelles dispositions.

Réponse. - L'application des dispositions du décret ni 86-569
du 14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, a été suspendue jusqu'au I « janvier
1989 par un décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86.569
du 14 mars 1986 tendait à introduire certaines modifications qui
se sont révélées susceptibles de soulever des difficultés d'applica-
tion . Tel est le cas, notamment dans le domaine que souligne
l'honorable parlementaire et qui concerne le bâtiment et les tra-
vaux publics. C'est pourquoi le délai de suspension du décret
précité sera mis à profit pour élaborer, en concertation avec les
partenaires sociaux et sous l'égide du conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels, les éléments de réflexion per-
mettant de doter les services médicaux du travail d'une organisa-
tion et de modalités de fonctionnement appropriées à la diversité
et à l'évolution des situations . Cette réflexion sera par ailleurs
conduite en liaison avec divers travaux engagés au plan interna-
tional, en particulier dans le cadre de la communauté écono-
mique européenne et qui sont également susceptibles d'incidences
à terme sur le fonctionnement des services médicaux du travail.
En ce qui concerne le décret n o 86-568 du 14 mars 1987, portant
création des commissions régionales de la médecine du travail,
une mesure de suspension n'a pas été jugée souhaitable . En effet,
la création de commissions régionales a pour objectif de favoriser
la concertation au plan local, des partenaires sociaux, des ser-
vices médicaux du travail et de l'administration en vue d'amé-
liorer le fonctionnement de la médecine du travail . En outre,
dans les perspectives de l'évaluation générale, déjà évoquées, la
concertation large offerte par la création des commissions régio-
nales peut constituer un facteur important d'appréciation des réa-
lités actuelles et des éléments de modification qui pourraient être
apportés à l'organisation de la médecine du travail.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

17765. - 9 février 1987 . - M. Didier Chouat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème posé par l'accroissement du nombre de personnes âgées
et/ou handicapées dépendantes, au regard de l'aide à domicile.
Les mesures annoncées par le Gouvernement dans ce domaine ne
semblent pas suffisantes à l'Union nationale des associations
d'aide à domicile en milieu rural (A .D .M .R .). En effet, ces
mesures sont de deux ordres : 1 . sur le plan fiscal, possibilité de
déduire du revenu imposable, à concurrence de 10 000 francs, les
sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile, pour les
contribuables, soit âgés de plus de soixante-dix ans, soit titulaires
de la carte d'invalidité, ou encore qui ont à charge un enfant
ouvrant droit au complément de l'allocation d'éducation spé-
ciale ; 2 . sur le plan social, possibilité pour les personnes âgées
de plus de soixante-dix ans et les personnes handicapées, d'exo-
nération des cotisations sociales versées pour l'emploi d'une aide
à domicile . Ces dispositions ne peuvent concerner que les per-
sonnes âgées ou handicapées ayant une autonomie suffisante
pour assumer le rôle et les responsabilités d'employeur . Or il faut
bien voir que les personnes dont le besoin est le plus réel, que ce
soit sur le plan sanitaire ou social, ne sont pas, généralement, en
mesure de trouver et de recruter un salarié et d'être de réels
employeurs : ces personnes doivent donc faire appel à un service
d'aide à domicile qui pourra assurer le recrutement, la formation,
l'encadrement et l'autorité inhérente à la qualité d'employeur et
les tâches administratives nécessaires (paie, déclarations sociales,
etc .) . En conséquence, il lui demande quelle suite il entend
donner aux propositions récentes de l'A .D .M.R . visant à faire
prendre en compte les besoins des personnes âgées et/ou handi-
capées les plus dépendantes dans le cadre d'une politique d'aide
et de maintien à domicile.

Réponse. - Deux mesures essentielles en faveur du soutien à
domicile des personnes âgées ont été votées au cours de la der-
nière session parlementaire . La première, qui a fait l'objet de l'ar-
ticle 88 de la loi de finances pou, 1987 complète l'article 156 du
code général des impôts. Elle autorise les personnes âgées de
plus de soixante-dix ans, vivant seules, ou s'il s'agit de couples,
vivant sous leur propre toit, ainsi que les personnes titulaires de
la carte d'invalidité, à déduire de leur revenu global, dans la
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limite de 10000 francs par an . les sommes qu'elles versent, à
compter du 1 « janvier 1987, pour l'emploi d'une aide à domicile.
Ces dispositions ne concernent pas exclusivement les personnes
âgées ou handicapées ayant une autonomie suffisante pour
assumer le rôle et les responsabilités d'employeurs . Le Gouverne-
ment a, en effet, décidé que, pour une juste application de cette
mesure de déduction fiscale, le bénéfice ne doit pas en être
réservé aux seules personnes qui rémunèrent directement des
gens de maison employés à domicile pour accomplir des tâches
ménagères . Cette mesures s'applique, par conséquent, également
aux sommes que les contribuables concernés versent à un centre
communal d'action sociale ou à une association en contrepartie
de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par exemple
une aide ménagère). A ce premier volet fiscal correspond un
volet social contenu dans l'article 38 de la loi n e 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social qui établit
une nouvelle rédaction de l'article L . 241-10 du code de la sécu-
rité sociale en vue, à la foi, de favoriser le maintien à domicile
des personnes àgées et des personnes gravement handicapées et
d'encourager le développement de l'emploi à domicile . Jusqu'à
présent, le droit à l'exonération des charges patronales était
limité aux employeurs d'une tierce personne, vivant seuls, rému-
nérant directement l'aide que leur impose leur état de santé . A
compter du t « avril 1987 est instituée une exonération des
charges patronales et salariales pour l'ensemble des personnes
invalides se trouvant dans l'obligation oe recourir à l'assistance
d'une tierce personne (titulaire de la majoration pour tierce per-
sonne et de l'allocation compensatrice) et pour les familles béné-
ficiant du complément de l'allocation d'éducation spéciale . Les
personnes âgées peuvent également bénéficier de ces dispositions,
dans la mesure où elles perçoivent un avantage de vieillesse servi
en application du code de la sécurité sociale et où elles ont
besoin d'une tierce personne . Au-delà de soixante-dix ans, ces
conditions ne sont plus exigées. L'extension du champ de l'exo-
nération des cotisations sociales concerne ainsi la quasi-totalité
des personnes qui se trouvent dans la nécessité de faire appel à
l'assistance d'une tierce personne pour l'accomplissement des
actes ordinaires de la vie . Cette exonération n'en demeure pas
moins limitée aux seuls employeurs individuels pour qui elle
revêt le caractère d'une compensation financière du surcoût qui
leur est imposé par l'invalidité ou par l'âge . Les associations qui
assurent auprès des personnes âgées et invalides un service d'aide
à domicile bénéficient, pour ce qui les concerne, d'un finance-
ment spécifique de la part de la collectivité publique (départe-
ments, régimes d'assurance vieillesse), qui contribue à la couver-
ture des charges sociales des personnels qu'elles emploient et qui
est assuré en fonction des ressources des bénéficiaires . En per-
mettant de minorer sensiblement la part du coût réel assumé par
la personne âgée ou handicapée, ce financement des services
d'aide à domicile obéit donc à la même finalité que les exonéra-
tions de cotisations sociales, accordées aux employeurs indivi-
duels . Dans ces conditions, il n'apparaît pas que les personnes
âgées qui, n'étant pas en mesure d'assumer le rôle d'employeur,
font appel à un service d'aide à domicile, soient désavantagées
par rapport à celles qui emploient une aide à domicile . Il ne
serait donc pas justifié de remettre en cause la cohérence du dis-
positif de l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale, appli-
cable aux seuls employeurs individuels, afin d'étendre à ces asso-
ciations l'exonération de cotisations sociales qui, au demeurant,
engendrerait un surcoût pour les régimes qui supportent déjà le
financement de l'aide à domicile . En outre, des efforts sont
accomplis depuis plusieurs années pour mieux adapter les ser-
vices d'aide à domicile aux besoins réels des personnes âgées et
handicapées .

Hôpitaux et cliniques (budget : Essonne)

17961 . - 9 février 1987 . - M . Yves Tavernier attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
dégradation des conditions de soins en établissements hospitaliers
publics et notamment au centre hospitalier d'Arpajon . Dans cet
hôpital, comme dans d'autres centres hospitaliers semble-t-il, les
équipes soignantes ont été amputées de postes d'infirmières . Ins-
piré par de strictes considérations financières, le ministère des
affaires sociales rompt avec la tradition d'accueil de nos hôpi-
taux, et il met en danger les malades. Ces réductions budgétaires
risquent, en effet, d'avoir des conséquences très graves quant à la
'ualité des prises en charge des patients et de leur santé . Ainsi,
depuis quelques semaines, certains services de l'hôpital d'Arpajon
ne comptent qu'une seule infirmière et cela parfois pendant huit
heures . Le vendredi 26 décembre, une seule infirmière était en
poste et cela alors que plusieurs malades graves étaient en attente
de traitements. Cette situation n'a pas permis à l'hôpital d'Ar-
pajon d'assurer sa mission et de dispenser les traitements dans
des conditions satisfaisantes. Les médecins et le personnel hospi-
talier d'Arpajor reconnaissent que jamais, depuis dix ans, ils

n'avaient été confrontés à une telle situation . L'ordre des
médecins, par l'intermédiaire de son conseil départemental de
l'Essonne, s'inquiète et appelle les élus à réagir contre ces réduc-
tions budgétaires inacceptables . Aussi, il souhaiterait savoir
quelles mesures il entend prendre pour permettre aux établisse-
ments publics hospitaliers et donc à celui d'Arpajon d'assurer
leurs missions . Il lui demande, enfin, de tout mettre en ouvre
pour que nos équipes soignantes, qui font preuve d'un remar-
quable dévouement, puissent dans l'avenir ne plus connaitre de
telles difficultés.

Réponse. - Les établissements hospitaliers doivent contribuer,
pour la part qui leur incombe, à la nécessaire maîtrise des
dépenses sociales . En particulier, le Gouvernement leur demande
un effort de rigueur dans la gestion du personnel, domaine
auquel, dans les années passées, il n'a pas toujours été porté une
attention suffisante . Il est vrai que les instructions budgétaires
qui ont été données pour l'année 1987 n'ont pas permis au
préfet, commissaire de la République, d'allouer des moyens bud-
gétaires au centre hospitalier d'Arpajon qui lui permettent d'as-
surer le remplacement de son personnel au méme rythme que par
le passé. Un effort de rigueur est demandé à cet établissement, ce
qui nécessitera inévitablement des redistributions de personnel
entre services, ou des réorganisations de tâches . Le centre hospi-
talier d'Arpajon doit être en mesure d'y faire face, car il se carac-
térise par un absentéisme élevé et une durée réelle du travail heb-
domadaire inférieure à trente-neuf heures . Par ailleurs, les
données comparatives de taux d'encadrement en personnel le
situent dans la moyenne des autres hôpitaux de la région pari-
sienne, région où les établissements sont généralement plus riche-
ment dotés que la moyenne nationale.

Santé publique (soins â domicile)

18125. - 16 février 1987. - M . René André appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'in-
suffisance des mesures prises en faveur du développement de
l'aide à domicile pour les personnes àgées ou handicapées dépen-
dantes . En effet, si des dispositions nouvelles viennent d'être
décidées dans ce domaine sur le plan fiscal : déduction du
revenu imposable, à concurrence de 10 000 francs, des sommes
versées pour l'emploi d'une aide à domicile, et sur le plan
social : exonération des cotisations sociales, elles ne concernent
que les personnes àgées ou handicapées ayant une autonomie
suffisante pour assumer le rôle et les responsabilités d'employeur.
Le problème reste entier pour les personnes âgées ou handi-
capées les plus dépendantes qui, en nombre toujours croissant,
doivent faire appel à des associations d'aide à domicile, ces der
nières prenant en charge toutes les questions administratives, de
recrutement, de formation et d'encadrement des personnels mis à
leur disposition . Afin que ces personnes ne soient pas pénalisées
sur le plan fiscal parce qu'elles font appel à un service
employeur pour être aidées à domicile, l'Union nationale des
associations d'aide à domicile en milieu rural formule les propo-
sitions suivantes : 1 . déduction . du revenu imposable, dans les
mêmes conditions que celles qui viennent d'étre faites aux per-
sonnes qui emploient directement une aide s domicile, des parti-
cipations versées à des services employeurs d'aides à domicile ;
2 . extension aux associations gestionnaires de services d'aide à
domicile de l'exonération des cotisations sociales lites à l'emploi
du personnel intervenant chez les personnes âgées ou handi-
capées dont l'état de santé ne leur permet pas d'être directement
employeurs de leurs aides ; 3 . exonération de la taxe sur les
salaires, taxe à laquelle ne sont pas soumis les services d'aide à
domicile lorsqu'ils sont gérés par un centre communal d'action
sociale ; 4. augmentation de 2 p . 100 du montant de la subven-
tion de l'Etat pour les services d'auxiliaires de vie . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les suites qu'il entend
donner à ces propositions et les mesures qu'il envisage de
prendre pour permettre aux associations d'aide à domicile de
développer leurs actions et de répondre ainsi aux demandes des
personnes âgées ou handicapées les plus dépendantes.

Réponse . - Les conditions d'application des deux mesures
importantes votées au cours de la dernière session parlementaire
en faveur du développement de l'aide à domicile aux personnes
âgées et handicapées dépendantes appellent les précisions sui-
vantes . Tout d'abord, la mesure fiscale qui a fait l'objet de l'ar-
ticle 88 de la loi de finances pour 1987 (n o 86-1317 du
30 décembre 1986) et qui donne la possibilité de déduire du
revenu imposable, dans la limite de 10 000 francs par an, les
sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile, concerne
toutes les personnes âgées de plus de soixante-dix ans, ainsi que
toutes les personnes titulaires de la carte d'invalidité, sans qu'une
discrimination soit à établir entre les sommes versées à des gens
de maison employés à domicile et celles qui le sont à une asso-
ciation ou un centre communal d'action sociale en contrepartie
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de la mise à leur disposition d'une aide à domicile . Les per-
sonnes qui, ne jouissant pas d'une autonomie suffisante, choisis-
sent de faire appel à l'intermédiaire d'un service d'aide à domi-
cile, ne sont par conséquent nullement exclues du bénéfice de
cette première disposition . D'autre part, la seconde mesure, qui
est instituée par l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social et qui établit une nouvelle
rédaction de l'article L . 241 .10 du code de la sécurité sociale,
prévoit l'exonération des charges patronales et salariales jusqu'à
6 0G0 francs par trimestre pour l'emploi d'une aide à domicile. Il
résulte de la nature même de cette disposition que la qualité
d'employeur de l'aide à domicile est ici nécessaire pour que le
particulier, personne âgée ou handicapée, puisse y prétendre . Le
double objectif qui est poursuivi à travers cette mesure explique
qu'elle concerne seulement les particuliers et qu'il ne soit pas
envisagé par le ministère des affaires sociales et de l'emploi d'en
étendre le bénéfice aux associations gestionnaires de services . En
effet, cette mesure vise, d'une part, à développer la création
d'emplois périphériques de voisinage et à rendre les personnes
concernées plus sensibles à leur rôle de créateurs d'emplois
potentiels dans ce secteur, en vue de remédier, ne serait-ce que
partiellement, au chômage . Elle constitue, d'autre part, une
mesure sociale de solidarité revêtant le caractère d'une compen-
sation financière pour le surcoût que l'âge et l'invalidité imposent
à ces personnes placées dans la nécessité de recourir régulière-
ment à une aide à domicile qu 'elles salarient elles-mêmes . Il ne
s'ensuit pas que les personnes âgées ou handicapées qui, n'étant
pas employeurs, font appel à un service d'aide à domicile, aient
à craindre de cette mesure qui ne leur est pas applicable, un
quelconque désavantage. En effet, les associations bénéficient,
pour leur part, au titre du service d'aide à domicile qu'elles
effectuent auprès des personnes âgées et handicapées, d'un finan-
cement spécifique de la part de la collectivité publique (départe-
ments, régimes d'assurance vieillesse), qui contribue à la couver-
ture des charges sociales des personnels qu'elles emploient et qui
tient compte des ressources des bénéficiaires . Ce soutien finan-
cier obéit au même objectif de solidarité que l'exonération
accordée aux employeurs individuels, en permettant de minorer
sensiblement la part du coût réel assumé par la personne âgée ou
handicapée . Par ailleurs, la taxe sur les salaires s'impose à tout
employeur. Les seules exceptions prévues par l'article 231 du
code général des impôts sont les collectivités locales et leurs
groupements : l'exonération dont bénéficient les centres commu-
naux d'action sociale dotés d'une personnalité propre est prévue
par l't.. icle précité . II est clair que le bénéfice de l'exonération
ainsi instituée au profit exclusif des collectivités locales ne saurait
être étendu à des associations privées régies par la loi du
l e, juillet 1901 sans introduire dans l'esprit et l'économie des dis-
positions da l'article précité une modification considérable que
les contrai .tes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envi-
sager . Enfin, il n'est pas prévu pour 1987 de revaloriser le mon-
tant de la subvention d'Etat pour les services d'auxiliaires de vie.
Si la volonté de l'Etat de poursuivre l'aide qu'il apporte au
financement de ces services n'est pas remise en cause, il n'a
néanmoins pas été possible de l'améliorer, compte tenu des
crédits importants qui lui sont déjà consacrés . La subvention for-
faitaire annuelle de 57 960 francs versée en 1986 pour chaque
poste d'auxiliaire de vie équivalent temps plein sera reconduite
au même taux pour 1987 . II convient de rappeler que le maintien
à domicile des personnes handicapées relève de la compétence
des départements, mais que, le financement des services d'auxi-
liaires de vie ne constituant pas une prestation légale, il n'a pas
été transféré aux départements au l e, janvier 1984 en même
temps que les prestations d'aide sociale concernant l'aide à domi-
cile et l'hébergement des personnes handicapées . Seul le Parle-
ment pourrait décider d'en faire une prestation légale qui dépen-
drait alors de la compétence des départements . Ceci n'empêche
pas les départements qui le souhaitent de favoriser dès à présent
le développement de ces services qui font quotidiennement la
preuve de leur utilité.

Travail (médecine du travail)

18412. - 16 février 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'esprit centralisateur et contraignant qui a présidé à la rédaction
de l'article 2 du décret n° 86-568 du 14 mars 1986 portant créa-
tion de commissions régionales de la médecine du travail . En
effet, le texte donne à la commission régionale de la médecine du
travail la mission de donner des avis au commissaire de la Répu-
blique de région et de formuler toutes propositions en matière de
médecine du travail « notamment en ce qui concerne l'organisa-
tion et le fonctionnement des services médicaux du travail, la
coordination des actions en milieu de travail, les études et les
recherches relatives aux risques professionnels ». Cette rédaction
très générale permet à l'appareil administratif de s'immiscer, indi-

rectement, dans la gestion interne des services de médecine du
travail ce qui est contraire au libéralisme prôné par le Gouverne-
ment . En conséquence, il lui demande donc de faire procéder à
une nouvelle rédaction de l'article 2 du décret n° 86-568 afin de
définir limitativement les compétences des commissions régio-
nales de la médecine du travail.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète de la rédaction
très générale de l'article 2 du décret précité . Il exprime en effet la
crainte que cet article permette à l'administration de s'immiscer
dans les problèmes internes des services de médecine du travail.
Il convient en premier lieu de souligner que la création de ces
commissions régionales a pour seul objectif de favoriser la
réflexion et la concertation entre partenaires sociaux et praticiens
dans un cadre particulièrement proche de la mise en oeuvre de la
médecine du travail . Par ailleurs, ces commissions ont pour rôle
d'émettre des avis et formuler des propositions mais n'exercent
en aucun cas de fonction de contrôle, cette fonction étant assurée
par l'inspection du travail pour ce qui concerne l'application des
dispositions législatives et réglementaires relatives à la médecine
du travail . Enfin, un délai permettant d'engager une réflexion sur
l'évolution de la médecine du travail a été ouvert par le décret du
3 avril 1987, qui a suspendu certaines dispositions modifiant l'or-
ganisation et le fonctionnement actuels des services médicaux du
travail . Ce délai sera mis à profit, pour élaborer, dans une
concertation très large, tous les éléments utiles en vue de doter
les services médicaux e modalités de fonctionnement appro-
priées à l'évolution des situations . Cette recherche peut être amé-
liorée par l'existence d'instances locales de concertation telles
que les commissions régionales de la médecine du travail.

Travail (médecine du travail)

18415. - 16 février 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les dispositions contraignantes prévues par l'article R . 241-41-1
nouveau du code du travail prévoyant que l'action du médecin
en milieu de travail s'exerce notamment à partir d'un plan
d'études établi par le médecin du travail, portant sur les risques,
les postes et les éditions de travail dans les entreprises dont il
a la charge. Si le I incipe du plan annuel d'études est admissible,
il n'en est pas dei sème de la soumission systématique de ce plan
aux institutions représentatives de chaque entreprise concernée.
Cela entrainerait une lourdeur administrative inacceptable . De
même, imposer une visite annuelle obligatoire de tous les chan-
tiers de bâtiment et de travaux publics ainsi qu'une visite systé-
matique de chaque chantier occupant au moins dix personnes
pendant plus de deux mois et moins d'un an, est parfaitement
irréalisable en fait . Il est paradoxal qu'une telle obligation ne soit
pas imposée à l'organisme professionnel de prévention du bâti-
ment et des travaux publics (décret du 4 juillet 1985) . En consé-
quence, il lui demande de faire procéder à une refonte de l'ar-
ticle R . 241-41-1, en vue de mettre fin à ces contraintes
administratives qui vont à l'encontre d'un bon exercice par le
médecin de ses activités de tiers temps.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n a 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au 1 « janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de poser des difficultés d'applica-
tion, en particulier dans le domaine que souligne l'honorable par-
lementaire et qui concerne le bâtiment et ies travaux publics.
C'est pourquoi le délai de suspension du décret sera mis à profit
pour élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux et
sous l'égide du conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, les éléments de réflexion permettant de doter les
services médicaux du travail d'une organisation et de modalités
de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évolution des
situations. Par ailleurs des travaux engagés au plan international,
en particulier dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne, sont également susceptibles à terme d'avoir des inci-
dences sur le fonctionnement des services médicaux du travail.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

18666 . - 16 février 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des personnes âgées non autonomes . En
effet, si les mesures (déductions fiscales, exonération de charges
sociales) peuvent convenir aux personnes âgées autonomes
capables d'assumer la qualité et la charge d'employeur (paie,
cotisations, etc .) il n'en est pas de même pour les personnes
âgées très dépendantes . Or nombreuses sont celles qui souhaitent
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demeurer chez elles ce qui, de plus, est d'un coût moindre pour
la collectivité . Encore faudrait-il que les moyens financiers des
associations d'aide à domicile permettent de répondre aux
demandes . Elle lui demande quelles décisions il compte prendre
pour répondre à ces besoins.

Réponse. - Le bénéfice de la mesure de déduction fiscale prise
par l'article 88 de la loi de finances pour 1987, complétant l'ar-
ticle 158 du code général des impôts, qui autorise les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans vivant sous leur propre toit à
déduire de leur revenu global, dans la limite de I0000 francs par
an, les sommes qu'elles versent pour l'emploi d'une aide à domi-
cile, n'est pas réservé aux seules personnes âgées disposant d'une
autonomie suffisante pour assumer le rôle d'employeur . Cette
déduction s'applique, en effet, à toutes les sommes versées par
des personnes âgées pour rémunérer une aide à domicile, qu'il
s'agisse de la rémunération directe des gens de maison employés
au domicile de la personne âgée pour accomplir des tâches
ménagères, ou qu'il s'agisse des sommes versées à une association
ou à un centre communal d'action sociale, en contrepartie de la
mise à leur disposition d'une aide à domicile (par exemple une
aide ménagère). Les personnes âgées très dépendantes, que leur
état empêche d'assumer le rôle d'employeur, ne sont donc nulle-
ment exclues du bénéfice de cette mesure lorsqu'elles recourent à
un service d'aide à domicile . D'autre part, l'application de la
mesure d'exonération des cotisations patronales et salariales insti-
tuée par l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d'ordre social est, quant à elle, limitée aux seuls
employeurs individuels . II est rappelé que les personnes âgées
peuvent bénéficier de cette exonération dans la mesure où elles
perçoivent un avantage de vieillesse servi en application du code
de la sécurité sociale et où elles ont besoin de l'assistance d'une
tierce personne pour les actes ordinaires de la vie . Au-delà de
soixante-dix ans, ces deux conditions ne sont plus exigées . Cette
exonération accordée aux particuliers employeurs d'une aide à
domicile revêt le caractère d'une compensation financière du sur-
coût que leur impose l'invalidité ou l'âge . Les personnes âgées
qui font appel à des services d'aide à domicile et ne peuvent pas
bénéficier de cette exonération ne doivent pas pour autant être
considérées comme désavantagées par rapport à celles qui
emploient directement une aide à domicile. En effet, les associa-
tions qui assurent auprès des personnes âgées l'intervention de
ces services d'aide à domicile bénéficient, pour ce qui les
concerne, au titre du service qu'elles assurent, d'un financement
spécifique de la part de la collectivité publique (départements,
régimes d'assurance vieillesse), qui contribue à la couverture des
charges sociales des personnes qu'elles emploient et qui est
assuré en fonction des ressources des bénéficiaires . Ce finance-
ment des organismes spécialisés obéit, par conséquent, à la même
finalité que l'exonération des charges sociales en faveur des
employeurs individuels, en permettant de minorer sensiblement la
part du coût réel assumé par la personne âgée qui fait appel à
l'intervention d'une association. En outre, des efforts sont
accomplis depuis plusieurs années pour mieux adapter les ser-
vices d'aide à domicile aux besoins réels des personnes âgées et
handicapées .

Handicapés (établissements)

19044. - 23 février 1987 . - M. Georges Cdometon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la circulaire du 6 février 1986 qui propose désormais la créa-
tion d'un établissement « mixte » pour adultes handicapés
financé, pour la partie hébergement, par le conseil général et,
pour la partie médicale, par l'Etat (sécurité sociale) . Il lui
demande s'il peut lui indiquer quelle est sa position eu égard au
redéploiement des personnels et aux négociations nécessaires
entre les départements et la sécurité sociale quant à l'application
de cette circulaire.

Réponse. - L'arrivée à l'âge adulte de nombreux handicapés
impose de trouver des solutions pour leur prise en charge alors
que les lois de décentralisation ont modifié la répartition des
compétences entre l'Etat et les collectivités locales . Sans remettre
en cause la poursuite de l'effort engagé par l'Etat ces dernières
années (en 1986 plus de 860 places supplémentaires de maisons
d'accueil spécialisées ont encore été autorisées), il a aussi été
décidé par circulaire du 14 février 1986 d'engager un programme
expérimental de création de foyers, à double financement (sécu-
rité sociale et aide sociale départementale), dont le prix de
joumée se décomposerait en deux éléments distincts, couvrant
respectivement les prestations de soins et tes frais d'hébergement.
La circulaire précitée a défini les conditions de l'expérience, qui
suppose, d'une part, que l'accord des parties intéressées ait été
recueilli ; d'autre part, qu'il soit satisfait aux exigences du redé-
ploiement en postes et en crédits sur l'enveloppe départementale

d'assurance maladie. Un an après son lancement, il convient de
noter que cette expérience a suscité un intérêt indéniable puisque,
au total, peuvent être relancées cinquante-sept propositions de
candidatures, émanant de quarante-quatre départements diffé-
rents : douze projets représentant une capacité globale de
355 places ont d'ores et déjà fait l'objet d'une autorisation ou
d'un avis favorable. Il a aussi été décidé de poursuivre au-delà
du nombre initialement retenu ce programme de création d'éta-
blissements, à double tarification, les nouvelles candidatures
devant continuer comme précédemment de reposer sur le volon-
tariat et le plein accord de l'ensemble des parties intéressées
(promoteurs, caisse régionale et département) . Cette expérience,
qui ne peut s'analyser en termes de contraintes mais bien comme
l'expression d'une volonté commune de clarification des respon-
sabilités de chaque financeur, doit fournir les éléments d'une
réforme plus large de la tarification des maisons d'accueil spécia-
lisées et des foyers de vie et fera, dès que possible, l'objet d'une
évaluation approfondie avant généralisation éventuelle.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

19304 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait qu'un dossier est actuellement déposé pour l'implantation
d'un centre de formation des infirmiers au centre psychothéra-
pique de Jury (Moselle). Compte tenu de l'importance de ce
projet, il souhaiterait qu'il lui indique dans quel délai il pourra
bénéficier d'un examen prioritaire.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
centre de formation des élèves infirmiers de secteur psychiatrique
du centre psychothérapique de Jury en Moselle fonctionne
depuis 1976 . L'agrément provisoire accordé à cette date à cet éta-
blissement a été renouvelé en 1980 . Compte tenu des besoins
recensés en infirmiers de secteur psychiatrique dans ce départe-
ment, une réduction du nombre d'élèves formés est apparue
nécessaire . Elle a été répartie également entre les trois centres de
formation de ce département . Si la tendance à la réduction des
effectifs formés se poursuivait, un regroupement des centres de
formation pourrait être envisagé dans le cadre d'une adaptation
quantitative et qualitative aux besoins de formation du départe-
ment.

Professions paramédicales (diététiciens)

19429 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'ar-
ticle 14 de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses
dispositions d'ordre social réglemente l'usage professionnel du
titre de diététicien . Il appelle son attention sur le fait qu'aucun
des deux décrets prévus dans cet article de loi n'est encore paru,
ce qui inquiète les diététiciens et diététiciennes qui sont, à juste
titre, soucieux de voir leur titre protégé et la loi appliquée . Il lui
demande en conséquence à quelle date il compte publier ces
deux décrets.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi fait
savoir à l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n e 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis, du code de la santé publique sont en cours d'élabora-
tion . Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée, option diété-
tique. Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien . Les principales organisations professionnelles
de diététiciens sont actuellement consultées sur les avant-projets
de ces textes qui devraient prochainement aboutir.

Professions paramédicales (manipulateurs radiologistes)

19911 . - 9 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
cas d'un diplômé d'aide-manipulateur, en date du 6 avril 1961,
qui exerce les fonctions de manipulateur-radio sans interruption
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depuis le I « août 1963 . Ayant fait une demande d'équivalence
devant son supérieur hiérarchique pour devenir manipulateur-
radio conformément au décret du 4 septembre 1985, il n'a jamais
eu de réponse. Mis à la retraite avec anticipation le 17 janvier
1986 à l'âge de soixante ans, il souhaiterait obtenir son dû par
l'application de la loi . Il lui demande donc ce qu'il y a lieu de
faire pour que ce travailleur puisse bénéficier des fruits du travail
qu'il a eu la responsabilité d'assumer sans en avoir jusqu'à ce
jour les retombées financières.

Professions paramédicales (manipulateurs radiologistes)

26488. - 15 juin 1987. - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19911, publiée
au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 mars 1987. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
indique à l'honorable parlementaire qu'en application du
décret n° 85-948 du 4 septembre 1985 le diplôme d'Etat de mani-
pulateur d'électroradiologie médicale est attribué par équivalence
aux personnes justifiant de certains titres de formation obtenus
avant le 7 juillet 1967, date de publication du décret créant le
diplôme d'Etat et ayant exercé de façon ininterrompue et à temps
complet en qualité ou dans le grade de manipulateur entre le
7 juillet 1967 et le 15 août 1973 . Les intéressés peuvent à tout
moment demander une attribution par équivalence, aucune date
limite n'étant fixée pour déposer le dossier de demande d'attribu-
tion auprès de la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales territorialement compétente qui est chargée de leur ins-
truction .

Travail (médecine du travail)

19959 . - 9 mars 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les décrets du 14 mars 1986 n° 86-568 portant création de com-
missions régionales de la médecine du travail et n o 86-569 modi-
fiant le code du travail qui touche à l'organisation et au fonc-
tionnement des services médicaux du travail . Le décret n° 86-568,
pris sans consultation du conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels, permet à l'administration de s'immiscer de
façon indirecte dans les problèmes internes des services du tra-
vail. Ceci est inadmissible . Certains articles du décret ho 86-569
sont également inacceptables : 10 droit d'opposition du comité
d'entreprise alors que le code du travail lui donne seulement un
rôle consultatif ; 2. l'augmentation du rôle et des pouvoirs de la
commission du travail, dont l'accord est exigé ; 3 . pour la rup-
ture du contrat de travail d'un médecin du travail, au cours ou à
la fin de la période d'essai ou pour le changement de secteur
d'un médecin du travail . D'autres dispositions de ce même décret
sont franchement irréalistes ou alourdissent inutilement les
contraintes administratives . C'est pourquoi il lui demande s'il
n'estime pas indispensable l'abrogation de ces décrets ou, tout au
moins, le report sine die de l'application de ces textes.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au l er janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement dps
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de soulever des difficultés d'appli-
cation en particulier dans les domaines que souligne l'honorable
parlementaire. C'est pourquoi le délai de suspension du décret
sera mis à profit pour élaborer, en concertation avec les parte-
naires sociaux et sous l'égide du Conseil supérieur de la préven-
tion des risques professionnels, les éléments de réflexion permet-
tant de doter les services médicaux du travail d'une organisation
et de modalités de fonctionnement appropriées à la diversité et à
l'évolution des situations . Par ailleurs, des travaux engagés au
plan international, en particulier dans le cadre de la Commu-
nauté économique européenne, sont également susceptibles à
terme d'avoir des 'incidences sur le fonctionnement des services
médicaux du travail . Le décret n o 86-568, portant création de
commissions régionales de la médecine du travail, n'est pas visé
par les dispositions du décret du 3 avril précité et demeure donc
applicable. La commission permanente du conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels, consultée sur ce texte le
24 février 1986, n'a émis aucune réserve sur le projet de décret.
En application de l'article R. 231-19 du code du travail, elle est
expressément habilitée à émettre l'avis requis du conseil supé-
rieur. Enfin, il convient de souligner que l'évaluation de la méde-
cine du travail qui a été engagée peut être facilitée par les ana-

lyses et les réflexions conduites au sein d'instances locales de
concertation telles que les commissions régionales de la médecine
du travail .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20265. - 16 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des établissements d'hébergement ou de
soins des départements en expansion démographique, comme le
Val-d'Oise. Le redéploiement des postes de personnels affectés à
ce type d'établissements devant s'effectuer à l'intérieur du dépar-
tement déjà déficitaire, les besoins nouveaux ou les établisse-
ments neufs ne peuvent être satisfaits. Elle lui demande s'il peut
envisager des modalités de redéploiement interrégional pour per-
mettre aux départements qui ont encore à ouvrir des établisse-
ments de faire face aux besoins essentiels de la population.

Réponse. - II est vrai que certains des départements de la
région parisienne connaissent une expansion démographique,
dont les établissements sanitaires et sociaux ne peuvent pas ne
pas ressentir, même partiellement, les effets . Toutefois, en règle
générale, les établissements sanitaires de cette région disposent de
moyens budgétaires et en personnel bien supérieurs à ceux des
autres régions, et bon nombre d'entre eux ne sont pas utilisés à
pleine capacité. Dans ces conditions, il ne saurait être question
d'organiser un redéploiement interrégional au bénéfice de la
région parisienne . Par ailleurs, il n'est pas certain que toutes les
possibilités du redéploiement strictement départemental soient
épuisées ; ces départements comptent un nombre important d'éta-
blissements sanitaires et sociaux qui n'ont pas tous le même
rythme de développement et dont certains justifient des reconver-
sions . En tout état de cause, la politique de redéploiement, qui
est engagée depuis l'année 1985, nécessite que des priorités soient
dressées, afin que des échéanciers soient élaborés pour répondre
progressivement aux besoins les plus urgents qui se manifeste-
raient .

Etat (décentralisation)

20624. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certaines incohérences contenues dans des lois de décentrali-
sation . En effet, il apparaît, à titre d'exemple, que si la fixation
des tarifs des maisons de retraite est de la compétence du prési-
dent du conseil générai, leur budget est approuvé par le préfet,
commissaire de la République. De même que dans un centre
d'aide par le travail dont les pensionnaires sont hébergés dans un
foyer attenant, l'Etat est compétent pour le C.A.T. et le départe-
ment pour le foyer. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions il envisage de prendre pour permettre une
meilleure harmonisation dans les domaines précités.

Réponse . - La législation applicable aux établissements sociaux
et médico-sociaux a été adaptée par la loi 86-17 du 6 janvier
1986 pour tenir compte du partage de compétences en matière
d'aide sociale entre l'Etat et le département opéré par la
loi 83-663 du 22 juillet 1983 . C'est ainsi notamment que la tutelle
a priori du préfet sur le budget des établissements publics locaux
à caractère social a été supprimée . Le préfet n'a donc plus à
approuver le budget des maisons de retraite publiques, depuis
l'entrée en vigueur de cette loi . La compétence est clairement
partagée entre l'aide sociale de l'Etat concernant les centres
d'aide par le travail, et l'aide sociale départementale pour les
foyers d'hébergement de personnes handicapées . Tous les foyers
d'hébergement pour personnes handicapées ne comportent pas
un centre d'aide par le travail et tous les centres d'aide par le
travail ne disposent pas d'un'foyer attenant . En réalité, les deux
structures répondent à des fonctions différenciées, comme pour
les autres travailleur. Ainsi, par exemple les foyers de jeunes
travailleurs ne relèvent pas nécessairement de la compétence des
entreprises qui emploient ces derniers . La logique du partage
opéré en 1983 a été de confier tout ce qui a trait à l'hébergement
social, notamment des personnes âgées et des personnes handi-
capées aux départements . En revanche, les centres d'aide par le
travail, accueillant des travailleurs handicapés qui ont besoin
d'un milieu protégé, n'interviennent en aucune façon dans l'hé-
bergement social, mais relèvent directement de la politique de
l'emploi des personnes handicapées qui est de la compétence de
l'Etat, aussi bien pour le milieu de travail protégé que pour le
milieu ordinaire de travail .
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Jeunes (emploi)

20840. - 16 mars 1987 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des stagiaires T.U .C . au regard de l'indemnisation du chô-
mage. L'exercice d'un travail d'utilité collective n'ouvre pas, à lui
seul, de droits à l'indemnisation . Toutefois, celui-ci peut être pris
en compte, sous certaines réserves, pour l'ouverture des droits
dans la mesure où il est antérieur à la période de travail au titre
de laquelle les droits sont ouverts, même si cette dernière
constitue une activité temporaire ou une période d'essai . Or cette
possibilité de prise en compte pénalise certains jeunes, anciens
stagiaires T.U .C., susceptibles d'être embauchés ou réembauchés
dans le secteur public pour un emploi temporaire. En effet, les
employeurs du secteur public préfèrent embaucher des jeunes
dont la durée de travail cumulée au cours de l'année n'excédera
pas le seuil des 500 heures afin d'éviter tout versement d'indem-
nité de chômage due au-delà de cette durée . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont motivé ces apprécia-
tions antinomiques du travail d'utilité collective au regard de l'in-
demnisation du chômage. Il lui demande, eu égard à la nature du
travail d'utilité collective, défini comme un stage de formation et
non comme un véritable emploi salarié et eu égard aux effets
négatifs de cette mesure sur l'emploi des jeunes, de bien vouloir
lui indiquer les dispositions que le Gouvernement envisage de
prendre afin d'éliminer ou à tout le moins d'atténuer la perversité
de ce mécanisme qui en définitive renforce la précarité de l'em-
ploi des jeunes.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 351-7 du code du travail,
les travaux d'utilité collective n'ouvrent pas droit à l'allocation
d'insertion prévue pour les stagiaires de qualification profession-
nelle . Ce n'est que lorsque les T.U .C . sont suivis d'une activité
professionnelle d'au moins un mois que la période T .U.C . est
assimilée à une période d'activité professionnelle et peut ouvrir
des droits aux allocations d'assurance clA6M8e . II convient de
préciser, toutefois, que la période de T .U .C . n'est assimilée à des
jours de travail et d'affiliation que dans la limite des deux tiers
de la durée requise pour l'ouverture des droits (règlement du
régime d'assurance chômage, art . 6, Journal officiel, N .C ., n° 81
du 4 avril 1984), soit soixante jours au lieu de quatre-vingt-onze.
La question posée par l'honorable parlementaire trouve sa
réponse dans le vote qui vient d'intervenir au Parlement d'un
projet de loi portant diverses mesures d'ordre social, et qui per-
mettra l'affiliation des collectivités locales au régime d'assurance
chômage pour leurs agents non titulaires au taux moyen de coti-
sation de 4,58 p. 100, dont 3,58 p . 100 pour la collectivité et
1 p. 100 pour le salarié . Les collectivités qui auront adhéré dans
ces conditions aux Assedic n'auront pas à verser d'indemnité
pour les anciens stagiaires T.U .C. qu'elles pourraient recruter.

Santé publique
(mort subite du nourrisson : Nord - Pas-de-Calais)

21172 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les problèmes posés par la mort subite du nourrisson . Une circu-
laire du ministère, en date du 14 mars 1986, reprise par la
C.N .A.M., en date du . 24 juillet 1986, donnait les indications
nécessaires à la prise en charge, par les établissements d'hospita-
lisation publics, de ces problèmes . Il souhaiterait savoir si cette
circulaire, notamment pour ce qui concerne la région Nord - Pas-
de-Calais, a pu être suivie d'effets, par rapport aux quatre points
soulevés : I o information des professionnels de santé ; 2. dépar-
tements de références ; 3 . prise en charge des enfants faisant
l'objet d'une prescription de surveillance par monitorage à domi-
cile ; 4 . diagnostic de la M .S.I .N.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi,
informe l'honorable parlementaire que les directives données par
les circulaires du 14 mars et du 30 décembre 1980, afin d'amé-
liorer la prise en charge du syndrome de la mort subite du nour-
risson ont été largement appliquées . En ce qui concerne la région
Nord - Pas-de-Calais : les professionnels de santé ont été destina-
taires d'une brochure et de protocoles de diagnostic et de surveil-
lance sur la mort subite du nourrisson . Le centre régional de
référence a été désigné ; il s'agit du service des prématurés du
CHU de Lille dont le chef de service est M . le professeur
Lequien . Le dispositif de prise en charge des enfants faisant
l'objet d'un monitorage à domicile est en place, selon les moda-
lités préconisées. Afin de mieux connaître l'incidence et les fac-
teurs de risques de la mort subite du nourrisson, une étude épi-
démiologique nationale a été confiée à l'Inserm : le centre de
référence de la région Nard - Pas-de-Calais participe à cette
recherche. L'ensemble du dispositif mis en place au niveau des

régions devrait ainsi améliorer la connaissance de ce syndrome et
la prise en charge des enfants et des familles confrontés à ce
douloureux problème.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Essonne)

21470 . - 30 mars 1987. - M . Roger Combrisson fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de la vive
inquiétude exprimée légitimement par le syndicat C .G.T. de la
direction départementale du travail et de l'emploi d'Evey, en
raison de la décision du ministère du commerce et de l'artisanat,
déclarée prise avec l'assentiment du ministère du travail, de dif-
férer aux contrôles prévus le lei février 1987 sous l'égide des ser-
vices de l'inspection du travail, des centres commerciaux de l'Es-
sonne, ouverts le dimanche en violation de la loi . Cette action,
motivée par de nombreuses plaintes, tant de salariés que de petits
commerçants, témoignant du refus persistant du travail domi-
nical, avait précisément été coordonnée dans un but d'efficacité
sur l'ensemble du département, avec l'appui du parquet et après
information donnée aux organisations professionnelles d'em-
ployeurs et de salariés, y compris des entreprises concernées.
Actuellement la direction départementale du travail et de l'em-
ploi ne semble plus disposer de garantie pour l'aboutissement
effectif de ces contrôles . Une telle orientation porte donc grave-
ment atteinte à l'indépendance de l'inspection du travail en
matière d'application de la réglementation du travail, ainsi que le
stipule la convention internationale du travail ratifiée par la
République française . En tout état de cause, il lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions qui s'imposent pour que
l'inspection du travail du département de l'Essonne puisse, en
toute indépendance, assumer sa mission basée sur le respect des
lois de la République.

Réponse. - Le directeur départemental du travail et de l'emploi
de l'Essonne, en liaison étroite avec le parquet, le représentant de
l'Etat dans le département étant informé, avait effectivement
décidé que des contrôles systématiques des établissements com-
merciaux installés sur trois sites du département seraient
effectués . En effet, de nombreux établissements y sont ouverts au
public sans être autorisés à déroger aux règles concernant le
repos dominical de leur personnel, soit qu'ils n'aient pas sollicité
en temps utile de l'autorité préfectorale la dérogation prévue à
l'article L. 221-6 du code du travail, soit que leur demande ait
fait l'objet d'un rejet après que la réglementation leur ait été rap-
pelée . Les commerçants concernés, ainsi que les groupements
professionnels avaient été avisés qu'il serait procédé à des
contrôles . Il a été décidé localement, de différer cette opération
initialement prévue pour le l er février . Elle a eu lieu au mois de
mars : cent trente-deux établissements ont été contrôlés soit le
dimanche ler mars et soit le dimanche 15, cependant qu'une
grande surface spécialisée faisait l'objet d'un contrôle particulier,
le 8 mars. A l'issue des constatations effectuées, quatre-vingt-
quinze procès-verbaux ont été dressés et transmis au procureur
de le République suivant les règles habituelles . Les interventions
des services de l'inspection du travail se sont effectuées avec la
plus parfaite courtoisie, dans le respect mutuel des responsables
des établissements contrôlés et des fonctionnaires de l'inspection
du travail . Le report de la date prévue pour ces vérifications a
contribué à assurer la sérénité dans laquelle s'est déroulée cette
opération . Cette question permet cependant au ministre des
affaires sociales et de l'emploi de rappeler une nouvelle fois que
les missions d'inspection du travail s'exercent à l'initiative des
services extérieurs du travail et de l'emploi . Elles échappent à
toute ingérence ou pression extérieure de quelque nature qu'elle
soit et d'où qu'elle vienne et ceci conformément aux dispositions
de la contention n o 81 relative à l'inspection du travail dans l'in-
dustrie et le commerce.

Professions sociales (aides ménagères : Tarn)

21840. - 6 avril 1987 . - M. Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
graves problèmes financiers que rencontre le service d'aide ména-
gère de l'association Aide familiale, dont le siège social est situé
à Castres. En effet, le barème de remboursement des prestations
de cette association, fixé par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés (C .N .A.V.T.S .), ne prend notam-
ment pas en compte l'augmentation des frais de gestion, si bien
que l'on assiste à la création inévitable d'un déficit amplifié
d'année en année du fait de la différence entre le prix de revient
horaire et le tarif officiel. Par ailleurs, la situation est aggravée
par le fait que le barème appliqué par la C .N.A .V.T.S. sert de
référence à tous les autres financeurs, et notamment la
D .D .A .S .S., la C .A .F., la C.R.A.M ., les caisses de retraite, etc . II
appelle tout particulièrement l'attention du ministre sur le fait
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que l'emploi de 86 aides ménagères est ainsi menacé et que
740 personnes âgées du département du Tarn risquent d'être
privées de cette prestation de service si une solution n'était pas
rapidement trouvée . D'autre part, il lui indique que le même pro-
blème se pose au niveau de la section Travailleuses familiales de
cette association, qui ne doit son équilibre financier qu'à une
intervention volontariste du conseil général . Il lui demande s'il
entre dans ses fonctions de revoir les barèmes de remboursement
actuels, pour lesquels force est de constater les effets néfastes du
désengagement de l'Etat dans un secteur particulièrement impor-
tant dans le cadre de l'indispensable maintien à domicile des per-
sonnes âgées.

Réponse. - Depuis le I« janvier 1985, la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés assume librement, de
méme que les autres financeurs, la responsabilité de la fixation
du taux de remboursement des prestations d'aide ménagère appli-
cables à ses propres ressortissants . De même, compte tenu de la
décentralisation, l'ensemble de la compétence tarifiaire en matière
d'aide ménagère au titre de l'aide sociale a été conférée aux pré-
sidents de conseils généraux. Il convient d'observer que le taux
de remboursement de la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés a connu depuis lors une progression
contenue dans les limites autorisées par les directives gouverne-
mentales pour les charges salariales, le taux de progression de la
masse salariale incluant l'ensemble des mesures générales et caté-
gorielles, dont les effets reports de la mise en place de la conven-
tion collective du Il mai 1983, le coefficient représentatif de glis-
sement indiciaire du vieillissement et de la technicité des
personnels . Le poucentage d'évolution du taux de remboursement
de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés en 1985 et en 1986 a été fixé hors frais de gestion à la
suite de différentes enquêtes et contrôles comptables sur place
qui ont révélé d'importants excédents de nombreux services
d'aide ménagère, dus à des frais de gestion nettement inférieurs à
six francs de l'heure. Ces contrôles ont également constaté que
les déficits observés dans certains services, trouvaient leur origine
dans des problèmes structurels (sureffectifs) et de politique de
personnel (avantages supérieurs aux dispositions de la convention
collective) . C'est pour cette raison qu'il a été décidé de bloquer le
forfait de gestion inclus dans le taux horaire de remboursement
de l'aide ménagère à six francs en 1985, décision qui a été main-
tenue en 1986 . Le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse a décidé, dans sa réunion du
4 décembre 1986,• d'adopter pour 1987 une revalorisation de
l'heure d'aide ménagère de 2 p . 100 en moyenne annuelle, y
compris la part affectée aux frais de gestion . Le forfait de gestion
est en conséquence fixé, pour l'année en cours, à 6,60 francs
depuis le I « janvier et à 6,12 francs à compter du 1« juillet.
S'agissant des travailleuses familiales, la fixation des prix rem-
boursés par les financeurs ne fait pas l'objet, comme c'est le cas
pour l'aide ménagère aux personnes âgées, d'une décision glo-
bale, mais est établie séparément pour chaque prestataire de ser-
vice après examen de son budget . Cette procédure ne permet pas
de distinguer pour les travailleuses familiales un taux global des
frais de gestion . Cependant, la Caisse nationale des allocations
familiales et le ministère des affaires sociales et de l'emploi
recommandent, d'une façon générale, pour la fixation des prix
faisant l'objet d'un remboursement, une prise en compte du prix
de revient horaire réel, à condition que les dépenses intégrées
dans le budget soient conformes à ce qui est prévu au budget-
type.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

22030 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés que rencontrent de nombreuses personnes âgées
en raison des diminutions des participations des différentes
caisses pour le financement de l'aide à domicile des personnes
âgées . Ces aides étant indispensables au maintien de la popula-
tion dans les zones rurales défavorisées, il lui demande de pré-
ciser quelles sont les orientations de la politique gouvernementale
et les moyens supplémentaires qui peuvent être mis en oeuvre,
pour soutenir une politique active de maintien à domicile en
zone rurale.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question de la
limitation du nombre d'heures d'aide ménagère . Il lui est indiqué
que le gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris pour
favoriser le maintien à domicile des personnes âgées dépen-
dantes, cette action représentant pour lui actuellement dans le
domaine social l'une de ses priorités et, en particulier, l'aide
ménagère qui en est un élément essentiel . Après la très forte pro-
gression qu'a connue cette prestation durant les années anté-
rieures, la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs

salariés, principal financeur avec l'aide sociale, s'est attachée à
préserver en 1986 et en 1987 le financement d'un maintien du
volume global d'activité de l'aide ménagère. En 1987, les crédits,
d'un montant de 1458,8 millions de francs, correspondent, outre
le financement du volume global d'heures d'aide ménagère
notifié en 1986 (soit 30 380 700 heures) par la caisse nationale
d'assurance vieillesse, à la poursuite de l'effort progressif de réé-
quilibrage entre régions, en fonction de données démographiques
et suivant des modalités arrêtées par le conseil d'administration
de l'organisme national . Ce processus s'accompagne d'un effort
de rationalisation de la gestion de la prestation et de redéploie-
ment des heures d'aide ménagère au profit des personnes les
moins autonomes . L'ensemble de ces dispositions fait l'objet des
accords contractés par les caisses régionales d'assurance maladie
avec les services d'aide ménagère de leur circonscription sur la
base de la nouvelle convention-type . S'agissant plus particulière-
ment du problème de l'aide ménagère dans les zones rurales
défavorisées auquel il est fait allusion par l'honorable parlemen-
taire, les rapports établis ces dernières années sur la prestation
relevant du régime agricole ont souligné que, si des disparités
avaient pu parfois être relevées dans les conditions d'attribution
de cette prestation entre les ressortissants des régimes agricoles et
ceux des autres régimes, ces inégalités socioprofessionnelles
devaient être fortement atténuées en raison des modalités d'inter-
vention de l'aide sociale dans le domaine de l'aide ménagère . En
vue d'obtenir davantage de précisions sur la réalité et la nature
exactes d'éventuelles disparités et de vérifier notamment si celles-
ci ne procéderaient pas d'une variation du choix dans les prio-
rités d'emploi des fonds d'action sanitaire et sociale, le ministre
des affaires sociales et de l'emploi et le ministre de l'agriculture
ont demandé, en août 1986, à l'inspection générale des affaires
sociales, à l'inspection générale de l'agriculture, ainsi qu'au
conseil général de l'agronomie, de procéder conjointement à une
mission d'information dont il convient d'attendre les conclusions.
Par ailleurs, une reflexion prospective d'ensemble sur les ques-
tions relatives à la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes est actuellement menée au sein de la commission natio-
nale d'étude mise en place en décembre 1986 par le secrétaire
d'Etat chargé de la sécurité sociale et présidée par M . Théo
Braun . Il appartiendra à cette commission de porter une appré-
ciation sur le dispositif existant et de proposer les mesures
propres à en améliorer l'efficacité . Enfin, le gouvernement a
adopté récemment plusieurs mesures tendant à alléger pour les
utilisateurs le coût des prestations d'aide à domicile . La loi de
finances pour 1987 a institué une déduction fiscale, jusqu'à
1 0 0 0 0 francs par an, au titre des sommes versées pour une per-
sonne âgée ou handicapée pour son aide à domicile . Sont déduc-
tibles aussi bien les sommes versées à une association ou à un
centre communal d'action sociale en contrepartie des prestations
d'une aide ménagère que les sommes versées à titre de salaire à
une aide à domicile employée directement . La loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a, par ail-
leurs, institué une exonération des cotisations de charges sociales
pour les personnes âgées et les personnes handicapées qui,
contraintes de recourir à une tierce personne pour l'accomplisse-
ment des actes ordinaires de la vie, emploient directement une
aide à domicile . La loi précitée du 27 janvier 1987 a également
institué des associations intermédiaires, exonérées des cotisations
d'assurances sociales et d'allocations familiales, qui ont pour
objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour les
mettre, à titre onéreux, à la disposition de personnes physiques
ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées loca-
lement par l'initiative privée ou publique . Les associations inter-
médiaires qui seront créées dans le secteur de l'aide à domicile
permettront d'élargir l'éventail des prestations de maintien à
domicile offertes aux personnes âgées et handicapées dépen-
dantes .

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

22065 . - 6 avril 1987 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
préciser si les mesures prévues à l'article 88 de la loi dg finances
pour 1987 sont applicables aux contribuables qui ont une partici-
pation financière restant à leur charge du fait de l'emploi d'une
aide ménagère mise à disposition par une association d'aide à
domicile.

Réponse. - En application de l'article 88 de la loi de finances
pour 1987, les personnes âgées de soixante dix ans et plus et
vivant seules, les personnes titulaires de la carte d'invalidité et les
personnes ayant à charge un enfant ouvrant droit au complément
de l'éducation spéciale sont autorisées à déduire de leur revenu
global, dans la limite de IO 000 francs par an, les sommes versées
par elles, à compter du 1 er janvier 1987, pour l'emploi d'une aide
à domicile, c'est-à-dire d'une personne exerçant son activité à
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leur domicile et chargée de leur apporter une aide dans l'accom-
plissement des actes de la vie quotidienne . A ce titre sont déduc-
tibles tout aussi bien tes sommes que les intéressés versent à un
centre communal d ' action sociale ou à une association en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par
exemple une aide ménagère), que les sommes qu'elles versent à
des gens de maison employés à leur domicile pour accomplir des
tâches ménagères .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22079. - 6 avril 1987. - M. Bruno Gollnisch demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il peut
indiquer pour l'ensemble des hôpitaux généraux au cours de
l 'année 1985 le taux de non-présence au travail (jours non tra-
vaillés - jours payés) selon les motifs suivants : congés payés ;
maladie ; maternité-invalidité, accidents ; congé pour enfant
malade absence sans motifs.

Réponse. - Les renseignements jusqu'à ce jour fractionnels
dont dispose le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
taux de non-présence au travail dans les hôpitaux généraux
en 1985 mettent en évidence qu'après avoir retiré les repos heb-
domadaires, les contés annuels et les repos supplémentaires, il
reste 218 jours théonques travaillés ; sur ces 218 jours, il y a en
moyenne par agent 23,07 jours d'absence médicale et non médi-
cale ; les absences se répartissent en 41,24 p . 100 maladie ordi-
naire, 23,32 p. 100 maternité et pathologie de maternité,
8,31 p. 100 accident du travail, 9,94 p. 100 congés de longue
durée, 10,37 p . 10G autres absences médicales et 6,82 p . 100 pour
absence non médicale. Des informations plus précises pourront
être recueillies dès lors que les établissements hospitaliers seront
assujettis à l'élaboration annuelle du bilan social.

Pharmacie (médicaments)

22532 . - 13 avril 1987 . - M. Michel Lambert appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la libération des prix des médicaments non remboursés . Il lui
signale que, depuis cette libération, la hausse moyenne de ces
médicaments a déjà atteint près de 15 . p . 100 et que, selon l'Ins-
titut national de la consommation, les hausses de 70 p. 100 à
100 p . 100 ne sont pas rares . II lui demande quelles leçons il tire
de cette évolution et quelles recommandations il entend donner
pour mettre fin à de telles pratiques.

Réponse. - Depuis le 15 juillet 1986, les prix de toutes les spé-
cialités non remboursables sont librement fixés par les labora-
toires pharmaceutiques . Cette mesure n'a pas, à ce jour, entraîné
un mouvement de hanse excessif, même si les prix de quelques
produits ont pu fortement augmenter. En effet, la progression,
depuis le mois de juillet 1986, de l'indice I .N.S .E.E . des prix des
spécialités non remboursables révèle que les industriels ont géné-
ralement augmenté leurs prix d'environ 10 p . 100 . II est égale-
ment rappelé à l'honorable parlementaire que les achats de spé-
cialités non remboursables représentent une part modeste de la
consommation pharmaceutique des ménages : I l p. 100 en 1986.
Les spécialités remboursables, qui sont habituellement prescrites
par le corps médical, n'ont augmenté que de 2 p . 100 en 1986, et
leurs prix sont toujours réglementés par les pouvoirs publics.

Santé publique (soins et maintien à domicile)

22551 . - 13 avril 1987. - M . Jean-Claude Lamant demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage
d'étendre les premières mesures prises, destinées à favoriser l'em-
bauche des personnes à domicile chargées de la garde des jeunes
enfants, des handicapés ou des personnes âgées . Les premières
mesures prises sont bonnes et il convient d'avoir en ce domaine
une politique encore . plus audacieuse . En effet, inciter au déve-
loppement de ces emplois comporte de multiples avantages à
savoir d'une part, la création d'emplois pour les personnes appar-
tenant à un groupe social très touché par le chômage (actifs sans
qualification, femmes, personnes relativement âgées . . .) d'autre
part, le maintien à domicile des populations concernées, la réduc-
tion des besoins en crèches, foyers pour handicapés, maisons de
retraite. ..

Réponse. - L'honorable parlementaire constate l'intérêt des
nouvelles mesures prises en faveur de l'embauche à domicile et
souhaite que celles-ci soient encore développées . En effet, la loi
du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a

permis aux parents d'enfants en bas âge, aux handicapés et aux
personnes âgées de bénéficier de nouveaux avantages . Ces nou-
velles mesures relatives à l'emploi à domicile doivent concourir à
un double objectif : améliorer les conditions de vie des personnes
en difficulté, faciliter la création de nouveaux emplois . Il existe
déjà un système d'aide à domicile, destiné soit à des catégories
particulières, soit à des personnes qui doivent momentanément
faire face à une stuation difficile . Mais tous les besoins ne sont
pas couverts . C'est pourquoi le Gouvernement a décidé d'encou-
rager un autre type de prestation par des exonérations sociales et
fiscales . De plus ces dispositions encouragent la création d'em-
ploi par un soutien à des nouvelles activités : l'aide à domicile
est déjà assurée par des professionnelles (travailleuses familiales,
aides ménagères, auxiliaires de vie) . Il convient cependant de
souligner que, selon les termes mêmes de la loi précitée, ce type
d'emploi ne devra pas entrer en concurrence avec les services
existants. Ainsi les associations intermédiaires agréées par les
préfets, ' commissaires de la République, ne pourront concerner
des activités qui seraient déjà assurées « dans les conditions éco-
nomiques locales, par l ' initiative privée ou par l'action des collec-
tivités publiques ou des organismes bénéficiant des ressources
publiques » . C 'est pourquoi une extension de ces dispositions
n'est pas actuellement envisagée et ne pourrait se concevoir ulté-
rieurement qu'après avoir dressé un bilan de celles-ci en concer-
tation avec tous les partenaires concernés.

Handicapés (carte d'invalidité)

22560. - 13 avril 1987 . - M . André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des titulaires de la carte d'invalidité attribuée à titre
définitif et qui se voient désormais dans l'obligation de faire
renouveler leur carte tous les cinq ans. De nombreux titulaires et
notamment des personnes âgées sont très affectés à l'idée d'être
obligés de constituer leur dossier alors que leur invalidité a déjà
été reconnue à titre définitif depuis de nombreuses années . Il
demande donc si cette mesure pourrait s'appliquer uniquement
dans l ' avenir et épargner les actuels titulaires de l'invalidité.

Réponse. - Pour répondre au souci de l'honorable parlemen-
taire, il est précisé que des instructions ont été données à diverses
reprises et notamment par une circulaire du 3 juillet 1979 afin,
d'une part, que les personnes handicapées ne soient pas inutile-
ment astreintes à subir de nouveaux examens médicaux et à
accomplir de multiples démarches pour conserver leur carte,
d'autre part, que la situation des bénéficiaires d'une carte d'inva-
lidité délivrée à titre définitif ne soit revue que s'il est manifeste
qu'une erreur a été commise au moment où la carte a été délivrée
ou s'il existe un doute sérieux sur l'état d'incapacité permanente
de l'intéressé . Enfin, si une révision systématique des droits,
notamment en ce qui concerne les personnes handicapées dont
l'état n'est guère susceptible de s'améliorer, n'apparaît pas sou-
haitable; le réexamen des situations peut parfois conduire les
commissions à proposer des mesures plus appropriées à l'évolu-
tion constatée de l'état de santé et de la situation de la personne,
lorsque celle-ci a déposé par ailleurs une demande d'allocation.

Professions sociales (aides ménagères)

22703 . - 13 avril 1987 . - M. Jean Narquin rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que de nom-
breuses associations et mutuelles ont mis en place des services
d'aide ménagère afin de permettre le maintien à domicile de per-
sonnes âgées, handicapées ou malades . Jusqu'à l'année dernière,
il était demandé, pour obtenir cette aide ménagère, de présenter
annuellement un dossier comportant un certificat médical, un jus-
tificatif de ressources et un relevé d'imposition ou de non-
imposition . Or, désormais, ce dossier doit être fourni chaque
semestre, ce qui constitue une contrainte importante pour les
intéressés et non justifiée, du fait que la plupart des bénéficiaires
sont pensionnés et que l'évolution de leurs revenus est fonction
des décisions de revalorisation prises par le Gouvernement . Dans
le cadre des simplifications administratives, il lui demande s'il ne
lui semble pas souhaitable de revenir à la présentation d'un seul
dossier annuel pour le bénéfice de l'aide ménagère.

Réponse . - L'honorable parlementaire souligne le rôle de l'aide
à domicile aux personnes âgées et plus particulièrement de l'aide
ménagère . Il s'étonne de ce que la présentation des dossiers
d'aide ménagère comprenant un certificat médical, un justificatif
de ressources et un relevé d'imposition ne soit plus annuelle mais
semestrielle. II lui est précisé que chaque organisme de prise en
charge élabore ses propres règles de fonctionnement et les condi-
tions d'accès aux prestations qu'il offre, dans le respect des dis-
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positions légales et réglementaires en vigueur. S'agissant du
régime général, il n'existe aucune directive nationale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés concer-
nant la périodicité des dossiers présentés par les bénéficiaires.
En 1984, la conférence des présidents, vice-présidents et direc-
teurs des caisses régionales . d'assurance maladie a opté pour
l'amélioration des critères d'attribution de l'aide ménagère par
l'utilisation d'une grille d'évaluation de l'état de dépendance et
d'appréciation des besoins des personnes âgées . Elle a recom-
mandé qu'en conséquence le certificat médical ne figure plus
parmi les pièces à fournir au dossier, simplifiant ainsi la procé-
dure . La circulaire no 108-84 de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés en prévoit l'éventualité, . mais
celle-ci n'est pas reprise dans les dispositions de la convention
type . Actuellement, quatre caisses régionales demandent un certi-
ficat médical : Clermont-Ferrand, Marseille, Limoges et Rennes.
Cet élément sera discuté à nouveau lors d'une prochaine commis-
sion d'action sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés . Dans certains cas, les
caisses régionales sont amenées à demander des justifications
particulières . Ainsi, lorsque la demande d'aide ménagère porte
sur une durée supérieure à trente heures, certaines accordent des
autorisations semestrielles, dans un souci d- meilleure maîtrise de
la dépense . Les conseils d'administration caisses conservent
la faculté de fixer des règles plus ou moins strictes à cet égard.
Enfin, s'agissant de l'aide sociale, les dossiers de demande d'aide
ménagère ne sont pas contrôlés à échéance régulière mais selon
les demandes et en fonction des changements de situation des
bénéficiaires .

Justice (conseils de prud'hommes)

23211 . -- 20 avril 1987 . - M . René Souchon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur une
de ses récentes initiatives concernant la préparation des élections
prud'homales du 9 décembre prochain . II a en effet remarqué
que les mairies ont reçu la liste des employeurs de chaque com-
mune par l'intermédiaire d'une société privée, « Jet Services »,
qui a été chargée de cette tâche . II lui demande de bien vouloir
chiffrer le coût de cette initiative, de le comparer au coût du
même envoi réalisé par l'administration des postes, et, en termes
plus généraux, de préciser quelles raisons peuvent justifier un tel
choix.

Réponse. - L'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de l'emploi a été attirée sur le recours à une société privée pour
la diffusion de documents auprès des mairies. Il s'agissait en l'es-
pèce de la liste des employeurs de chaque commune susceptibles
de déclarer leurs salariés en vue des élections prud'homales du
9 décembre prochain. Cette liste permet aux mairies de contrôler
l'arrivée des déclarations effectuées par les chefs d'entreprise et
constitue à ce titre un outil de suivi répondant à l'objectif d'ex-
haustivité du corps électoral . Il convient de rappeler que l'établis-
sement des listes électorales prud'homales donne lieu, pour la
première fois, à un processus d'automatisation sur le plan
national . Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce processus, le
ministère des affaires sociales et de l'emploi a fait appel à un
prestataire de services chargé de l'ensemble des opérations infor-
matiques, et notamment de l'édition des listes susvisées. Le
marché conclu avec ce prestataire, conformément aux disposi-
tions du code des marchés publics, a bien entendu fait l'objet
d'un accord préalable des commissions spécialisées ministérielles
et interministérielles . Compte tenu de l'importance de cette opé-
ration et du caractère impératif du calendrier qui l'accompagne,
le marché précité prévoit pour le prestataire une obligation de
résultat impliquant un libre choix des moyens à mettre en oeuvre.
Ainsi, les différents documents destinés aux mairies - volumineux
dans certains cas - doivent leur parvenir dans des délais très
stricts garantissant le bon déroulement de l'opération . En consé-
quence, il appartient au prestataire choisi de prendre toute dispo-
sition en ce sens, le ministère des affaires sociales et de l'emploi
n'ayant pas à intervenir dans le choix du moyen de routage
retenu.

Profession ., sociales (aides ménagères)

23247 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Chaufrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés que rencontrent les associations d'aide aux per-
sonnes âgées ou handicapées. Il en est ainsi en Haute-Marne où
l'A .D .A .P.A., en raison de l'augmentation des charges sociales et
fiscales, voit le prix de revient d'une heure d'aide ménagère
croître constamment (63,93 F au 1« janvier 1987, 64,45 F au
l er juillet 1987) . Cette augmentation risque d'avoir comme consé-

quence une remise en cause de la politique sociale en faveur des
personnes âgées ou handicapées. II lui demande donc s'il ne
serait pas 'possible d'envisager une exonération partielle des
charges ou une défiscalisation pour ces associations, qui permet-
trait de satisfaire d'autres demandes et, éventuellement, de créer
des emplois.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève le problème de
la hausse du prix de revient d'une heure d'aide ménagère et sou-
haite connaître s'il est envisagé de faire bénéficier les associations
offrant des prestations de ce type d'exonérations de charges . II
lui est rappelé, en premier lieu, que la prise en charge de l'aide
ménagère par l'assurance vieillesse a un caractère forfaitaire : on
ne saurait donc lui appliquer les règles relatives aux tarifications
du prix de revient. Ainsi les montants indiqués, de 63,93 francs
au l er janvier 1987 et 64,45 francs au 1 « juillet 1987 correspon-
dent au taux horaire de participation fixé par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. En effet, l'en-
semble des dispositions, avantages individuels et collectifs de la
convention collective des organismes d'aide à domicile du
Il mai 1983 ont été pris en compte pour fixer les taux horaires
maxima au I « juillet 1984 par I'Etat pour la prise en charge de
l'aide ménagère. A compter du l er janvier 1985, la compétence
tarifaire en matière d'aide ménagère a été conférée aux présidents
des conseils généraux au titre de l'aide sociale. La Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, principal
financeur de l'aide ménagère avec l'aide sociale, a fixé elle-même
son taux de participation en faisant suivre au taux horaire précité
une progression contenue dans les limites autorisées par les
directives gouvernementales pour les charges salariales . En 1986
le pourcentage d'évolution du taux horaire, frais de gestion
exclus, a été fixé par référence à l'augmentation prévisionnelle
des salaires à 3,4 p . 100 en moyenne annuelle . D'autre part, il
n'est pas envisagé de créer une exonération de cotisations de
chargés sociales ou une déduction fiscale en faveur des associa-
tions de maintien à domicile . Au titre du service qu'elles assurent
auprès des personnes âgées et des personnes handicapées, ces
associations bénéficient de la part de la collectivité publique
(fonds d'action sociale des caisses d'assurance vieillesse et aide
sociale des collectivités locales) d'un financement spécifique,
assuré en fonction des revenus des bénéficiaires, qui contribue à
la couverture des charges sociales des personnels employés par
les services d'aide ménagère . Cette année, le ministère des
affaires sociales et de l'emploi s'est attaché, au titre de la tutelle
qu'il exerce sur la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, à ce que les moyens alloués par l'organisme
national ainsi que le volume horaire d'intervention soient, malgré
la situation financière du régime d'assurance vieillesse, maintenus
dans leur intégralité pour le financement des heures d'aide ména-
gère . La C .N .A.V.T.S . y consacrera ainsi, en 1987, 1,458 milliard
de francs . Au total, toutes sources de financement confondues,
plus de 4 milliards de francs seront affectés à l'aide ménagère.
Cet important soutien financier à l'aide ménagère, auquel s'ajou-
tent d'autres dispositions telles que l'abattement spécial de
4 500 francs dont bénéficient les associations gestionnaires des
services pour le recouvrement de la taxe sur les salaires, permet-
tront en tenant compte étroitement des disponibilités de la sécu-
rité sociale, de poursuivre cette action sociale de maintien à
domicile auprès des personnes âgées et des personnes handi-
capées et en particulier, par un renforcement de l'effort de redé-
p loiement des heures, au profit des personnes les moins auto-
nomes.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

23251 . - 20 avril 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des salariés participant aux comités départementaux de
la consommation, récemment mis en place . Cette instance devrait
permettre aux professionnels et aux consommateurs d'examiner
ensemble les problèmes allant de la consommation à la sécurité
des produits . Mais les autorisations d'absence pour participer aux
travaux de ce comité n'étant pas de droit pour les salariés, les
employés des entreprises privées et des collectivités territoriales
risquent de se trouver pénalisés par rapport aux professionnels
qui peuvent organiser autrement leur temps de travail . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage des dispositions visant à
remédier s cette situation.

Réponse . - Institués par le décret d'application de l'ordonnance
du I« décembre 1986 sur la liberté des prix et de la concurrence,
les comités départementaux de la consommation sont composés
en nombre égal de représentants des associations de consomma-
teurs et des activités économiques . L'arrêté du 21 février 1987
relatif à la composition et au fonctionnement des comités a prévu
en son article 2 que ces comités sont convoqués au moins trois
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fois par an par le préfet, commissaire de la République du dépar-
tement qui en assure la présidence, et toutes les fois qu'il le
jugera utile ou dès lors qu'un quart des membres du comité en
aura fait la demande écrite . Dans une circulaire adressée par le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation et le secrétaire d'Etat chargé de la consommation et de
la concurrence, les préfets ont été invités dans la période de lan-
cement des comités à réunir ceux-ci sur un rythme mensuel . Dans
les faits, au vu des comptes rendus, ce rythme est variable d'un
département à l'autre, allant d'une réunion par mois à une réu-
nion tous les deux mois . En raison du fait notamment que les
membres représentants des organisations de consommateurs ne
bénéficient d'aucun droit particulier en matière d'autorisation
d ' absence, il a été recommandé aux préfets d'en tenir compte
dans la tenue des réunions de ces comités. A l'heure actuelle les
réunions sont généralement limitées à une demi-journée et dans
certains cas repoussées en fin d'après-midi, ce qui devrait éviter
dans la plupart des cas les inconvénients soulevés par l'honorable
parlementaire .

Travail (médecine du travail)

23735 . - 27 avril 1987 . - .M . Jean Proveux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la réforme de
la médecine du travail. Le décret du 14 mars 1986 relatif à l'orga-
nisation et au fonctionnement des services médicaux du travail
vient d'étre abrogé par le Gouvernement sans aucune concerta-
tion préalable . Ce décret prévoyait un renforcement des pouvoirs
de la commission de contrôle et du comité d'entreprise et per-
mettait une amélioration de l'efficacité de la médecine du travail.
Il lui demande de lui faire connaître la signification d'une telle
disposition, qui semble préparer le démantèlement de la législa-
tion actuelle.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au I « janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 . En effet, le décret n° 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux du travail, et porteur de modifications impor-
tantes, s'est révélé susceptible de poser des difficultés d'applica-
tion. C'est pourquoi le délai de suspension du décret sera mis à
profit pour élaborer, en concertation avec les partenaires sociaux
et sous l'égide du conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, les éléments de réflexion permettant de doter les
services médicaux du travail d'une organisation et de modalités
de fonctionnement appropriées à la diversité et à l'évolution des
situations . Par ailleurs des travaux engagés au plan international,
en particulier dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne, sont également susceptibles à terme d'avoir des inci-
dences sur le fonctionnement des services médicaux du travail.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

24055 . - 4 mai 1987 . - M. Didier Chouat rappelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
délais de parution des décrets d'application de la loi du 7 jan-
vier 1986 relative à l'aide médicale ùrgente . En réponse à sa pré-
cédente question n01326 du 19 mai 1986, le ministre lui indiquait
le 6 octobre 1986 : a la publication de ces décrets se fera dans les
délais les meilleurs après concertation des professionnels
concertés » . Les ambulanciers privés attendent avec impatience la
sortie de ces textes d'application . En conséquence, il lui demande
de préciser dans quel délai ces textes seront publiés.

Réponse. - La publication des décrets d'application de la loi
n o 86-II du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
aux transports sanitaires a été retardée par des difficultés liées à
la définition du rôle des différents intervenants en matière d'aide
médicale urgente, qui a nécessité de multiples réunions de travail.
Ces difficultés sont désormais en passe d'être aplanies et la
publication de ces textes devrait intervenir dans un délai rap-
proché .

Réponse . - En matière de dossiers d'acquisition de la nationa-
lité française, le ministère des affaires sociales et de l'emploi ne
possède actuellement que des statistiques annuelles. Celles de
l'année 1986 sont les suivantes : I) nombre de dossiers ouverts en
matière d'acquisition de la nationalité française par décret (natu-
ralisations ou réintégrations) : 19 064 ; 2) nombre de dossiers
ouverts en matière d'acquisition de la nationalité française par
déclaration : 27 475 ; 3) nombre d'acquisitions par décret
33 402 ; 4) nombre d'acquisitions par déclaration : 22 572 . La dis-
torsion entre le nombre de dossiers ouverts en 1986 et les dos-
siers traités pour la même année provient d'un léger décalage
d'une année sur l'autre de l'instruction d'un certain nombre de
dossiers . Par ailleurs la répartition des acquisitions de la nationa-
lité française pour les principales nationalités est la suivante
1) par décret : Portugais : 4 622 ; Espagnols : 2 323 ' Vietna-
miens : 1 805 ; Marocains : 1693 ; Italiens : 1 623 ; Algériens
1 492 ; Tunisiens : 726 . 2) Par déclaration : Portugais : 3 639
Espagnols : 2 697 ; Italiens : 2 208 ; Marocains : I 823 ; Tuni-
siens : 964 ; Algériens : 929 ; Vietnamiens : 301.

Textile et habillement
(politique et réglementation)

24303 . - I l mai 1987 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés que pose l'application des dispositions de droit commun
du travail aux entreprises de travail à façon du secteur textile.
Cette profession est conduite dans les faits à se comporter
comme une activité saisonnière : les fins de série sont fabriquées
en France ainsi que les articles de a dernière création » et les
collections . En conséquence, serait-il possible que cette activité
figure dans la liste des activités temporaires fixée par l'ar-
ticle D . 121-2 du code du travail . De ce fait, les dispositions des
articles L . 122-1-1 et L . 122-3-10 du code du travail seraient sus-
ceptibles d'intervenir. Une telle mesure permettrait à ces entre-
prises de ne plus refuser du travail . Le nombre d'heures payées
s'accroîtrait significativement ; il faut relever que le personnel
actuellement en poste ne serait pas touché par cette éventuelle
modification . Il lui demande de bien vouloir examiner attentive-
ment cette situation et de faire en sorte que des dispositions spé-
cifiques interviennent pour ce type d'activité.

Réponse . - L'article D. 121-2 du code du travail énumère une
liste de secteurs d'activité dans lesquels il est possible de
conclure des contrats 9 durée déterminée afin de pourvoir des
emplois pour lesquels il est d'usage constant de ne pas recourir
au contrat à durée indéterminée en raison de l'activité exercée et
du caractère par nature temporaire de ces emplois en revanche
pour les emplois pour lesquels il n'est pas d'usage constant de
conclure des contrats à durée déterminée parce' que ces emplois
présentent un caractère permanent il n'est pas possible de
conclure ce type de contrat, même s'ils relèvent d'un secteur
d'activité figurant sur cette liste. L'usage invoqué doit être
constant ce qui signifie qu'il doit être ancien, bien établi et par
conséquent admis comme tel dans la profession ; en revanche cet
usage ne saurait résulter d'une simple décision ou d'une simple
pratique d'un employeur. Or il n'apparaît pas qu'il y ait dans les
entreprises du secteur de l'habillement, un usage constant de
recourir au contrat à durée déterminée . Les entreprises de ce sec-
teur ne semblent pas offrir des emplois par nature temporaires
comme peuvent l'être par exemple les emplois d'extras dans l'hô-
tellerie et la restauration . Il est précisé que les problèmes posés
par les pointes d'activité qui résulteraient du caractère saisonnier
du secteur de l'habillement devraient trouver leur solution dans
le cadre des dispositions nouvelles de l'article L . 122-1 du code
du travail qui autorise la conclusion du contrat à durée déter-
minée pour l'exécution d'une tâche précise et non durable . Il
n'apparaît pas nécessaire dans ces conditions de prévoir pour les
entreprises relevant du secteur de l'habillement, la possibilité de
conclure des contrats à durée déterminée au titre de l'ar-
ticle L.122-1-1 3 . du code du travail.

Travail (médecine du travail)

Français : ressortissants (nationalité française)

24252 . - I1 mai 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le nombre d'étrangers
ayant demandé l'obtention de la nationalité française depuis le
16 mars 1986 . Il lui demande le nombre de naturalisés depuis le
16 mars 1986 et leur ventilation par nationalité . - Question tissas.:
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

24383 . - I l mai 1987 . - M . Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'organi-
sation et le fonctionnement des services médicaux du travail que
le Gouvernement précédent avait décidé de renforcer en accrois-
sant les pouvoirs des salariés et des médecins du travail . Or un
décret en date du 3 avril pris dans la plus grande discrétion vient
de reporter au I « janvier 1989 des mesures dont l'application
était prévue à partir du I « janvier 1987 . Dans l'attente, seules
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sont applicables les dispositions en vigueur antérieurement au
décret n° 86-569 du 14 mars 1986 . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles sont les raisons qui justifient cette décision
qui apparaît aux salariés et aux médecins concernés comme le
début d'un démantèlement des services médicaux du travail.

Réponse. - L'application des dispositions du décret n° 86-569
du 14 mars 1986 a été suspendue jusqu'au l e, janvier 1989 par un
décret du 3 avril 1987 pris après consultation du conseil supé.
rieur de la prévention des risques professionnels et avis du
Conseil d'Etat . En effet, le décret no 86-569 du 14 mars 1986
relatif à l'organisation et au fonctionnement des services médi-
caux du travail, et porteur de modifications importantes, s'est
révélé susceptible de soulever des difficultés d'application . Cette
mesure trouve également son fondement dans, le souci de dis-
poser du plus grand nombre de données objectives pour
conforter l'originalité de la conception française de la médecine
du travail . En effet, le délai de suspension ouvert par le décret
du 3 avril sera mis à profit pour élaborer, en concertation avec
les partenaires sociaux et sous l'égide du conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels, les éléments de réflexion
permettant de doter les services médicaux du travail d'une orga-
nisation et de modalités de fonctionnement appropriées à la
diversité et à l'évolution des situations . Par ailleurs des travaux
engagés au plan international en particulier dans le cadre de la
communauté économique européenne sont également susceptibles
à terme d'avoir des incidences sur le fonctionnement des services
médicaux du travail.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

24514. - 11 mai 1987 . - M . Michel Hamaide attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
décret n° 79-131 du 6 février 1979 selon lequel « nul ne peut être
membre d'un conseil d'administration d'un établissement d'hospi-
talisation public s'il a, personnellement ou par l'intermédiaire de
son conjoint, de ses ascendants ou descendants en ligne directe,
un intérêt direct ou indirect dans la gestion d'un établissement de
soins privé. Toutefois, cette incompatibilité n'est pas applicable
aux membres élus par la commission médicale consultative .. .» . il
lui demande s'il ne serait pas possible d'ajouter : « ou autres
membres qui, au cours de leur carrière, ont été membres de ladite
commission au minimum quatorze ans, ou aux délégués élus par
les conseils municipaux ou conseillers généraux », la suite du
texte restant inchangée.

Réponse. - L'article 13 du décret n o 72-350 du 2 mai 1972
modifié relatif aux conseils d'administration des établissements
ou groupes d'établissements d'hospitalisation publics édicte, en
effet, les incompatibilités frappant les administrateurs des établis-
sements d'hospitalisation publics qui ne peuvent siéger à plus-
d'un titre au sein de leur conseil d'administration, ni s'ils ont un
intérêt direct ou indirect, personnellement ou par l'intermédiaire
de leur conjoint, dans un établissement de soins privé . Toutefois,
ce principe est assorti d'une exception qui vise les seuls membres
élus par la C.M .C . pour la représenter au sein du conseil d'admi-
nistration et qui exerceraient, par ailleurs, des fonctions dans un
établissement privé à but non lucratif participant au service
public hospitalier ou à but lucratif titulaire d'un contrat de
concession pour l'exécution du service public hospitalier . il est
en effet apparu que la stricte application du principe évoqué ci-
dessus suscitait de nombreuses difficultés dans les établissements
hospitaliers de moyenne ou faible importance qui n'emploient
que des médecins à temps partiel lesquels, dans la majorité des
cas, exercent également dans des établissements de soins privés.
Les intéressés se voyaient donc interdire toute représentation au
sein des assemblées délibérantes hospitalières, et les autorités de
tutelle se trouvaient dans l'impossibilité de pourvoir les postes
d'administrateurs réservés aux médecins élus par les C .M .C . Il ne
parait pas opportun d'élargir l'exception rappelée ci-dessus aux
« autres membres qui, au cours de leur carrière, ont été membres
de ladite commission au minimum quatorze ans, ou aux délégués
élus par les conseils municipaux ou conseils généraux » comme
le préconise l'honorable parlementaire sans méconnaître l'objectif
visé par le régime des incompatibilités . Il s'agit en effet d'éviter
que les membres du conseil d'administration puissent être
influencés dans l'exercice de leurs fonctions par des considéra-
tions étrangères à l'intérêt de la santé publique et à la bonne
gestion de l'établissement dont le conseil assure l'administration.
II convient de noter par ailleurs que, parmi les membres de
la C .M .C ., seuls le président et les membres qu'elle a élus pour
la représenter siègent au conseil d'administration d'un établisse-
ment d'hospitalisation public, et on ne voit pas à quel titre les
autres membres de la C .M .C ., l'eussent-ils été pendant qua-
torze ans, pourraient siéger au conseil d'administration autrement
que dans les conditions ci-dessus rappelées . S'agissant des per-

sonnets non médicaux siégeant au conseil d'administrati,'n, l'ar-
ticle 7 du décret précité du 2 mai 1972 lève à leur profit l'incom-
patibilité résultant de la qualité d'agents salariés . Aucune
considération objective ne semble donc justifier les ex :eptions
préconisées qui contreviendraient aux prescriptions édic'ées par
la réglementation en vigueur.

Travail (droit du travail)

24602 . - 18 mai 1987 . - M . Jean Bonhomme rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi que la contribution
spéciale, prévue à l'article 1 .. 341-7 du code du travail, est une
amende administrative infligée par les contrôleurs du travail ou
de l'agriculture, des policiers et des gendarmes aux employeurs
qui ont occupé des ressortissants étrangers démunis des autorisa-
tions de travail réglementaires . Elle est recouvrée par l'Office
national d'immigration . Depuis le décret du 4 mars 1985, cette
amende est très lourde puisqu'elle est égale à 2 000 fois le taux
horaire du minimum garanti, soit actuellement 28 760 francs
(2 000 x 14,38 francs) par étranger non autorisé à travailler . Sans
méconnaître la nécessité de la lutte contre l'emploi clandestin
d'étrangers et le caractère particulièrement dissuasif de cette
contribution spéciale, il est manifeste que le montant très élevé
de cette peine met en difficulté des exploitations agricoles qui,
pour des raisons d'investissements ou de reconversion, sont, dans
de nombreux cas, endettées . Il lui demande s'il ne lui parait pas
possible d'adopter deux ou trois taux, certes forfaitaires, mais
modulés selon que l'employeur est verbalisé pour la première fois
ou est au contraire récidiviste ou encore que, manifestement, des
circonstances reconnues par des autorités administratives locales
atténuent sa responsabilité.

Réponse. - Le Gouvernement ne fera pas preuve de bienveil-
lante tolérance à l'égard du travail clandestin car ce mauvais
emploi chasse le bon . C'est dans cette perspective que le Parle-
ment a renforcé les moyens de lutte contre ce fléau par la loi du
27 janvier 1987 et que le Gouvernement a mis en place des com-
missions départementales de lutte contre l'emploi clandestin . De
même, après examen, il n'envisage pas de revenir sur le taux très
dissuasif de la contribution spéciale due à l'O .N .! . en cas d'em-
ploi d ' un étranger en situation irrégulière (29 040 francs dus auto-
matiquement) car si en pratique une répression aussi importante,
puisque non modulable, a pu en 1985 contribuer à la baisse des
procès-verbaux, cet effet a été estompé en 1986.

Handicapés (carte d'invalidité)

24656 . - 18 mai 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le
cas des personnes handicapées, jusque-là titulaires à titre définitif
de la carte d'invalidité, et dont, maintenant, la situation fait
l'objet d'un réexamen tous les cinq ans. Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu de dispenser cette catégorie de personnes d'une
telle obligation, compte tenu des soucis qui se présentent à elles
au plan administratif et alors que certains avantages peuvent être
suspendus pendant la période d'instruction du dossier.

Réponse. - Pour répondre bu souci de l'honorable parlemen-
taire, il est précisé que des instructions ont été données à diverses
reprises et notamment par une circulaire du 3 juillet 1979 afin,
d'une part que les personnes handicapées ne soient pas inutile-
ment astreintes à subir de nouveaux examens médicaux et à
accomplir de multiples démarches pour conserver leur carte ;
d'autre part, que la situation des bénéficiaires d'une carte d'inva-
lidité délivrée à titre définitif ne soit revue que s'il est manifeste
qu'une erreur a été commise au moment où la carte a été délivrée
ou s'il existe un doute sérieux sur l'état d'incapacité permanente
de l'intéressé. Enfin, si une révision systématique des droits,
notamment en ce qui concerne les personnes handicapées dont
l'état n'est guère susceptible de s'améliorer, n'apparaît pas sou-
haitable, le réexamen des situations peut parfois conduire les
commissions à proposer des mesures plus appropriées à l'évolu-
tion constatée de la situation de la personne.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

24734 . - 18 mai 1987 . - M . Jean Bonhomme attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ur-
gence à voir paraître les textes d'application de la loi n° 86-II du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires.
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Réponse. - La publication des décrets d'application de la loi
n° 86.11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
aux transports sanitaires a été retardée par des difficultés liées t1
la définition du rôle des différents intervenants en matière d'aide
médicale urgente, qui a nécessité de multiples réunions de travail.
Ces difficultés sont désormais en passe d'être aplanies et la
publication de ces textes devrait intervenir dans un délai rap-
proché.

Administration (services extérieurs : Doubs)

24814 . - 18 mai 1987 . - M . Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème des diminutions d'effectifs à la direction départementale
du travail et de l'emploi du département du Doubs . II lui
demande, au moment où tant de changements interviennent dans
la législation du travail, la politique de l'emploi et de la forma-
tion, ce qui motive de telles décisions et s'il ne croit pas, au
contraire, nécessaire le renforcement des moyens de la direction
départementale du travail, dans un département qui vit à l'heure
de mutations industrielles très importantes dans l'horlogerie et
l'automobile notamment.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète de la situation
des effectifs à la direction départementale du travail et de l'em-
ploi du Doubs et trouve inopportunes les supressions de postes
effectuées au titre de 1987 . La nécessaire rigueur qui s'applique à
l'ensemble des effectifs de la fonction publique ne saurait épar-
gnel• les corps des services extérieurs du travail et de l'emploi.
Dans le département du Doubs, la loi de finances rectificative
pour 1986 a entraîné la suppression d'un seul poste de contrô-
leur . Par contre, ce département a été épargné par les suppres-
sions de postes qui ont touché les services extérieurs du travail et
de l'emploi au titre du budget 1987 (12 inspecteurs du travail,
35 contrôleurs, 12 contractuels) . Le choix des départements sur
lesquels devaient porter ces suppressions ont été effectués selon
des critères objectifs définis par l'inspection générale des affaires
sociales et approuvés par le comité technique paritaire ministériel
en tenant compte, notamment, du nombre d'établissements à
contrôler et de la baisse des effectifs salariés dans ces établisse-
ments . La situation des effectifs de la direction départementale
du travail et de l'emploi du Doubs est actuellement la suivante

1 . agents de catégorie A : le nombre d'agents en fonction est de
cinq et sera de six à compter du l et octobre 1987, ce qui per-
mettra de réaliser l'effectif théorique ; 2. agents de catégorie B
pour un effectif théorique de 19, l'effectif réalisé est de 18,4
compte tenu des services à temps partiel ; 3 . agents des caté-
gories C et D : pour un effectif théorique de 38, l'effectif réalisé
est égal à 36,4 compte tenu des autorisations de travail à temps
partiel. Sans méconnaître les difficultés que rencontre la direction
départementale du travail et de l'emploi du Doubs, il faut
constater que la situation des effectifs réels est très proche des
effectifs théoriques et ne présente pas de caractère de gravité par-
ticulière .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : personnel)

24909. - 18 mai 1987 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation de la direction départementale du travail et de l'emploi
de la Moselle . Sur le plan national, le budget 1987 se traduit par
la suppression de dix-sept postes d'inspecteur et de trente-cinq
postes de contrôleur du travail . Par une circulaire datée du
12 mars 1987, la suppression d'un poste d ' inspecteur du travail et
d'un poste de contrôleur du travail a été annoncée pour le dépar-
tement de la Moselle . Or, les effectifs actuels sont les suivants
sept inspecteurs du travail et trente et un contrôleurs du travail.
En 1986, trois postes de contrôleur avaient déjà été supprimés.
Les services de la direction départementale du travail et de l'em-
ploi, qu'il s'agisse de l'inspection du travail ou des autres services
(C.O .T.O.R .E .P., aides à l'emploi, conversion, suivi des deman-
deurs d'emplois, chômage partiel, renseignements au public), sont
de plus en plus sollicités par les travailleurs et les entreprises vu
les difficultés économiques et sociales rencontrées dans ce dépar-
tement . De plus, un certain nombre de critères devraient être pris
en compte, tels que la population A .S .S .E .D.I .C. et le nombre
d'entreprises de plus de cinquante salariés, car le poids moyen
d'une section de par sa compétence géographique serait de
35 500 salariés contre 30 428 salariés, soit une augmentation de
17 p . 100 si la 7 e section était maintenue dans le département de
la Moselle . A titre indicatif, dans les autres départements de Lor-
raine, le poids moyen d'une section est de 23 700 dans les
Vosges, 25 700 en Meurthe-et-Moselle et 25 600 dans la Meuse .

Le département de la Moselle se trouve donc fortement pénalisé
par cette décision. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir annuler cette mesure et de lui préciser ses intentions dans ce
domaine.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'inquiète de la situation
des effectifs à la direction départementale du travail et de l'em-
ploi de la Moselle et trouve inopportunes les suppressions de
postes effectuées au titre de 1987 . La nécessaire rigueur qui s'ap-
plique à l'ensemble des effectifs de la fonction publique ne sau-
rait épargner les corps des services extérieurs du travail et de
l'emploi ; la loi de finances pour 1987 a donc prévu au budget
du ministère des affaires sociales et de l'emploi la suppression de
dix- sept postes d'inspecteurs du travail, trente-cinq postes de
contrôleurs du travail et sept postes de contractuels . Dans le
département de la Moselle, ces mesures se sont traduites par la
suppression d'un poste d'inspecteur du travail et la suppression
d'un poste de contrôleur du travail . Le choix des départements
sur lesquels devaient porter ces suppressions ont été retenus
d'après des critères objectifs définis par l'inspection générale des
affaires sociales et 'tenant compte, notamment, du nombre d'éta-
blissements à contrôler et de la baisse des effectifs salariés dans
ces établissements . le comité technique paritaire ministériel en sa
séance du 27 janvier 1986 a approuvé ces critères . La situation
des effectifs de la direction départementale du travail et de l'em-
ploi de la Moselle est actuellement la suivante : 1 . agents de
catégorie A : le nombre d'agents en fonction correspond à l'ef-
fectif théorique soit dix se décomposant ainsi : I directeur du
travail de I « classe, 1 directeur adjoint du travail de classe fonc-
tionnelle, 2 directeurs adjoints du travail de classe normale et
6 inspecteurs du travail ; 2 . Agents de catégorie B : sur un
effectif théorique de 31, l'effectif réalisé est de 32,3 soit un sur-
nombre de 1,3 . Sans méconnaitre les difficultés que rencontre le
département de la Moselle, la situation des effectifs de la direc-
tion départementale du travail et de l'emploi n'apparaît donc pas
véritablement préoccupante au vu des chiffres mentionnés ci-
dessus .

Professions sociales (aides ménagères)

24942. - 18 mai 1987 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la baisse des subventions versées par l'Etat, la région, le départe-
ment et les communes aux unions départementales des sociétés
mutualistes gestionnaires du service d'aide ménagère. Ceci
conduit à une diminution progressive tant des heures travaillées
que de la rémunération de ces travailleurs sociaux . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour préserver le
maintien à domicile des personnes âgées handicapées ou
malades.

Répcnse. - L'honorable parlementaire soulève le problème de
la diminution des subventions versées par l'Etat, les régions, les
départements et les communes aux unions départementales des
sociétés mutualistes gestionnaires de services d'aide ménagère
auprès des personnes âgées. II souhaite connaître, par ailleurs,
quelles sont les mesures gouvernementales prises en faveur du
maintien à domicile des personnes âgées . Il lui est rappelé que le
nouveau partage des responsabilités établi entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat, par la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, a
conduit à une redéfinition du champ d'intervention de l'Etat en
matière d'action sociale en faveur des personnes âgées . Il relève
désormais de la compétence des départements d'attribuer la pres-
tation légale d'aide ménagère, de fixer les tarifs et les montants
de participation des bénéficiaires de l'aide ménagère au titre de
l'aide sociale. Sur un plan général, il convient de préciser que la
très forte progression de la prestation d'aide ménagère s'est
accompagnée d'une revalorisation de la profession, notamment
par la mise en oeuvre de la convention collective du I1 mai 1983
qui reconnaît le rôle important, matériel, moral et social de cette
aide . La Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés, principal financeur de l'aide ménagère avec l'aide
sociale, a préservé en 1987 le maintie . . du volume global d'acti-
vité et poursuivi un processus de rééquilibrage entre les régions
en fonction des données démographiques . En 1987, les crédits
qu' elle a ainsi consacrés à l'aide ménagère s'élèvent à 1 458,8 mil-
lions de francs. L'effort porte sur un redéploiement des heures au
profit des personnes en ayant le plus besoin . L'ensemble de ces
dispositions fait l'objet des accords contractés par chacune des
caisses régionales d'assurance maladie avec les services d'aide
ménagère de leur circonscription sur la base de la nouvelle
convention type . D'autre part, il est indiqué à l'honorable parle-
mentaire que plusieurs mesures récemment prises favorisent
désormais le recours des personnes âgées ou handicapées à des
aides à domicile, par des exonérations fiscales ou sociales . En
application de la toi de finances pour 1987, les contribuables, soit
âgés de soixante-dix ans vivant seuls ou, s ' il s'agit de couples,
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vivant sous leur propre toit, soit titulaires de la carte d'invalidité
prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale,
peuvent déduire de leur revenu global les sommes qu'ils versent
pour l'emploi d'une aide à domicile, dans la limite de
1 0 000 francs. Cette déduction concerne aussi bien l'aide à domi-
cile, telle que l'aide ménagère mise à disposition par un service
gestionnaire, que l'emploi des personnels par les personnes âgées
elles-mêmes . La loi n° 8 7 -39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social dispose que sont exonérées des charges
sociales, dans la limite d'un plafond, fixé par décret, de
6000 francs par trimestre et sous certaines conditions, les per-
sonnes âgées employeurs d'intervenants à domicile. Par ailleurs,
elle prévoit la mise en place d'emplois périphériques, complé-
mentaires des structures existantes, par l'intermédiaire d'associa-
tions agréées à cet effet, bénéficiant d'exonérations fiscales et
sociales pour l'embauche de personnes dépourvues d'emploi.
Dans ce cadre pourraient être mis à la disposition des personnes
âgées, des personnels assurant des services de voisinage, qui
n'entrent pas en concurrence, ainsi que le précise la loi, avec les
services existants dans un secteur géographique donné . Enfin,
une commission nationale d'étude sur les personnes âgées dépen-
dantes, comportant toutes les grandes associations qui oeuvrent
dans le secteur des personnes âgées, des spécialistes de géronto-
logie, des personnalités qualifiées ainsi que les principales ins-
tances de financement concernées a été mise en place par le
Gouvernement en décembre 1986. Celle-ci est chargée d'une
étude globale sur la situation des personnes âgées dépendantes et
sur leurs besoins à l'horizon de l'an 2000 . Les différents groupes
de travail ayant rendu lems conclusions, le rapport de synthèse
sera déposé au mois de septembre.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

25582. - l er juin 1987 . - M . Jean Auroux appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences des mesures contenues dans la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 concernant l'emploi des aides à domicile pour
certaines catégories de personnes confirmées dans le
décret 87-221 et l'arrêté du 27 mars 1987 . Du fait des exonéra-
tions de charges sociales patronales et salariales accordées par ce
texte, va apparaître une disparité entre les rémunérations des per-
sonnes employées à domicile au risque de déstabiliser l'action
des associations qui ont mis en place ce type de service et qui,
elles, sont assujetties à ces charges . Il lui demande si ces consé-
quences ont été mesurées.

Réponse. - L'exonération de cotisations sociales prévue par la
loi no 87-39 du 27 janvier 1987 en vue d'encourager l'emploi
d'aides à domicile ne concerne pas les associations d'aide à
domicile, mais seulement les employeurs particuliers, à titre de
compensation du surcoût que leur imposent l'âge et l'invalidité
en les contraignant à avoir recours à l'aide d'une tierce personne.
Il n'apparaît pas que cette mesure de solidarité et d'encourage-
ment à l'emploi soit de nature à entraîner une déstabilisation de
l'action des associations d'aide ménagère . Celles-ci reçoivent en
effet, pour ce qui les concerne, de la part des régimes d'assu-
rance vieillesse et de l'aide sociale départementale, un important
financement qui contribue à la couverture des charges sociales
des services d'aide ménagère . De manière à conforter le rôle cen-
tral des associations dans le domaine de l'aide ménagère, le
ministère des affaires sociales et de l'emploi s'attache tout parti-
culièrement, malgré les difficultés que connaît le régime général
d'assurance vieillesse, à maintenir dans son intégralité le finance-
ment que la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés leur assure sur le Fonds national d'action sanitaire
et sociale pour les personnes âgées. En 1987, la Caisse nationale
y consacre 1,458 milliard de francs et, si on totalise l'ensemble
des sources de financement, ce sont plus de quatre milliards qui
sont affectés cette année à l'aide ménagère . En vue de permettre
à l'honorable parlementaire d'apprécier à leur juste importance
les conséquences éventuelles sur l'activité des services d'aide
ménagère, de l'exonératicn de cotisations sociales dont bénéficie
l'emploi direct d'une aide à domicile, il lui est rappelé que la
proportion des personnes bénéficiant d'une prise en charge de
leur caisse de retraite et pour qui l'emploi à plus de trente francs
de l'heure d'une aide à domicile exonérée de cotisations sociales
ne représente par conséquent aucun intérêt, est chiffrée par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés à
plus de 90 p. 100 des personnes qui ont recours à un service
d'aide ménagère. Le fait, d'autre part, qu'actuellement quelque 9
à 10 p . 100 des utilisateurs des services d'aide ménagère, ayant
droit seulement à une participation de leur caisse de retraite,
assument une dépense allant de cinquante-six francs à plus de
soixante francs par heure pour leur aide ménagère, témoigne de

l'attrait qu'exercent les avantages de qualification professionnelle
et de simplification administrative dont disposent, de leur côté,
les associations d'aide ménagère pour neutraliser l'attirance que
peut théoriquement exercer sur cette fraction de leurs utilisateurs,
l'emploi direct d'une aide à domicile exonérée des cotisations
sociales.

Santé publique (soins à domicile : Pas-de-Calais)

25673. - I « juin 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sut
le développement des services de soins à domicile pour les pet
sonnes âgées dans le Pas-de-Calais . Alors que le secteur des per
sonnes âgées a été désigné comme prioritaire par la réal fectation
des emplois dégagés par redéploiement, il apparaît que les
projets d'extension de services de soins à domicile sont bloqués
par manque de moyens en dépit des avis très favorables de la
commission régionale des institutions sociales et médicosociales
de la région Nord - Pas-de-Calais . Il lui expose la situation du
centre communal d'action sociale de Bruay-la-Buissiére (Pas-de.
Calais) qui par arrêté préfectoral du 22 avril 1987 s'est vu :1 nou-
veau refuser l'extension de son service de soins à domicile par
manque de postes . Cette décision semble aller à l'encontre d'une
adaptation permanente des établissements et des services :1 l'évo-
lution des besoins de la population . En effet, le secteur de
Bruay-la-Buissière figure parmi ceux les plus défavorisés en la
matière compte tenu que plus de 22 p . 100 de ses habitants sont
âgés de plus de soixante ans . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre aux institutions
médicosociales en faveur des soins et maintien à domicile de;
personnes âgées de répondre aux besoins actuels de la popula
tion.

Réponse. - Le rejet dont a fait l'objet, par arrêté préfectoral du
22 avril 1987, la demande d'extension de capacité du service de
soins à domicile pour personnes âgées géré par le centre corn
munal d'action sociale de Bruay-la-Buissière (Pas-de-Calais)
résulte de la nécessité de respecter certaines priorités pour l'utili-
sation des postes et moyens dégagés par les travaux de redéploie-
ment, de manière à favoriser une implantation cohérente des ser-
vices de soins dans le département. Indépendamment des postes
qui seront affectés à la médicalisation des établissements d'héber-
gement, il a été décidé dans le département du Pas-de-Calais de
satisfaire en priorité les projets de création de services de soins à
domicile nouveaux . Plusieurs zones du département demeurent
en effet actuellement dépourvues de service de ce type et il appa-
raît raisonnable de rechercher dans une première étape une
consolidation de l'implantation de ces services sur l'ensemble du
territoire départemental, avant de procéder à l'extension des ser-
vices existants . D'une manière générale, tant que ne sera pas
rétabli l'équilibre des comptes de l'assurance maladie, il sera dit
ficile de ne pas lier étroitement la satisfaction des besoins de la
population à certaines mesures de rationalisation et de maîtrise
de dépenses de fonctionnement dans les' établissements et ser-
vices existants. Une adaptation permanente de la capacité d'ac-
cueil de ceux-ci à l'évolution des besoins de la population sup-
pose, dans les circonstances actuelles, de garantir à tout projet de
création ou d'extension d'un établissement ou d'un service, les
moyens de se réaliser sans entretenir la dégradation des comptes
de notre système de protection sociale . C'est l'objectif de la pro-
cédure de redéploiement, qui, loin d'engendrer un blocage de
l'implantation des services de soins à domicile et de la médicali-
sation des établissements pour personnes âgées, a permis, au plan
national, en 1986, de dégager pour les services de soins près de
300 postes correspondant à plus de 1 700 places et, pour les sec-
tions de cure médicale, quatre-vingts postes, soit plus de
500 places, sans engendrer de charges nouvelles pour l'assurance
maladie. En 1987, il est d'ores et déjà projeté de dégager plus de
140 postes pour un équivalent de 700 places en soins à domicile
pour personnes âgées et près de 750 postes pour un équivalent de
3 250 places en sections de cure médicale.

Commerce' et artisanat (commerce de détail)

25941 . - 8 juin 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les dispositions de l'article L.222 .2 du code du travail qui
interdit l'emploi des femmes et des jeunes travailleurs les jours
fériés dans les usines, 7nines, carrières, chantiers, ateliers de
quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïcs ou religieux,
même lorsque ces établissements ont un caractère professionnel
ou de bienfaisance, ainsi que dans les offices publics et ministé-
riels, les professions libérales, les sociétés civiles, les syndicats
professionnels et associations de quelque nature que ce soit . Ur
cet article ne mentionne pas les travailleurs du commerce, ce qui



4522

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

l0 août 1987

permet à certaines entreprises du commerce de détail non alimen-
taire de faire travailler le personnel tous les jours fériés à l'excep-
tion du I cr mai, battant en brèche la tradition du repos des jours
fériés et détournant à leur profit une grande partie de la clientèle.
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir préciser son
point de vue sur cette question et les mesures qu'il envisage de
prendre pour que le traditionnel repos des jours fériés soit res-
pecté dans le commerce de détail non alimentaire.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi n e 87-423 du
19 juin 1987 relative à la durée et à l'aménagement du temps de
travail, l'interdiction visée à l'article L.222-2 du code du travail
est supprimée pour les femmes . Cette interdiction qui ne vise
désormais que les jeunes travailleurs et apprentis de moins de
18 ans doit être interprétée comme ne visant en fait que les tra-
vaux de nature industrielle . En conséquence, selon les disposi-
tions du code du travail, rien ne s'oppose à l 'emploi de cette
catégorie de travailleurs les jours fériés dans les établissements
commerciaux sous réserve des stipulations des conventions col-
lectives qui fixent la liste des jours fériés chômés et rémunérés. Si
certaines difficultés peuvent néanmoins survenir, il semble que
leur solution doit être recherchée dans le cadre des conventions
collectives et relève de la compétence des partenaires sociaux. Il
convient du reste de rappeler que, d'une manière générale, le
Gouvernement attache la plus grande importance au développe-
ment de la procédure conventionnelle dans les diverses branches
d ' activité où peuvent exister des problèmes, tels que celui évoqué
par l'honorable parlementaire.

Professions sociales (aides ménagères)

26066 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Laborde appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
discrimination qu'entraîne l'exonération des charges pour un cer-
tain nombre d'emplois à domicile et pour les associations inter-
médiaires, exonération qui crée une distorsion préjudiciable au
service organisé d'aides ménagères . Il lui demande quelles sont
les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre un terme à
cette anomalie et instituer une politique plus cohérente dans le
domaine du maintien à domicile.

Réponse. - L'exonération de cotisations sociales prévue aux
articles 19 et 38 de la loi du 27 janvier 1987 pour l'emploi
d'aides à domicile par des employeurs particuliers n'entraîne,pas
de préjudice pour les associations d'aide ménagère. Celles-ci
reçoivent en effet pour ce qui les concerne de la collectivité
publique, sur les fonds d'action sanitaire et sociale des régimes
d'assurance vieillesse ou au titre de l'aide sociale, un important
financement qui contribue à la couverture des charges sociales
des services d'aide ménagère. Le ministère des affaires sociales et
de l'emploi s'attache tout particulièrement à ce que soit maintenu
ce financement malgré les difficultés que connaît le régime
général d'assurance vieillesse . La Caisse nationale d'assucnce
vieillesse des travailleurs salariés y consacre 1,458 milliard de
francs et, si on totalise l'ensemble des sources de financement, ce
sont plus de 4 milliards qui sont affectés cette année à l'aide
ménagère. En ce qui concerne l'exonération de cotisations
sociales pour les emplois des associations intermédiaires, il est
rappelé que, s'agissant d'associations destinées à l'accomplisse-
ment d'activités nouvelles qui, selon les termes de la loi, « ne
sont pas déjà assurées (. . .) par l'action des collectivités publiques
ou des organismes bénéficiant de ressources publiques », les exo-
nérations dont elles bénéficient, à titre d'encouragement à la
création d'emplois, ne peuvent pas être source de préjudice pour
l'activité des associations d'aide ménagère . Des directives précises
ont été données aux commissaires de la République chargés
d'agréer ces associations pour que celles qui exerceront leurs
compétences auprès des personnes dépendantes fassent l'objet
d'une attention particulière de manière à éviter de contrarier les
efforts des associations d'aide à domicile . En outre, cette formole
nouvelle pourra être utilisée par ces associations elles-méme>
pour développer certaines activités, de manière à mieux répondre
aux besoins.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

26128. - 8 juin 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité de développer une politique audacieuse pour le main-
tien à domicile des personnes âgées . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser le dispositif actuellement existant dans ce
domaine ainsi que les projets du Gouvernement .

Réponse. - La situation actuelle des retraités et des personnes
âgées est une préoccupation majeure du Gouvernement . La part
sans cesse croissante des personnes âgées dans notre société
confère à leurs besoins une acuité nouvelle et le maintien à
domicile, dont les deux grands volets sont l'aide ménagère et les
soins infirmiers à domicile, demeure une priorité . Après une très
forte progression de la prestation d'aide ménagère, qui a corres-
pondu à une revalorisation de la profession, l'effort prioritaire
doit porter sur une rationalisation de la gestion et une orientation
de l'aide vers les plus dépendants . La Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés, principal financeur de
l'aide ménagère avec l'aide sociale, attribue en 1987 une dotation
de 1 458,8 millions de francs à cette prestation . Toutes sources de
financement confondues, plus de quatre milliards de francs y
sont consacrés . Les services de soins infirmiers à domicile vien-
nent compléter à des degrés divers cette forme d'aide . La mise en
place de ces services dans le cadre de l'a politique d'alternative à
l'hospitalisation présente un bilan largement positif. L'effort de
création et d'extension se poursuit dans le cadre du redéploie-
ment des postes du secteur sanitaire et social . Par ailleurs,
diverses mesures récemment prises, favorisent désormais le
recours des personnes âgées ou handicapées tl des aides à domi-
cile par des exonérations sociales ou fiscales . En application de
la loi de finances pour 1987, les contribuables, soit, âgés de
70 ans vivant seuls ou, s'il s'agit de couples, vivant sous leur
propre toit, soit titulaires de la carte d'invalidité prévue :I l'ar-
ticle 173 du code de la famille et de l'aide sociale, peuvent
déduire de leur revenu global les sommes qu'ils versent pour
l'emploi d'une aide à domicile, dans la limite de I0000 francs.
Cette déduction concerne aussi bien l'aide à domicile, telle que
l'aide ménagère mise à disposition par un service gestionnaire,
que l'emploi de personnels par les personnes âgées elles-mêmes.
La loi n e 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social dispose que sont exonérées des charges sociales,
dans la limite d'un plafond fixé par décret et sous certaines
conditions, les personnes âgées employeurs d'intervenants à
domicile . Par ailleurs, elle prévoit la mise en place d'emplois
périphériques, complémentaires des structures existantes, par l'in-
termédiaire d'associations agréées à cet effet, bénéficiant d'exoné-
rations fiscales et sociales pour l'embauche de personnes
dépourvues d'emploi . Dans ce cadre pourraient être rois à la dis-
position des. personnes âgées, des personnels assurant des ser-
vices de voisinage, qui n'entrent pas en concurrence, ainsi que le
précise la loi, avec les services existant dans un secteur géogra-
phique donné . Enfin, M. Adrien Zeller, secrétaire d'Etat chargé
de la sécurité sociale, a installé au cours du mois de
décembre 1986 une commission nationale d'étude sur les per-
sonnes âgées dépendantes chargée d'appréhender globalement la
situation de ces dernières et d'évaluer leurs besoins à l'horizon de
l'an 2000. les différents groupes de travail ayant rendu leurs
conclusions, le rapport de synthèse sera déposé au mois de sep-
tembre.

Français : ressortissants (nationalité française)

26406 . - 15 juin 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les délais extrêmement longs qui existent actuellement pour
l'étude des dossiers de réintégration dans la nationalité française.
Il peut citer ainsi l'exemple de deux personnes, l'une née à
Madagascar, l'autre à Djibouti, dont les parents n'ont pas, à
l'époque de l'indépendance de ces territoires français, fait les
démarches nécessaires et qui souhaitent maintenant, puisqu'elles
sont établies en France depuis plusieurs années, réintégrer la
nationalité française . Ces dossiers, déposés et enregistrés depuis
plus d'un an dans les services de la population et des migrations,
n'ont toujours pas eu de conclusion sans que des motifs : fourni-
ture de nouvelles pièces par exemple, soient données aux inté-
ressés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui peuvent exister, encombrement des ser-
vices ou autres.

Réponse. - Les demandes de réintégration dans la nationalité
française sont soumises à une procédure complexe en application
de l'article 153 du code la nationalité française . En effet, avant
de souscrire une déclaration de réintégration devant le juge d'ins-
tance, ;es intéressés doivent être autorisés à effectuer 'cette forma-
lité par le ministre chargé des naturalisations . Cette autorisation
peut être refusée pour indignité ou défaut d'assimilation . Lorsque
celle-ci est accordée, l'enregistrement de la déclaration peut être
refusé si le postulant ne justifie pas d'un domicile de nationalité
en France et des autres conditions légales (absence de condamna-
tion notamment) . De ce fait, le temps d'instruction de ces dos-
siers est effectivement long . En outre, le bureau chargé de i'ins-
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truction de ces dossiers au sein de la sous-direction des
naturalisations subit actuellement un accroissement du nombre
des déclarations de nationalité par rapport à l'année 1986
(environ 20 p . 100) . Le ministre poursuivra ses efforts à la fois
pour simplifier une procédure exagérément complexe et pour
accélérer le traitement des dossiers en cours.

ANCIENS COMBATTANTS

Emplois réservés (réglementation)

14182 . - 8 décembre 1986. - M. Claude Lorenzini se réfère
pour la présente question à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants à la réponse n o 7072 du 3 novembre 1986 qu'il a
bien voulu lui adresser. Il en ressort que sur 132 candidatures
valables aux emplois réservés et pour la période 1981-1985,
26 seulement ont pu être satisfaites soit 19 p . 100. Il se déduit
d'une proportion aussi défavorable que la législation sur les
emplois réservés ne trouve pas actuellement une application
convenable répondant à l'inspiration des lois des 26 avril 1924 et
23 novembre 1957 . Partant de ce constat, il souhaite que des dis-
positions interviennent pour imposer d'une manière effective la
priorité dont peuvent se prévaloir dans des proportions déter-
minées les veuves de guerre, les pensionnés de guerre, les anciens
militaires et les travailleurs handicapés reconnus aptes aux
emplois réservés.

Réponse . - Les services du secrétariat d'Etat aux anciens com-
battants effectuent chaque année un contrât des vacances d'em-
plois dans les conditions visées à l'article R.450 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. En
outre, en liaison avec la direction générale de l'administration et
de la fonction publique, il est procédé à la vérification de l'appli-
cation des pourcentages de réservation au moment de la signa-
ture des arrêtés d'ouverture de concours . Il apparaît ainsi que les
emplois susceptibles d'être attribués au titre de la priorité de
recrutement dont bénéficient les pensionnés de guerre, veuves de
guerre, militaires et travailleurs handicapés sont effectivement
déclarés en fonction des propositions qui leur sont respective-
ment applicables. Cependant, il existe un déséquilibre important
entre la nature et les lieux d'implantation des emplois sollicités
par les candidats et ceux offerts par les administrations. En effet,
les emplois les plus fréquemment demandés sont ceux dont
l'accès ne nécessite que des connaissances générales ou profes-
sionnelles modestes, alors que les vacances sont rares en raison
des faibles effectifs des corps des fonctionnaires correspondants.
Par ailleurs, la priorité traditionnellement accordée par les admi-
nistrations aux demandes de mutation des fonctionnaires déjà en
activité a pour effet de raréfier le recrutement, dans le Midi de la
France et en Bretagne . Pour remédier à cette situation, diverses
mesures ont été arrêtées, soit pour améliorer l'information des
candidats ou les conditions de leur affectation . Dans le domaine
de l'information, des tableaux statistiques et des brochures éla-
borés par les services du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants sont désormais diffusés dans les organismes chargés d'ins-
truire les demandes et en particulier auprès des commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel . Ces
documents font ressortir les principales possibilités de recrute-
ment par département et par emploi . Dans le domaine des affec-
tations, d'une part, les vacances qui n'ont pas été pourvues faute
de candidats classés pour un département donné sont proposées
systématiquement aux postulants qui ont sollicité, pour le même
emploi, un autre département, d'autre part, pour rem. dier au
déséquilibre géographique précédemment signalé, la circu-
laire FP-1423 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, a demandé à chaque administration d'accorder, à
concurrence d'un certain pourcentage, à fixer en accord avec les
organisations syndicales, une priorité d'affectation par rapport
aux mutations .

Etat civil (décès)

24074 . - 4 mai 1987 . - M. Jacques Fleury attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la néces-
saire révision du décret d'application (n o 86-66 du 7 janvier 1986)
de la loi n o 85-528 du 15 mai 1986, relative aux actes et juge-
ments déclaratifs de décès des personnes mortes en déportation.
Cette loi, dans le rétablissement de la vérité historique, a suscité
un vaste enthousiasme puisqu'elle a été votée à l'unanimité par
l'Assemblée nationale et le Sénat . Cependant, le dispositif mis en

place risquerait de restreindre la portée de la loi si la procédure
d'inscription d'office, déclenchée à l'initiative du secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants, était appliquée de façon restric-
tive. Il lui demande en conséquence de bien vouloir faire
apporter les corrections nécessaires au décret du 7 janvier 1986,
afin de permettre, par le biais d'une liaison directe entre la direc-
tion départementale et les services de l'état civil, la correction
automatique des actes de décès concernés.

Réponse. - La loi du 15 mai 1985 sur les actes et jugements
déclaratifs de décès des personnes mortes en déportation (J.O. du
18 mai 1985) prévoit que le ministre chargé des anciens combat-
tants peut intervenir d'office, mais que la décision est subor-
donnée à une enquête et qu'elle peut donner lieu à des recours
portés devant les tribunaux de grande instance . Dans ces condi-
tions, le secrétariat d'Etat est tenu de se livrer à des vérifications
et des formalités respectueuses du code civil en matière d'actes
déclaratifs de décès. Cette procédure n'a aucun caractère restrictif
mais elle ne peut revêtir l'automaticité de la correction des actes
de décès suggérée par l'honorable parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre)

24450 . - I l mai 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
fonctionnement des services départementaux de l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre . Les mesures prises
par le gouvernement, dans le cadre du budget 1987, ont abouti à
la suppression de 301 emplois - dont 74 dans les services dépar-
tementaux de l'Office national des A.C .V.G . Dans certains dépar-
tements qui comptent un grand nombre de ressortissants, le ser-
vice départemental de l'Office national des A .C .V.G . n'a même
plus de directeur . C'est ainsi, par exemple, que le directeur du
service de la Somme se trouve dans l'obligation d'assurer trois
jours par semaine la direction du service de la Seine-Saint-Denis.
Il en a été de même pour le directeur du service d'Eure-et-Loir
qui, durant plusieurs mois, a dû également assurer la direction de
celui des Yvelines. Il s'ensuit que les délais pour obtenir la carte
du combattant ont été très sensiblement allongés ce qui risque
d'avoir des conséquences particuiièrement graves pour certains
candidats, en particulier ceux qui souhaitent se constituer une
retraite mutualiste, avec participation de l'Etat, avant le
31 décembre 1987 . Dans ces conditions, il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de rétablir le
fonctionnement normal des services départementaux de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre :

Seine-Saint-Denis)

25565 . - 1 « juin 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les délais
nécessaires à l'obtention de la carte du combattant . En effet, la
réduction des personnels dans les services départementaux de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
semble allonger les délais d'attribution de cette carte . Dans un
certain nombre de départements, le service départemental de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
n'a plus de directeur. C'est, semble-t-il, le cas en Seine-Saint-
Denis où, faute de directeur, le directeur de la Somme assure ce
service . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les suppressions d'emploi qui ont affecté l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre en 1987,
n'ont pas touché les postes de directeurs des services départe-
mentaux. Elles portaient essentiellement sur des emplois vacants
d'autres catégories . Dès la fin 1986, dix départements ont été
pourvus de directeurs titulaires pour compenser les départs à la
retraite ou vers d'autres administrations . Un nouvel appel de can-
didatures a été lancé à tous les fonctionnaires de catégorie A,
afin de compléter cette remise en ordre au 14 juillet 1987 . L'éta-
blissement public vient, par ailleurs, d'être autorisé à recruter par
concours six nouveaux directeurs en 1987, pour la première fois
depuis plus de trois ans . Les compressions d'effectifs compli-
quent la tâche des services départementaux . Cependant, grâce au
dévouement des personnels, à un effort de rationalisation des
procédures, et à la priorité donnée à l'étude des demandes de
cartes, le rythme d'établissement des titres de combattant ne s'est
pas ralenti. C'est ainsi qu'en 1986, plus de 150 000 dossiers ont
été traités et 100 000 titres attribués pour 100 000 demandes nou-
velles déposées . Tous titres confondus, les instances ont diminué
de 23 p . 100 en 1986. L'amélioration porte d'abord sur les titres
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A .F .N ., la sortie des listes d'unités combattantes ayant permis de
diviser par deux en deux ans te nombre des dossiers en souf-
france. En outre, les instructions ont été clarifiées, la documenta-
tion a été refondue et une formation systématique des personnels
chargés de l'examen des dossiers a été entreprise . On attend de
ce triple effort une résorption quasi totale des instances dans les
premiers mois de 1988. A noter que le nombre des demandes de
cartes déposées chaque année tend désormais à se stabiliser
autour de 100 000 demandes . Avec l'arrivée à l'âge de la retraite
des combattants de 1939-1945, d'Indochine, et des plus anciens
d'Algérie, ce chiffre se maintiendra dans les prochaines années.

Administration (emplie, -*erses)

24815 . - 18 mai 1987 . - M . André Bellon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
voeux de la Fédération nationale des fils des morts pour la
France dans le cadre de leurs recherches d'emploi . Il lui
demande quelles dispositions particulières pourront être prises
pour faciliter les recherches de ces jeunes désireux de trouver un
travail, prenant en compte leur situation particulière d'orphelins.
Ces orphelins de guerre peuvent-ils postuler aux « emplois
réservés » au même titre que les bénéficiaires actuels, et sans
aucune limite d'âge autre que celle prévue pour l'accès à ces
emplois, et pourront-ils bénéficier de la majoration de un
dixième des points dans les concours administratifs pour les
emplois mis en concours, et ce à concurrence de la limite d'âge
du concours et pas seulement pour les emplois de l'administra-
tion tenus par des mineurs . - Question transmise d M. le secrétaire
d'État aux anciens combattants.

Réponse . - Un éventuel maintien du bénéfice de la législation
sur les emplois réservés dans les administrations (Etat, départe-
ment, commune) aux orphelins de guerre majeurs de plus de
vingt et un ans nécessiterait le recours à la procédure législative,
s' agissant de modifier les dispositions de l'article L . 395 du code
des pensions militaires d'invalidité concernant les seuls orphelins
mineurs. L'accès aux emplois réservés est ouvert à des catégories
de personnes écartées, pour diverses raisons (handicap physique,
notamment), des voies normales de recrutement dans les emplois
du secteur public . Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à
l'âge de vingt et un ans de la protection de l'Etat pour leur édu-
cation . Ils ont donc la possibilité de participer aux épreuves des
concours organisés dans les conditions du droit commun. Les
orphelins de guerre de vingt et un ans bénéficient de la majora-
tion de un dixième des points dans les emplois mis en concours
dans les administrations et établissements publics de l'Etat, les
départements et les communes . L'appréciation de la possibilité
du maintien de cet avantage à concurrence de la limite d'âge des
concours relèverait au premier chef de la compétence du ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

25882 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Bechter appelle rat-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
la situation des médecins du contingent ayant servi en Afrique
du Nord, qui rencontrent les problèmes suivants : la caisse auto-
nome de retraite des médecins (C.A .R.M .F .) autorise en effet une
retraite anticipée sans minoration et au prorata du temps de cam-
pagne en A .F.N . aux seuls médecins titulaires de la carte du
combattant : or les médecins du contingent se trouvent en majo-
rité dans une situation telle qu'ils n'ont pas appartenu à une
unité combattante mais étaient rattachés à une section sanitaire
(S .I .M .) . Ainsi, bien qu'ils aient été soumis à l'insécurité générale,
très peu d'entre eux pourront bénéficier de la retraite anticipée
sans minoration . II lui demande donc s'il ne lui paraitreit pas
légitime, en s'inspirant de la circulaire Beucler, d'accorder la
carte de combattant aux médecins et personnels de santé, titu-
laires du titre de reconnaissance.

Réponse . - La carte du combattant est attribuée dans les
mérites conditions, notamment à tous les militaires des armes et
des services qui ont appartenu en Afrique du Nord, entre le

1 ., janvier

	

1952 et

	

le 2 juillet 1962, pendant au moins quatre-
vingt-dix jours, à une unité reconnue combattante par le minis-
tère de la défense, seul compétent en la matière, ou qui apportent
la preuve d'une participation personnelle à six actions de combat
ou encore dont t'unité a connu au moins neuf actions de feu ou
de combat au cours de leur affectation (loi des 9 décembre 1974
et 4 octobre 1982) . Enfin, dans le domaine de la retraite, la loi
du 21 novembre 1973 ouvre aux anciens combattants ès qualités

la possibilité de la prendre à soixante ans en fonction de la durée
des services militaires de guerre et assimilés . De plus, l'anticipa-
tion à soixante ans, sans minoration, est possible pour tous
depuis avril 1983 (ordonnance n e 82-270 du 26 mars 1982) à la
condition de compter cent cinquante trimestres de cotisation.
Cette condition se trouve allégée par la prise en compte de la
durée des services effectués en Afrique du Nord . Dans ces condi-
tions, il n'apparaît pas s'imposer de prendre en compte, pour
l'attribution de la carte du combattant aux intéressés, la notion
de risque et d'insécurité qui, faute de critères quantitatifs, n'a pas
été retenue par le législateur pour la reconnaissance du titre d'an-
cien combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

26215. - 15 juin 1987 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
décision de réduire de moitié la participation de l'Etat à la
retraite mutualiste des titulaires de la carte du combattant . A
compter du I « janvier, en effet, l'Etat ne participera plus qu'à
hauteur de 12,50 p . 100 pour 25 p . 100 précédemment. Or,
compte tenu des choix budgétaires du Gouvernement, de très
nombreux services départementaux de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre manquent de moyens
et de personnels pour instruire les dossiers afin d'obtenir la carte
du combattant . La F.N .A .C .A. propose de reporter au
31 décembre 1988 le délai pour se constituer une retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat de 25 p . 100. Cette disposition
laisserait la possibilité d'attribuer la carte du combattant à tous
les dossiers en cours et ne pénaliserait pas ceux qui, dans ce cas,
voudraient bénéficier des droits antérieurement établis . Il lui
demande, en conséquence, ce qu'il compte faire en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

26273. - 15 juin 1987. - M . Charles Fèvre rappelle à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants qu'il a été décidé
que les anciens combattants d'Afrique du Nord titulaires de la
carte du combattant pouvaient se constituer une retraite mutua-
liste avec une participation de l'État au taux de 25 p . 100 jus-
qu'au 31 décembre 1987 . Au-delà, une telle possibilité ne serait
assortie que d'une participation de l'Etat de 12,5 p . 100. II lui
fait observer que la constitution des dossiers permettant l'obten-
tion de la carte du combattant est fort longue, notamment en
raison de l'insuffisance des personnels des services départemen-
taux de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre . Dans certains départements comportant un grand nombre
de ressortissants, il apparaît ainsi que l'ensemble des décisions ne
pourront être prises avant le 31 décembre 1987. Dans ces condi-
tions, il lui demande, dans un souci de stricte équité à l'égard :es
anciens combattants d'Afrique du Nord, de faire reporter re délai
dont il s'agit au 31 décembre 1988.

Anciens combattant.- et victimes de guerre
(retraite m's :ualiste du combattant)

26747. - 22 juin i987 . - M. Guy 1-fermier attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le délai
qui a été accordé aux titulaires de la carte du combattant pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat. En
effet, les titulaires de la carte du combattant ont la possibilité de
se constituer une retraite mutualiste avec la participation de
l'Etat de 25 p . 100 jusqu'au 31 décembre 1987 . A partir du
1 « janvier 1988, la participation de l'Etat ne sera plus que de
12,50 p. 100 d'où une augmentation des cotisations . Or les délais
pour obtenir la carte du combattant sont fort longs, en raison
notamment d'une très importante réduction des personnels dans
les services départementaux de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre, organisme chargé de l'attribution
et de l'établissement des cartes du combattant . Les mesures prises
par le Gouvernement, dans le cadre du budget 1987, ont abouti à
la suppression de 301 emplois - dont 74 dans les services dépar-
tementaux de l'Office national des A.C .V.G . II lui demande en
conséquence, s'il ne serait pas possible de reporter au
31 décembre 1988 le délai pour se constituer une retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat de 25 p . 100 . La prolongation
d'une année supplémentaire permettrait ainsi à ceux dont le dos-
sier de demande de la carte du combattant est en instance de
pouvoir bénéficier de la participation de l'Etat à 25 p . 100.
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Réponse. - Pour répondre au voeu des anciens d'Afrique du
Nord, les départements ministériels compétents ont décidé de
reporter exceptionnellement au 1^ t janvier 1988, la date d'expira-
tion du délai (dix ans) de souscription à une retraite mutualiste
majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les anciens d'Afrique du
Nord, titulaires de la carte du combattant. Passé ce délai de sous-
cription, la majoration par l'Etat de la retraite mutualiste sous-
crite par les anciens combattants est réduite de moitié . Les
anciens combattants d'Afrique du Nord demandent la modifica-
tion de cette condition de délai appliquée à tous les anciens com-
battants des conflits antérieurs en raison, notamment, des retards
d'attribution de la carte du combattant en ce qui les concerne ;
ils souhaitent soit le report au l ot janvier 1989 de la date d'expi-
ration ci-dessus, soit la fixation du point de départ de la période
de souscription à une retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 à
la date de délivrance de la carte du combattant . Pour sa part, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a envisagé et proposé
au ministre de la défense - qui en a , déjà adopté une partie - un
ensemble de mesures pratiques propres à accélérer au maximum
la mise à jour des documents nécessaires à l'attribution de la
carte de combattant au titre du conflit d'Afrique du Nord.
L'étude des décisions à prendre, qui relève des compétences des
ministres des affaires sociales et du budget, est subordonnée à
l'efficacité des solutions envisagées:

BUDGET

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

12927. - 24 novembre 1986 . - M . Jean-François Mancel
expose à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, la situation d'un président-
directeur général qui a réglé en 1984 une somme importante en
exécution d'un engagement de caution au profit de la société

l
u 'il dirige. L'intéressé qui demande à l'administration fiscale le

dégrèvement de ses revenus de la somme ainsi versée souhaite
savoir dans quelle catégorie de revenus doit être imputé ce
déficit. II semble en effet qu'il y ait une différence à ce sujet
entre la doctrine de l'administration fiscale, et la jurisprudence
récente du Conseil d'Etat . D'après l'administration fiscale, les
sommes en question doivent être considérées comme des frais
professionnels, si l'engagement de caution a été souscrit dans le
cadre de la gestion normale de l'entreprise, et si cet engagement
est lié à la fonction même de d ' 'geant. Les récents arrêts du
Conseil d'Etat du 9 avril 1986 ne mentionnent plus la condition
tenant à l'absence de faute du dirigeant, et ne tiennent pas
compte de l'incidence de la détention, par le dirigeant, d'une
fraction du capital. Ainsi, la Haute Assemblée admet-elle la
déduction d' un engagement de caution, lorsque trois conditions
sont réunies : l'engagement souscrit par le dirigeant social a pour
contrepartie une rémunération par la société, les dépenses ont été
effectuées en vue des inté-éts de la société, et enfin, les dépenses
en question ne résultent pas de condamnations. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions, et dans
quelle catégorie de revenus peuvent être imputés les déficits
résultant d'un engagement de caution souscrit par un dirigeant de
société, au profit de son entreprise . - Question msaamise d M. k
ministre délégué as uà da minime de l'économie, des finances et de
la primtisattoa, chargé da budget.

Réponse. - Un président-directeur général de société est soumis
au régime fiscal des salariés ; les dépenses qu'il expose pour l'ac-
quisition et la conservation de son revenu, dans le cadre de cette
activité professionnelle, sont en conséquence déductibles dans la
catégorie des traitements ez salaires selon les dispositions fixées
par l'article 83-3 . du code général des impôts. Tel est le cas des
versements qu'il peut être amené à effectuer en exécution d'un
engagement de caution au profit de la société qu'il dirige. Cette
déduction n'est cependant possible que si les conditions suivantes
sont respectées : l'engagement de caution doit avoir été souscrit
dans le cadre d'une gestion normale de l'entreprise ; le dirigeant
ne doit pas détenir directement ou indirectement plus de
50 p . 100 du capital social car, au-delà de cette limite, l'Intéressé
agit en tant qu'actionnaire (ou associé) et le versement qu'il
effectue s'analyse en une perte en capital non déductible ; l'enga-
gement doit relever de l'accomplissement normal de ses fonc-
tions, ce qui exclut toute déduction en cas de faute personnelle
ou de grave négligence ; enfin, le montant de l'engagement doit
être en proportion des rémunérations perçues . Dans le cas où la
déduction de cette dépense, qui n'est pas cumulable avec l'appli-
cation de déductions forfaitaires, fait apparaître un déficit, celui-
ci s'impute sur le revenu global et est reportable dans les condi-
tions fixées par l'article 156-1 du code général des impôts .

Télévision (redevance)

16203 . - 12 janvier 1987 . - M. Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la différence de régime qui existe, en matière de
redevance audiovisuelle, entre les établissements d'enseignement
publics et les établissements d'enseignement privés. En effet,
l'utilisation de postes de télévision classiques, qui servent de
« moniteurs » aux « micro-ordinateurs » en service dans les éta-
blissements scolaires, entraîne la perception d'une redevance lors-
qu'il s'agit d'établissements d'enseignement privés, alors que les
établissements d'enseignement publics en sont exonérés . Si la
suppression, à compter du l ot janvier 1987, de la redevance sur
les magnétoscopes, va alléger en partie les charges supportées en
la matière par les établissements concernés, Il n'en reste pas
moins vrai que cette différence de traitement entre les établisse-
ments qui participent au même service d'enseignement est parti-
culièrement injuste . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre pour rétablir, à ce sujet,
l'égalité des charges entre l'enseignement public et l'enseignement
privé.

Réponse. - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision ne prévoit aucune exonération en faveur
des établissements d'enseignement . Il a cependant été décidé de
dispenser de la redevance les postes de télévision détenus par les
établissements publics d'enseignement de l'Etat, situation qui
existait avant l'entrée en vigueur du texte en question, et
d'étendre cette dispense à la taxe sur les magnétoscopes détenus
par ces mêmes établissements . Ce régime d'exonération a été
maintenu lors de la transformation des établissements publics
nationaux d'enseignement en établissements publics locaux
prévue par la loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat. Par ailleurs, depuis l'intervention d'un arrêté ministériel du
l ot février 1969, les établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association qui justifient, d'une part, de l'utilisation
d'un poste de télévision à des fins uniquement scolaires dans les
locaux réservés à l'enseignement et, d'autre part, du paiement de
la redevance, ont vu la participation de l'Etat pour leurs
dépenses de fonctionnement majorée de l'incidence de la rede-
vance effectivement acquittée . Le même principe a été étendu à
la redevance sur les magnétoscopes détenus par ces mêmes éta-
blissements par un arrêté du 22 septembre 1983. Le montant des
crédits de subvention aux établissements privés correspondant à
la part « matériel » du forfait d'externat, transférée en dotation
globale de décentralisation (D .G.D.) par la loi de finances
pour 1986, intègre cette majoration . Admettre une exonération au
profit des établissements privés concernés reviendrait à faire sup-
porter deux fois la même charge par les finances publiques, sauf
à réduire à due concurrence le niveau de la D .G.D. Les établisse-
ments publics et privés bénéficient donc tous d'un allégement de
charges de même montant. Celui-ci ree•êt simplement des formes
différentes. Il est donc erroné de considérer ces situations comme
inéquitables . Le délai d'ajustement des forfaits joue au surplus,
en 1987, à l'avantage des établissements privés : jusqu'à une
éventuelle révision en baisse des forfaits qui leur sont appli-
cables, ceux-ci tirent en effet avantage de la suppression de la
taxe sur les magnétoscopes et de la réduction des taux de la
redevance sur les téléviseurs.

Télévision (redevance)

16240 . - 12 janvier 1987. - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inégalité qui existe entre les établissements d'enseignement
publics et privés, en ce qui concerne le régime des redevances
audiovisuelles . En effet, les établissements d'enseignement public
bénéficient directement d'une exonération pour les matériels uti-
lisés à des fins pédagogiques, tandis que les établissements privés
n'ont droit qu'à une majoration du forfait contractuel, s'il s'agit
d'un établissement sous contrat d'association. Or ce système
introduit une discrimination entre ces deux types d'établissements
puisqu'il y a un décalage dans le temps entre le moment ou l'éta-
blissement obtient son matériel et celui où la charge est prise en
compte dans le forfait . Il lui demande donc s'il ne serait pas
envisageable d'uniformiser le régime applicable à ces deux types
d'établissements, et ce dans un souci de simplification et d'équité.

Réponse. - Le décret n o 82-971 du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision ne prévoit aucune exonération en faveur
des établissements d'enseignement . Il a cependant été décidé de
dispenser de la redevance les postes de télévision détenus par les
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établissements publics d'enseignement de l'Etat, situation qui
existait avant l'entrée en vigueur du texte en question, et
d'étendre cette dispense à la taxe sur les magnétoscopes détenus
par ces mêmes établissements . Compte tenu des dispositions
concernant l'organisation de l'enseignement public contenues
dans la loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements, les régions de
l'Etat, il a été ensuite décidé d'étendre le bénéfice de la mise
hors du champ d'application de la taxe aux postes de télévision
et aux magnétoscopes utilisés, à des fins strictement pédap-
giques, dans le cadre de l'enseignement public pré-élémentaire,
élémentaire et secondaire dispensé par les établissements dépen-
dant directement des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments . Par ailleurs, depuis l'intervention d'un arrêté ministériel
du 1 ., février 1969, les établissements d'enseignement privés sous
contrat d' association qui justifient, d'une part, de l'utilisation
d'un poste de télévision à des fins uniquement scolaires dans les
locaux réservés à l'enseignement et, d'autre part, du paiement de
la redevance, ont vu la participation de l'Etat pour leurs
dépenses de fonctionnement majorée de l'incidence de la rede-
vance effectivement acquittée. Le même principe avait été étendu
à la redevance sur les magnétoscopes détenus par ces mêmes éta-
blissements par un arrêté du 22 septembre 1983 . Les forfaits d'ex-
ternat sont aujourd'hui supportés par les collectivités locales et
les crédits correspondants du budget général ont été intégrés dans
la dotation globale de décentralisation qui leur est versée.
Admettre une exonération au profit des établissements privés
concernés reviendrait à faire supporter deux fois la même charge
par les finances publiques, sauf à réduire à due concurrence le
niveau de la Dotation globale de décentralisation (D.G .D .). Les
établissements publics et privés bénéficient donc tous d'un allége-
ment de charges de même montant . Celui-ci revêt simplement des
formes différentes . Il est donc erroné de considérer ces situations
comme inéquitables . Jusqu'à une éventuelle révision en baisse des
forfaits qui leur sont applicables, les établissements privés tirent
par ailleurs un avantage spécifique de la suppression de la taxe
sur les magnétoscopes et de la réduction des taux de la rede-
vance sttr les téléviseurs . Quant au décalage dans le temps,
évoqué dans la question, entre le moment où l'établissement
acquiert son matériel et celui où la redevance correspondante est
prise en charge par le forfait d'externat, ce problème relève
désormais de la compétence des collectivités locales concernées.
Ce décalage n'est cependant pas inéluctable puisque certains éta-
blissements s'organisent pour acheter le matériel dans ta période
qui précède la fixation du forfait contractuel et voir ainsi la
charge correspondante rapidement prise en compte par la collec-
tivité territoriale compétente.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

20069. - 9 mars 1987. - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'imposition des vacations funéraires locales perçues par les
commissaires de police . Ces rémunérations accessoires sont en
partie reversées : couverture des frais de service, compensation
des frais fictifs distribués dans les autres services mais non
soumis à l'impôt . Malgré l'utilisation de ces vacations funéraires
pour le bien du service, l'administration fiscale les considère
comme des salaires. Il lui demande s'il envisage de modifier cette
position et s'il entend adopter le principe d'un abattement parti-
culier supérieur aux l0 et 20 p . 100 habituels sur ces vacations
funéraires.

Réponse. - Les vacations funéraires allouées aux commissaires
de police ont pour leur intégralité le caractère d'un revenu impo-
sable dans la catégorie des traitements et salaires . Les dépenses
susceptibles d'être engagées par les bénéficiaires pour l'exercice
de ces activités sont normalement couvertes par la déduction for-
faitaire de 10 p. 100 pour frais professionnels . Elles peuvent être
déduites pour leur montant effectif si le contribuable renonce à
cette déduction forfaitaire et opte pour la prise en compte du
montant réel de l'ensemble de ses frais professionnels dont il doit
alors justifier.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

20447. - 16 mars 1987 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finales et de la privatisation, chargé du budget, sur le mode
de calcul de la valeur locative moyenne des habitations d'une
commune servant à la détermination des abattements applicables
en matière de taxe d'habitation . L'article 1411, alinéa IV, du
C .G .I . dispose que cette valeur locative moyenne est déterminée
en divisant le total des valeurs locatives d'habitation de la com-

mune, abstraction faite des locaux exceptionnels, par le nombre
des locaux correspondants. Le document 1386 M bis TH utilisé
par les services fiscaux montre qu'en pratique cette valeur loca-
tive moyenne est déterminée par division du total des valeurs
locatives brutes des locaux d'habitation et des dépendances
bâties - à l'exception des locaux exceptionnels - par le nombre
d'articles de rôle . Or ce nombre d'articles de rôle correspond non
seulement à des locaux d'habitation mais également à de simples
dépendances bâties non rattachées à des locaux d'habitation
telles des garages, remises, parkings privatifs, serres ou oran-
geries ... Il lui semble donc quelque peu abusif de faire entrer ces
dépendances bâties dans la détermination du nombre de locaux
d'habitation . Cette pratique a pour conséquence de réduire très
sensiblement la valeur de la valeur locative moyenne communale
'comme le montre l'exemple suivant : les renseignements extraits
du rôle général de 1986 de la ville de Rennes font apparaître une
valeur locative moyenne de 10 192 francs pour 93 856 articles de
rôle . Ce nombre d'articles de rôle incorpore 13 973 dépendances
bâties non rattachées à un local d'habitation . S'il n'en était pas
tenu compte, la valeur locative moyenne passerait de
10 192 francs à 11 975 francs et augmenterait donc de 17,5 p. 100,
ce qui modifierait sensiblement la répartition de la taxe d'habita-
tion entre contribuables . Par ailleurs, il paraît quelque peu illo-
gique que le fait qu'une dépendance bâtie soit ou non rattachée à
un local d'habitation puisse avoir une influence sur le mode de
calcul de la valeur locative moyenne : dans le premier cas, en
effet, la dépendance bâtie n'est pas comptabilisée comme local
d'habitation au sens de l'article 1411, alinéa IV, du C .G .I ., alors
qu'elle l'est dans le second . Il est enfin assez paradoxal de
constater que la valeur locative moyenne et donc l'abattement à
la base sont calculés compte tenu des dépendances bâties non
rattachées à un local d'habitation alors que l'abattement à la base
n'est pas applicable à ce type de locaux (incorporé, en l'espèce,
dans la rubrique « résidences secondaires ») . Il lui demande par
conséquent s'il envisage de modifier ce mode de calcul et si la
solution la plus simple ne serait pas de diviser la somme des
valeurs locatives des locaux d'habitation proprement dits - hors
dépendances bâties - (telle qu'elle figure à la ligne 1 .5 du docu-
ment 1386 M bis TH) par le nombre de locaux d'habitation.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
soulèvent les modalités actuelles de calcul de la valeur locative
moyenne . Toutefois, une modification de ces règles entraînerait
entre les redevables des transferts dont il est nécessaire d'évaluer
l'ampleur. La mesure de cette incidence pour les contribuables
comme pour les collectivités locales de même que la mise en
place d'un dispositif transitoire sont actuellement à l'étude.

Famille (politique familiale)

20481 . - 16 mars 1987 . - M. Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'urgente nécessité de promouvoir une véritable politique fis-
cale de la famille. Les dispositions prévues par la loi de finances
pour 1987 s'inscrivent certes dans cette optique mais paraissent
encore largement insuffisantes. Au nombre des mesures indispen-
sables figurent la suppression du plafonnement du quotient fami-
lial, la suppression totale des discriminations existant entre
contribuables mariés et contribuables vivant en concubinage et
surtout l'attribution aux familles de trois enfants et plus d'une
demi-part supplémentaire de quotient familial pour les enfants de
rang 1 et 2 à compter de leur seizième année, et ce, tant qu'ils
sont à charge. Cette disposition permettrait de consolider les
budgets des familles nombreuses à un âge où l'enfant représente
une charge élevée. Il lui demande s'il envisage de proposer des
mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire en matière de politique familiale . Mais
les mesures proposées dans la question entraîneraient un coût qui
ne serait pas compatible avec les contraintes budgétaires . De
plus, l'attribution aux seules familles nombreuses d'une majora-
tion de quotient familial pour leurs enfants de rangs 1 ou 2 âgés
de seize ans au moins introduirait une distorsion entre les contri-
buables. Cela dit, de nombreuses dispositions favorables aux
familles ont récemment été adoptées : extension de la décote aux
familles ; augmentation du nombre de parts de quotient familial
attribuées aux familles nombreuses ; doublement de la limite de
déduction des frais de garde des jeunes enfants ; institution d'un
abattement sur les revenus de valeurs mobilières deux fois plus
élevé pour les contribuables mariés que pour les célibataires ;
doublement, pour les couples mariés, de la réduction d' , mpôt
attachée aux intérêts des emprunts contractés à compter du
l er juin 1986 pour la construction ou l'acquisition d'une habita-



10 août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4627

tion principale neuve ; doublement, pour les couples mariés, de
la limite de déduction attachée au plan d'épargne-retraite et
majoration de 3 000 francs pour les familles de trois enfants et
plus . Ces mesures sont de nature à améliorer la situation fiscale
des familles . Elles s'ajoutent, bien entendu, à celles prises dans le
cadre de la législation sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

21438. - 30 mars 1987 . - M . Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'impossibilité pour les contribuables qui doivent assumer la
charge du paiement d'une pension pour leur conjoint âgé hébergé
en maison de retraite, en hospice ou en établissement de long
séjour gériatrique, de déduire ces frais de leur revenu global.
Dans l'argumentation développée à l'encontre de cette déduction
est toujours souligné l'inconvénient que comporterait une telle
mesure dés lors qu'elle créerait une distorsion dans les règles fis-
cales applicables aux personnes hospitalisées ou placées en éta-
blissement spécialisé d'une part, aux contribuables restés à leur
domicile d'autre part. Or, des mesures d'allégement fiscal ont été
prévues par l'article 88 de la loi de finances pour 1987 en faveur
des contribuables qui emploient une aide pour rester à leur
domicile . Dès lors, l'équité voudrait que ceux dont le maintien à
domicile n'est plus possible, ne soient pas fiscalement pénalisés.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre en leur faveur.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

22468. - 13 avril 1987. - M . Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'impossibilité pour les contribuables qui doivent assumer la
charge du paiement d'une pension pour leur conjoint âgé hébergé
en maison de retraite, en hospice ou en établissement de long
séjour gériatrique, de déduire ces frais de leur revenu global.
Dans l'argumentation développée à l'encontre de cette déduction,
est toujours souligné l'inconvénient que comporterait une telle
mesure dès lors qu'elle créerait une distorsion dans les règles fis-
cales applicables aux personnes âgées hospitalisées ou placées en
établissement spécialisé d'une part, aux contribuables restés à
leur domicile d'autre part. Or, des mesures d'allégement fiscal
ont été prévues par l'article 88 de la loi de finances pour 1987 en
faveur des contribuables qui emploient une aide pour rester à
leur domicile . Dès lors, l'équité voudrait que ceux dont le main-
tien à domicile n'est plus possible ne soient pas fiscalement
pénalisés. II lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre en leur faveur.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

24921 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Margnes appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les difficultés auxquelles sont confrontés les contribuables
âgés admis dans un établissement de long séjour en raison de
leur état de santé et qui sont, de par la loi, dans l'impossibilité
de déduire de leur revenu global les frais induits par le paiement
de la pension . Compte tenu du coût des prix de journées dans
ces établissements, les ressources de ces contribuables, au demeu-
rant souvent modestes, sont quasiment absorbées dans leur inté-
gralité par le paiement des frais d'hébergement . Or ils doivent
malgré cela supporter encore la charge de l'impôt sur le revenu
dont ils ne peuvent d'ailleurs bien souvent pas s'acquitter. II lui
demande donc si, similairement aux mesures prises en faveur des
personnes âgées qui, utilisant le concours d'une aide à domicile,
peuvent bénéficier d'une déduction dans la limite de
10000 francs par an, il ne serait pas équitable d'offrir la même
possibilité à celles dont le maintien à domicile n'est pas possible.

Réponse. - Les dispositions de l'article 88 de la loi de finances
pour 1987 ont pour but de faciliter le maintien à domicile des
personnes âgées ou invalides, et le développement des emplois de
proximité . Compte tenu de leur objet, elles ne peuvent être
étendues aux personnes hébergées dans des établissements de
retraite . Cela dit, diverses dispositions permettent d'alléger la
charge fiscale des personnes âgées dont la situation est évoquée
par l'honorable parlementaire. Avant d'être soumises au barème
progressif de l'impôt, leurs pensions sont diminuées d'un abatte-
ment de l0 p . 100, qui peut atteindre 25 000 francs par foyer
pour l'imposition des revenus de 1986 . Cet abattement s'applique

avant celui de 20 p. 100. Les intéressées bénéficient également
d'abattements spécifiques sur leur revenu global dont les mon-
tants et seuils d'application sont relevés chaque année . Enfin, ces
personnes ont la possibilité de demander une remise ou une
modération de leur cotisation dans le cadre de la juridiction gra-
cieuse .

Impôts locaux (taxes foncières)

21968. - 6 avril 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dégrèvements fiscaux existant dans le cadre de l'imposition fon-
cière pour les vignerons replantant dans le cadre de l'O.G.A .F. A
ce niveau, les vignes sont affectées d'un coefficient 5, coefficient
supérieur à celui des autres cultures. Or, dans le cadre de
I'O .G .A .F ., les investissements consentis par les vignerons ne sont
pas très favorisés, bien qu'ils soient comparables à ceux néces-
saires pour créer une petite entreprise . II paraîtrait donc logique
que, de méme que la création d'entreprise est facilitée par des
déductions fiscales en matière de taxe professionnelle pendant un
temps X, les vignerons voient le coefficient 5 de la vigne ramené
à 2 ou 3 pour la durée pendant laquelle leurs plantations ont une
production nulle, durée qui est en moyenne de cinq ans

Réponse. - Les tarifs servant de base à l'imposition des vignes
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties sont déterminés
par référence soit à un bail représentatif de la valeur moyenne
des baux, soit au revenu net moyen d'exploitation d'une vigne en
production, après application à ces valeurs d'un abattement pour
tenir compte de l'improductivité caractérisant les premières
années de la plantation . Cette procédure de fixation des tarifs
comporte ainsi une exonération d'impôt répartie sur la durée de
vie de la plantation. Une exonération totale s'appliquant aux pre-
mières années devrait donc nécessairement avoir pour contre-
partie l'abandon de l'abattement actuellement appliqué et par
voie de conséquence l'augmentation du tarif des vignes. Ce chan-
gement, qui, en tout état de cause, ne pourrait intervenir qu'à
l'occasion de la prochaine révision générale des évaluations des
propriétés non bâties, ne parait pas souhaitable . Par ailleurs, il
existe une exonération de dix ans prévue à l'article 1395-3 . du
code général des impôts applicable aux vignes plantées dans des
terres en friche depuis quinze ans.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

22294. - 6 avril 1987 . - Mme Ghislaine Toutain attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème posé par un différend opposant un conjoint sur-
vivant sans enfant à la famille du défunt . Ce conjoint se trouve
titulaire d'un droit d'usufruit légal sur la succession du défunt.
Dans ce cas, les héritiers, désireux de bénéficier de la pleine pro-
priété des immeubles leur échéant (non affectés à l'habitation de
l'usufruitier sus-indiqué), seraient disposés - moyennant un
abandon pur et simple de la totalité de l'usufruit dont bénéficie
le conjoint survivant - à renoncer à leurs autres droits de pro-
priété qui portent sur les biens meubles figurant dans le contrat
de mariage, que ledit conjoint se refuse à restituer . Accessoire-
ment, ils portent aussi sur ceux acquis pendant et par la commu-
nauté . Toutefois, la valeur de ces biens meubles est largement
supérieure à celle de l'usufruit légal du conjoint survivant tel que
défini par l'article 762 du code général des impôts. Devant une
telle situation, elle lui demande de lui faire savoir : 1 . si un tel
échange se concrétisait, la différence de valeur des droits cédés
équivaudrait-elle à une donation entre étrangers susceptible des
droits d'enregistrement au taux de 60 p. 100 ; 2 . quelle serait la
position de l'administration fiscale dans l'hypothèse où la décla-
ration de succession se concrétiserait par un tel échange, prévu à
l'origine par un acte sous seing privé n'ayant pas date certaine.
Ledit acte serait-il opposable à la succession.

Réponse. - l a Si, comme il semble, les héritiers font abandon
de la soulte dont le conjoint survivant est redevable, la question
posée comporte une réponse affirmative, le schéma décrit n'en-
trant pas dans le cadre des mesures adoptées en 1969 pour le
règlement des successicns et des communautés conjugales . 2 . Cet
acte d'échange, quelle que soit sa forme, ne peut servir de base à
la liquidation des droits de mutation par décès .
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Impôt sur le revenu (calcul)

22419 . - 13 avril 1987 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation fiscale des artistes peintres, graveurs et sculpteurs.
Les artistes, dans leur immense majorité, ne peuvent subvenir à
leurs besoins élémentaires par le seul produit de leur travail artis-
tique exercé dans le cadre de leur profession libérale . Ils sont
contraints à exercer une activité parallèle, généralement une acti-
vité salariée présentant un lien étroit avec leur activité artistique
et qui en constitue le prolongement . En vue d'obtenir la notoriété
capable de déclencher un courant d'achats en leur faveur, ces
personnes sont dans l'obligation de présenter leurs oeuvres dans
des galeries d'art ou des expositions, dans les institutions
publiques . Les recettes mettent souvent longtemps à sanctionner
la notoriété acquise. En attendant qu'elles se manifestent, le
financement de la création et des expositions est effectué à partir
des revenus salariaux . Il serait donc particulièrement juste pour
ces professions que les déficits subis dans l'exercice de la profes-
sion libérale puissent être imputés en déduction de l'ensemble de
leurs revenus . Or, l'administration fiscale, s'appuyant sur l'ar-
ticle 9 de la loi de finances pour 1974, prévoit que les déficits
provenant d'activités non commerciales (au sens de l'article 92 du
code général des impôts) autres que ceux qui proviennent de
l'exercice d'une profession libérale ou des charges et offices dont
les titulaires n'ont pas la qualité de commerçants, ne sont pas
déductibles du revenu global du contribuable, sauf à être imposés
sur les bénéfices tirés d'activités semblables durant la même
année ou les cinq années suivantes . Par une instruction du
19 février 1974 (B .O .D.G.1 . 5G .5 .74), l'administration a commenté
l'article 9 précité. Elle a précisé, d'une part, que « les déficits que
peuvent subir les contribuables qui exercent une profession libé-
rale dans le cadre de leur profession continuent d'être déduits du
revenu global » ; d'autre part qu'il convient d'assimiler aux pro-
fessions « libérales proprement dites,» toutes les activités profes-
sionnelles relevant normalement de la catégorie des bénéfices non
commerciaux, dés lors qu'elles sont exercées à titre habituel et
constant et qu'elles procurent à ceux qui . les exercent le montant
principal de leurs revenus professionnels . Force est, ainsi, de
constater que les artistes, exerçant une profession salariée comme
prolongement rémunérateur de leurs activité libérale, exercent en
réalité une activité qui relève normalement de la catégorie des
bénéfices non commerciaux . Ils n'en sont exclus, pour la part
salariale, que par le contrat de louage de services qui y est affé-
rent. II serait normal, dans le domaine de la création plastique de
cesser d'opposer l'activité salariée à l'activité libérale. L'attitude
de l'administration fiscale, en refusant aux artistes, peintres, gra-
veurs, et sculpteurs le bénéfice des dispositions précisées aboutit
à décourager l'activité créatrice . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour qu'il
soit mis fin à cette interprétation restrictive contraire à l'intention
du législateur.

Réponse. - En application des principes généraux de l'impôt
sur le revenu, les déficits peuvent être imputés sur le revenu
global lorsqu'ils proviennent de l'exercice d'une activité profes-
sionnelle. L'imputation ne serait pas justifiée lorsque les pertes
sont subies dans le cadre d'activités lucratives, certes visées à
l'article 92 du code général des impôts, qui ne sont souvent
exercées que pour des raisons de convenance personnelle et n'ont
pas le caractère de profession non commerciale . Les déficits sup-
portés dans le cadre de telles occupations sont alors déductibles
des bénéfices retirés d'activités similaires soit au cours de la
même année soit au cours des cinq années suivantes . Il ne peut
donc être envisagé de déroger à ces règles générales au profit
d'une seule catégorie de contribuables, quelque digne d'intérêt
qu'elle soit.

Impôt sur le revenu (détermination du rerenv imposable)

23192. - 20 avril 1987 . - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité d'admettre au nombre des dépenses d'améliora-
tion non rentables au sens de l'article 31-1-2 . C du code général
des impôts les dépenses de drainage supportées par les proprié-
taires bailleurs de terres agricoles qui engagent ces travaux afin
de permettre à leurs fermiers, producteurs laitiers, victimes de la
politiq ue des quotas, de réorienter leur activité vers une produc-
tion culturale. II lui demande de lui indiquer la position qu'il
entend adopter à cet égard, sachant que lesdites dépenses n'en-
traînent pas d'augmentation de fermage.

Réponse. - Les dépenses de drainage constituent des dépenses
d'amélioration rentables au sens de l'article 31 du code général
des impôts et ne sont pas admises en déduction pour la détermi-

nation du revenu foncier du propriétaire bailleur . En effet, ces
travaux conduisent généralement à une augmentation de la valeur
de la propriété agricole en permettant une meilleure utilisation
des terrains et une amélioration de la productivité ; ils autorisent
normalement le propriétaire à demander une majoration du fer-
mjlge.- Le fait que celui-ci renonce à cette faculté ne peut modi-
fier la nature de ces dépenses et en permettre la déduction.

Impôts locaux (taxes foncières)

23280. - 20 avril 1987. - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de procéder à la révision générale des évaluations
foncières des propriétés bâties . Une expérience de révision géné-
rale des évaluations des propriétés non bâties a été engagée en
1985 dans huit départements en vue de mieux apprécier les trans-
ferts de charge fiscale qui en résulteraient . En conséquence, il lui
demande si une telle expérience est menée ou envisagée en
matière de propriétés bâties et à quelle date est prévu le dépôt du
projet de loi fixant les conditions et l'année d'exécution de la
prochaine révision générale.

Réponse. - L'article 29 de la loi de finances rectificative
pour 1986 (n' 86-824 du I 1 juillet 1986) prévoit l'exécution d'une
révision générale des valeurs locatives cadastrales pour le calcul
des impositions 1990 . S'agissant des évaluations des propriétés
bâties, le Gouvernement a décidé de mener une expérience de
révision générale dans les départements de la Côte-d'Or, du Lot
et des Yvelines en vue de tester de nouvelles modalités d'évalua-
tion et de nouvelles procédures de révision et de mesurer les
transferts de charge qui en résulteraient . Entreprise en mai 1987,
cette expérience sera achevée pour la fin de l'année 1987 . Au vu
des résultats obtenus, sera préparé le projet de loi fixant les
conditions d'exécution de la future révision.

Cadastre (fonctionnement)

23 6, -•2.0 sil 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la tenue de la comptabilité de ta délivrance des extraits et
reproduction des états cadastraux. II apparaît en effet que les
modalités actuelles datant de 1966 ont entraîné dans certains
centres fonciers des procédures disciplinaires à l'encontre
d'agents alors que la pratique n'avait pas posé jusqu'ici de diffi-
cultés . Il lui demande donc si une réforme de cette comptabilité
est envisagée.

Réponse. - Les règles de comptabilité relatives à la délivrance
des extraits et reproductions des documents cadastraux datent
effectivement de 1966. Elles ont depuis lors été actualisées sur
certains points . Leur application ne pose pas actuellement de
problèmes particuliers. Les procédures disciplinaires à l'encontre
d'agents dont fait état l'honorable parlementaire relèvent toutes
de malversations ou demeurent peu nombreuses - trois cas
depuis 1978 - . Elles ne sont dues, ni à des difficultés d'applica-
tion ou d'interprétation, ni à l'ancienneté des procédures appli-
cables . Le produit de la délivrance de la documentation cadas-
trale qui esLinttgralemegi reversé au budget de l'Etat sous la
surveillance du directeur des services fiscaux, fait l'objet d'une
tarification publique fixée par une décision ministérielle et affi-
chée dans les services locaux du cadastre . Au surplus, les vérifi-
cations sont effectuées périodiquement - en moyenne une fois
par an - par l'inspection principale des services.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

23326 . - 20 avril 1987 . - M. Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime fiscal applicable par les entreprises dans le cas
d'achat d'usine relais . Depuis une dizaine d'années les com-
munes, mais également les syndicats intercommunaux et les
chambres de commerce et d'industrie, ont développé au profit
des entreprises la procédure des usines relais . Cette formule
immobilière très attrayante pour les entreprises constitue un fac-
teur d'incitation à la localisation dans les zones géographiques
considérées comme défavorisées . Les modalités de cette procé-
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dure peuvent se résumer ainsi : la commune construit un bàti-
ment à usage industriel au profit d'une entreprise . Cette dernière
verse une location dont le montant correspond aux annuités des
remboursements d'emprunt contracté par la commune . Un bail
d'une durée de quinze ans, assorti d'une promesse de vente, est
contracté entre la commune et l'entreprise. Au terme de quinze
ans, l'entreprise devient propriétaire de l'ensemble immobilier.
Aujourd'hui nombre d'entreprises qui ont utilisé ce système
voient approcher la fin de leur bail . Il lui demande quel régime
fiscal en matière de droit de mutations s'appliquera au moment
de la prise de propriété de l'ensemble immobilier par l'entreprise.

Réponse. - En cas de location assortie d'une promesse de
vente, les droits de mutation à titre onéreux exigibles lors du
transfert de propriété sont liquidés sur tous les paiements repré-
sentatifs du prix de vente effectués tant pendant la durée de la
location qu'au moment du transfert. Toutefois, les droits ou taxes
sont calculés sur la valeur vénale si celle-ci est supérieure. Cela
étant, les contrats de location-vente recouvrent des opérations
diverses dont le régime fiscal est lié à l'analyse juridique des
conventions . L'administration ne pourrait donc se prononcer que
si, par l'indication des personnes concernées, elle était en mesure
de faire procéder à une enquête.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : personnel)

23705 . - 27 avril 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le classement des recettes principales des impôts . Il souhaite
connaître le classement de toutes les recettes principales, ainsi
que, pour les plus importantes, l'échelon hors échelle retraite.

Réponse . - Le réseau comptable principal de la direction géné-
rale des impôts est constitué de 453 emplois de receveur prin-
cipal de première classe et 328 emplois de receveur principal de
deuxième classe . Le dernier classement de ces postes remonte
à 1984 et le prochain aura lieu en 1989 . Il n'existe pas de recette
principale classée pour la retraite à un indice hors échelle.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : personnel)

23709 . - 27 avril 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le classement des recettes divisionnaires des impôts . Il sou-
haite connaître le classement de toutes les recettes divisionnaires,
ainsi que, pour les plus importantes, l'échelon hors échelle
retraite.

Réponse. - Le réseau comptable de la direction générale des
impôts comprend 107 recettes divisionnaires classées ainsi qu'il
suit : 16 hors échelle B, 24 hors échelle A, 50 indice 1015 et
17 indices 901 . En application de l'article L. 62 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les quarante recettes divi-
sionnaires des impôts les plus importantes ont été dotées d'un
indice particulier de retraite, permettant à leurs titulaires de voir
leurs droits à pension liquidés sur la base de le hors-échelle B
ou A. L'attribution d'un tel indice particulier de retraite fait
l'objet d'une révision périodique prenant en compte l'évolution
des charges des postes comptables . La dernière détermination de
ces postes, qui remonte à 1984, est susceptible d'être revue à la
suite du reclassement qui interviendra en 1989.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

24300 . - I1 mai 1987 . - M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 691 du code général des impôts exonère de la taxe de publi-
cité foncière ou du droit d'enregistrement, lorsqu'elles donnent
lieu au paiement de la T.V.A., les acquisitions de terrains à bàtir
à la condition, notamment, que l'acquéreur s'engage à effectuer
les travaux de construction dans un délai de 4 ans à compter de
la date de l'acte d'acquisition et justifie de l'exécution des tra-
vaux à l'expiration de ce délai . L'article 266 bis de l'annexe Ill
au même code prévoit qu'à l'expiration de ce délai de quatre ans

l'acquéreur doit produire un certificat du maire de la commune
attestant que l'immeuble est en état d'être habité . Ce certificat
mentionne notamment la date de délivrance du certificat de
conformité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l'obliga-
tion de production du certificat de conformité, indispensable
pour bénéficier de l'exonération prévue par l'article 691 précité,
est bien justifiée et si ce formalisme n'est pas excessif concernant
un document d'urbanisme dont le contrôle devrait plutôt relever
de la direction départementale de l'équipement.

Réponse. - L'exonération de taxe de publicité foncière ou de
droit d'enregistrement prévue par l'article 691-1 et II du code
général des impôts est définitivement acquise si, à l'expiration du
délai imparti pour construire, l'achèvement d'un immeuble est
prouvé . Conformément aux dispositions de l'article 261 bis de
l'annexe Ill de ce code, cette preuve doit étre apportée par la
production d'un certificat du maire de la commune, mentionnant
la date de délivrance du certificat de conformité . A cet égard, des
instructions ont été données aux services des impôts pour que ce
certificat ne soit pas automatiquement réclamé pour apurer la
situation de l'acquéreur du terrain dans la cas où, au vu des
documents en leur possession, ils peuvent établir, avec certitude,
la réalité de l'opération de construction . Dans les autres hypo-
thèses, au demeurant peu nombreuses, la production de ce justifi-
catif est maintenue.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

24379 . - 11 mai 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les problèmes de transmission des fonds de com-
merce à titre onéreux . Bien que ces transmissions aient fait
l'objet d'aménagements fiscaux lors de la loi de finances pour
1987 par le biais d'un abattement augmenté de 30000 à
50 000 francs, les droits de mutation demeurent fixés à
16,6 p. 100 alors qu'ils s'établissent à 4,8 p . 100 pour les rachats
de parts de sociétés. Cette différence de traitement est tout à fait
injustifiée et handicape fortement la pérennité des commerces . Il
lui demande donc ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette
situation.

Réponse . - La commission d'études et de simplification de la
fiscalité du patrimoine mise en place par le Gouvernement ne
manquera pas d'examiner le problème évoqué . Il convient donc
de ne pas anticiper sur ses conclusions . Cela étant, les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envisager
une réduction du taux du droit d'enregistrement exigible sur les
mutations à titre onéreux de fonds de commerce . Mais diverses
dispositions ont été adoptées en vue d'alléger la charge fiscale de
la transmission des biens en cause . Ainsi, bien que la création de
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (E .U .R .L.) par
la loi n e 85-697 du 11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essen-
tiel de faciliter la transmission d'entreprises, rien ne s'oppose à la
transformation d'une exploitation individuelle en E .U .R .L . dans
la perspective d'une vente ; la cession de parts de ces sociétés est
soumise aux droits d'enregistrement au taux de 4,80 p . 100 prévu
à l'article 726 du code général des impôts si le vendeur les a
détenues pendant trois ans. En outre, le projet de loi relatif au
développement et à la transmission des entreprises propose de
généraliser l'abattement de 50 000 francs sur la valeur des fonds
de commerce en supprimant le plafond de 200 000 francs au-delà
duquel il n'est pas applicable actuellement.

Impôts et taxes (politique fiscale)

24604. - 18 mai 1987 . - M. Michel Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que malgré les dispositions récemment votées la situa-
tion législative existante maintient un privilège fiscal abusif au
profit du concubinage, défavorisant et dévalorisant les couples
mariés . Il lui demande quelles sont ses intentions pour faire en
sorte que le Gouvernement remédie à cet état de fait . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement a le souci d'assurer la neutralité
du traitement fiscal entre les couples mariés et les couples non
mariés . Les nouveaux dispositifs fiscaux votés par le Parlement
répondent à cet objectif. Ainsi la loi du 17 juin 1987 sur
l'épargne prévoit que les versements effectués par les contri-
buables mariés sur un plan d'épargne en vue de la retraite sont
déductibles dans une limite qui est égale au double de celle
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prévue pour les personnes seules . En outre, plusieurs mesures ont
été prises pour remédier aux disparités existantes . La loi de
finances rectificative du I1 juillet 1986 institue un abattement sur
les revenus de capitaux mobiliers qui tient compte de la situation
de famille du contribuable . La loi de finances pour 1987 étend
aux couples mariés le bénéfice de la décote dont ne bénéficiaient
jusqu'alors que les contribuables isolés ; elle limite, pour les per-
sonnes non mariées, à l'exception des veufs ou veuves, l'avantage
résultant du quotient familial dont elles bénéficient au titre de
leur premier enfant à charge. Enfin, elle double, pour les contri-
buables mariés, le plafond de la réduction d'impôt attachée aux
intérêts des emprunts contractés à compter du 1 « juin 1986 pour
la construction ou l'acquisition d'une habitation principale neuve.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

24642. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des actionnaires minori-
taires d'Usinor-Sacilor et, en particulier, sur celle des petits por-
teurs . Une note de la direction générale des impôts, du
16 décembre 1986, permet de déduire les pertes sur les actions
des plus-values constatées par ailleurs sur d'autres valeurs mobi-
lières, dans la mesure où ces plus-values sont taxables . Ces dis-
positions ne concernent que les actionnaires disposant d'un por-
tefeuille mobilier substantiel et, de ce fait, ne bénéficient pas aux
petits porteurs . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne serait
pas possible d'inclure, dans le projet de loi de finances
pour 1988, une disposition permettant à ceux des actionnaires
d'Usiner et dé Sacilor qui ne seraient pas admis au bénéfice des
dispositions de la note du 16 décembre de déduire de leur revenu
imposable le montant des pertes dues à l'annulation de leurs
actions . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 92 B du
code général des impôts, seules les cessions à titre onéreux de
valeurs mobilières cotées constituent des opérations dont les
résultats sont pris en considération pour le calcul des gains nets
taxables . C'est donc à titre tout à fait exceptionnel que les
actionnaires d'Usinor-Sacilor ont été autorisés à déduire les
pertes sur ces titres des gains réalisés au cours de la même année
sur d'autres valeurs mobilières . Une possibilité plus large d'impu-
tation de ces pertes remettrait en cause l'équilibre du régime des
plus-values et moins-values sur valeurs mobilières . En effet, la
limitation de l'imputation des pertes sur les gains de même
nature est la conséquence du régime très modéré de taxation des
plus-values sur valeurs mobilières (exonération en deçà d'un seuil
de cession ; au-delà de ce seuil, imposition limitée à 16 p . 100).
La suppression de cette limitation sans modifier les autres moda-
lités de l'imposition des plus-values sur valeurs mobilières
conduirait à des pertes de recettes fiscales que les contraintes
budgétaires ne permettent pas d'envisager.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

24967 . - 18 mai 1987 . - M . Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
prise en compte des frais de blanchissage de linge professionnel.
Une instruction du 9 mars 1982 prévoit que les dépenses peuvent
être prises en compte pour la détermination du bénéfice non
commercial si elles présentent le caractère d'une charge, sont
nécessitées par l'exercice de la profession et sont justifiées . Les
frais de blanchissage du linge professionnel répondent aux deux
premières conditions . Lorsque le blanchissage est effectué à
domicile, il est admis que les dépenses peuvent être évaluées par
référence au tarif pratiqué par les blanchisseurs, à condition
qu'one trace soit conservée des justes calculs effectués . Or un
salarié s'est vu refuser par l'administration la prise en compte des
frais de blanchissage de linge professionnel sous le prétexte qu'il
n'exerce pas une profession libérale . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . - Les dépenses de blanchissage supportées par un
salané constituent des frais professionnels à condition qu'elles se
rapportent à des vêtements ou tenues spécifiques à l'activité
exercée . Ces dépenses sont normalement prises en compte au
moyen de la déduction forfaitaire de 10 p. 100 pour frais profes-
sionnels . Le salarié qui entend déduire ses dépenses pour leur
montant réel justifié doit renoncer à la déduction forfaitaire et

intégrer à son revenu imposable les indemnités éventuellement
servies par son employeur pour couvrir ces dépenses . A cet
égard, lorsque les travaux de blanchissage sont effectués à domi-
cile, il est admis, à titre de règle pratique, que les dépenses de
l'espèce soient évaluées par référence au tarif pratiqué par les
blanchisseurs conformément aux dispositions prévues pour l'as-
siette des bénéfices non commerciaux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25010 . - 25 mai 1987 . - M . Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la situation des services extérieurs du
Trésor, et plus particulièrement sur ceux du département du Val-
d'Oise. Dans le cadre de la politique d'informatisation des ser-
vices et de rigueur budgétaire, près de 2 100 emplois ont été sup-
primés de 1984 à 1986, dont trente-deux pour le seul département
du Val-d'Oise . Ces mesures se sont accompagnées par la ferme-
ture de nombreuses perceptions rurales . Or, jusqu'à une époque
récente, un réseau comportant en moyenne une perception par
canton présentait l'avantage de désservir harmonieusement l'en-
semble du département . Cette structure offrait un contact direct
entre les services du Trésor, les élus et les particuliers, et permet-
tait un règlement rapide de nombreux problèmes ; par un contact
direct sur le terrain, elle évitait certaines rigidités et certaines len-
teurs administratives. En conséquence, il lui demande si, au
moment où une prise de conscience se développe en faveur de
l'aménagement et du développement en milieu rural, il ne
convient pas que l'Etat donne l'exemple par un effort spécial de
maintien des services publics ruraux . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La réduction des emplois budgétaires constitue l'un
des aspects de la politique générale du Gouvernement visant à
alléger les charges qui pèsent sur l'économie et entravent son
développement . Elle suppose une amélioration de la productivité
des services publics . Les services extérieurs du Trésor ne sau-
raient rester à l'écart de cette exigence et doivent par conséquent
s'attaquer à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre
coût pour la collectivité, en étant économes de leurs moyens . Il
va de soi que la réduction des moyens en personnel ainsi opérée
tient compte des spécificités de chaque département et, à cet
égard, les difficultés particulières du Val-d'Oise comme des
autres départements de la région Ile-de-France ont été prises en
considération . Cette réduction s'accompagne d'ailleurs, particuliè-
rement dans les services extérieurs du Trésor, d'une modernisa-
tion des méthodes de travail, notamment par un recours accru à
l'informatique, qui doit permettre une meilleure adéquation des
services à l'évolution des besoins . Parallèlement, une meilleure
adaptation des structures du réseau des postes comptables aux
évolutions démographiques est recherchée afin d'optimiser au
maximum les moyens budgétaires. A cet égard, compte tenu de
l'évolution sociodémographique du département du Val-d'Oise, il
est précisé qu'aucune mesure de regroupement de postes comp-
tables n'y est envisagée . Bien au contraire, l'orientation suivie
consiste, dans ce département, à scinder les postes comptables les
plus importants en unités fonctionnellement plus viables . C'est
ainsi que, récemment, le poste de Pontoise-Cergy a fait l'objet
d'une partition . D'autres mesures de ce type sont à l'étude mais
leur aboutissement repose, parallèlement, sur la disponibilité des
moyens découlant, dans d'autres zones géographiques, des
mesures de regroupement sus-évoquées . L'objectif est donc globa-
lement de prendre en compte, dans le cadre des moyens budgé-
taires disponibles, les évolutions démographiques constatées sur
le territoire .

Impôts locaux (taxes foncières)

25058 . - 25 mai 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la suppression de l'exemption de l'impôt foncier sur les
immeubles d'habitation nouvellement bâtis . La loi du
31 décembre 1945 exemptait ces immeubles d'impôt foncier pen-
dant vingt-cinq ans . Or le gouvernement précédent a réduit ce
délai à quinze ans en 1983 . Malgré les assurances données par
l'opposition de l'époque, il semble que cette mesure inique, rom-
pant unilatéralement des engagements fermes pris par l'Etat, n'ait
jamais été remise en cause . Ce sont surtout les contribuables
modestes qui ont subi les effets néfastes de cette suppression, et
en tout état de cause il parait anormal que des avantages fiscaux
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accordés pour un temps défini, et en fonction desquels de nom-
breux citoyens ont investi dans l'immobilier, soient délibérément
supprimés. En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de rétablir le délai initial de vingt-cinq
ans et de compenser le préjudice subi par les acquéreurs ces der-
nières années.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnait pas les difficultés
que la réduction de la durée de l'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties, décidée à l'initiative du Gouvernement pré-
cédent, a pu entrainer pour un grand nombre de contribuables.
Toutefois, le retour au système antérieur serait incompatible avec
les contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des
grands équilibres économiques . Il serait en effet d'un coùt très
élevé, car l'Etat rembourse aux communes l'essentiel de la perte
de produit fiscal qui résulte des exonérations de taxe foncière.
Cela dit, les personnes qui rencontrent de réelles difficultés pour
s'acquitter de leur taxe foncière peuvent s'adresser aux services
de la comptabilité publique ou à ceux de la direction générale
des impôts afin d'obtenir des délais de paiement ou des remises
gracieuses.

Enregistrement et timbre
(mutation de jouissance)

25063. - 25 mai 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer s'il serait favorable à la pérennisation de l'exo-
nération des droits de mutation en cas de transmission à titre
gratuit d'un bien agricole loué par bail rural ainsi qu'à la sup-
pression du plafond actuel de 500 000 francs.

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
fera l'objet d'un examen approfondi de la part de la commission
d'études et de simplification de la fiscalité du patrimoine que le
Gouvernement a mise en place . Il ne parait pas souhaitable d'an-
ticiper sur ses conclusions.

impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

25081 . - 25 mai 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion actuelle de l'industrie textile française . Depuis cinq ans, le
textile français s'est engagé dans un programme de modernisa-
tion sans précédent . L'investissement a progressé de 18 p . 100 par
an en valeur, soit chaque année une hausse proche de 4 p . 100
en moyenne du chiffre d'affaires . La productivité s'améliore de
3 à 4 p . 100 par an . Les résultats globaux sont donc encoura-
geants, bien que l'environnement international se durcisse de plus
en plus : on prévoit en effet en 1987 une croissance du marché
intérieur de I p. 100 au plus avec une forte pression des importa-
tions et un ralentissement des exportations . Dans un tel contexte
et malgré leur effort d'investissement, les entreprises textiles fran-
çaises ne seront en mesure de faire face à la concurrence interna-
tionale qu'à condition d'être en situation de compétitivité équiva-
lente à celle de leurs concurrentes des pays industrialisés,
notamment de l'Italie et de la R .F.A. ; or elles souffrent d'un
manque de compétitivité résultant du poids excessif des charges
sociales et fiscales qu'elles ont à supporter. Pour assurer aux
industriels du textile un environnement fiscal plus favorable leur
permettant de mieux faire face à la compétition économique
internationale, il lui demande s'il compte prendre une disposition
consistant à ne pas imposer la réintégration de la provision pour
hausse des prix, lorsque l'entreprise utilise ce différentiel sous
forme d'investissement supplémentaire.

Réponse. - Les provisions pour hausse des prix constituées en
application des quatrième et cinquième alinéas de l'article 39-1-5 .
du code général des impôts constituent une aide de trésorerie
destinée à faciliter le renouvellement des stocks en période de
hausse importante des prix . Une dispense de réintégration en cas
d'investissement pour les seules entreprises du textile détournerait
cette provision de son objet ; elle transformerait une aide tempo-
raire en avantage définitif . Au demeurant, elle étendrait le champ
d'application de la provision au financement d'immobilisations,
et non plus seulement des stocks . Les entreprises pourraient être
incitées à demander le même avantage pour d'autres types de
provisions . Or, la politique de réduction des prélèvements fiscaux
sur les entreprises qui a été engagée par le Gouvernement exclut
toute mesure de réduction de l'assiette de l'impôt . La réduction
du taux de l'impôt sur les sociétés constitue déjà pour les entre-
prises, qui ont pratiqué des dotations en période d'imposition au

taux de 50 p. 100, un avantage important puisque ces dotations
sont ensuite réintégrées dans des résultats imposables à un taux
plus faible .

Impôt sur le revenu (B .I .C . et B.N.C.)

25186. - 25 mai 1987. - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du. ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
régime de couverture sociale obligatoire des professions libérales,
qui est très faible . Ceux-ci sont donc conduits à prendre des
assurances complémentaires qui ne sont pas considérées comme
charges d'entreprise . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que cette discrimination disparaisse, permettant aux
professionnels libéraux d'avoir une couverture sociale équivalente
à celle des salariés.

Réponse. - Les cotisations versées au titre du régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité, les cotisations d'assurance vieil-
lesse versées dans le cadre des régimes obligatoires (régime de
base ou régime complémentaire) et les cotisations d'allocations
familiales sont déductibles, sans aucune limitation, pour la déter-
mination du bénéfice imposable des membres des professions
libérales. Il en est de même pour les primes d'assurances volon-
taires contractées pour la couverture des risques de maladie ou
d'accident spécifiquement professionnels . Sur le plan fiscal, ces
dispositions ne placent donc nullement les intéressés dans une
situation défavorable par rapport aux salariés. Les primes versées
dans le cadre d'une épargne individuelle s'inscrivent dans une
logique différente de celle des régimes obligatoires de sécurité
sociale : il s'agit, en effet, des charges d'ordre personnel destinées
à garantir un revenu indépendant de l'activité non salariée,
quelles que soient les modalités de calcul et de versement des
prestations ; elles ne peuvent donc être déduites du revenu pro-
fessionnel . Le Gouvernement est cependant sensible au souhait
exprimé par de nombreux contribuables, d'accroitre leur épargne
en vue de la retraite ; c'est pourquoi la loi-épargne, qui vient
d'être adoptée par le Parlement, propose d'encourager leur effort
grâce à l'institution des u plans d'épargne retraite » . Ces plans
pourront étre ouverts auprès des banques, des agents de change,
des sociétés d'assurances ou de mutuelles . Les versements
effectués, dans une limite annuelle de 6 000 francs pour une per-
sonne seule et de 12 000 francs pour un couple, majorée de
3 000 francs pour les contribuables ayant plus de trois enfants à
charge, seront déductibles du revenu imposable . Pendant toute la
durée du plan, les produits et plus-values viendront accroître
l'épargne ainsi constituée, en franchise d'impôt . L'épargnant aura
une totale liberté de gestion de son épargne . Il pourra ainsi, s'il
le souhaite, employer ses versements annuels en opérations rele-
vant du code des assurances ou du code de la mutualité suscep-
tibles de se dénouer au moment de la retraite, par le versement
d'une rente, complétant les prestations servies par les régimes
obligatoires . Ce dispositif devrait permettre de répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Ventes et ée'ianges (immeubles)

25548 . - l r juin 1987. - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur un problème dont on lui a fait état,
celui de la possibilité d'une réévaluation par les domaines sur les
ventes de biens immobiliers, même quand ces ventes ont lieu par
adjudication par un personnel assermenté . Il s'agit d'un acte
d'achat et de vente et il est trop facile à l'administration de faire
des réévaluations alors que les personnes ont acheté et se sont
engagées bien souvent avec des prêts pour avoir un chez-eux
pour lequel ils devront déjà rembourser pendant de longues
années. Il lui demande donc de bien vouloir examiner ce pro-
blème pour ne pas pénaliser les acheteurs d'un bien immobi-
lier . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - En application de l'article L . 55 du livre des procé-
dures fiscales, lorsque l'administration constate que le prix de la
vente d'un immeuble est insuffisant, elle peut procéder au redres-
sement correspondant suivant la procédure de redressement
contradictoire définie aux articles L .57 et L .61 A du même livre.
Toutefois, il est admis de ne pas remettre en cause le prix d'une
adjudication judiciaire d ' immeubles . Cette mesure d ' origine juris-
prudentielle ne s'étend pas aux adjudications volontaires faites
devant notaire ou en la chambre des notaires, dès lors que celles-
ci ne présentent pas le caractère de ventes en justice . Cela dit, il
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ne pourrait être répondu avec plus de précision que si, par l'indi-
cation des nom et domicile des acquéreurs concernés, l'adminis-
tration était en mesure de faire procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

25568 . - l er juin 1987 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si l'acquisi-
tion de logements neufs pour les louer nus à des étudiants
permet d'obtenir le bénéfice des mesures fiscales introduites par
la loi de finances pour 1987 en faveur de l'investissement locatif.

Réponse . - L'article 23 de la loi de finances pour 1987 prévoit
une réduction d'impôt de 10 p . 100 et une déduction forfaitaire
majorée de 35 p . 100 sur les revenus fonciers pour les contri-
buables qui, entre le 1 « juin 1986 et le 31 décembre 1989, font
construire ou acquièrent un logement neuf situé en France, qu'ils
s'engagent à louer non meublé à usage d'habitation principale du
locataire pendant six ans. La location nue de logements neufs à
des étudiants peut ouvrir droit à ces avantages fiscaux dès lors
que les conditions rappelées dans les instructions du
6 février 1986 et du 5 février 1987 publiées au Bulletin officiel de
la direction générale des impôts 5/B-10-86 et au Bulletin officiel
des impôts 5/B-13-87 sont remplies . En particulier, ce logement
doit être le lieu de leur séjour principal.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25659. - I« juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des services extérieurs du
Trésor. La direction de la comptabilité publique vient de publier
le résultat du recensement des tâches effectuées dans le Trésor.
Selon les normes officielles retenues, il manque 61 agents dans le
département de la Vendée. Malgré le sens du service public
qu'ont les personnels des services extérieurs du Trésor, la situa-
tion se dégrade faute de moyens suffisants. Pour tenter de faire
front, une politique de suppression des perceptions rurales s'ac-
centue actuellement . Jusqu'à une époque récente, le réseau des
perceptions était relativement dense (une par canton, quelquefois
deux). Cette répartition offrait l'avantage de desservir harmonieu-
sement l'ensemble du département de la Vendée . Cette structure
permettait un contact direct des services avec les élus et les parti-
culiers, d'où un règlement rapide de nombreux problèmes. Lui
rappelant que, lors de son 69 e congrès, l 'Association des maires
de France évoquait dans sa résolution finale « l'inadaptation des
services de l'Etat qui se sont trop repliés sur eux-mêmes » et
ajoutait que « cette perte de contact avec le terrain est source de
rigidité et de lenteur des procédures », il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les véritables intentions du Gou-
vernement concernant les réductions de postes dans les services
extérieurs du Trésor pour 1988. - Question transmise à M. le
minime délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en oeuvre une politique
visant à réduire les dépenses publiques qui pèsent trop lourde-
ment sur l'économie et entravent son développement . Les services
extérieurs du Trésor participent à cet effort comme l'ensemble
des administrations . La diminution des effectifs, qui n'est qu'un
des éléments de cette politique, conduit à optimiser les moyens
budgétaires et à rechercher une meilleure adaptation des struc-
tures aux évolutions démographiques et technologiques . Cette
réduction s'accompagne d'ailleurs, particulièrement dans les ser-
vices extérieurs du Trésor, d'une modernisation des méthodes de
travail, notamment par un recours accru à l'informatique, qui
doit permettre une meilleure adéquation des services à l'évolution
des besoins . A cet égard, dans certaines zones, quelques postes,
du fait de la sensible modification des opérations effectuées,
connaissent une situation particulièrement fragile qui interdit d'y
investir des moyens informatiques performants. C'est ainsi qu'est
réexaminée, de façon pragmatique, l'implantation du réseau per-
ceptoral en vue d'élaborer, compte tenu des réalités locales et
après consultation des élus, les projets de réaménagement néces-
saires pour améliorer la qualité des services rendus aux usagers
et aux collectivités. Des dispositifs spécifiques de permanences
ou tournées périodiques sont cependant mis en place pour main-
tenir la présence des services extérieurs du Trésor dans les loca-
lités en cause . Ces dispositifs sont par nature révisables après
examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comp-
tages de fréquentation de locaux . Mais la fermeture définitive des
guichets des perceptions touchées par ces mesures d'adaptation

n'est pas envisagée . Les efforts d'optimisation des moyens budgé-
taires des services extérieurs du Trésor seront poursuivis en 1988.
Les mesures nouvelles de modifications des effectifs susceptibles
d'intervenir n'ont cependant pas encore été arrêtées ; elles tien-
dront compte de l'évolution des charges et des spécificités de
cette administration . La situation spécifique du département de la
Vendée s'inscrit dans ce cadre général . C'est ainsi que sont
étudiés, dans ce département, quelques dossiers, en nombre
limité, visant à regrouper entre elles des perceptions de consis-
tance modeste . Cette approche, très mesurée dans ses perspec-
tives, permet le maintien de contacts entre le service, les élus
locaux et les usagers.

Cadastre (révisio: cadastrale)

25711 . - 1 er juin 1987 . - M . Jean Valleix attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les problèmes que rencontre la pratique
à la suite des remaniements cadastraux . Une fois ces remanie-
ments intervenus, des demandes d'extraits cadastraux sont pré-
sentées sous l'ancienne numérotation cadastrale (avant remanie-
ment), faute de connaître la correspondance avec la nouvelle
numérotation . Certains services acceptent alors d'apposer sur
l'extrait, au crayon, la correspondance avec les nouveaux
numéros. Mais cette attitude est fonction de la plus ou moins
grande bienveillance des services et est laissée à leur initiative . Il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable, pour répondre aux
besoins de la pratique et afin d'unifier les comportements en la
matière, de donner des instructions afin qu'en pareil cas la cor-
respondance entre la numérotation ancienne et la nouvelle puisse
être obtenue des services du cadastre. - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les opérations de remaniement du cadastre sont
assorties d'importantes mesures visant à informer les propriétaires
concernés : affichage dans les mairies du lieu de situation des
biens et des mairies limitrophes, diffusion d'articles dans la
presse locale, convocation individuelle des propriétaires sur le
terrain, notification individuelle des résultats de l'opération . Ces
notifications établies en deux exemplaires dont l'un est à
conserver par le destinataire, font état de la numérotation cadas-
trale des parcelles avant et après remaniement . D'autre part, au
cours de la période de trois mois qui précède le dépôt du procès-
verbal de remaniement à la conservation des hypothèques, les
extraits délivrés font état de la double immatriculation cadastrale
avec l'indication des références à utiliser en fonction de la date
du dépôt de l'acte à la conservation des hypothèques . Ces
mesures sont par conséquent de nature à limiter le nombre de
demandes d'extraits cadastraux portant, par erreur, l'ancienne
numérotation cadastrale.

Impôts et taxes (politique fiscale)

25887 . - 8 juin 1987 . - M . René Couveinhes expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'actuelle-
ment les courses camarguaises, comme les courses landaises d'ail-
leurs, sont assimilées à . ..es épreuves sportives et sont imposées
comme telles. Les recettes sont taxées à 8 p . 100 (code général
des impôts, articles 1559 et suivants) . De plus, les locations des
taureaux et des arènes, dans certains cas, les annonces, les
affiches, sont soumises à la T .V .A . de 18,6 p . 100, non récupé-
rable . Dans ces conditions, il est difficile de faire face aux pro-
blèmes financiers . Constituant une part du patrimoine culturel du
Sud de la France et contribuant à la vie d'un certain nombre de
villages, il serait catastrophique que ce genre da spectacle dispa-
raisse par manque de ressources financières . Ne souhaitant pas
augmenter les prix d'entrée dans les arènes, car ces courses
s'adressent bien souvent à des couches modestes de la popula-
tion, les responsables des fédérations de courses camarguaises et
landaises souhaiteraient que les manifestations taurines soient
reconnues comme des spectacles de même type que celui du
cirque. Dans ces conditions il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de soumettre ces courses à la T.V .A. de 7 p. 100, avec possi-
bilité de récupération.

Réponse. - La mesure proposée aurait pour effet de diminuer
les recettes fiscales des communes . En effet, la taxe sur les spec-
tacles est perçue au profit des budgets municipaux alors que le
produit de la taxe sur la valeur ajoutée est versé au budget
général . II paraît donc préférable de mainrenir la situation actue-
relle, étant observé que l'article 1561 du code général des impôts
permet au conseil municipal d'exonérer les réunions exception-
nelles de la taxe sur les spectacles et comporte également
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diverses exonérations lorsque les réunions sont organisées par des
sorganismes sans but lucratif et ne produisent pas de recettes
importantes .

Télévision (redevance)

25891 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conditions d'exonération de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision . II lui demande si les établissements d'en-
seignement privé ne pourraient pas être exonérés de la redevance
dans les mêmes conditions que les établissements publics de
manière que le principe d'égalité au regard de l'impôt soit res-
pecté entre l'enseignement privé et l'enseignement public.

Réponse. - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision ne prévoit aucune exonération en faveur
des établissements d'enseignement, A la suite de la parution de
ce décret, il a été décidé de dispenser de la redevance les postes
de télévision détenus par les établissements publics de l'Etat,
situation qui existait avant l'entrée en vigueur du texte en ques-
tion, et d'étendre cette dispense de paiement aux magnétoscopes
détenus par ces mêmes établissements. Compte tenu de, disposi-
tions concernant l'organisation de l'enseignement public
contenues dans la loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat, il a été décidé d'étendre le bénéfice de la mise
hors du champ d'application de la taxe aux postes de télévision
et aux magnétoscopes utilisés, à des fins strictement pédago-
giques, dans le cadre de l'enseignement public pré-élémentaire,
élémentaire et secondaire dispensé par les établissements dépen-
dant directement des . collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments . Par ailleurs, il est précisé que, depuis l'intervention d'un
arrêté ministériel du l r février 1969, les établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat d'association qui justifient, d'une
part, de l'utilisation d'un poste de télévision à des fins unique-
ments scolaires dans les locaux réservés à l'enseignement et,
d'autre part, du paiement de la redevance, ont vu la participation
de l'Etat pour leurs dépenses de fonctionnement majorée de l'in-
cidence de la redevance effectivement acquittée . Le même prin-
cipe avait été ainsi étendu à la redevance sur les magnétoscopes
détenus par ces mêmes établissements par un arrêté du 22 sep-
tembre 1983 . Les forfaits d'externat sont aujourd'hui supportés
par les collectivités locales et les crédits correspondants du
budget général ont été intégrés dans la dotation globale de décen-
tralisation qui leur est versée . Admettre une exonération au profit
des établissements privés concernés reviendrait à faire supporter
deux fois la même charge par les finances publiques, car il serait
difficile de réviser en baisse cette dotation . Les établissements
publics et privés bénéficient donc tous d'un allégement des
charges, mais celui-ci revêt des formes différentes . Jusqu'à une
éventuelle révision en baisse des forfaits qui leur sont appli-
cables, les établissements privés tirent, par ailleurs, un avantage
spécifique de la suppression de la taxe sur les magnétoscopes et
de la réduction des taux de la redevance sur les téléviseurs.

Impôts locaux (politique fiscale)

25902 . - 8 juin 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui indi-
quer, pour les trois dernières années dont les résultats sont
connus, le montant global des sommes encaissées par l'Etat au
titre de la contribution des collectivités locales à l'émission des
rôles de recouvrement des impôts locaux.

Réponse. - Aucune contribution n'est perçue sur les collecti-
vités locales pour le recouvrement des impôts locaux. L'intégra-
lité des frais d'assiette, de recouvrement, de dégrèvement et de
non-valeurs, prévus à l'article 1641 1 et II du code général des
impôts, est supportée par les contribuables.

Tabac (débits de tabac)

25938. - 8 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, quelle sera
la situation des débitants de tabac lors de l'ouverture du grand
marché européen en 1992 . Il souhaiterait savoir si, à cette date, la
vente des tabacs sera ouverte aux grandes surfaces de vente ou à
tout autre distributeur.

Réponse. - L'article 37 du Traité de Rome prévoit l'aménage-
ment des monopoles nationaux présentant un caractère commer-
cial . En ce qui concerne la France et les tabacs manufacturés, cet
aménagement a été réalisé par la loi n° 76-448 du 24 mai 1976
qui dispose dans son article 5 : « le monopole de vente au détail
est confié à l'administration des impôts qui l'exerce par l'intermé-
diaire de débitants, désignés comme ses préposés et tenus 1 rede-
vances n . Les instances communautaires ont admis la conformité
de ces dispositions ainsi que de ses applications réglementaires et
administratives. Dès lors, l'ouverture du marché européen
en 1992 ne devrait pas, de ce point de vue, présenter d'incidence
sur la situation des débitants de tabac.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

26002. - 8 juin 1987 . - M . Philippe Legras rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que, dans le
cadre des comptes d'épargne en actions (C .E .A .), l'administration
procède à la reprise des déductions d"impôts précédemment
obtenues lorsque les cessions à titre onéreux excèdent les achats
au cours d'une même année. Si les dispenses de reprise sont
prévues dans certaines hypothèses, invalidité, décès, départ à la
retraite ou licenciement, elles ne concernent pas les cas où le
détenteur d'un C.E.A . aurait désinvesti pour acquérir un bien
immobilier . Il lui demande s'il ne serait pas envisageable
d'étendre les cas de dispenses de reprise lors d'un investissement
immobilier, achat d'une résidence principale ou d'un bien destiné
à la location, mesure qui aurait un effet non négligeable sur le
secteur du bâtiment.

Réponse. - Les dispenses de reprise prévues en matière de
compte d'épargne en actions répondent au souci de tenir compte
d'événements qui sont indépendants de la volonté du contri-
buable et qui entraînent habituellement une diminution de ses
ressources . C'est pourquoi elles sont strictement limitées aux cas
d'invalidité, de décès, de départ à la retraite ou de licenciement.
Cela dit, le Gouvernement partage le souci de l'honorable parle-
mentaire de favoriser le développement du secteur du bâtiment.
Des mesures ont donc été prises en ce sens : notamment le dou-
blement, pour les couples mariés, du plafond de la réduction
d'impôt applicable aux intérêts des emprunts contractés à
compter du I « juin 1986 pour la construction ou l'acquisition
d'une habitation principale neuve, et l'augmentation des avan-
tages fiscaux attachés à l'investissement immobilier locatif.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

26042 . - 8 juin 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
position des experts-comptables concernant la déduction de l'in-
demnité de congés payés. En effet, la loi de finances 1987 offre
aux entreprises le choix entre deux solutions : soit le maintien de
la prise en charge des congés payés avec un temps de retard rela-
tivement important, soit l'abandon définitif de la déduction fis-
cale des congés constatés mais non payés à l'ouverture du pre-
mier exercice d'application de la loi . Cependant, il semble, au
regard de la profession d'expert-comptable, que ces deux mesures
ne soient pas satisfaisantes . II parait beaucoup plus réaliste de
moins baisser le taux de l'impôt sur les sociétés et d'accorder à
toutes les entreprises la déductibilité immédiate des droits acquis
par les salariés au titre des congés payés . En conséquence, il lui
demande quelles mesures peuvent être prises afin que les entre-
prises puissent déduire la provision pour congés payés qu'elles
constateront à la clôture de chaque exercice.

Réponse. - L'article 7 de la loi de finances pour 1987, qui
aligne les règles fiscales sur les règles comptables, permet aux
entreprises de déduire des résultats imposables des exercices clos
à compter du 31 décembre 1987 l'indemnité pour congés payés
qui correspond aux droits acquis et non utilisés par les salariés à
la clôture de l'exercice . Cependant, pour éviter la prise en
compte d'une double charge de congés au titre du premier exer-
cice d'application de la mesure, l'indemnité relative aux droits
acquis et non utilisés par les salariés à l'ouverture de cet exercice
n'est pas déductible. La déduction de cette charge, même étalée
sur plusieurs années, comporterait un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Elle ne peut donc être envi-
sagée . Cela étant, le nouveau dispositif de déduction des indem-
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nités pour congés payés constitue une mesure favorable pour la
généralité des entreprises . Il représente un allégement de charge
fiscale évalué à 1,2 milliard de francs . Enfin, l'article 8 de la loi
de finances ouvre la possibilité aux entreprises créées avant le
Itt janvier 1987, qui estiment que le nouveau régime ne leur est
pas favorable, d'opter pour le régime antérieur de déduction de
l'indemnité pour congés payés . Ces dispositions vont dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (politique f iscale)

26045. - 8 juin 1987 . - M. Michel Delebarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions de l'application aux régions de l'article 6 de la loi de
finances pour 1987 . Cet article a institué une diminution de
16 p . 100 des bases d'imposition à la taxe professionnelle . En
contrepartie de la perte de recettes qu'elles pourraient ainsi subir,
les collectivités territoriales percevront de la part de l'Etat une
compensation d'un montant égal à la diminution du produit de
la taxe. A ce titre, la région Nord - Pas-de-Calais s'est vu notifier
le 13 mars 1987 la compensation correspondante . Or la situation
de cette compensation se présente de manière particulière
puisque, à l'inverse des autres collectivités territoriales, les
régions, lorsqu'elles votent leur budget, ne fixent pas des taux
mais définissent un produit global à mettre en recouvrement,
dont la répartition entre les quatre taxes additionnelles est cal-
culée, par les services fiscaux, proportionnellement au produit de
chacune des quatre taxes directes locales établies l'année précé-
dente au profit des départements de la région . Dans ces condi-
tions, il en résulte que les redevables à la taxe régionale addition-
nelle à la taxe professionnelle ne pourront pas constater le
bénéfice de la mesure votée par le Parlement . En réponse à une
demande d'éclaircissements formulée par le vice-président du
conseil régional Nord - Pas-de-Calais, chargé du budget et du
Plan, le commissaire de la République de la région a suggéré
pour 1987 une diminution du produit global d'un montant équi-
valent à la compensation . Cette proposition ne permet pas de
respecter la volonté du législateur puisqu'elle jouerait nécessaire-
ment sur les quatre taxes locales . Au demeurant, cette hypothèse
n'a jamais été dans les intentions du législateur. En conséquence,
il lui demande quelles instructions il entend donner aux services
fiscaux afin que ceux-ci soient en mesure de respecter la loi
votée par le Parlement et le vote des élus régionaux, à défaut
d'une abrogation des articles 17 et 18 de la loi du 5 juillet 1972
dont la situation ci-dessus exposée montre le caractère archaïque.
La solution qui semble s'imposer n'est pas en effet de permettre
aux régions, à l'instar des autres collectivités territoriales, d'être
maîtresses du vote des taux d'imposition et de leur politique
d'abattement.

Réponse. - Il est exact que les dispositions prévues aux articles
1609 decies et 1636 octies du code général des impôts ne permet-
tent pas aux régions de répercuter exactement les mesures d'allé-
gement sur les redevables en faveur desquels ces mesures ont été
arrêtées par le législateur. Cela dit, les régions peuvent atténuer
cet inconvénient par la prise en compte des compensations
versées par l'Etat pour la détermination du produit qu'elles atten-
dent de la taxe régionale . Le Gouvernement fait actuellement étu-
dier le dispositif qui permettrait de remédier à la situation
actuelle .

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

26097. - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le montant de l'avance sus-
ceptible d'être accordée aux fonctionnaires de l'Etat pour l'acqui-
sition de véhicules nécessaires à l'exécution de leur service . Ce
montant n'a pas été relevé depuis de nombreuses années . Par ail-
leurs, le taux de 6,5 p . 100 fixé à compter du let janvier 1985
semble élevé compte tenu de la déclaration de l'inflation . II lui
demande donc s'il envisage d'augmenter notablement le montant
de cette avance et d'en rendre le taux plus attractif . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le décret n° 82-747 du 24 août 1982 relatif à l'oc-
troi d'avances aux fonctionnaires de l'Etat pour faciliter l'achat
de véhicules nécessaires à l'exécution de leur service, dispose en
ses articles 3 et 4 que le montant maximum des avances en cause

1 ainsi que leur taux d'intérêt sont fixés respectivement par arrêté
et décision du ministre de l'économie et des finances . S'agissant
du montant maximum pouvant être accordé, il a été porté, par
arrêté du 24 août 1982, à 18 000 francs dans le cas de la première
avance pour l'acquisition de voitures automobiles et à
6 000 francs pour ce qui concerne l'achat de motocyclettes . Quant
aux taux d'intérêt des avances concernées, il a été fixé à
6,50 p. 100 par arrêté du 16 avril 1985 . Le financement des
avances ainsi accordées est assuré par des crédits ouverts à cet
effet, sur un compte spécial du Trésor . Pour le budget de 1987, il
n'a pas été retenu, s'agissant du compte susvisé, l'hypothèse
d'une augmentation du plafond des avances, et, de ce fait, les
crédits antérieurs ont fait l'objet d'une simple reconduction . En
ce qui concerne les intérêts que produisent les avances susvisées,
il n'est pas envisagé pour le moment de modifier leur taux actuel,
fixé à 6,50 p . 100.

T.VA . (champ d'application)

26159. - 8 juin 1987 . - M . Robert Poujade expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le problème
de la T .Y .A . résiduelle réclamée aux particuliers, membres d'une
société coopérative de construction H .L.M ., à l'occasion du rem-
boursement anticipé d'un prêt P.A .P. En raison du caractère
social de la construction, la société coopérative bénéficie d'une
exonération de T .V .A . sur les livraisons à soi-même . Si la remise
en cause de cette exénoration en cas de revente du logement
parait . justifiée, il est étonnant que l'administration fiscale
réclame la T .V.A . résiduelle lorsque le coopérateur procède au
remboursement anticipé de son prêt P .A .P., sans revente de son
logement, afin de bnéficier de taux d'intérêts plus faborables . En
effet, la renégociation des prêts P.A .P., encouragée par le Gou-
vernement et certaines facilités fiscales (maintien de la déductibi-
lité des intérêts du nouvel emprunt de substitution en matière
d'impôt sur le revenu, maintien de l'exonération de taxe foncière
sur les propriétés bâties même lorsque le prêt P .A .P. est trans-
formé en prêt non aidé), ne fait pas perdre son caractère social à
l'opération . II lui demande s'il n'estimerait pas opportun d'inter-
venir, par voie d'instruction, pour remédier à cette situation qui
amoindrit l'intérêt financier de la renégociation des emprunts
pour les membres des sociétés coopératives de construction.

Réponse. - II a été décidé d'admettre, à titre exceptionnel, que
l'exonération initiale de taxe sur la valeur ajoutée dont ont pu
bénéficier les logements sociaux acquis entre le let juillet 1981 et
le 31 décembre 1984, au moyen de prêts aidés par l'Etat, ne soit
pas remise en cause, en cas de remboursement anticipé de ces
prêts ou en cas de revente des mêmes biens à une personne qui
reprend partiellement en charge le précédent prêt aidé . Cette
décision s'applique aux membres d'une société coopérative de
construction H .L .M ., pour des contrats conclus entre les dates
déjà citées . Elle répond aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire.

Retraites : généralités (caisses)

26175 . - 15 juin 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions de la loi n° 86-966 du 18 août 1986 portant diverses
mesures relatives au financement des retraites et pensions qui ne
prévoient pas d'exonération de la contribution de 0,4 p . 100 en
faveur des ayants droit des contribuables décédés . II lui cite par
exemple le cas des ayants droit d'un contribuable décédé en
juin 1985 auxquels l'administration fiscale a réclamé le 20 jan-
vier 1987 la contribution de 0,4 p . 100 . Les difficultés qu'en-
gendre la stricte application de la loi dans le cas où la succession
est close devraient conduire l'administration fiscale à faire preuve
de la plus grande bienveillance et à accorder la remise gracieuse
de la contribution assise sur les revenus perçus par le défunt . Il
lui demande s'il a ou entend donner à ses services toutes instruc-
tions utiles en ce sens.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi ri s 86-966
du 18 août 1986, la contribution de 0,4 p . 100 sur les revenus de
1985 et de 1986 est due par les personnes physiques dont l'impôt
sur le revenu de l'année considérée est au moins égal à
1 300 francs . Lorsqu'elle est acquitée par les ayants droit d'un
contribuable décédé, la contribution constitue une charge de la
succession . Cela dit, les contribuables dont l'honorable parlemen-
taire évoque la situation peuvent saisir les services des impôts qui
examineront avec la plus grande attention si les difficultés ren-
contrées appellent une mesure gracieuse .
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Marches publics (paiement)

'6269 . - 15 juin 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle Pat-
te .. .Ion de NI . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la plupart des
administrations tardent à payer les entreprises avec lesquelles
elles ont conclu des marchés . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour
limiter la longueur et le nombre de ces retards de paiement dont
les conséquences financières peuvent être fatales pour les entre-
prises concernées . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'accélération des délais de règlement des dépenses
publiques est un souci constant du Gouvernement . A cet égard,
ont été prises au cours de ces dernières années différentes
mesures tendant d'une part à permettre un règlement rapide des
créanciers de l'Etat et des collectivités locales, et d'autre part, à
les dédommager, en cas de paiement tardif, par le versement
d'intérêts moratoires. Le décret 85-1143 du 30 octobre 1985, et la
loi 86-29 du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions relatives
aux collectivités locales sont notamment intervenus pour garantir
l'information du titulairre du marché sur ses droits à intérêts
moratoires, ainsi que le versement automatique de ceux-ci aux
prestataires des collectivités et établissements publics locaux.
Compte tenu du caractère encore récent des réformes intervenues
et de la situation globalement satisfaisante des délais de règle-
ment même si des retards peuvent se produire dans certains cas
et à certaines périodes de l'année, il apparaît nécessaire d'ob-
server une pause réglementaire afin d'étudier l'effet de ces
mesures . La poursuite de l'amélioration de ces délais passe égale-
ment par une sensibilisation des entrepreneurs à l'utilisation des
procédures instituées à leur profit . En outre, un groupe de travail
à été formé afin d'étudier les possibilités d'agir sur les causes des
retards de règlement . C'est ainsi que, d'une part, des mesures
seront proposées pour améliorer les procédures administratives et
les actions de formation dans le domaine des marchés publics.
D'autre part, il a été constaté que les griefs des fédérations pro-
fessionelles portaient fréquemment sur les difficultés pour les
entreprises d'établir des plans de trésorerie, dans l'i?norance de
la date à laquelle le règlement de la collectivité devait intervenir.
La lettre de change relevé, mode de paiement moderne créé à
l'initiative des banques en 1973 et bien connu du secteur privé,
est apparu un moyen susceptible de donner satisfaction aux
entreprises en incitant les administrations à s'engager contractuel-
lement sur une échéance de paiement . En outre, la lettre de
change relevé peut être escomptée ou faire l'objet d'une cession
au titre la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée . Ce nouveau
mode de règlement doit faire l'objet d'une expérimentation dès le
début de l'année 1988.

Plus-values : imposition (immeubles)

26468 . - 15 juin 1987. - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion . de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la proposition suivante qui lui a été suggérée par certains
agriculteurs travaillant dans le domaine des cultures spécialisées :
il s'agirait d'exonérer de plus-values les fonds provenant de
ventes foncières dans la mesure où ces fonds seraient investis
dans l'exploitation agricole afin d'améliorer sa productivité, de
développer sa production ou d'assurer sa modernisation. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle est sa position par
rapport à cette proposition.

Réponse . - La proposition faite par l'honorable parlementaire
conduirait à rétablir les dispositions de l'ancien article 40 du
code général des impôts qui prévoyaient l'exonération des plus-
values réalisées sous condition de réemploi . Ce dispositif a été
abrogé en 1965, en raison des nombreuses critiques qu'il susci-
tait : distorsions entre les valeurs fiscales et comptables des
immobilisations ; obstacles à la mobilité des biens et à l'adapta-
tion des structures ; complexité du régime qui nécessitait de nom-
breuses opérations comptables, imposait un contrôle particulier et
multipliait les occasions de conflit entre les services fiscaux et les
contnbuables . Ces inconvénients, qui ont conduit à modifier le
régime d'imposition des plus-values réalisées par les entreprises,
ne manqueraient pas d'apparaître à nouveau si l'ancienne législa-
tion était rétablie . Cela dit, la loi de financement pour 1987 com-
porte un mécanisme spécifique d'aide à l'investissement des agri-
culteurs . Depuis le I « janvier 1986, les exploitants agricoles
soumis à un régime réel d'imposition peuvent déduire chaque
année de leur bénéfice une somme de 10 000 F ou 10 p . 100 de
ce bénéfice dans la limite de 20 000 F. Cette déduction doit être
utilisée, dans les cinq années qui suivent, pour l'acquisition ou la

création soit d'immobilisations amortissables strictement néces-
saires à l'activité, soit de stocks dont le cycle de rotation est
supérieur à un an.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

26875 . - 22 juin 1987. - M . Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les restructurations menées par la direc-
tion de la comptabilité publique et concernant les services exté-
rieurs du Trésor, qui aboutiraient à environ 1 000 fermetures de
perceptions locales, soit un quart des postes existants . Il lui
indique que cette décision, qui entraîne des suppressions d'em-
plois, a des conséquences graves pour les zones rurales et qu'elle
ne peut s'inscrire dans le cadre de la décentralisation puisqu'elle
va entraîner le regroupement de postes, éloignant l'administration
de l'administré, contribuant à la désertification des zones rurales,
rendant pratiquement impossibles les relations entre les élus et le
receveur principal . Il lui demande donc de bien vouloir reconsi-
dérer' ces mesures, qui portent gravement atteintes, aux élus et
aux populations, et d'oeuvrer afin qu'une solution soit recherchée
dans le sens du maintien sur place d'un service public indispen-
sable à la vie d'une commune . - Question transmite d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Il n'existe pas de décisidn - pas plus qu'une inten-
tion - de fermeture du quart des perceptions locales existantes.
Toutefois, les structures du réseau comptable des services exté-
rieurs du Trésor, largement héritées de la période d'avant-guerre,
apparaissent parfois surannées et ne répondent plus, de façon
satisfaisante, au flux quotidien des opérations effectuées par les
services . Par ailleurs, du fait de la modification des techniques et
du comportement des usagers, la nature même des opérations a
évolué très sensiblement. C'est ainsi que le paiement des
dépenses publiques et le recouvrement des recettes publiques
(impôts, amendes, etc.) ne nécessitent plus la venue systématique
des usagers aux guichets : l'utilisation des prélèvements sur
comptes, des virements ou de la remise d'effets bancaires ou pos-
taux a entraîné une modification en profondeur des flux
constatés aux guichets des perceptions et surtout une rénovation
importante des méthodes de travail . L'introduction des tech-
niques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité . Il parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics, de faire l'économie de tels
efforts de réorganisation dans la mesure o0 ils maintiennent une
qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font
l'objet d'une concertation avec les élus locaux. II est donc apparu
souhaitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité
des postes comptables, afin de rechercher une meilleure adéqua-
tion des moyens en personnel et en matériel - nécessairement
limités - aux charges de travail et aux besoins réels à satisfaire.
C'est ainsi qu'est recherchée la constitution de cellules fonction-
nellement adaptées qui pourront ainsi être équipées de micro-
ordinateurs . En effet, afin d'améliorer le rôle des comptables
dans la gestion financière et comptable des collectivités locales,
divers logiciels utilisables sur micro-ordinateur sont mis en place.
De ce fait, les comptables verront leurs tâches matérielles sensi-
blement allégées et pourront en conséquence être plus dispo-
nibles envers les élus. Parallèlement, des dispositifs spécifiques de
permanences ou tournées périodiques sont mis en place pour
maintenir la présence des services extérieurs du Trésor dans les
localités en cause. Ces dispositifs sont par nature révisables après
examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comp-
tages de fréquentation des locaux. C'est dans ce cadre qu'est
étudié le rattachement entre elles de quelques petites perceptions,
à l'instar des mesures déjà intervenues au cours des récentes
années . Divers dossiers sont donc en cours d'étude. Au demeu-
rant, les études en cours ne visent en aucune manière à la sup-
pression de 1 000 perceptions sur un total de 4 000 postes
environ . Le nombre de regroupements envisagés par département
est en effet tout à fait mineur afin de maintenir un service proche
des usagers .

Impôts et taxes (politique fiscale)

27129. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Blanc attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'ano-
malie que constitue le maintien d'un prélèvement de 2 p . 100 du
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nominal sur les bons anonymes au titre de l'impôt sur les
grandes fortunes . Cet impôt ayant été supprimé, ce prélév'nent
aurait dû disparaître, d'autant que le bon anonyme n'est pas un
signe évident d'une grande fortune et qu'il alimente les fonds de
trésorerie des établissements bancaires et ceux qui collectent
l'épargne.

Réponse. - L'article 24 de la loi de finances rectificative
pour 1986 (n o 86-824 du 11 juillet 1986) qui a supprimé l'impôt
sur les grandes fortunes a maintenu un prélèvement spécifique de
2 p. 100 sur le nominal des bons anonymes . Le coût budgétaire
qui aurait résulté de la suppression de ce prélèvement n'a pas
permis de l'envisager. Toutefois, les porteurs de ces titres ont
toujours la possibilité d'éviter ce prélèvement en révélant leur
identité et leur adresse . Le produit de ces placements est alors
soumis à l'impôt sur le revenu dans les conditions de droit
commun ou à un prélèvement au taux maximal de 46 p . 100 . Il
appartient aux établissements financiers d'informer les personnes
qui souhaitent souscrire de tels bons sur les conséquences fiscales
qui découlent du choix de l'anonymat afin qu'elles exercent leur
option en toute connaissance de cause.

T.V.A . (taux)

27495 . - 29 juin 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, quel est son
sentiment quant à une diminution du taux de la T .V .A. sur les
eaux minérales et les jus de fruits afin de favoriser la lutte contre
l'alcoolisme.

Réponse. - A l'exception du lait et de l'eau ordinaire dite « au
robinet» qui constituent à l'évidence des produits de toute pre-
mière nécessité sociale, toutes les boissons sont soumises à la
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 18,60 p. 100 . L'application
d'un taux différent aux seules boissons alcoolisées remettrait en
cause un régime uniforme et d'application simple. En outre, les
boissons alcoolisées supportent des impôts indirects qui s'ajou-
tent à la taxe sur la valeur ajoutée. La charge globale portant sur
les boissons non alcoolisées est donc, ainsi que le souhaite l'ho-
norable parlementaire, moins élevée que celle des boissons alcoo-
lisées.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

9073 . - 29 septembre 1986 . - M. le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
exposait le I l août dernier à l'Assemblée nationale que « les
nouveaux critères de la D.G.F., contrairement à ce que l'on pour-
rait croire, sont défavorables aux petites communes de 2 000
habitants » . M . Roger Mas demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités
locales, de lui communiquer le résultat des projections qui l'ont
amené à émettre ce jugement.

Communes (finances locales)

16397. - 12 janvier 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 9073, parue au Journal officie!',
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, relative aux nouveaux critères de la D .G .F . II
lui en renouvelle les termes.

Communes (finances locales)

20799. - 16 mars 1987. - M. Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 9073, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, déjà rappelée par la question écrite n e 16397
parue au Journal officiel du 12 janvier 1987.

Réponse. - La mise en oeuvre de la loi du 29 novembre 1985
avait entraîné la suppression de plusieurs concours particuliers
dont les communes de moins de 2 000 habitants étaient les béné-
ficiaires principaux ou exclusifs : le versement pour accroisse-

ment de population, le minimum garanti par habitant et, en parti-
culier, la dotation de fonctionnement minimale des communes.
A titre transitoire, la loi prévoyait, pour chaque commune, le ver-
sement en 1986 d'une dotation de référence représentant
80 p . 100 de la dotation globale de fonctionnement (D .G .F.) attri-
buée en 1985, prenant ainsi en compte les concours particuliers
supprimés . En revanche, elle les excluait du calcul de la garantie
de progression minimale de la D .G .F. Soucieux de rétablir au
plus vite l'équilibre financier des communes de moins de
2 000 habitants menacé par ces nouvelles dispositions, le Gouver-
nement a proposé au Parlement de modifier les conditions d'at-
tribution de la dotation globale de fonctionnement afin de pro-
céder à une seconde répartition au cours de l'année 1986 . La loi
du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collec-
tivités locales a ainsi permis l'extension du champ de la garantie
de progression minimale de la D .G.F. au concours particuliers
supprimés par la loi du 29 novembre 1985. Désormais, les com-
munes pnvées de ces concours demeurent néanmoins assurées de
disposer d'une progression de leur D .G.F. équivalant au moins
au taux garanti de progression minimale . La correction inter-
venue en faveur des communes de moins de 2 000 habitants
grâce à la loi du 19 août 1986 apparaît dans le tableau suivant.

Evolution de la D.G.F. par habitant
(habitants + résidences secondaires)

D .G .F. 1988
STRATE

	

1'. répartition
(en F par hab .)

0 - 499
500 - 999

1 000 - 1 999

Collectivités locales (élus locaux)

16282 . - 12 janvier 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la complexité croissante des
modalités de gestion des collectivités locales. Les nouvelles dis-
positions, résultant notamment des lois de décentralisation, ren-
dent la tâche de l'élu local de plus en plus ardue . Il lui demande
donc s'il n'est pas envisagé de mettre en place un Institut
national, géré par l'Etat - et non comme actuellement par diffé-
rentes associations - chargé d'assurer la formation permanente
des élus locaux.

Réponse. - Il est incontestable que, dans le cadre de la décen-
tralisation, les élus locaux ont à faire face à de nouvelles respon-
sabilités qui leur imposent un effort de formation mais qui néces-
sitent aussi une amélioration des moyens d'information mis à
leur disposition . La complémentarité de ces fonctions est évi-
dente . C'est pourquoi le ministre chargé des collectivités locales a
choisi de mettre en place au sein de son ministère un service
d'information télématique baptisé « Colog» qui devrait permettre
à l'ensemble des élus locaux d'obtenir des réponses concrètes aux
questions qu'ils se posent sur leurs compétences, les finances, les
concours financiers de l'Etat, les ressources fiscales, les services
publics locaux et, en général, sur tous les sujets concernant la
gestion de leur collectivité . En ce qui concerne la formation, il
n'apparaît pas souhaitable de créer un service public décentralisé
dont la charge ne manquerait pas d'être lourde pour l'ensemble
des collectivités locales dès lors que la fonction de formation
peut être correctement assurée par des organismes pluralistes et
largement diversifiés.

Collectivités locales (élus locaux)

17560. - 2 février 1987 . - M. René Benoit attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'opportunité qu'il y aurait
à créer un organisme chargé d'assurer la formation mais aussi
l'information permanente des élus locaux . Face à la complexité
croissante des modalités de gestion des collectivités locales et
face aux nouvelles responsabilités qui sont les leurs dans le cadre
de la décentralisation, ce service spécialisé répondrait à l'attente
de nombreux élus quelquefois un peu désonentés devant leurs
nouvelles attributions. Il lui demande en conséquence s'il estime
envisageable la création d'un tel organisme.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des collectivités locales
partage le point de vue de l'honorable parlementaire sur la
nécessité de donner aux élus locaux à la fois la formation néces-
saire, mais aussi l'information, l'une et l'autre indispensables

632,29
619,05
633,82

PROGRESSION
1988/1985

(en 4b)

+ 4,21
+ 3,72
+ 3,50

D .G .F. 1988
2• répartition

(en F par hab .)

634,65
621,01
635,44

PROGRESSION
198811985

(en 4b)

+ 4,59
+ 4,05
+ 3,77
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pour leur permettre de faire face aux nouvelles responsabilités
qui sont les leurs dans le cadre de la décentralisation . C'est ce
souci qui l'a notamment conduit à mettre en place, à partir de la
direction générale des collectivités locales, un service d'informa-
tion télématique baptisé « Colog » qui devrait permettre à l'en-
semble des maires d'obtenir les réponses concrètes aux questions
qu'ils se posent sur leurs compétences, les finances communales,
les concours financiers de l'Etat, les ressources fiscales, les ser-
vices publics locaux et, en général, sur tous les sujets concernant
la gestion de leur commune . En ce qui concerne la formation, il
n'apparaît pas souhaitable de créer u .s organisme public centra-
lisé dont la charge ne manquerait pas d'être lourde pour l'en-
semble des collectivités locales, dès lors que la fonction de for-
mation peut être correctement assurée par des organismes
pluralistes et largement diversifiés.

Communes (finances locales)

18448. - 16 février 1987. - M. Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivites locales, sur les lourdes
charges que représente pour les petites communes rurales l'exer-
cice sans contrepartie de missions incombant à l'Etat, telles que
notamment l'organisation et le déroulement des élections aux
chambres de métiers ou l'obligation qui leur est faite, dans les
régions viticoles, de centraliser, de ventiler et d'archiver les décla-
rations de production viticole. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème.

Réponse. - Les obligations incombant aux communes en
matière de déclarations de récolte et de stocks de vin résultent
des articles 407 et 408 du code général des impôts et de l'ar-
ticle 267 octies de l'annexe II audit code. Le problème évoqué
par l'honorable parlementaire a fait l'objet d'un examen du Gou-
vernement en vue de trouver des solutions appropriées. Ainsi, un
système expérimental d'exploitation informatisée des déclarations
de récolte a été mis en place de manière progressive et concerne
aujourd'hui dix-sept départements. S'agissant des dépenses rela-
tives aux frais d'élection aux chambres des métiers, il convient de
rappeler que la prise en charge en incombe au département en
application du décret du 13 janvier 1968, toujours en vigueur.

Collectivités locales (élus locaux)

21408. - 30 mars 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer les délais probables
de dépôt des conclusions de la commission d'étude chargée de
proposer les mesures touchant à la disponibilité des différentes
catégories d'élus locaux . - Question transmise à M. k ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités
locales.

Réponse. - La mise au point de propositions concrètes suscep-
tibles de permettre aux élus locaux d'améliorer leur disponibilité
et d'exercer ainsi leurs mandats dans de meilleures conditions
matérielles est particulièrement difficile en raison notamment de
la multiplicité des situations individuelles et professionnelles à
régler . La concertation préalable et nécessaire qui se poursuit
entre le ministre délégué chargé des collectivités locales, les asso-
ciations représentatives des différentes catégories d'élus locaux et
le C.N.P.F. n'a pas encore permis d'arrêter les mesures minimales
sur lesquelles un accord devrait être possible. C'est seulement au
terme de cette première phase que des délais précis quant à la
suite du calendrier et à la date de la mise en application des
dispositions éventuellement retenues pourront être indiqués.

Collectivités locales (élus locaux)

23097 . - 20 avril 1987 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conséquences des
récentes propositions en matière de crédit d'heures, destinées à
faciliter l'exercice de leur mandat aux élus locaux salariés,
artisans ou exerçant une profession libérale . Ces propositions
sont le signe de la perpétuation d'une erreur de fond consistant à
considérer que la lourdeur de la charge élective est proportion-
nelle à la taille de la commune. Si les maires des petites com-
munes (moins de 500 habitants comme le prévoit le statut), ont
moins de charges et de responsabilités que leurs collègues de
grandes villes, les premiers doivent faire face à tout et participer
à toutes les tâches . Ces crédits d'heures sont d'une absolue néces-
sité pour les élus ruraux qui voient s'accroître régulièrement leurs
charges et doivent assurer la suppléance d'un personnel insuffi-

sant. A l'heure où l'Etat se décharge de plus en plus de ses obli-
gations traditionnelles sur les collectivités locales, il est indispen-
sable de donner aux élus ruraux, les moyens juridiques et
financiers, et de favoriser leur formation. Au total, il souhaite
que cette proposition soit reconsidérée, en instituant pour tous
les maire une indemnité et un crédit d'heures de fonction
minimum, sans seuil de population, si l'on veut maintenir des
élus responsables, compétents, disponibles et ne pas considérer la
fonction élective comme un simple passe-temps.

Réponse. - La situation des maires des communes de moins de
500 habitants et notamment les difficultés que les élus salariés
peuvent éprouver pour disposer d'une disponibilité suffisante
pour assumer leur mandat, n'a pas échappé au ministre délégué
chargé des collectivités locales qui, au cours de la concertation
engagée avec l'association des maires de France et le C.N .P.F., a
proposé qu'un crédit d'heures puisse leur être attribué comme il
le serait à des collègues responsables des collectivités plus impor-
tantes . Actuellement, la commission d'étude mise en place auprès
du ministre poursuit ses travaux dans le souci d'aboutir le plus
rapidement possible à des mesures concrètes qui soient de nature
à améliorer la situation de tous les élus locaux sans exception et
à remédier aux principaux problèmes qu'ils rencontrent dans
l'exercice de leur mandat, notamment en matière de disponibilité.
S'agissant des moyens financiers, juridiques et de formation, il
n'a pas échappé au ministre délégué chargé des collectivités
locales que les difficultés rencontrées par les maires pour la ges-
tion de leur commune étaient loin d'être proportionnelles à la
taille de celle-ci. En effet, si à l'évidence, les charges des grandes
communes sont plus importantes que celles des plus petites, par
contre, les maires des moyennes et grandes communes peuvent
aussi disposer de moyens de gestion administratifs et techniques
qui font souvent défaut aux élus des plus petites collectivités.
Ainsi, sans avoir la prétention de remédier à ces disparités mais
dans le souci d'aider les communes, le ministre a décidé la mise
en place d'un système de communication par Minitel baptisé
COLOG qui devrait permettre principalement aux petites com-
munes et à leur maire d'accéder plus facilement et rapidement à
l'information sur un certain nombre de problèmes clés.

Communes (maires et adjoints)

23203. - 20 avril 1987. - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la déception des maires des
communes de moins de 500 habitants qui se voient exclus du
dispositif du crédit d'heures accordé aux élus salariés . Aussi il lui
demande si une enveloppe forfaitaire de compensation ne pour-
rait être envisagée pour ces élus qui ont à faire face à une charge
croissante d'activités sans bénéficier des moyens des élus des
grandes communes.

Réponse . - La situation des maires des communes de moins de
500 habitants et notamment les difficultés que les élus salariés
peuvent éprouver pour disposer d'une disponibilité suffisante
pour assumer leur mandat, n'a pas échappé au ministre délégué
chargé des collectivités locales qui, au cours de la concertation
engagée avec l'association des maires de France et le C .N .P.F ., a
proposé qu'un crédit d'heures puisse leur être attribué comme il
le serait à des collègues responsables des collectivités plus impor-
tantes . Actuellement, la commission d'étude mise en place auprès
du ministre poursuit ses travaux dans le souci d'aboutir le plus
rapidement possible à des mesures concrètes qui soient de nature
à améliorer la situation de tous les élus locaux sans exception et
à remédier aux principaux problèmes qu'ils rencontrent dans
l'exercice de leur mandat, notamment en matière de disponibilité.

Impôts locaux (politique fucale)

23290 . - 20 avril 1987 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la demande des élus locaux
tendant à modifier la présentation des avis d'imposition locales:
Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour rendre nettement
perceptible aux contribuables la part de l'impôt destinée à
chaque collectivité (communes et assimilées, départements,
régions).

Réponse. - La fiscalité directe locale comprend non seulement
les quatre taxes directes principales (taxe d'habitation, taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non
bâties et taxe professionnelle) recouvrées au profit des com-
munes, le cas échéant, de leurs groupements, et des départe-
ments, mais également les taxes annexes ou additionnelles aux
précédentes, qui sont perçues au bénéfice des communes ou de
leurs groupements, des régions et de divers organismes, telles les
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chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers.
Le Gouvernement a souhaité qu'en 1987 les avis d'imposition des
quatre taxes directes locales soient plus clairement présentés pour
une meilleure information des contribuables locaux . C'est pour-
quoi le ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion a modifié les avis d'imposition des taxes directes locales
de 1987 afin (le permettre, à chaque contribuable, de mieux indi-
vidualiser, pour une taxe donnée, les cotisations revenant à
chaque collectivité ou organisme bénéficiaire . En outre, les nou-
veaux imprimés feront apparaître l'évolution entre 1986 et 1987
des taux d'imposition votés par les communes, départements et
groupements de communes à fiscalité propre. Il n'est pas, en
revanche, envisagé d'établir un avis d'imposition par collectivité
bénéficiaire, pour chacun des impôts directs locaux . Une telle
mesure se ;roduirait par une multiplication du nombre des avis à
émettre, serait donc coûteuse et rendrait difficile la lecture de ces
avis pour les contribuables.

Collectivités locales (élus locaux)

23696 . - 27 avril 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'atten-
tion M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation de plus en plus
difficile que connaissent les élus pour exercer leurs mandats,
municipaux notamment . Après cinq ans de mise en oeuvre de la
décentralisation et des transferts de compétences, il apparaît clai-
rement que les élus locaux doivent consacrer un temps beaucoup
plus important à leurs fonctions électives, ne serait-ce que du fait
des nécessités de la rigueur budgétaire qui imposent des choix
draconiens et un suivi très strict des réalisations . Or, aucune suite
concrète n'a été donnée à ce jour aux différentes réflexions
conduites ces dernières années sur le statut des élus locaux . Il lui
demande quelle politique il entend suivre en la matière et plus
précisément s'il envisage de permettre aux élus d'exercer leur
profession à temps partiel sans pénalisation de leurs droits à pen-
sion de retraite.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessite d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation. Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le
Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité. C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës . c'est-à-dire, ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé . Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Centre national du patronat français, pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune - et certaines catégories, adjoints
ou conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et
régionaux . Le ministre ne manquera pas de rendre compte du
résultat de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'il lui
sera possible . Par ailleurs, le ministre, préoccupé par le niveau
des retraites des maires, vient de présenter à l'association des
maires de France une proposition tendant à améliorer sur une
base volontaire leurs retraites complémentaires .

proposé qu'un crédit d'heures puisse leur étre attribué comme il
le serait à des collègues responsables de collectivités plus impor-
tantes . Actuellement, la commission d'étude mise en place auprès
du ministre poursuit ses travaux dans le souci d'aboutir le plus
rapidement possible à des mesures concrètes qui soient de nature
à améliorer la situation de tous les élus locaux sans exception et
à remédier aux principaux problèmes qu'ils rencontrent dans
l'exercice de leur mandat, notamment en matière de disponibilité.

Collectivités locales (élus locaux)

24075. - 4 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la résolution du
69e congrès de l'association des maires de France concernant le
statut de l'élu local . Compte tenu de l'accroissement de la res-
ponsabilité des élus communaux, lié à la décentralisation et à
leur rôle d'animateur local, les maires ont insisté sur l'urgence
d'une adaptation des règles d'exercice du mandat municipal . Ils
ont réclamé que leur soient enfin donnés les moyens d'une plus
grande disponibilité et qu'ils bénéficient d'une meilleure protec-
tion juridique et sociale. Enfin ils ont demandé, à cet effet,
qu'une concertation s'engage rapidement entre les pouvoirs
publics et l'association des maires de France . A chacun de ses
congrès, depuis plusieurs années, le congrès de l'association des
maires de France adopte une telle résolution, qu'il est urgent de
prendre en compte . Déjà, un rapport sur cette question a été éla-
boré il y a plusieurs années par le sénateur Debarge et un avant-
projet de loi a été présenté le 19 février 1986 par le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation en conseil des ministres. En
conséquence, il lui demande où en est la concertation avec les
associations nationales d'élus locaux et l'association des maires
de France et quand le Gouvernement entend déposer un projet
de loi sur ce sujet . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir là décentralisation . Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes, et n'ont pu être traduits concrètement, le
Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité . C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës, c'est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé . Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Centre national du patronat français, pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune -, certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux . Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'il lui sera pos-
sible. Par ailleurs, le ministre, préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présenter à l'association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Départements (personnel)

Communes (maires et adjoints)

23711 . - 27 avril 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'émotion suscitée chez les
maires des communes de moins de 500 habitants par l'annonce
des récentes propositions en matière de crédit d'heures . Les
maires des petites communes n'ont pas toujours de personnel
municipal à leur disposition et doivent faire face à des tâches
régulières dont il ne faut pas négliger l'importance . En consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement a l'intention de
déposer un projet de loi constituant un statut de l'élu qui rende
le mandat municipal compatible avec une activité salariée.

Réponse. - La situation des maires des communes de moins de
500 habitants, et notamment les difficultés que les élus salariés
peuvent éprouver pour disposer d'une disponibilité suffisante
pour assurer leur mandat, n'a pas échappé au ministre délégué
chargé des collectivités locales qui, au cours de la concertation
engagée avec l'association des maires de France et le C .N .P.F., a

24104 . - 4 mai 1987 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des puéricul-
trices départementales . Un arrêté du 13 août 1976 (publié au
Journal officiel du 8 septembre 1976) organise dans les services
départementaux une carrière de puéricultrice diplômée d'Etat en
trois niveaux d'emplois fonctionnels accessibles par voie d'avan-
cement. Alors que la profession de puéricultrice nécessite un
niveau d'études équivalent au bacalauréat plus 4 ans, le déroule-
ment de carrière évolue pour le premier niveau de 283 à 480
(indice brut) et le deuxième niveau de 350 à 533 . Les autres pro-
fessions du secteur social départemental (assistantes sociales, édu-
cateurs, sage-femmes) ayant accès à la profession avec un niveau
bacalauréat plus 3 ans, ont un déroulement de leur grille indi-
ciaire plus élevé (assistantes sociales, éducateurs : 312 à 593).
Afin de réduire ces inégalités entre les échelles indiciaires des
différentes professions médico-sociales assumant un travail équi-
iMent auprès des familles, les puéricultrices départementales sol-
licitent la révision de leur grille indiciaire : revalorisation du
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deuxième niveau à l'indice 593 suppression des limitations
d'accès au troisième niveau . Il lui demande de lui faire connaître
les suites qu'il entend réserver à ces revendications.

Réponse. - La situation des puéricultrices départementales évo-
quée par l'honorable parlementaire constitue une préoccupation
pour le Gouvernement . A la suite de la récente promulgation de
la loi ne 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant la loi du 26 jan-
vier 1984 les services compétents du ministère de l'intérieur pro-
cèdent actuellement à l'examen de l'ensemble des emplois de la
fonction publique territoriale afin d'élaborer les cadres d'emplois
prévus par la loi du 26 janvier 1984 précitée . Au cours de cette
étude un intérêt tout particulier sera réservé aux emplois de la
filière sociale, et notamment à celui de puéricultrice. Actuelle-
ment, il n'est pas possible de définir des orientations précises en
ce qui concerne ce secteur d'activité sans avoir étudié préalable-
ment les changements qui ont pu intervenir récemment dans les
fonctions extrêmement diversifiées des puéricultrices départemen-
tales. D'ores et déjà, il convient d'observer qu'il est particulière-
ment délicat d'établir des comparaisons entre les différentes pro-
fessions médicosociales tant les fonctions exercées par les uns et
par les autres sont variables aussi bien en ce qui concerne le
domaine de la formation initiale que le niveau de responsabilité.
S'agissant du problème particulier de la suppression des limita-
tions d'accès au troisième niveau pour les puéricultrices commu-
nales, il convient également de rappeler que la troisième échelle
de rémunération a été créée uniquement pour les puéricultrices
départementales afin de tenir compte de leurs responsabilités
d'encadrement et de formation qui peuvent s'exercer sur plu-
sieurs circonscriptions d'action sanitaire et sociale.

Collectivités locale., (élus locaux)

24243. - Il mai 1987. - M . Jean-Yves Cozan fait part à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de l'attente des élus locaux de
voir aboutir un jour « un statut de l'élu local », qu'il soit com-
munal, départemental ou régional. Il lui demande s'il proposera
bientôt un projet de loi sur ce thème et, dans l'affirmative,
quelles en seront les grandes orientations.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation . Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le
Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité . C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës, c ' est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salarié s le secteur privé. Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès uu ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni an groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Conseil national du patronat' français, pour
définir les m idalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune - certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux. Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'il lui sera pos-
sible . Par ailleurs, le ministre, préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présenter à l'Association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Collectivités locales (élus locaux)

24325 . - 11 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la « charte de l'élu
local » qui serait en préparation . 11 lui demande des précisions
sur ce projet. Quelles seront, notamment, les conséquences en
matière de disponibilité pour les salariés élus locaux . Y aurait-il
instauration d'un crédit d'heures sur le modèle en vigueur pour
les responsables syndicaux, et à quelle date cette charte
s'appliquerait-elle de manière effective.

Réponse . - la Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'am ,liorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation . Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se

sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le
Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité . C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës, c'est-à-dire, ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé. Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Centre national du patronat français, pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune - certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux . Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'il lui sera pos-
sible . Par ailleurs le ministre, préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présenter à l'association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Communes (personnel)

24442 . - I l mai 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, -chargé des collectivités locales, sur les communes ayant
un archiviste. II souhaite connaître au 1 « mai 1987 les communes
possédant un tel emploi en distinguant la I « et la 2e catégorie.

Réponse . - La liste des villes disposant d'un service d'archives
municipales classé en première catégorie et dont la direction est
nécessairement assurée par un archiviste paléographe est la sui-
vante : Angers, Bordeaux, Brest, Caen, Dijon, Douai, Grenoble,
Lyon, Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Reims,
Rennes, Saint-Etienne, Saint-Malo, Strasbourg, Toulouse, Tours,
Mulhouse. La liste des villes disposant d'un service d'archives
municipales classé en deuxième catégorie et dont la direction est
assurée par un archiviste documentaliste est, au recensement
annuel effectué le l er janvier 1987, la suivante : Aix, Arcachon,
Bayonne, Belfort, Le Blanc-Mesnil, Blois, Brive-la-Gaillarde,
Colmar, Cholet, Dunkerque, Elbeuf, Fougères, Grasse,
Hérouville-Saint-Clair, Le Havre, Lille, Tourcoing, Roubaix,
Mérignac, Montreuil, Nanterre, Narbonne, Noisy-le-Sec, Pantin,
Pau, Poitiers, Remilly, Saint-Denis, Sens, Sèvres, Valenciennes,
Versailles . Outre ces services d'archives de première et de
deuxième catégorie, il existe sept cent cinquante dépôts d'ar-
chives municipales constitués et dotés de personnels et de locaux
spécifiques .

Collectivités locales (élus locaux)

24729. - 18 mai 1987. - M . Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l'intérieur de vouloir l'informer de l'état d'avance-
ment des travaux de la commission qu'il a mise en place afin
d'étudier « les mesures concrètes touchant notamment à la dispo-
nibilité des sept catégories d'élus locaux » selon les termes et la
réponse du ministre à sa question écrite ne 15624 . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation. Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le
Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité . C'est pourquoi, il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par. les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës, c'est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé . Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Centre national du patronat français, pour
définir les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient
faciliter l'exercice des mandats locaux par leurs salariés . Cette
négociation concerne les maires - et cela quel que soit le nombre
des habitants de la commune -, certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
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naux . Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'il lui sera pos-
sible . Par ailleurs, le ministre préoccupé par le niveau des
retraites des maires, vient de présenter à l'association des maires
de France une proposition tendant à améliorer sur une base
volontaire leurs retraites complémentaires.

Communes /personnel)

24884 . - 18 mai 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le problème des per-
sonnels des communes petites ou moyennes et de leur promotion.
En effet, en l'état actuel de la réglementation, bien des élus ne
peuvent pas récompenser les mérites de tel ou tel agent, pour des
raisons de diplômes ou d'insuffisance de niveau théorique . Or,
beaucoup d'élus regrettent de ne pouvoir promouvoir des agents
dont les mérites sont établis de manière certaine . Souvent, le sys-
tème dit de promotion sociale pourrait permettre de réparer cer-
taines injustices, mais son fonctionnement semble aléatoire et
compliqué . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre tendant à l'amélioration du système dit de la
promotion sociale pour les agents des collectivités locales.

Réponse . - La loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les
dispositions relatives à la fonction publique territoriale comporte
de nombreuses règles propres à assurer une gestion décentralisée
des fonctionnaires territoriaux . Des dispositions rendant aux élus
locaux leur responsabilité ont notamment été fixées, qui permet-
tent aux collectivités employeurs de prendre elles-mêmes toutes
les décisions relatives à la carrière des fonctionnaires, qu'il
s'agisse du recrutement, -le l'avancement ou des mutations . Cet
objectif se retrouve tout naturellement dans les modalités d'orga-
nisation de la promotion interne, que celle-ci prenne la forme du
concours interne prévu au 2. de l'article 36 de la loi du 26 jan-
vier 1984 ou résulte de l'inscription directe sur une liste d'apti-
tude, éventuellement précédée d'un examen professionnel, telle
que prévue à l'article 39 . Dans ce dernier cas, il appartiendra à
l'autorité territoriale, après avis de la commission administrative
paritaire, d'établir la liste d'aptitude et de nommer le fonction-
naire. Ces deux formes de promotion sociale seront intégrées à
chaque statut particulier suivant des modalités adaptées aux dif-
férentes carrières, une promotion variable de postes étant réservée
à ce type de promotion. Elles contribueront pleinement aux deux
objectifs fondamentaux de la loi que sont la plus grande auto-
nomie des collectivités locales dans la gestion de leurs personnels
et l'assurance pour ces derniers de pouvoir conduire une carrière
qui repose sur le mérite et l'expérience . Elles rejc-ignent ainsi le
souci exprimé par l'honorable parlementaire, auquel le Parle-
ment, en adoptant le texte, vient de répondre.

Collectivités locales (élus locaux)

24973. - 25 mai 1987 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le statut de l'élu local . La
disponibilité et la formation des élus sont prioritaires . En effet, le
mandat d'élu loci : impose de plus en plus une disponibilité
importante, ce qui r'est pas sans poser quelques difficultés pour
mener conjointemeni une activité professionnelle et remplir les
obligations inhérentes A l'exercice du mandat d'élu . Difficultés
qui sont ressenties plus particulièrement par les élus qui viennent
du secteur privé et qui ne bénéficient pas, comme ceux du sec-
teur public, d'aménagement d'horaires, de possibilités de prendre
des congés ou de mise en disponibilité avec la quasi-certitude de
pouvoir retrouver leur emploi . Si cette situation persistait, nous
pourrions aboutir à limiter la participation de certaines catégories
de Français à la vie locale et à l'ouvrir principalement aux fonc-
tionnaires, aux retraités et à encourager au cumul des mandats.
De même la formation de l'élu local est devenue aujourd'hui de
plus en plus nécessaire, surtout depuis la mise en place de la
décentralisation qui, avec les transferts de compétences aux col-
lectivités locales, a contraint les élus à acquérir : de nouvelles
connaissances. ll semble que, sur ce sujet, une u charte de l'élu
local » soit actuellement en préparation . Aussi, plus particulière-
ment sur les points concernant la disponibilité et la formation
des élus, il lui demande de lui indiquer quelles seront les
mesures proposées.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient de la
nécessité d'améliorer les conditions d'exercice des mandats
locaux pour réussir la décentralisation . Tirant les leçons des
échecs rencontrés entre 1981 et 1986 pour les projets de statut de
l'élu local, lourdes constructions juridiques et financières qui se
sont révélées irréalistes et n'ont pu être traduites concrètement, le

Gouvernement estime qu'il faut traiter les problèmes de façon
pragmatique dans l'ordre de leur priorité . C'est pourquoi il s'at-
tache d'abord à améliorer la disponibilité des maires, en com-
mençant par les élus qui rencontrent les difficultés les plus
aiguës, c'est-à-dire ceux qui exercent une activité professionnelle
salariée dans le secteur privé. Dans cet esprit, le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
après avoir réuni un groupe de travail comprenant des maires
désignés par l'Association des maires de France, a engagé des
contacts avec le Centre national du patronat français pour définir
les modalités selon lesquelles les entreprises pourraient faciliter
l'exercice des mandats locaux par leurs salariés. Cette négocia-
tion concerne les maires - et cela quel que soit le nombre des
habitants de la commune - certaines catégories, adjoints ou
conseillers délégués, ainsi que les conseillers généraux et régio-
naux. Le ministre ne manquera pas de rendre compte du résultat
de ces contacts dans les délais les plus rapides qu'Il lui sera pos-
sible. Par ailleurs, le ministre, soucieux de la nécessité de donner
aux élus locaux à la fois la formation nécessaire, mais aussi l'in-
formation, l'une et l'autre indispensables pour leur permettre de
faire face aux nouvelles responsabilités qui sont les leurs dans le
cadre de la décentralisation, a mis en place, à partir de la direc-
tion générale des collectivités locales, un service d'information
télématique baptisé « COLOG » qui devrait, dès septembre pro-
chain, permettre à l'ensemble des maires d'obtenir les réponses
concrètes aux questions qu'ils se posent sur leurs compétences,
les finances communales, les concours financiers de l'Etat, les
ressources fiscales, les services publics locaux et, en général, sur
tous les sujets concernant la gestion de leur commune . En ce qui
concerne la formation, il n'apparaît pas souhaitable de créer un
organisme public centralisé dont la charge ne manquerait pas
d'être lourde pour l'ensemble des collectivités locales, dès lors
que la fonction de formation peut être correctement assurée par
des organismes pluralistes et largement diversifiés.

Enseignement maternel et primaire
(constructions scolaires : Rhône)

25670. - l er juin 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que jus-
qu'en 1983 deux programmations des constructions scolaires du
premier degré existaient. L'une financée à l'aide de crédits
déconcentrés de l'Etat, l'autre à l'aide des crédits de fonds sco-
laires. En 1983, il était donc ainsi possible de suivre une
demande d'ouverture de classe . Aujourd'hui, seul subsiste le
fonds scolaire pour financer ces opérations . Comme les recettes
sont calculées, dans le Rhône, en fonction du nombre d'élèves, à
raison de 39 francs par élève et par an et que les effectifs ont
tendance pour l'instant à diminuer, ce fonds scolaire stagne et
même se réduit . II y a donc un réel problème, d'autant que la
D.G .E ., qui devait prendre le relais des crédits déconcentrés et
des subventions spécifiques, est tout à fait insuffisante . Un pro-
blème se pose donc avec acuité pour les petites communes qui
ont à restructurer leur école ou à l'agrandir à la suite de mouve-
ment et qui ne disposent pas de ressources budgétaires suffi-
santes pour faire face à de telles dépenses . Par conséquent, elle
lui demande quelle solution peut être trouvée à ce problème.

Réponse. - Le financement des constructions scolaires du pre-
mier degré était susceptible de bénéficier jusqu'en 1983 des
crédits des fonds scolaires ainsi que de crédits déconcentrés de
l'Etat gérés par le ministère de l'éducation nationale. S'agissant
des crédits des fonds scolaires, ces derniers ont continué d'être
attribués conformément à la procédure antérieurement applicable.
La diminution effectivement constatée dans le département du
Rhône résulte, ainsi que le relève l'honorable parlementaire, de la
réduction des effectifs scolarisés au cours de ces dernières
années . En effet, une diminution des effectifs de l'enseignement
du premier degré de l'ordre de 75 p . 100 a été constatée dans ce
département pour l'année scolaire 1985-1986 par rapport à
l'année scolaire 1984-1985 . Corrélativement, les crédits des fonds
scolaires ont donc diminués, dans la mesure où leur montant est
directement proportionnel au nombre des enfants scolarisés. En
ce qui concerne le financement des cor..rructions scolaires du
premier degré, qui était assuré directement jusqu'en 1983 sur les
crédits spécifiques gérés par le ministère de l'éducation nationale,
les précisions ci-après peuvent être apportées. Les crédits spéci-
fiques du chapitre 66-31 sur lequel le ministère de l'éducation
nationale finançait les contributions scolaires du premier degré
ont été intégrés dans la dotation globale d'équipement des com-
munes. Les petites communes de moins de 2000 habitants, qui
réalisent de telles opérations, peuvent donc dorénavant bénéficier
de la seconde part de la D .G .E . des communes . Cette seconde
part est attribuée sous forme de subventions opération par opéra-
tion par le préfet après qu'une commission départementale d'élus
a fixé les catégories d'investissements prioritaires et les taux de
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subvention applicables à chacune de ces catégories, dans une
fourchette allant de 20 p . 100 à 60 p . 100 . En conséquence,
lorsque les constructions scolaires du premier degré figurent
parmi les catégories d'investissements prioritaires, elles sont sus-
ceptibles de recevoir une subvention au titre de la seconde part
de la D .G .E . En ce qui concerne le montant global de la seconde
part, le projet de loi d'amélioration de la décentralisation qui
vient d'être déposé sur le bureau du Sénat prévoit notamment un
accroissement sensible de cette part . Dans l'hypothèse où cette
modification serait adoptée par le Parlement, l'augmentation des
enveloppes de crédits mises à la disposition des préfets permettra
de prendre en compte plus largement les besoins en équipements
des collectivités territoriales concernées, le cas échéant dans le
domaine des constructions scolaires du premier degré.

Communes (fonctionnement)

25806 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, où en est « la réflexion qu'il a engagée sur
les mesures pragmatiques qui pourraient être envisagées pour
améliorer le fonctionnement des établissements publics de coopé-
ration intercommunale », selon les termes de la réponse du
ministre à sa question n o 14467.

Réponse. - La réflexion qui a été engagée par le ministre
délégué chargé des collectivités locales sur le thème de la coopé-
ration intercommunale a d'ores et déjà débouché sur deux déci-
sions importantes . En premier lieu, le projet de loi d'amélioration
de la décentralisation, qui vient d'être adopté en conseil des
ministres et qui sera débattu au Parlement à la session d'au-
tomne, contient une première série de mesures concrètes d'assou-
plissement et de simplification des règles applicables aux syn-
dicats de communes . Ces mesures visent notamment à faciliter,
dans un certain nombre de cas, le retrait des communes des syn-
dicats dont elles sont membres. En second lieu, un groupe de
travail consacré à la restructuration et au développement de la
coopération intercommunale a été installé le 8 juillet dernier. Ce
groupe, composé de parlementaires, de maires désignés par les
associations d'élus, de membres du corps préfectoral, de secré-
taires généraux de communes et d'organismes de coopération et
de chefs de services extérieurs de l'Etat, est présidé par M . Ber-
nard Barbier, sénateur de la Côte-d'Or, maire de Nuits-Sains.
Georges, président du S .I .V .O .M . du canton de Nuits-Saint-
Georges . Il a reçu pour mission de remettre, à la fin du mois
d'octobre, des conclusions aussi pratiques et opérationnelles que
possible, tant dans le domaine des simplifications et des adapta-
tions qui pourraient être apportées aux textes qui régissent la
matière, que dans celui des mesures concrètes qui pourraient
contribuer à donner un nouvel élan à la coopération intercommu-
nale .

Collectivités locales (personnel)

26078. - 8 juin 1987 . - M. Bernard Lefranc fait part à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'ictirieur, chargé des
collectivités locales, de l'indignation des cadres de la fonction
publique territoriale quant aux indemnités forfaitaires pour tra-
vaux supplémentaires . En effet, le Journal officiel du
14 mars 1987 a publié l'arrêté concernant ces indemnités avec
effet au l e, janvier 1986 . Il a donc fallu un an deux mois et neuf
jours pour publier une disposition signée par un sous-directeur.
Ces retards habituels et irritants confirment les préventions des
fonctionnaires de la D.G .C.L. envers leurs collègues de la fonc-
tion publique territoriale . Pour éviter ces retards, qui heurtent
inutilement les agents des collectivités locales, il demande donc
l'indexation automatique annuelle de ces indemnités sur la base
de l'augmentation moyenne des traitements indiciaires de l'exer-
cice précédent, à compter du I «, janvier de chaque année, et l'ap-
plication de plein droit de l'arrêté en cause à tous les intéressés.

Réponse . - La revalorisation de l'indemnité évoquée par l'ho-
norable parlementaire n'intervient pas nécessairement chaque
année . Ainsi, celle résultant de l'arrêté du 14 mars 1987 aurait pu
ne disposer que pour 1987 . L'auteur de la question interprète
donc une amélioration comme un désavantage, et sa critique des
« préventions » de certains fonctionnaires de l'Etat à l'égard des
fonctionnaires locaux est sans fondement . Il n'en reste pas moins
vrai que la procédure actuelle, qui requiert la consultation
d'autres départements ministériels et du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, est lourde . Le Gouvernement s'at-
tache à ce que son allégement soit obtenu dans le cadre de la
mise en oeuvre des nouvelles dispositions, récemment votées par
le Parlement, relatives à la fonction publique territoriale .

Communes (personnel)

26562 . - 15 juin 1987. - M. Jean-Pierre Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur certaines consé-
quences du tableau des emplois communaux, indexé sur l'arrêté
du 3 novembre 1958 et modifié par l'arrêté du 15 novembre 1978.
En effet, ce tableau empêche les communes de moins de
10 000 habitants de recruter un ou plusieurs attachés commu-
naux . Or l'importance des activités et des responsabilités de cer-
taines d'entre elles nécessiterait un renforcement du personnel
d'un haut niveau de compétence . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il est envisagé de procéder à une
modification de l'arrêté précité et, dans l'affirmative, il le
remercie de bien vouloir lui préciser sur quels critères se fera
cette modification.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le projet
de loi déposé par le Gouvernement et modifiant les lois relatives
à la fonction publique territoriale a été adopté par le Parlement
au cours de la session parlementaire qui vient de s'achever. Sa
promulgation est intervenue le 13 jùillet demier. Cette loi prévoit
notamment l'organisation de la fonction publique territoriale en
cadres d'emplois dont les statuts particuliers doivent être fixés
par décret en Conseil d'Etat. C'est à l'occasion de l'élaboration
de ces statuts que seront déterminées les conditions dans les-
quelles peuvent être recrutés les titulaires des différents cadres
d'emplois en tenant compte en particulier du niveau de leurs res-
ponsabilités et de l'importance des charges incombant aux collec-
tivités. Les règles définies viseront ainsi à répondre aux différents
besoins des collectivités locales, et les propositions formulées en
ce domaine font actuellement l'objet d'un examen particulière-
ment attentif.

Collectivités locales (finances locales)

26680. - 22 juin 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les problèmes qui se posent
en matière de finances locales du fait de la position adoptée par
les chambres régionales des comptes qui interdit aux communes
des dépenses nouvelles d'investissement, en cours d'exercice,
avant le vote du budget primitif. Le vote du budget primitif ne
pouvant intervenir chaque année que dans le courant du mois de
mars, dans l'attente des données essentielles à l'élaboration du
budget, cette interdiction contraint les collectivités locales à
repousser des mises en chantier au-delà du premier trimestre,
alors qu'auparavant, une délibération prévoyant l'inscription des
dépenses correspondantes au budget primitif suivant suffisait
pour engager les travaux . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures peuvent être prises pour revenir à la situa-
tion antérieure, laquelle donnait toute satisfaction.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peuvent poser aux collectivités locales les dispositions visées par
l'honorable parlementaire . Afin d'y remédier une disposition ten-
dant à autoriser les collectivités locales à effectuer des opérations
nouvelles d'investissement avant le vote du budget sur la base du
quart des crédits d'investissement inscrits au budget de l'exercice
précédent figure dans le projet de loi d'amélioration de la décen-
tralisation qui a été déposé sur le bureau du Sénat le 1 « juillet
derrier .

Départements finances locales)

26982 . - 22 juin 1987 . - M . Claude Loreazini se réfère pour
la présente question à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales, à la
présentation qu'il a faite récemment des grandes orientations du
projet d'amélioration de règles de décentralisation . S'agissant des
départements et, singulièrement, de la dotation globale d'équipe-
ment, il serait prévu de limiter l'octroi de la majoration pour
insuffisance de potentiel fiscal à une trentaine d'entre eux . Outre
que la proposition actuelle des départements où l'on constate une
telle insuffisance parait anormalement élevée, il souhaiterait
connaître 1 . Les critères envisagés pour sélectionner les nou-
veaux bénéficiaires ; 20 La liste des trente départements, classés
par ordre de gravité de situation, qui, par rapport aux normes,
enregistrent actuellement les insuffisances de potentiel fiscal les
plus importantes.

Réponse. - En application de la législation actuelle, quatre-
vingts départements sur cent remplissent les conditions pour
bénéficier de la majoration pour insuffisance de potentiel fiscal
des première et seconde part de la D.G .E . des départements . Le
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projet de loi d'amélioration de la décentralisation, qui a été
déposé sur le bureau du Sénat le I"" juillet dernier, a notamment
pour objectif de rendre ce dispositif plus sélectif en le concen-
trant sur les vingt-cinq departements les plus défavorises . Pour
répondre à cet objectif, le Gouvernement proposera au Parlement
d'attribuer la majoration susmentionnée aux seuls départements
dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins
40 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble
des départements ou dont le potentiel fiscal par kilomètre est
inférieur d'au moins 60 p . 100 au potentiel fiscal moyen par kilo-
mètre carré de l'ensemble des départements . Pour ce qui
concerne la liste des départements éligibles, les serv ices du minis-
tère de l'intérieur procèdent actuellement à des simulations dont
les résultats seront communiqués au Parlement à l'occasion de la
discussion du projet de loi.

Communes (domaine public et domaine privé)

27262. - 29 juin 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur les problèmes
qui résultent du vide juridique concernant la propriété des ter-
rains « sectionnaux » . En effet, en l'état actuel de la législation,
ces terrains n'appartiennent ni aux habitants, mème s'ils en ont
l'usufruit, ni à la commune, môme si elle décide des affouages, ni
à l'Etat . Ainsi, avant toute utilisation de ces terrains (reboise-
ment, vente), la commune doit passer par un système adminis-
tratif complexe, lourd et inadapté . De plus, en raison du nombre
particulièrement faible d'ayants droit dans les communes rurales,
la collectivité doit prendre en charge le paiement du non-bàti
sans être propriétaire des terrains . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation paradoxale.

Réponse. - La section de commune, institution très ancienne.
est définie par l'article L . 151-1 du code des communes comme
« toute partie d'une commune possédant à titre permanent et
exclusif des biens ou des droits distincts de ceux de la com-
mune » . L'originalité de la section, qui a la personnalité juri-
dique, réside dans le fait que la propriété des biens lui appar-
tient, les membres de la section n'en ayant que la jouissance . La
gestion de ses biens est assurée par le conseil municipal et le
maire, et, dans certains cas, par une commission syndicale élue.
La réforme du régime juridique des sections de commune, opérée
par l'article 65 de la loi n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, a pour objectif
d'améliorer la gestion des biens sectionnaux en prévoyant notam-
ment la constitution d'une commission syndicale permanente
dotée de pouvoirs élargis, lorsque le nombre d'électeurs est supé-
rieur à dix et lorsque la section témoigne d'une réelle vitalité
économique . En l'absence de commission syndicale, la gestion
des biens de la section est assurée par le conseil municipal et le
maire, sous réserve de la consultation des électeurs lorqu'il s'agit
de procéder à des actes de disposition (changement d'usage,
vente, engagement des biens de la section dans une structure de
regroupement foncier) . La loi autorise par ailleurs, dans certains
cas, le transfert des biens sectionnaux à la commune. L'applica-
tion des articles L . 151-1 et suivants du code des communes,
dans leur rédaction issue de la loi du 9 janvier 1985 . et des
décrets qui paraîtront prochainement devrait donc faciliter une
gestion efficace des biens des sections de commune .

	

'

Communes (finances locales)

27437. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Chartron appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les petites communes rurales boisées ou
en cours de boisement pour l'entretien de leur voirie utilisée
comme desserte forestière . En effet, l'exploitation des massifs
boisés entraîne le passage d'engins forestiers causant des dégra-
dations importantes sans aucune mesure avec les possibilités de
financement budgétaires de ces communes . La procédure de sub-
vention industrielle existant actuellement est d'un maniement dif-
ficile et long . Une autre solution de financement basée sur un
mécanisme lié directement à la vente même du bois serait,
semble-t-il, plus adaptée à ce problème. Il lui demande de bien
vouloir envisager de mettre cette question à l'étude par ses ser-
vices et de modifier le processus de financement actuel de venir
en aide aux communes boisées dont la voirie est soumise à des
dégradations coûteuses qui ne peuvent pas être incluses dans
l'entretien normal et prévisible de la voirie leur incombant .

Réponse . - Il est exact que les travaux de boisement peuvent
entraîner, par le fait de passages répétés de véhicules, des dégra-
dations anormales de la voirie communale . Or, les communes
rurales ont en charge la conserv ation en bon état de viabilité des
voies publiques communales et, sans obligation impérative d'en-
tretien, la conservation des chemins ruraux . Le législateur a
cependant prévu la possibilité de réparation des dommages
causés par les trafics inhabituels par l'ordonnance n e 59-I15 du
7 janvier 1959 tant pour les chemins communaux (art. 51 que
pour les chemins départementaux (art . 22) et, par l 'article 67 du
code rural, pour les chemins ruraux entretenus . Il semble que les
communes soient peu familiarisées avec cette procédure dite des
« contributions spéciales • et ignorent le plus souvent que les tra-
vaux puissent taire l ' objet de prestations en nature, les travaux
de remise en état pouvant être exécutés par le responsable du
dommage . Dans l'hypothèse où une procédure amiable ne peut
intervenir, l'article 5 de l'ordonnance précitée a prévu que les
tribunaux administratifs pouvaient, à la demande des communes,
fixer le montant de cette contribution . Compte tenu de l'existence
de ce dispositif légal, il n'apparaît pas nécessaire d'envisager
dans l'immédiat un nouveau système de financement pour ce
type de situation, compte tenu de la volonté du Gouvernement
de supprimer le plus possible de taxes parafiscales qui alourdis-
sent d'autant plus les charges des entreprises qu'elles ont un coût
de perception et de gestion élevés.

Départements (lances locales)

27592 . - 6 juillet 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivites locales, de bien vouloir lui donner la
liste des départements défavorisés qui vont bénéficier de la majo-
ration de la deuxième part de la dotation globale d'équipement.
En effet . le Gouvernement a décidé, par esprit de solidarité,
d'abaisser le nombre des départements dits défavorisés de 81
à 25 . Cette mesure était nécessaire car 90 p . 100 des départe-
ments avaient auparavant ce qualificatif et la notion de départe-
ment défavorisé apparaissait superfétatoire . Cependant, si cette
mesure est indispensable, il souhaite connaître les raisons et les
critères qui ont présidé au choix des vingt-cinq départements
qu'il lui aura fait connaître.

Réponse. - En application de la législation actuelle, quatre-
vingts départements sur cent remplissent les conditions pour
bénéficier de la majoration pour insuffisance de potentiel fiscal
des première et seconde parts de la D .G .E des départements. Le
projet de loi d'amélioration de la décentralisation, qui a été
déposé sur le bureau du Sénat le I « juillet dernier, a notamment
pour objectif de rendre ce dispositif plus sélectif en le concen-
trant sur les vingt-cinq départements les plus défavorisés . Pour
répondre à cet objectif, le Gouvernement proposera au Parlement
d'attribuer la majoration susmentionnée aux seuls départements
dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins
40 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble
des départements ou dont le potentiel fiscal par kilomètre carré
est inférieur d'au moins 60 p . 100 au potentiel fiscal moyen' par
kilomètre carré de l'ensemble des departements. Pour ce qui
concerne la liste des départements éligibles, les services du minis-
tère de l'intérieur procèdent actuellement à des simulations dont
les résultats seront communiqués au Parlement à l'occasion de la
discussion du projet de loi.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

13320 . - 1 « décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le Premier ministre que la pratique des ventes à perte prati-
quée par certaines grandes surfaces constitue une pratique
d'appel de clientèle contre laquelle les petits commerçants ne
peuvent lutter. II lui demande quelles mesures sont envisagées
pour remédier à cette situation et quel rôle positif le conseil de
concurrence peut jouer dans cette affaire . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances

et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices.

Réponse . - L'ordonnance du {_• décembre 1986, relative à la
liberté des prix et de la concurrence, maintient l'interdiction de
la revente à perte en mettant fin à l'ambiguïté qui, dans le régime
antérieur, en rendait l ' application difficile . En effet, le prix
d'achat effectif d'une marchandise, qui détermine le seuil de
revente à perte, fait désormais l ' objet d ' une présomption légale
en faveur de l ' entreprise requérante . L'article 32 de l'ordonnance
dispose que « le prix d'achat effectif est présumé étre des taxes
specifiques afférentes à cette revente, et, le cas échéant, du prix
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du transport » . C'est à l'entreprise incriminée qu'il appartiendra
donc de faire la preuve de remises différées ne figurant pas sur
la facture. Cette disposition, qui doit permettre une protection
Plus efficace des victimes de la revente à perte, devrait en outre
freiner la pratique des remises de fin d'année et contribuer à ins-
taurer la transparence tarifaire . Les infractions à l'interdiction de
la revente ne relèvent pas en tant que telles de la compétence du
conseil de la concurrence mais constituent un délit poursuivi
devant le juge pénal et passible d'une peine d'amende correction-
nelle. Le conseil de la concurrence ne pourrait sanctionner une
telle pratique que dans la mesure où elle constituerait la manifes-
tation ou la conséquence d'une entente ou de l'exploitation abu-
sive d'une position dominante ou de l'état de dépendance écono-
mique d'un partenaire.

Consommation (information et protection des consommateurs)

16043. - 5 janvier 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le décret n° 78-462 du
24 mars 1978 par lequel il est fait obligation, sous peine
d'amende, que lors d'un achat d'un appareil ménager, par
exemple, que tout bon de garantie commerciale doit faire men-
tion que la garantie légale s'applique en tout état de cause . Or, il
semble que cette obligation, objet de l'article 1641 du code civil,
ne soit pas respectée. Ceci entraîne des abus de la part de cer-
tains revendeurs qui, dans le cas d'appareils défectueux dont la
date de péremption de la garantie commerciale est atteinte, font
supporter les frais de réparation aux clients alors que ces débours
entraient dans le cadre de la garantie légale . En conséquence, il
rappelle à monsieur le ministre qu'il serait souhaitable que le
décret cité plus haut soit appliqué conformément à la loi et lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour
faire respecter cette réglementation.

Réponse. - L'article 6 du décret n o 78-464 du 24 mars 1978
portant application de la loi n° 78-23 du 10 janvier 1978 sur la
protection et l'information des consommateurs de produits et de
services prévoit que le ministre de l'économie et des finances est
chargé de l'application de ce décret qui fait l'obligation, pour les
professionnels qui proposent une garantie contractuelle, de men-
tionner que la garantie légale s'applique en tout état de cause . Le
non-respect de ces dispositions entraîne l'application d'une
amende de 2 500 francs à 5 000 francs . Les directions départe-
mentales de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes peuvent être saisies de tout litige entre un
consommateur et un vendeur sur ce point . Elles pourront ainsi
donner à ces dossiers les suites prévues par le texte.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

22602. - 13 avril 1987 . - M . Pierre Sergent attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les conditions dans lesquelles
s'exerce la profession de commerçant saisonnier au regard des
formalités administratives et fiscales en général, et notamment à
l'inscription de ces commerçants au registre du commerce ou au
répertoire des métiers . Outre la fraude qui consiste à se soustraire
aux charges sociales et fiscales qu'impliquent ces activités, voire
même le non-règlement de leurs fournisseurs, l'exercice du com-
merce saisonnier inférieur à trois mois le soustrait au règlement
de la taxe professionnelle. Cette pratique perturbe naturellement
l'activité des commerçants et des artisans qui exercent leur pro-
fession à longueur d'année . II demande si des mesures sont à
l'étude, en vue, sans songer à supprimer les activités saisonnières,
de les soumettre aux mêmes règlements que les autres activités et
permettre ainsi l'exercice normal de la concurrence.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices tient à souligner à l'attention de l'honorable parlementaire
qu'il n'existe pas deux catégories de commerçants, les saisonniers
et les permanents, qui se distingueraient par l'existence de deux
régimes juridiques distincts . Aux termes de l'article tir du code
du commerce, « sont commerçants ceux qui exercent des actes de
commerce et en font leur profession habituelle ». En consé-
quence, les commerçants dits « saisonniers », dés lors qu'ils exer-
cent une activité commerciale à titre habituel, ne serait-ce que
pendant une durée de l'année limitée à une saison, ou moins,
sont assujettis aux mêmes obligations juridiques, sociales et fis-
cales que celles incombant à tout commerçant au titre de son
activité professionnelle. II en résulte qu'ils doivent notamment
être immatriculés au registre du commerce et des sociétés et s'ac-
quitter de la taxe professionnelle . Toutefois, en vertu des disposi-

tions de l'article 1456-1 du code général des impôts, « sont exo-
nérés de la taxe professionnelle : les personnes qui vendent en
ambulance dans les rues, les lieux de passage, les marchés, des
fleurs, de l'amadou, des balais, des statues et figures en plâtre,
des fruits, des légumes, des poissons, du beurre, des oeufs, du
fromage et autres menus comestibles » . Le ministre du commerce,
de l'artisanat et des services attache la plus grande importance à
ce que les commerçants saisonniers s'acquittent de ces obliga-
tions . II n'est en effet pas tolérable que les commerçants réguliè-
rement établis soient victimes de concurrence déloyale du fait
d'opérateurs cherchant à se soustraire à la réglementation exis-
tante. Le Gouvernement est fermement décidé à réprimer sévère-
ment les infractions . Un certain nombre de mesures ont d'ores et
déjà été prises : l'ordonnance n o 86-1243 du l e' décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence réprime, en son
article 37 l'utilisation dans des conditions irrégulières, du
domaine public de l'Etat, de collectivités publiques et de leurs
établissements . L'ordonnance n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d'ordre social, sanctionne, en son article 32-II,
le travail clandestin . En outre, mon ministère a élaboré en colla-
boration avec les services du ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation, un projet d'instruction destiné à
informer les autorités locales des moyens mis à leur disposition
par la législation et la réglementation existantes pour lutter effi-
cacement contre les pratiques paracommerciales.

Apprentissage (politique et réglementation)

24165. - 4 mai 1987. - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, si des mesures vont être prises dans le
cadre de la réforme de l'apprentissage pour améliorer, d'une part,
les mécanismes de financement des .centres de formation des
apprentis et, d'autre part, l'indemnisation des maîtres d'apprentis-
sage . II apparaît nécessaire en effet de prendre de telles disposi-
tions afin que des conditions d'étude et de suivi satisfaisantes
soient données aux apprentis.

Réponse. - Soucieux de renforcer son action en faveur de la
formation et de l'insertion professionnelle des jeunes, le Gouver-
nement s'est attaché à définir une politique vigoureuse de déve-
loppement de l'apprentissage. Le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du commerce, de l'artisanat et des services rappelle en effet que
ce mode de formation permet de donner aux jeunes une expé-
rience professionnelle et de les insérer dans la vie active, en
même temps qu'ils obtiennent une qualification . En vue de déve-
lopper l'apprentissage qualitativement et quantitativement, le
Gouvernement a déposé un projet de loi qui doit permettre de
revaloriser cette voie et d'élargir le champ des qualifications aux-
quelles elle prépare. Pour accompagner l'effort financier supplé-
mentaire que consentiront les organismes gestionnaires de centres
de formation d'apprentis, le ministre précise que le Gouverne-
ment a prévu un dispositif d'accompagnement comprenant plus
qu'un doublement des crédits qui sont actuellement mis à la dis-
position des régions en complément de l'enveloppe décentralisée,
la compétence normale du financement restant naturellement
dévolue à la région . S'agissant d'autre part de l'indemnisation des
entreprises formant des apprentis, le ministre rappelle que par
décret du 5 février 1987 la cotisation au Fonds national intercon-
solaire de compensation (F.N .I .C .) a été portée de 7 p. 100 à
9 p. 100 de la taxe d'apprentissage due par les entreprises afin de
permettre à compter de la présente année scolaire une importante
revalorisation de l'indemnité versée aux entreprises artisanales ou
autres entreprises de dix salariés au plus . En outre, le projet de
loi prévoit, pour les autres entreprises, la reconduction de la prise
en charge par l'Etat de la totalité des cotisations d'assurances
sociales, d'accident du travail et des allocations familiales dues
par l'employeur au titre des salaires versés aux apprentis.

Bdtiment et travaux publics (formation professionnelle)

24364. - I I mai 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, s'il n'estime pas souhaitable que les
salariés du bàtiment puissent accéder réellement à la formation
continue dans les conditions prévues par l'accord national conclu
le 5 mars 1985.

Réponse. - En permettant aux salariés de l'artisanat « d'exercer
leur droit à la formation professionnelle, d'accroître leurs
connaissances et leurs compétences, notamment en fonction de
leurs aspirations professionnelles et de leurs perspectives
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d'avenir », l'accord du 5 mars 1985, signé par l'union profession-
nelle artisanale et l'ensemble des organisations représentatives de
salariés, a mis en place un dispositif auquel le ministre du com-
merce, de l'artisanat et des services souscrit pleinement . Premier
accord interprofessionnel concernant le secteur des métiers - et
notamment les salariés de l'artisanat du bâtiment - ce texte ren-
contre un certain nom`;re de difficultés pour être effectivement
mis en applicatiton . En effet, les signataires ont subordonné son
entrée en vigueur à son extension par voie réglementaire . Or, le
fait qu'une partie de son champ d'application ait fait l'objet de
réserves de la part de certains représentants des employeurs n'a
jusqu'à présent pas permis de recourir à cette procédure . Tou-
tefois, les pouvoirs publics, soucieux de parvenir à une solution
susceptible de permettre la mise en oeuvre du dispositif élaboré
par les partenaires sociaux, s'attachent à tenter de rapprocher les
points de vue et de définir les éléments permettant la signature
de l'arrêté d'extension dans un délai rapproché.

Enseignement secondaire (C .A .P.)

24607 . - 18 mai 1987 . - M . Louis Lauga expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que l'examen du C .A .P. des apprentis hor-
logers, bijoutiers, joailliers et orfèvres se déroule à Paris et
s'échelonne sur trois semaines . Cela occasionne pour les can-
didats de province de lourdes dépenses et les pénalise gravement.
II lui demande s'il n'estime pas possible, à l'heure de la décentra-
lisation, d'organiser ces examens au niveau des métropoles régio-
nales.

Réponse. - S'agissant de la centralisation à Paris de l'examen
du C .A .P. des apprentis horlogers, bijoutiers, joailliers et orfèvres
et de son déroulement sur une période de trois semaines, le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des
services a porté la plus grande attention au problème des
dépenses qui en résultent pour les candidats de province.
L'examen auquel il a fait procéder révèle toutefois les difficultés
d'une organisation décentralisée compte tenu de la faiblesse des
effectifs et des moyens matériels à mettre en oeuvre . Ainsi, en
1986, dix-sept C .A .P. ont dû être organisés pour seulement
212 candidats . D'autre part chacun de ces C.A .P. exige la dispo-
sition d'ateliers équipés de matériels spécifiques plus ou moins
difficiles ou même parfois impossibles à déplacer comme les
fours . Par ailleurs, certains nécessitent l'utilisation d'une matière
d'oeuvre de grand prix imposant des dispositions particulières.
Enfin, s'agissant de l'échelonnement des C .A.P ., celui-ci se trouve
subordonné à la disponibilité des membres des jurys et des ate-
liers . Le ministre demeure toutefois attentif aux difficultés ren-
contrées par les candidats et se propose d'examiner avec le
ministre de l'éducation nationale les aménagements susceptibles
d'être apportés à l'organisation des examens.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

24745. - 18 mai 1987 . - Mlle Elisabath Hubert' attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la protection des
sous-traitants dans les métiers du bâtiment . La loi du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, impose à l'entre-
prise une procédure d'acceptation du sous-traitant par le maitre
d'ouvrage et l'agrément de ses conditions de paiement (art . 3). La
pratique prouve que ces deux procédures (réduisant sensiblement
la marge bénéficiaire des entrepreneurs principaux) sont rarement
respectées . Cependant, ce non-respect interdit au sous-traitant de
bénéficier des protections prévues par le texte de 1975 en cas de
défaillance de l'entreprise : action directe auprès du maitre d'ou-
vrage, d'une part (art. 12-13), et caution bancaire (apportée par
l'entreprise principale) ou délégation de paiement, d'autre part
(art. 14) . Elle lui demande, en conséquence, s'il envisage de faire
simplement respecter la loi du 31 décembre 1975 en obligeant les
entreprises principales à remplir les obligations d'agrément et
d'acceptation . Ce simple respect des textes limiterait le nombre
des sous-traitants en situation plus que précaire.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

25821 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Gougy * attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la dégradation de la situation des

sous-traitants du bâtiment, qui représentent 300 000 entreprises.
En votant à l'unanimité la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975,
relative à la sous-traitance, le Parlement a marqué clairement son
intention de s'opposer au développement de la sous-traitance
occulte . Le législateur a ainsi voulu favoriser le développement
de relations professionnelles entre les cocontractants, fondées sur
un minimum de certitude et de climat de confiance. Au marché
conclu entre le maitre d'ouvrage et l'entrepreneur principal occul-
tant totalement, aux yeux du client, l'intervention des sous-
traitants dans la réalisation des travaux, la loi de 1975 devait
faire succéder un contrat à trois partenaires où le sous-traitant et
ses conditions d'exercice et de rémunération apparaissaient clai-
rement et étaient agréées par le maître d'ouvrage. Or, au fil des
années, les artisans du bâtiment ont constaté l'absence totale
d'application de la loi sur la sous-traitance dans les marchés
privés de bâtiment et notamment dans le domaine de la maison
individuelle . Parmi les dispositions les moins respectées, on
retiendra d'abord le défaut de présentation des sous-traitants par
les donneurs d'ordres aux clients et, donc, l'absence d'agrément
des conditions de rémunération de la sous-traitance et l'inexis-
tance quasi permanente des garanties financières que le donneur,
d'ordre doit fournir au sous-traitant . Les garanties financières
prévues par la loi ne seront jamais apportées aux sous-traitants et
ces derniers continuent à exercer dans des conditions déplorables
tout en s'exposant aux risques d'impayés . A partir d'une enquête
non exhaustive, il a pu être compté pour la seule année 1986 la
disparition de 600 constructeurs de maisons individuelles ayant
entraîné des difficultés importantes pour 5 500 à 6 000 artisans
sous-traitants et allant parfois jusqu'à leur disparition . Pour cette
année, ce sont plus de 400 millions de francs de créances que les
artisans sous-traitants ont produits par suite de disparitions d'en-
treprises principales et qu'ils ne récupéreront jamais . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation, et s'il envisage, entre autres, de prévoir des sanc-
tions pénales aux manquements à la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

25967 . - 8 juin 1987 . - M . Daniel Colin * s'inquiète auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des services, de l'inefficacité de la loi n' 75-1334
du, 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, en particulier
dans les marchés privés du bâtiment et notamment dans le
domaine de la maison individuelle . il lui fait remarquer que
parmi les dispositions les moins respectées, il faut retenir d'abord
le défaut de présentation des sous-traitants, par les donneurs
d'ordres aux clients et, donc, l'absence d'agrément des conditions
de rémunération de la sous-traitance . Mais plus grave encore, il
faut noter l'existence quasi permanente des garanties financières
que le donneur d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous
forme de caution bancaire, soit par délégation de paiement au
maitre d'ouvrage qui rémunère alors directement le sous-traitant.
En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
d'envisager la modification des dispositions légales applicables en
la matière, notamment en prévoyant des sanctions pénales sus-
ceptibles d'être appliquées au donneur d'ordre qui se soustrait à
la loi n o 75-1334 du 31 décembre 1975.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

26187 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Bardet " attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur l'application de la loi no 75-1334 du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance . En adoptant cette
loi à l'unanimité, le Parlement de l'époque avait marqué claire-
ment son intention de s'opposer au développement de la sous-
traitance occulte ; avec ce dispositif, il avait souhaité non seule-
ment équilibrer les droits et les devoirs qui doivent s'imposer aux
trois partenaires du marché (maitre d'ouvrage, entrepreneur prin-
cipal et sous-traitants), mais aussi, offrir à ces derniers les
garanties de paiement des travaux qui sont exécutés . Au marché
conclu entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur principal, qui
occultait totalement aux yeux du client l'intervention des sous-
traitants dans la réalisation des travaux, la loi de 1975 devait
faire succéder un contrat à trois partenaires, où le sous-traitant et
ses conditions d'exercice et de rémunération apparaissaient clai-
rement et étaient agréées par le maitre d'ouvrage . Or au fil des
années, il est apparu que cette loi était très peu appliquée dans
les marchés privés de bâtiment, notamment dans le domaine de
la maison individuelle. Parmi les dispositions les moins res-

• Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 4551, après la question n o 28354 .
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pectées, il convient de retenir le défaut de présentation des sous-
traitants par les donneurs d'ordre aux clients, et donc, l'absence
d'agrément des conditions de rémunération de la sous-traitance.
Mais plus grave encore, il faut noter l'absence quasi permanente
des garanties financières que le donneur d'ordre doit fournir au
sous-traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit par une
délégation de paiement au maitre d'ouvrage qui rémunère alors
directement le sous-traitant . Or il semble que la cause de cette
situation réside dans l'absence de sanction significative à l'en-
contre de tout partenaire se soustrayant aux dispositions législa-
tives de 1975 . Précarisés dans leur activité, les sous-traitants sont
à la merci des donneurs d'ordre indélicats qui décident de façon
arbitraire de ne pas les payer ou, plus grave encore, qui dispa-
raissent en les entrainant dans leur chute . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation 'notamment en terme de sanctions à l'encontre de ceux
qui ne respectent pas la loi.

Bcitiment et travaux publics (emploi et activité)

26199 . - 15 juin 1987 . - M. Henri Louet * appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la dégradation de plus en plus
grave de la situation des sous-traitants . La loi ne 75-1334 du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, marque la volonté
du Parlement de s'opposer au développement de la sous-traitance
occulte . Elle devait faire succéder un contrat de trois partenaires,
où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de rémunération
apparaissaient clairement et étaient agréées par le maître de l'ou-
vrage . Or, au fil des années, les artisans du bâtiment ont constaté
l'absence totale d'application de la loi sur la sous-traitance dans
les marchés privés du bâtiment et notamment dans le domaine de
la maison individuelle . Parmi les dispositions les moins res-
pectées, on retiendra l'absence d'agrément des conditions de
rémunération de la sous-traitance et, en particulier, l'inexistance
quasi-permanente des garanties financières que le donneur
d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution
bancaire, soit par une délégation de paiement au maître d'ou-
vrage qui rémunère alors directement le sous-traitant . La loi ne
prévoit pas la moindre sanction significative à leur encontre en
cas de non respect, ceci implique que les garanties financières,
prévues par la loi, ne seront jamais apportées aux sous-traitants
et que ces derniers continueront à exercer dans des conditions
déplorables tout en s'exposant aux risques d'impayés à la suite
de la disparition de l'entreprise principale . Les sous-traitants sont
ainsi à la merci des donneurs d'ordres indélicats qui décident, de
façon arbitraire, de ne pas les payer ou, plus grave encore, qui
disparaissent en les entraînant dans leur chute . II lui demande,
en conséquence, si un volet de sanctions pénales pourrait éven-
tuellement être introduit dans la loi de 1975, afin que les disposi-
tions de cette dernière ne restent pas sans effet et que les don-
neurs d'ordres n'agissent pas en toute impunité hors du cadre
législatif.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26409 . - 15 juin 1987. - Mme Marie Jacq * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'absence d'application de la loi
n e 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance . La
C .A .P.E .B . du Finistère souhaite que l'explication de cette loi
puisse être clarifiée, y compris par un système de sanctions . En
conséquence, elle lui demande son avis sur cette question.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26425 . - 15 juin 1987 . - Mme Marie-France Lecuir * attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la situation des
artisans sous-traitants dans les marchés privés du bàtiment et
plus spécialement de ceux des maisons individuelles . En effet, la
loi de 1975 avait stipulé qu'un contrat tripartite devait être établi
entre le maître d'ouvrage, l'entrepreneur principal et le sous-
traitant afin que les conditions d'exercice et de rémunération
soient précisées . Or cette loi n'a pas prévu de sanction en cas de
non-signature de contrat tripartite et, de ce fait, l'emploi des
sous-traitants occultes continue à être la règle . Les conséquences
pour les artisans sont inacceptables . Pour la seule année 1986,

400 millions de francs de créances impayées ont été constatées,
du fait de la disparition d'entreprises principales ayant sous-
traité . Elle lui demande quel type d'intervention il compte
décider pour mettre fin à cette situation.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26477. - 15 juin 1987 . - M . Gérard Welzer * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés rencontrées par les
artisans et les petites entreprises du secteur du bâtiment dans le
cadre des relations de sous-traitance . En effet, il apparaît que
certaines des dispositions de la loi n e 75-1334 du
31 décembre 1975 soient inappliquées par les différentes parsies
prenantes des contrats de sous-traitance compte tenu de l'absence
de sanction signifivative en cas de non-respect par le donneur
d'ordre de ladite loi . II lui demande quelles mesures d'urgence il
envisage de prendre pour éviter que ces artisans du bâtiment,
déjà largement précarisés dans ces relations de sous-traitance,
restent entièrement dépendants des donneurs d'ordre.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26612 . - 15 juin 1987 . - M . Albert Peyron * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, cdiargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la loi n e 75-1334 du
31 décembre 1975 . Cette loi, qui fut votée à l'unanimité, marquait
clairement l'intention de s'opposer à la sous-traitance occulte en
équilibrant les droits et devoirs des trois partenaires du marché,
le maître d'ouvrage, l'entrepreneur principal et les sous-traitants.
Il s'avère, douze années après ce vote, que cette loi n'est prati-
quement jamais appliquée tout au moins dans le bâtiment et
notamment dans le domaine de la maison individuelle . II lui
demande s'il ne lui apparaît pas opportun de donner à cette loi
un volet pénal pour sanctionner ceux qui l'enfreignent privant
ainsi de nombreux artisans des fruits de leur travail et ce, à un
moment où la situaion financière de ces derniers est souvent
précaire .

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26636 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Hannoun * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés que
rencontrent les artisans du bâtiment travaillant en qualité de
sous-traitants. En votant, à l'unanimité, la loi ne 75-1334 du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, le Parlement a
marqué clairement son intention de s'opposer au développement
de la sous-traitance occulte . Avec ce dispositif, il a souhaité non
seulement équilibrer les droits et les devoirs qui doivent s'im-
poser aux trois partenaires du marché (maître d'ouvrage, entre-
preneur principal et sous-traitant), mais aussi offrir à ces derniers
les garanties de paiements des travaux qu'ils ont exécutés . Dans
l'esprit, le législateur a voulu favoriser le développement de rela-
tions professionnelles entre les co-contractants, fondées sur un
minimum de certitude et de climat de confiance. Au marché
conclu entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur principal occul-
tant totalement, aux yeux du client, l'intervention de sous-
traitants dans la réalisation des travaux, la loi de 1975 devait
faire succéder un contrat à trois partenaires où le sous-traitant et
ses conditions d'exercice et de rémunération apparaissent claire-
ment et étaient agréées par le maitre d'ouvrage. Or, au fil des
années, les artisans du bâtiment ont constaté l'absence effective
d'application de la loi sur la sous-traitance dans les marchés
privés du bàtiment et notamment dans le domaine de la maison
individuelle . Parmi les dispositions les moins respectées, il faut
noter surtout le défaut de présentation des sous-traitants par les
donneurs d'ordre aux clients, et, donc l'absence d'agrément des
conditions de la sous-traitance . Par ailleurs, il faut noter l'inexis-
tence quasi permanente des garanties financières que le donneur
d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution
bancaire, soit par une délégation de paiement au maître d'ou-
vrage qui rémunère alors directement le sous-traitant . La situation
est d'autant plus dégradée qu'il n'est pas prévu, dans le cadre de
la loi, la moindre sanction significative à l'encontre du non-
respect des dispositions de la loi. Cette préoccupation concerne
l'artisanat du bâtiment et particulièrement ces 300 000 entreprises
susceptibles de sous-traiter dans les marchés privés, notamment
pour le compte de milliers de constructeurs de maisons indivi-
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4688

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 août 1987

duelles. Ainsi, entièrement précarisés parfois dans leur activité,
les sous-traitants sont-ils à la merci de donneurs d'ordre indé-
licats qui décideraient de façon arbitraire de ne pas les payer ou
plus grave encore, disparaîtraient en les entraînant dans leur
chute. Une enquéte non-exhaustive a fait apparaître que, pour la
seule année 1986, on peut enregistrer la disparition de
600 constructeurs de maisons individuelles ayant entraîné des dif-
ficultés importantes pour 5 500 à 6 000 artisans sous-traitants
allant parfois jusqu'à leur disparition . Pour cette même année, ce
sont plus de 400 millions de francs de créances que les artisans
sous-traitants ont produits par suite de disparition d'entreprises
principales et qu'ils ne récupéreront que difficilement voire
jamais . Il lui demande donc quelles dispositions pourraient être
envisagées pour remédier à cette situation dont les conséquences
sont extrêmement graves, allant jusqu'à la faillite du sous-traitant.
Il souhaiterait savoir si des sanctions pourraient être envisagées
pour la non-application de la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance .

sitions de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance . Après plus de dix ans d'application, il apparait
aux professionnels que des dispositions essentielles de ce texte ne
sont pas observées : défaut de présentation des sous-traitants par
les donneurs d'ordres aux clients, inexistence des garanties finan-
cières que le donneur d'ordre doit fournir au sous-traitant . Cette
situation parait procéder de l'absence de sanction significative en
cas de non respect des exigences légales . Il en est résulté des
conséquences matérielles particulièrement lourdes pour le secteur
artisanal (en 1986 disparition de 600 constructeurs de maisons
individuelles laissant un passif de 400 millions de francs et pla-
çant 5 500 à 6 000 artisans dans une situation financière obérée.
Un tel état de choses parait commander que la loi de 1975 soit
complétée par un volet pénal effectif apportant une garantie suf-
fisante aux artisans concernés . Il aimerait recueillir le sentiment
ministériel sur cette suggestion.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26649. - 15 juin 1987 . - M . Arnaud Lepercq * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, par laquelle le Par-
lement a marqué son intention de s'opposer au développement
de la sous-traitance occulte . En effet, si lors du vote de cette loi
le Parlement a souhaité équilibrer les droits et devoirs qui s'im-
posent au maître d'ouvrage, à l'entrepreneur et aux sous-traitants,
il a voulu obtenir aussi pour ces derniers les garanties de paie-
ment pour les travaux qu'ils effectuent. Malheureusement, au fil
des années, les artisans du bâtiment ont constaté la totale inap-
plication de cette loi qui ne prévoit pas la moindre sanction
significative à l'encontre des entrepreneurs qui ne la respectent
pas . Cette situation expose ces sous-traitants à de grands risques
d'impayés à la suite de la disparition de l'entreprise principale.
Aussi, il lui demande s'il est dans ses intentions d'introduire un
volet de sanctions pénates dans cette loi .

s
Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26703. - 22 juin 1987 . - M. Jean Foyer * appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le problème de la protection des
sous-traitants du bâtiment dans les marchés privés . Il s'avère, en
effet, que les garanties financières prévues en cas de défaillance
de l'entreprise principale sont très rarement respectées . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager
des mesures pour veiller à l'application effective de la loi du
31 décembre 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26712. - 22 juin 1987 . - M. Philippe Auberger * appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des .finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation des
entreprises artisanales de sous-traitance dans le domaine du bâti-
ment . En effet, en 1986, 600 constructeurs de maisons indivi-
duelles ont disparu entraînant de graves difficultés pour 5 500 à
6 000 artisans sous-traitants et la production pour ces derniers de
400 millions de francs de créances impayées . Cette situation tient
principalement au fait de la non-application des dispositions de
la loi n° 75-1334, du 31 décembre 1975, relative à la sous-
traitance . Cette loi n'a pas été, dans bien des cas, appliquée dans
la pratique : les entrepreneurs principaux omettent de présenter
les sous-traitants au maître de l'ouvrage et, en conséquence, les
sous-traitants n'ont aucune garantie d'être réglés . Il lui demande
donc les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à cette
situation particulièrement dommageable pour le secteur artisanal
du bâtiment .

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26722. - 22 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini * se réfère,
pour la présente question à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services, aux dispo-

26789. - 22 juin 1987 . - M . Philippe Legras * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les graves difficultés
que rencontrent les artisans du bâtiment du fait de la non-
application de la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à
la sous-traitance, dans les marché privés du bâtiment et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle. En effet, des
pratiques inacceptables, telles que le défaut de présentation des
sous-traitants aux clients et l'inexistence de garanties financières
de la part du donneur d'ordre vis-à-vis des sous-traitants, condui-
sent à la dégradation de la situation de ces derniers qui se trou-
vent sans défense face à la défaillance des entrepreneurs princi-
paux . Afin de contraindre les donneurs d'ordre à respecter les
dispositions de la loi, il serait nécessaire d'envisager des sanc-
tions pénales en cas de non-application de la législation. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures suscep-
tibles d'être prises à ce sujet.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26815 . - 22 juin 1987. - M. Alain Mayoud * appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les dispositions de la
loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance.
Cette loi a essentiellement pour objet de s'opposer au développe-
ment de la sous-traitance occulte en favorisant le développement
des relations professionnelles entre les cocontractants . Il s'avère
malheureusement qu'en pratique ladite loi est, peu ou prou, res-
pectée ; ainsi les artisans du bâtiment constatent-ils que les dis-
positions de ce texte n'ont aucune application . concrète, notam-
ment pour les marchés privés de bâtiment et dans le domaine de
la maison individuelle . A ce titre, il convient de noter l'inexis-
tence quasi permanente des garanties que le donneur d'ordre doit
fournir au sous-traitant. Il lui fait part des vives préoccupations
des artisans du bâtiment devant la législation de cette situation ;
ces derniers souhaitent que des dispositions législatives soient
prises afin d'introduire des sanctions pénales dans la loi du
31 décembre 1975 . Il lui demande de préciser sa position et d'in-
diquer la suite qu'il entend réserver aux propositions avancées
par les membres de cette profession.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26971. - 22 juin 1987. - M. Jacques Godfrsin * appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les graves difficultés
que rencontrent les artisans du bâtiment du fait de la non-
application de la loi n o 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à
la sous-traitance, dans les marchés privés du bâtiment et, notam-
ment, dans le domaine de la maison individuelle. En effet, des
pratiques inacceptables, telles que le défaut de présentation des
sous-traitants aux clients et l'inexistence de garanties financières
de la part du donneur d'ordre vis-à-vis des sous-traitants, condui-
sent à la dégradation de la situation de ces derniers, qui se trou-
vent sans défense face à la défaillance des entrepreneurs princi-
paux . Afin de contraindre les donneurs d'ordre à respecter les
dispositions de la loi, il serait nécessaire d'envisager des sanc-
tions pénales en cas de non-application de la législation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures suscep-
tibles d'être prises à ce sujet.

• Les questions ci-dessus font l ' objet d 'une réponse commune page 4551, après la question n° 28354.
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Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26990. - 22 juin 1987 . - M. Francis Geng * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les problèmes liés à l'application
de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance : En effet, les dispositions de cette loi tendaient à équili-
brer les droits et les devoirs qui s'imposent au maître d'ouvrage,
à l'entrepreneur principal et aux sous-traitants, et à offrir à ces
derniers des garanties de paiement sur les travaux qu'ils ont
effectués. Or, la loi sur la sous-traitance n'est pas respectée,
notamment les dispositions relatives à la présentation des sous-
traitants par les donneurs d'ordres aux clients, et donc à l'ab-
sence d'agrément des conditions de rémunération de la sous-
traitance ou bien encore à l'absence de garanties financières que
le donneur d'ordres doit fournir au sous-traitant. Ainsi donc et
en l'absence de sanctions pénales menaçant le donneur d'ordres
qui se soustrait aux dispositions législatives de 1975, nombre
d'artisans s'exposent aux risques d'impayés quand l'entreprise
principale disparaît (600 constructeurs de maisons individuelles
ont ainsi disparu en 1986) et se retrouvent dans des situations
financières très difficiles . C'est pourquoi il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager un aménagement des disposi-
tions de la loi de 1975, afin que celle-ci soit totalement respectée.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

26995 . - 22 juin 1987. - M. René Beaumont * interroge M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur l'application de la loi du
31 décembre 1975 qui a pour objet la garantie des paiements des
sous-traitants. En effet, depuis plusieurs années, on constate le
problème lancinant des faillites de nombreuses entreprises princi-
pales du bâtiment qui entrainent la chute de bon nombre de
sous-traitants . Dans le seul domaine de la maison individuelle, en
1986, on a vu la mise en difficulté de près de 6 000 artisans sous-
traitants victimes de la faillite de leur donneur d'ordre avec des
créances irrécupérables de quelque 400 millions de francs . On
peut donc s'interroger sur l'application d'une loi qui ne prévoit
pas de sanctions. Il est donc demandé s'il ne serait pas envisa-
geable d'instaurer des sanctions pénales à l'égard des entreprises
principales qui, en n'apportant pas les garanties de paiement
dues aux sous-traitants, ne respectent pas la loi.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27003 . - 22 juin 1987. - M . Jacques Lacarin * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
persistantes, rencontrées par les sous-traitants dans les marchés
privés du bâtiment, et notamment dans le domaine de la maison
Individuelle, au regard de l'application de la loi n a 75-1334 du
31 décembre 1975 . Dans les faits, il apparaît que les garanties
accordées à ces personnes, résultant notamment de l'alinéa 2 de
l'article 3 et du début du premier alinéa de l'article 14 de la loi,
se révèlent insuffisantes . Demeurant, en effet, dans le cadre du
droit civil des contrats, ces dispositions ne peuvent être mises
commodément en oeuvre par des artisans qui dépendent économi-
quement des entrepreneurs principaux et n'ont pas une puissance
financière suffisante pour dissuader des entreprises, éventuelle-
ment indélicates, de méconnaître les obligations que leur impose
la loi précitée. Les sous-traitants ne sont pas seuls à souffrir de
cette situation qui a souvent des conséquences désastreuses sur
les projets immobiliers des ménages. II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait et
faire efficacement respecter les dispositions de la loi de 1975.

Entrep rises (entreprises sous-traitantes)

27004. - 22 juin 1987 . - M . Jacques Lacarin * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
persistantes constatées dans l'application de la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, aux marchés privés
du bâtiment, et notamment au domaine de la maison indivi-
duelle . Dans les faits, il s'avère que l'équilibre des droits et des
devoirs, justement voulu par ce texte, entre le maître d'ouvrage,
l'entrepreneur principal et les sous-traitants, n'est pas réalisé . En
effet, tl n'est pas rare que l'entrepreneur principal méconnaisse

un certain nombre des obligations résultant de la loi précitée,
telles que celle de présenter pour agrément les divers sous-
traitants à son client ou, plus grave encore, celle de garantir le
paiement de toutes les sommes qu'il doit aux sous-traitants.
Certes, la toi offre des garanties à ces derniers, mais celles-ci sont
insuffisantes. Demeurant en effet dans le cadre du droit civil des
contrats, ces dispositions, notamment alinéa 2 de l'article 3 et
début du premier alinéa de l'article 14, ne peuvent être mises
commodément en oeuvre par des artisans qui dépendent économi-
quement des entrepreneurs principaux et n'ont pas une puissance
financière suffisante pour dissuader des entreprises, éventuelle-
ment indélicates, de passer outre leurs obligations . Cette situation
devient dramatique en cas de difficultés financières, de quelque
nature qu'elles soient, de l'entrepreneur principal . Les sous-
traitants ne sont d'ailleurs pas les seuls à en pâtir, car elle com-
promet souvent, par voie de conséquence, les projets immobiliers
des ménages. II lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre pour mieux protéger ces personnes économiquement
moins armées, et renforcer l'effectivité des dispositions de la loi
de 1975 .

Entrep rises (entreprises sous-traitantes)

27037 . - 22 juin 1987 . - M. Jean-Claude Lamant * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les conditions actuelles
d'exercice de la sous-traitance. En effet, la loi n° 75-1334 du
31 décembre 1975 est inappliquée dans les marchés du bâtiment,
et notamment dans le domaine de la maison individuelle . Parmi
les dispositions les moins respectées, on retiendra le défaut de
présentation des sous-traitants par les donneurs d'ordres aux
clients et donc l'absence d'agrément des conditions de rémunéra-
tiun des sous-traitants . On peut noter également l'inexistance
quasi permanente des garanties financières que le donneur
d'ordres doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution
bancaire, soit par une délégation de paiement au maître d'ou-
vrage qui rémunère alors directement le sous-traitant . Cette situa-
tion aboutit à la disparition de nombreux artisans . Il lui demande
en conséquence de prendre toutes mesures nécessaires au respect
de la loi en y instituant notamment des sanctions pénales.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27128. - 29 juin 1987. - M . Jean Roatta * attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la situation des artisans sous-traitants
du bâtiment, notamment dans le domaine de la maison indivi-
duelle. Bien que la loi du 31 décembre 1975, portant le
numéro 75-1334, relative à la sous-traitance, marquât clairement
l'intention du Parlement de s'opposer au développement de la
sous-traitance -occulte, force est de constater la quasi-
inapplication des textes, et notamment le défaut de présentation
des sous-traitants par les donneurs d'ordre aux clients, donc l'ab-
sence d'agrément des conditions de rémunération de la sous-
traitance . Dans son esprit, la loi du 31 décembre 1975 devait
faire succéder au marché conclu entre le maître d'ouvrage et l'en-
trepreneur principal qui occultait le sous-traitant un contrat à
trois partenaires où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et
de rémunération apparaissaient clairement et étaient agréées par
le maître d'oeuvre . Or, il apparaît qu'après plus de dix années
d'application des dispositions législatives et en l'absence de sanc-
tion pénale menaçant le donneur d'ordre qui s'y soustrait, les
garanties financières, notamment prévues par la loi, ne seront
damais apportées aux sous-traitants et ces derniers continueront à
exercer dans des conditions d'exposition aux risques d'impayés à
la suite de la disparition de l'entreprise principale . Une enquête
des fédérations professionnelles des artisans du bâtiment fait
apparaître la disparition de 600 constructeurs de maisons indivi-
duelles ayant entraîné des difficultés importantes pour
6 000 artisans sous-traitants et la production de 400 millions de
francs de créances impayées pour l'année 1986 . Il lui demande
s'il ne conviendrait pas d'introduire un volet de sanctions pénales
dans la loi de 1975, sans lesquelles les dispositions de cette der-
nière resteront sans effet.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27140. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Michel Dubernard * attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les inquiétudes
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qu'expriment les artisans du bâtiment. Ceux-ci constatent, en
effet, l'absence totale d'application de la loi du 31 décembre 1975
relative à la sous-traitance dans les marchés privés du bâtiment,
et notamment dans le domaine de la maison individuelle . Entiè-
rement précarisés dans leur activité, les sous-traitants sont à la
merci de donneurs d'ordres indélicats qui décident de façon arbi-
traire de ne pas les payer ou qui disparaissent en les entraînant
dans leur chute . Pour la seule année 1986, ce sont plus de
400 millions de francs de créances que les artisans sous-traitants
ont produits par suite de disparitions d'entreprises principales . Il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour faire
appliquer la loi visant non seulement à équilibrer les droits et les
devoirs qui doivent s'imposer aux trois partenaires du marché
- maître d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-traitants - mais
aussi à offrir à ces derniers les garanties de paiement des travaux
exécutés.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27158. - 29 juin 1987 . - M . Paul Chollet * appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des services, sur les difficultés persistantes
constatées dans l'application de la toi du 31 décembre 1975 rela-
tive à la sous-traitance, aux marchés autres que les marchés
publics et singulièrement aux opérations de construction groupée
de maisons individuelles . Les faillites, parfois frauduleuses, de
certains constructeurs de pavillons qui ont, au sens de la loi pré-
citée, la qualité d'entrepreneur principal mettent à mal les petites
entreprises artisanales du bâtiment qui ont effectué pour eux des
travaux en sous-traitance tout en semant le désarroi chez les
ménages dont les projets immobiliers sont ainsi fortement com-
promis . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour renforcer l'effectivité des garanties déjà accordées aux sous-
traitants par la loi de 1975 et pour permettre, dans tous les cas
où il se révèle, en droit, actuellement difficile voire impossible,
l'achèvement des constructions interrompues par les difficultés
financières de l'entrepreneur principal .

notamment dans le domaine de la maison individuelle, plusieurs
dispositions essentielles de cette loi ne sont pas respectées . Ainsi,
les garanties financières que le donneur d'ordre doit fournir au
sous-traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit par délé-
gation de paiement au maître d'ouvrage, ne sont pratiquement
jamais appliquées . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour assurer, de manière efficace et
durable, l'application de la loi du 31 décembre 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27354 . - 29 juin 1987 . - M. Michel Vauzelle * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes posés
aux artisans par le non-respect de la loi n e 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance . Ce texte prévoyait
qu'en cas de sous-traitance, un contrat devait être conclu entre le
maître d'ouvrage, l'entrepreneur et le sous-traitant, dans lequel
les conditions d'exercice et de rémunération du sous-traitant, clai-
rement énoncées, devaient être agréées par le maître d'ouvrage.
Ces dispositions ont été élargies aux marchés privés par l'ar-
ticle 13 de la loi du 6 janvier 1986. Or, les artisans du bâtiment
constatent que cette loi n'est quasiment pas appliquée dans les
marchés privés du bâtiment, notamment dans le domaine de la
maison individuelle. Les artisans travaillent depuis dans les
mêmes conditions précaires, sans aucune garantie financière dans
le cas d'impayés . D'après une enquête menée par le C .A.P .E.B .,
la disparition, en 1986, de 600 constructeurs de maisons indivi-
duelles aurait provoqué des difficultés graves chez près de
6 000 artisans sous-traitants, dont certains auraient même été
contraints de cesser toute activité . Cette même enquête estime à
400 millions de francs les pertes subies . Il demande en consé-
quc_ ee t'u'il veuille bien prendre toutes dispositions utiles afin
que la '. i du 31 décembre 1975 et l'article 13 de la loi du
6 janvier 1986 relatifs à la sous-traitance soient effectivement
appliqués .

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27253 . - 29 juin 1987 . - M. Alain Brune * attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la situation difficile de la sous-
traitance dans le secteur du bâtiment . En effet, la loi n e 75-1334
du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance et votée à l'una-
nimité, marquait clairement l'intention du Parlement de s'opposer
au développement de la sous-traitance occulte . Or, au fil des
années, les artisans du bâtiment ont constaté l'absence totale
d'application de la loi sur la sous-traitance dans les marchés
privés du bâtiment, et notamment dans le domaine de la maison
individuelle. La responsabilité des maîtres d'ouvrage dans les
marchés privés a été amplifiée par l'article 13 de la loi du 6 jan-
vier 1986 . Ainsi, le défaut de présentation des sous-traitants par
les donneurs d'ordres aux clients, donc l'absence d'agrément des
conditions de rémunération à la sous-traitance, d'une part,
l'inexistence quasi permanente des garanties financières que le
donneur d'ordre doit fournir au sous-traitant d'autre part, sont,
pour l'essentiel, les deux dispositions les moins respectées de la
loi de 1975. Ainsi, en 1986, 600 constructeurs de maisons indivi-
duelles ont disparu, entraînant des difficultés importantes pour
5 500 à 6 000 artisans sous-traitants et allant parfois jusqu'à leur
disparition. Ainsi, ce sont, pour 1986, plus de 400 millions de
francs de créances que les artisans sous-traitants ont produits par
suite de disparitions d'entreprises principales qu'ils ne récupére-
ront sans doute jamais. En conséquence, il lui demande quels
moyens il envisage de mettre en œuvre pour que la loi soit appli-
quée .

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27261 . - 29 juin 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing * appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur l'absence presque
totale d'application de la loi du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance . La responsabilité des maîtres d'ouvrage dans les
marchés privés a été amplifiée par l'article 13 de la loi ne 86-13
du 6 janvier 1986. Dans les marchés privés du bâtiment, et

27369. - 29 juin 1987 . - M . Charles Hernu * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation souvent dramatique
des artisans et petites entreprises du bâtiment qui, en qualité de
sous-traitant, subissent les conséquences du non-respect de la loi
n e 75-1334 du 31 décembre 1975 et l'article 13 de la loi n e 86-13
du 6 janvier 1986. En effet, ces lois avaient pour principal
objectif d'éviter la sous-traitance occulte en équilibrant les droits
et devoirs des trois partenaires du marché : le maître d'ouvrage,
l'entrepreneur principal et le sous-traitant . Or, au fil des années,
les artisans du bâtiment ont constaté l'absence totale d'applica-
tion de la loi dans les marchés privés, gommant ainsi les
garanties de paiement pour les travaux exécutés. Alors que la loi
de décembre 1975 et celle de janvier 1986 avaient institué un
contrat à trois partenaires où le sous-traitant et ses conditions
d'exercice et de rémunération apparaissaient clairement et étaient
agréées par le maître d'ouvrage . Aussi, il lui demande quelles
mesures ou quelles sanctions, peut-être pénales, envisage-t-il de
prendre pour empêcher le donneur d'ordre de précariser l'activité
des artisans du bâtiment.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27410. - 29 juin 1987 . - M. Jean Bonhomme' appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l 'artisanat et des services, sur les graves difficultés
que rencontrent les artisans du bâtiment du fait de la non-
application de la loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à
la sous-traitance, dans les marchés privés du bâtiment, et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle . En effet, des
pratiques inacceptables telles que le défaut de présentation des
sous-traitants aux clients, et l'inexistence de garanties financières
de la part du donneur d'ordre vis-à-vis des sous-traitants, condui-
sent à la dégradation de la situation de ces derniers qui se trou-
vent sans défense face à la défaillance des entrepreneurs princi-
paux . Afin de contraindre les donneurs d'ordre à respecter les
dispositions de la loi, il serait nécessaire d'envisager des sanc-
tions pénales en cas de non-application de la législation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures suscep-
tibles d'être prises à ce sujet.
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Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27471. - 29 juin 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre * attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés que
rencontrent les artisans du bâtiment qui travaillent en qualité de
sous-traitants. La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 marque la
volonté du Parlement de s'opposer au développement de sous-
traitant occulte . Au marché conclu entre le maître de l'ouvrage et
l'entrepreneur principal occultant totalement, aux yeux du client,
l'intervention des sous-traitants dans la réalisation des travaux, la
loi de 1975 devait faire succéder un contrat à trois partenaires où
le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de rémunération
apparaissaient clairement et étaient agréées par le maître de l'ou-
vrage . Or, au fil des années, les artisans du bâtiment ont constaté
l'absence totale d'application de la loi sur la sous-traitance dans
les marchés privés de bâtiment et notamment dans le domaine de
la maison individuelle . Parmi les dispositions les moins res-
pectées, on retiendra d'abord le défaut de présentation des sous-
traitants par les donneurs d'ordres aux clients et, donc l'absence
d'agrément des conditions de rémunération de la sous-traitance.
Mats, plus grave encore, il faut noter l'inexistence quasi perma-
nente des garanties financières que le donneur d'ordre doit
fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit
par une délégation de paiement au maître d'ouvrage qui rému-
nère alors directement le sous-traitant . Les garanties financières,
notamment, prévues par la loi ne seront jamais apportées aux
sous-traitants et ces derniers continueront à exercer dans des
conditions déplorables tout en s'exposant aux risques d'impayés
à la suite de la disparition de l'entreprise principale. Les sous-
traitants sont à la merci des donneurs d'ordres indélicats qui
décident de façon arbitraire de ne pas les payer ou, plus grave
encore, qui disparaissent en les entraînant dans leur chute . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27632 . - 6 juillet 1987 . - M . Gautier Audinot * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'application de la loi
n° 15-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.
Cette loi qui, dans l'esprit tendait à favoriser le développement
des relations professionnelles entre les cocontractants est de nos
jours très peu respectée, notamment pour la sous-traitance dans
les marchés privés du bâtiment, et plus particulièrement dans le
domaine de la maison individuelle . Parmi les dispositions les
moins respectées, on remarque : le défaut de présentation des
sous-traitants par les donneurs d'ordres aux clients, et donc l'ab-
sence d'agrément des conditions de rémunération de la sous-
traitance ; l'inexistence quasi permanente des garanties finan-
cières que le donneur d'ordres doit donner au sous-traitant soit
sous forme de caution bancaire, soit par une délégation de paie-
ment au maître d'ouvrage qui rému'tère alors directement le sous-
traitant. Précarisés dans leur activité, les sous-traitants se trouvent
ainsi à la merci de donneurs d'ordres indélicats. Il le remercie de
bien vouloir lui donner son avis sur ie problème précité, et lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère pour
ne plus permettre aux donneurs d'ordres indélicats d'agir en
toute impunité hors du cadre législatif.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27657 . - 6 juillet 1987 . - M . Lucien Richard * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
d'application de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à
la sous-traitance, au regard notamment des moyens d'action dont
disposent les sous-traitants dans leurs relations d'affaires avec le
maître d'ouvrage . Il lui indique que l'objet de la loi de 1975,
complétée par une loi du 6 janvier 1986, était d'offrir aux sous-
traitants des garanties de paiement vis-à-vis des entrepreneurs
principaux. La loi du 31 décembre 1975 a, en effet, entendu per-
mettre une dérogation au principe de l'effet relatif des contrats,
en ouvrant expressément au sous-traitant une action directe
contre le maître de l'ouvrage en cas de non-paiement, par l'entre-
preneur principal, des travaux sous-traités et a cherché à faciliter
l'exercice effectif de cette action en créant, à la charge de l'entre-
preneur principal, l'obligation de présenter pour agrément au
maître de l'ouvrage, les divers sous-traitants . Il apparait en réa-
lité, que le cadre de ces contrats, qui ressortit aux règles du droit
civil, ne permet guère une bonne application des dispositions

protectrices des sous-traitants, du fait notamment de la dépen-
dance économique dans laquelle les tiennent les entrepreneurs
principaux . C'est la raison pour laquelle il estime qu'il serait sou-
haitable, pour mieux combattre les comportements illicites des
maîtres d'ouvrage, de prévoir des mesures pénales assorties de
sanctions spécifiques . Il considère en effet que la situation
parfois dramatique de sous-traitants victimes des indélicatesses de
leurs partenaires constitue une urgence, et que la seule parution
d'un « livre blanc sur le partenariat a si elle apparaît comme une
étape utile, ne saurait cependant constituer une réponse adaptée
aux comportements fautifs d'entrepreneurs en contravention fla-
grante avec les dispositions légales de 1975 et 1986.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27741 . - 6 juillet 1987 . -- M . Daniel Goulet * appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les graves difficultés
que rencontrent les artisans du bâtiment du fait de la non-
application de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à
la sous-traitance, dans les marchés privés du bâtiment, et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle . En effet, des
pratiques inacceptables, telles que le défaut de présentation des
sous-traitants aux clients et l'inexistence de garanties financières
de la part du donneur d'ordre vis-à-vis des sous-traitants, condui-
sent à la dégradation de la situation de ces derniers, qui se trou-
vent sans défense face à la défaillance des entrepreneurs princi-
paux . Afin de contraindre les donneurs d'ordre à respecter les
dispositions de la loi, il serait nécessaire d'envisager des sanc-
tions pénales en cas de non-application de la législation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures suscep-
tibles d'être prises à ce sujet.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27931 . - 6 juillet 1987 . - M . Alain Jacquot * expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de-l'arti-
sanat et des services, qu'en votant à l'unanimité la
loi no 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance,
le Parlement a marqué clairement son intention de s'opposer au
développement de la sous-traitance occulte . Avec ce dispositif, il
a souhaité non seulement équilibrer les droits et les devoirs qui
doivent s'imposer aux trois partenaires du marché, maître d'ou-
vrage, entrepreneur principal et sous-traitants, mais aussi offrir à
ces derniers les garanties de paiement des travaux qu'ils ont exé-
cutés . Dans l'esprit du texte, le législateur a voulu favoriser le
développement de relations professionnelles entre les co-
contractants, fondées sur un minimum de certitude et de climat
de confiance . Au marché, conclu entre le maître de l'ouvrage et
l'entrepreneur principal, marché qui occulte totalement, aux yeux
du client, l'intervention des sous-traitants dans la réalisation des
travaux, la loi de 1975 devait faire succéder un contrat à trois
partenaires où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de
rémunération apparaissaient clairement et étaient a?réées par le
maître de l'ouvrage . Pourtant, il faut noter l'inexistence quasi
permanente des garanties financières que le donneur d'ordre doit
fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit
par une délégation de paiement au maître d'ouvrage qui rému-
nère alors directement le sous-traitant . Pour tenter d'expliquer
cette situation totalement dégradée, on peut signaler que la loi ne
prévoit pas la moindre sanction significative en cas de non-
respect de ses dispositions . Aussi, les sous-traitants continuent à
exercer dans des conditions déplorables tout en s'exposant aux
risques d'impayés à la suite de la disparition de l'entreprise prin-
cipale . A partir d'une enquête non exhaustive, nous avons
compté pour la seule année 1986 la disparition de 600 construc-
teurs de maisons individuelles ayant entraîné des difficultés
importantes pour 5 500 à 6 000 artisans sous-traitants et allant
parfois jusqu'à leur disparition . Pour cette même année, ce sont
plus de 400 millions de francs de créances que les artisans sous-
traitants ont produits par suite de disparition d'entreprises princi-
pales et qu'ils ne récupéreront jamais . Il lui demande quelles
mesures il entend proposer pour assurer l'application rigoureuse
et effective de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27955 . - 13 juillet 1987 . - M . Francis Delattre * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la dégradation de plus

* Les questions ci-dessus font l 'objet d ' une réponse commune page 4551 . après la question m' 28354 .
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en plus grave de la situation des sous-traitants . En effet, la
loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance
devait permettre non seulement d'équilibrer les droits et les
devoirs qui doivent s'imposer aux trois partenaires du marché
(maître d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-traitants), mais
aussi offrir à ces derniers les garanties de paiement des travaux
qu'ils ont exécutés . Au marché conclu entre le maître de l'ou-
vrage et l'entrepreneur principal occultant totalement, aux yeux
du client, l'intervention des sous-traitants dans la réalisation des
travaux, la loi de 1975 devait faire succéder un contrat à trois
partenaires où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de
rémunération apparaissaient clairement et étaient agréés par le
maître de l'ouvrage . Or, au fil des années, les artisans du bâti-
ment ont constaté l'absence totale d'application de la loi sur la
sous-traitance dans les marchés privés du bâtiment et notamment
dans le domaine de la maison individuelle . Parmi les dispositions
les moins respectées, il faut noter l'inexistence quasi permanente
des garanties financières que le donneur d'ordre doit fournir au
sous-traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit par une
délégation de paiement au maître d'ouvrage qui rémunère alors
directement le sous-traitant 1 Entièrement précarisés dans leur
activité, les sous-traitants sont à la merci des donneurs d'ordres
indélicats qui décident de façon arbitraire de ne pas les payer ou,
plus grave encore, qui disparaissent en les entraînant dans leur
chute . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table d'envisager un volet de sanctions pénales menaçant le don-
neur d'ordre qui se soustrait aux dispositions législatives de 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

27995 . - 13 juillet 1987. - M . Jean Proriol * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés que rencontrent les
artisans du bâtiment du fait de la non-application de la loi
n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.
Cette loi tendait à s'opposer au développement de la sous-
traitance occulte en favorisant le développement des relations
professionnelles entre les cocontractants . Or, elle n'est pas res-
pectée : les entrepreneurs principaux omettent de présenter les
sous-traitants au maître de l'ouvrage, et, en conséquence, les
sous-traitants n'ont aucune garantie d'être réglés . Ainsi, en l'ab-
sence de sanctions pénales en cas de non-application de la loi de
1975, de nombreux artisans se trouvent sans défense face à la
défaillance des entrepreneurs principaux : en 1986, 600 construc-
teurs de maisons individuelles ont disparu . II lui demande donc
s'il ne serait pas souhaitable d'envisager des mesures tendant à
l'application effective de la loi de 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

28015. - 13 juillet 1987 . - M. Régis Parent * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'absence totale
d'application de la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à
la sous-traitance dans les marchés privés du bâtiment et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle . Lors du vote de
cette loi, le Parlement avait clairement manifesté son intention de
s'opposer au développement de la sous-traitance occulte et avait
souhaité non seulement équilibrer les droits et devoirs qui s'im-
posent aux trois partenaires du marché : maitres d'ouvrage, entre-
preneur principal et sous-traitant, mais aussi offrir à ces derniers
les garanties de paiement des travaux qu'ils ont exécutés. Ainsi,
au marché conclu entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur
principal occultant totalement, aux yeux du client, l'intervention
des sous-traitants dans la réalisation des travaux, la loi devait
substituer un contrat à trois partenaires fondé sur un climat de
confiance où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de
rémunération apparaissaient clairement et étaient agréés par le
maître d'ouvrage. Or, au fil des années, les dispositions de la loi
n'ont pas connu l'application souhaitée . Panni les dispositions les
moins respectées, on retiendra d'abord les défauts de présenta-
tion des sous-traitants par les donneurs d'ordre aux clients, et
donc, l'absence d'agrément des conditions de rémunération de la
sous-traitance . Plus grave encore, il convient de noter l'inexis-
tance quasi permanente des garanties financières que le donneur
d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution
bancaire, soit par une délégation de paiement au maître d'ou-
vrage qui rémunère alors directement le sous-traitant . Après plus
de dix ans d'observation de ces pratiques inacceptables, il appa-
rait clairement que, en l'absence de sanctions pénales menaçant
le donneur d'ordres qui se soustrait aux dispositions de la loi, les
garanties financières prévues risquent de n'être jamais apportées
aux sous-traitants, ces derniers continuant à exercer dans des

conditions déplorables tout en s'exposant au risques d'impayés à
la suite de la disparition de l'entreprise principale. On relève
ainsi, se fondant sur une étude non exhaustive, que, pour la seule
année 1986, 600 constructeurs de maisons individuelles ont dis-
paru, entraînant des difficultés importantes pour 5 500 à
6 000 artisans sous-traitants, certains d'entre eux connaissant le
même sort. Pour cette même année, ce sont plus de 400 millions
de créances que les artisans saus-traitants ont produits par suite
de disparitions d'entreprises principales et qu'ils ne récupéreront
jamais . Il lui demande donc s'il figure au nombre de ses inten-
tions d'introduire un volet de sanctions pénales dans la loi
n o 75-1334 du 31 décembre 1975, sans lesquelles les dispositions
de cette dernière resteront sans effet et l'information que les pro-
fessionnels dispensent aux artisans sur leurs droits et devoirs en
matière de sous-traitance inopérante.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

28023 . - 13 juillet 1987. - M. Gérard Léonard * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les implications
fâcheuses de la non-application de la loi n o 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, dans les marchés
privés de bâtiment et notamment dans le domaine de la maison
individuelle. Ainsi, en votant à l'unanimité cette loi, le Parlement
avait marqué clairement son désir de s'opposer au développe-
ment de la sous-traitance occulte . Il s'agissait, en l'espèce, d'équi-
librer les droits et les devoirs qui doivent s'imposer aux trois par-
tenaires du marché - maître d'ouvrage, entrepreneur principal et
sous-traitants - d'une part, et d'offrir à ces derniers les garanties
de paiement des travaux exécutés, d'autre part . Par ailleurs, dans
l'esprit du législateur, le développement des relations profession-
nelles entre les cocontractants devait être favorisé . L'innovation
apportée par la loi de 1975 est de faire apparaître le sous-traitant
dans le contrat liant le maître d'ouvrage et l'entrepreneur prin-
cipal, avec les conditions d'exercice et de rémunération claire-
ment définies et agréées par le maître d'ouvrage . Toutefois, cer-
taines dispositions de cette loi ne sont pas respectées . Parmi
celles-ci, on retiendra, en premier lieu, le défaut de présentation
des sous-traitants par les donneurs d'ordres aux clients, impli-
quant dès lors une absence d'agrément des conditions de rémuné-
ration de la sous-traitance . Mais, plus grave encore, il faut noter
l'inexistence quasi permanente des garanties financières que le
donneur d'ordres doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de
caution bancaire, soit par une délégation de paiement au maître
d'ouvrage qui rémunère alors directement le sous-traitant, ce qui
se traduit par de nombreux risques d'impayés à la suite de la
disparition de l'entreprise principale . Pour la seule année 1986,
on a pu recenser 6 000 artisans sous-traitants en difficultés finan-
cières dues au non-respect des engagements par les donneurs
d'ordres, soit plus de 400 millions de francs de créances . Au total
il demande de prendre en compte la situation désespérée de
nombreux artisans et souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement afin de prévoir l'introduction d'un volet de sanc-
tions pénales dans la loi de 1975, sans lesquelles les dispositions
de celle-ci resteront sans effet, permettant aux donneurs d'ordres
d'agir en toute impunité hors du cadre législatif.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

28178 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Comte * appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la loi du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance . Les artisans du
bâtiment ont constaté l'absence totale d'application de la loi sur
la sous-traitance dans les marchés privés de bâtiment et notam-
ment dans le domaine de la maison individuelle . II en résulte des
conséquences financières et humaines tout à fait catastrophiques
pour les artisans et entrepreneurs du bâtiment qui ne sont pas
payés de leurs travaux en cas de faillite du donneur d'ordres. II
lui demande son sentiment à l'égard de cette situation et s'il
compte présenter des dispositions qui compléteraient par des
sanctions pénales la loi du 31 décembre 1975 . De telles mesures,
très attendues, sont vitales pour les entreprises du bâtiment.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

28181 . - 13 juillet 1987 . - M . Francis Delattre * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l 'artisanat et des services, sur la dégradation de plus

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4551, après la questimu n o 28354 .
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en plus grave de la situation des sous-traitants. En effet, la loi
no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance
devait permettre non seulement d'équilibrer les droits et les
devoirs qui doivent s'imposer aux trois partenaires du marché
(maître d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-traitants), mais
aussi offrir à ces derniers les garanties de paiement des travaux
qu'ils ont exécutés . Au marché conclu entre le maître d'ouvrage
et l'entrepreneur principal occultant totalement, aux yeux du
client, l'intervention des sous-traitants dans la réalisation des tra-
vaux, la loi de 1975 devait faire succéder un contrat à trois parte-
naires où le sous-traitant et ses conditions d'exercice et de rému-
nération apparaissent clairement et étaient agréées par le maître
d'ouvrage. Or, au fil des années, les artisans du bâtiment ont
constaté l'absence totale d'application de la loi sur la sous-
traitance dans les marchés privés de bâtiment et notamment dans
le domaine de la maison individuelle . Parmi les dispositions les
moins respectées, il faut noter l'inexistence quasi permanente des
garanties financières que le donneur d'ordre doit fournir au sous-
traitant, soit sous forme de caution bancaire, soit par une déléga-
tion de paiement au maitre d'ouvrage qui rémunère alors directe-
ment le sous-traitant ! Entièrement précarisés dans leur activité,
les sous-traitants sont à la merci des donneurs d'ordre indélicats
qui décident de façon arbitraire de ne pas les payer ou, plus
grave encore, qui disparaissent en les entraînant dans leur chute.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
d'envisager un volet de sanctions pénales menaçant le donneur
d'ordre qui se soustrait aux dispositions législatives de 1975.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

28354 . - 20 juillet 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la dégradation de
plus en plus grave de la situation des sous-traitants . Or on
compte actuellement 300 000 artisans du bâtiment, sous-traitants
dans les marchés privés, notamment pour le compte de milliers
de constructeurs de maisons individuelles . Entièrement précarisés
dans leur activité, ces sous-traitants sont à la merci des donneurs
d'ordres indélicats qui décident de façon arbitraire de ne pas les
payer ou, plus grave encore, qui disparaissent en les entraînant
dans leur chute . A partir d'une enquête non exhaustive, la
chambre des artisans et des petites entreprises du bâtiment de
Charente-Maritime a compté, pour la seule année 1986, la dispa-
rition de 600 constructeurs de maisons individuelles ayant
entraîné des difficultés importantes pour 5 500 à 6 000 artisans
sous-traitants, allant parfois jusqu'à leur disparition . Pour cette
même année, ce sont plus de 400 millions de francs de créances
que les artisans sous-traitants ont produit par suite de disparition
d'entreprises principales et qu'ils ne récupéreront jamais . Devant
le danger qui existe, si la situation demeure inchangée, il lui
demande de faire introduire un volet de sanctions pénales dans
la loi de 1975 sans lesquelles les dispositions de cette dernière
resteront sans effet.

Réponse. - La loi n' 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d'une action directe auprès du
maître de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle tous les partenaires de la construction sont attachés a été
complétée par deux dispositions : la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 permet à l'entrepreneur général de nantir de l'intégralité
de sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants une cau-
tion bancaire ; la loi du 6 janvier 1986 indique que le maître de
l'ouvrage doit s'assurer qu'un sous-traitant présent sur un chan-
tier est bien protégé soit par une délégation de paiement soit par
une caution bancaire . Malgré la mise en place de ce dispositif il
apparaît que des difficultés subsistent, notamment dans le secteur
des maisons individuelles, du fait que le maître d'ouvrage est
assuré par des particuliers auxquels il est difficile d'imposer des
contraintes qui dépassent leur rôle. Le Gouvernement estime que
les conditions ne sont pas réunies pour envisager le dépôt d'un
projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales mais il
poursuit la réflexion avec les professionnels pour envisager toute
mesure nouvelle qui permettrait une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par les dispositions des articles L.231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités)

25849. - 8 juin 1987. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur les revendications de nombreuses asso-
ciations d'artisans et de commerçants . Alors que les chefs d'en-
treprise de cette catégorie peuvent prendre leur retraite à
soixante ans, leur conjoint, pourtant solidaire des responsabilités
de gestion de l'entreprise, doivent attendre l'âge de soixante-cinq
ans pour percevoir une retraite d'un montant inférieur . II lui
demande donc s'il entend mettre en place des mesures pour cor-
riger cette disparité et rétablir l'égalité devant la retraite (âge et
montant) des commerçants et artisans.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans dans des
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans et des com-
merçants concerne, comme dans le régime général sur lequel ces
régimes sont alignés, les droits personnels acquis par les assurés,
à l 'exclusion des droits dérivés . Il en résulte que les conjoints
d'artisans et de commerçants, lorsqu'ils n'ont pas personnelle-
ment cotisé, et ne peuvent prétendre qu'à des droits dérivés
comme « conjoint coexistant », doivent attendre l'âge de
soixante-cinq ans pour en bénéficier pleinement ou soixante ans
en cas d'inaptitude au travail . Il s'agit là d'un problème commun
à tous les régimes que les Etats généraux de la sécurité sociale
seront certainement appelés à examiner. En revanche, les
conjoints d'artisans et de commerçants qui ont participé à l'acti-
vité de l'entreprise peuvent cotiser volontairement pour s'acquérir
des droits propres, ils bénéfient alors des mesures d'abaissement
de l'âge de la retraite, comme le chef d'entreprise . On peut rap-
peler que la possibilité de cotiser volontairement a été ouverte
aux conjoints par l'article 23 bis de l'ordonnance n° 67-828 du
23 septembre 1967 et que les modalités ont été, par la suite, amé-
liorées notamment par la loi du IO juillet 1982 . Plus récemment
les décrets no 83-584 du 4 juillet 1983 et n° 86-3000 du 4 mars
1986, leur ont permis d'effectuer le rachat des années 1978 à
1985 et, pour les périodes postérieures à 1985, de procéder à des
rachats dans la limite des deux années précédant leur affiliation
volontaire au régime d'assurance vieillesse . I .e Gouvernement est
cependant conscient des difficultés que suscite la rigidité du dis-
positif actuel de départ à la retraite à soixante ans et poursuit
une réflexion tendant en particulier à définir les modalités de
création d'une véritable retraite « à la cane ».

Optique et précision (opticiens lunetiers)

25895 . - 8 juin 1987. - M. Christian Demuynck attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation du secteur
de l'optique libérale . Le grand public est menacé par la dispari-
tion du secteur de l'optique libérale, si la prolifération des
centres d'optique mutualiste se poursuit, dans les mimes condi-
tions. Le code de la mutualité favorise énormément les centres
mutualistes au détriment du secteur libéral . Nombre de charges
doivent être supportées par le secteur libéral : taxe profession-
nelle, taxes foncières et locatives, etc., alors que beaucoup
d'avantages fiscaux sont accordés aux centres d'optique mutua-
liste . Le secteur libéral est fortement pénalisé par cette situation
alors qu'il ne coûte rien aux contribuables et apporte à l'Etat des
ressources budgétaires non négligeables . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions pour rétablir un équilibre néfaste à
l'Etat et aux citoyens.

Réponse . - L'ouverture d'un centre optique mutualiste est
subordonné à l'approbation de son règlement par l'autorité admi-
nistrative . Cette dernière peut refuser l'approbation conformé-
ment à l'article 411-6 du code de la mutualité, si le règlement
n'est pas conforme aux dispositions du règlement type d'un
centre d'optique mutualiste, ou lorsque les recettes prévues p our
l'établissement ne sont pas proportionnées aux dépenses et aux
engagements de l'organisme fondateur . Ces organismes qui béné-
liicrent d'exonérations fiscales doivent réserver aux seuls membres
adhérents et à leur famille l'accès à leurs services . L'inobserva-
tion des règles qui leur sont applicables peut entrainer le retrait
de l'approbation. Le ministère du commerce, de l'artisanat et des
services reste très attentif aux cas de concurrence déloyale qui se
manifesteraient dans le secteur de l'optique et qu'il ne peut
tolérer. II ne manque pas d'e:caminer avec la plus grande atten-
tion tout problème particulier susceptible de survenir dans ce sec-
teur, en relation avec le ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi, le contrôle des sociétés mutualistes relevant plus
spécialement des attributions de ce ministère .
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CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation
(structures administratives : Languedoc-Roussillon)

21079. - 23 mars 1987. - M . Régis Barailla appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation du centre technique
régional de la consommation du Languedoc-Roussillon qui se
voit menacé de suppression d'aide de l'Etat, l'introduction dans
ses statuts de collèges distincts qui respectent la nature différente
des organisations n'ayant pas reçu l'accord de toutes celles
agréées au Conseil national de la consommation . II lui demande
si ces dispositions ne paraissent pas nécessaires pour que l'action
en faveur des consommateurs s'effectue. dans la clarté et dans le
respect du rôle de chacun. - Question transmise à Aie le secrétaire
d'Etat auprès da ministre d'Etan ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé de la consommation ee de la conter-
►ence.

Consommation (structures administratives : Languedoc-Roussillon)

23778 . - 27 avril 1987. - Mme Georgina Durolx attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la situa-
tion du centre technique régional de la consommation du
Languedoc-Roussillon qui se voit menacé de suppression d'aide
de l'Etat, car l'introduction dans ses statuts de collèges distincts
qui respectent la nature différente des organisations n'a pas reçu
l'accord de toutes celles agréées au Conseil national de la
consommation . Pourtant, ces dispositions paraissent nécessaires
pour que l'action en faveur des consommateurs s'effectue dans la
clarté et dans le respect du rôle de chacun . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour résoudre ce problème.

Réponse. - Le centre technique régional de la consommation
du Languedoc - Roussillon connaissait une situation de conflit
qui opposait ses responsables à cinq associations de consomma-
teurs représentées dans la région . Ces associations, qui se sont
affiliées à des organisations nationales agréées plus tardivement
que les adhérents du C .T.R.C ., mais dans des conditions rigou-
reusement identiques, s'étaient vu opposer un refus à leur
demande d'adhésion. Les pouvoirs publics ne peuvent imposer
une modification des statues au conseil d'administration du
C.T.R.C . constitué sous la forme d'une association de type loi de
1901, et libre de ses décisions, ni obliger des associations, en
situation équivalente aux autres au plan de l'agrément par l'Etat
comme association de consommateurs, à participer à un
deuxième collège minoritaire qui ne les placerait pas dans une
situation de parité avec les autres associations membres . Or l'im-
portance du financement par l'Etat des centres techniques de la
consommation n'est légitime que s'ils sont ouverts à l'ensemble
des associations représentatives. Le conseil d'administration du
C .T.R.C . Languedoc- Roussillon réuni tout récemment, a accepté
de réviser sa position et d'accepter en son sein, sans exception,
les organisations départementales de consommateurs jusqu'alors
exclues . La situation étant normalisée, les aides de l'Etat seront
normalement renouvelées pour le C.T.R .C . Languedoc - Rous-
sillon.

Presse (messageries)

25455 . - l ei juin 1987 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la situa-
tion de la libre diffusion de la presse imprimée engendrée par
l'article l ef de la loi ne 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut
des entreprises du groupage et de la distribution des journaux et
publications périodiques . Cette loi a également institué le quasi-
monopole des Nouvelles Messageries de la presse parisienne
(N .M .P.P.) dans la distribution de la presse quotidienne et heb-
domadaire. Aujourd'hui, les N.M.P.P. sont parvenues à posséder
l'essentiel des points de vente de la presse périodique et quoti-
dienne en France, grâce à une disposition législative héritée de la
situation de guerre de 1939-1945. Dès lors que le texte de l'or-
donnance n e 86-1243 du l ef décembre 1986 vient poser le prin-
cipe général de la liberté de la concurrence dans le fonctionne-
ment de l'économie de notre pays, en abrogeant les ordonnances
de 1945, il lui demande dans quelle mesure il serait possible
d'envisager un refonte de la loi ne 47-585 précitée.

Réponse. - La loi du 2 avril 1947, relative aux statuts des entre-
prises de grosiPa$e et de distribution de la presse organise,
comme le préc is e son article l er , la distribution des journaux et
périodiques sous form e de messageries intégrées à une entreprise
de presse ou de coopératives commerciales de messageries de
presse à la disp o sition des éditeurs ne désirant pas assurer eux-
mémes la vente des journaux et revues . Une telle organisation a
pour objet, et pour effet, de garantir le pluralisme et la libre dif-
fusion des publi cations. en protégeant les éditeurs de l'interven-
tion d'intérêts commerciaux extérieurs à la presse. Depuis plus de
quarante ans, ces dispositions législatives rencontrent un
consensus généralisé des professionnels de la presse et ont tou-
jours recueilli I ' appui des pouvoirs publics . La puissance écono-
mique des Nouvelles Messageries de la presse parisienne
(N.M.P.P.) que signale l'honorable parlementaire apparaît moins
au niveau des po ints d e vente qui, en règle générale, sont la pro-
priété de parti culiers ou d'entreprises commerciales indépen-
dantes, que sur le marché de l'approvisionnement des déposi-
taires et diffuseurs de Presse sur lequel les N .M.P .P. détiennent
33 p . 100 de la distribution des quotidiens et 76 p . 100 des publi-
cations . L 'import ance de ce dernier chiffre n'est pas directement
imputable à la lo i de 1947, mais résulte plutôt de la difficulté de
développer d'autres organismes performants permettant de dif-
fuser rapideme n t sur l'ensemble du territoire, à des coûts
attractifs pour les éditeurs, un nombre sans cesse croissant de
publications péri odiques. Cet impératif a conduit plusieurs coo-
pératives à faire distribuer les publications de leurs adhérents par
les N .M .P.P. dont elles détiennent 51 p. 100 du capital . Ce mou-
vement de conc entration et de modernisation de la distribution
s ' est bien entend u opéré sous le contrôle du conseil supérieur des
messageries de Presse créé par la loi de 1947 et chargé de sa
bonne applicatio n. L 'existence d'une législation particulière ne
saurait pour aut a nt affranchir les coopératives de presse du res-
pect des règles de concurrence telles qu'elles découlent des dis-
positions de l'o rdonnance 86-1243 du l e i décembre 1986 . C'est
ainsi que, sur saisine ministérielle, le conseil de la concurrence
s'est prononcé sur certaines pratiques mises en œuvre par les
N .M .P.P. dans le domaine de l'agencement des magasins de
presse . La décisi on du conseil de la concurrence a été publiée au
Bulletin officiel de la concurrence, de la consomation et de la
répression des fraudes du 15 mai 1987, qui enjoint aux N .M.P.P.
de « cesser d'établir, sous quelque forme que ce soit, un lien
entre, d'une part , la procédure de création et de mutation des
points de diffus ion de la presse et, d'autre part, l'acquisition
auprès d'elles de mobiliers d'agencement ».

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (archéologie : Gironde)

20099. - 9 mars 1 987, - M. Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation vécue par les as sociations d'archéologues amateurs et en
particulier par la fédération archéologique de la Gironde . Celle-
ci, créée en 1976, regroupe à ce jour une vingtaine d'associations
qui représentent Plus de 2 000 personnes . Ces associations ani-
ment actuellement cinq chantiers de fouilles °_t de mises en
valeur, ainsi qu'un chantier de prospection aérienne. En outre,
depuis 1983, elle organise des manifestations interassociatives :
l e 1983-1984, exp o sition n Aspect de l' archéologie en Gironde au
travers de la vie associative » (6 500 visiteurs dont 3 500 jeunes
scolaires) ; 2° 19 8 5, uni, exposition en gare Sain-Jean, à Bor-
deaux, suivie d' un, concours pour les jeunes ; 3° 1986, un grand
concours patrimo i ne, sous forme de rallyes et de questions
publiées dans le Jo urnal n Sud-Ouest » (avec la participation du
conseil général, et du c onseil départemental de la culture, de
l'inspection académique et de la S .N .C.F .) . Or, dans le cadre des
dispositions actuell es de restriction pour l ' ouverture, le maintien
ou la reconduction des autorisations de fouil!es archéolog : lues
qui frappent les responsables de chantiers, les associations d'ar-
chéologues amateur s et en particulier la fédération archéologique
de la Gironde craignent que le tissu archéologique de notre
région ne se dégra de de façon irrémédiable. Aussi, il lui demande
quelles mesures il C ompte mettre en ouvre pour : l e décentraliser
les décisions d'attr ibution des autorisations des fouilles en créant
une commission tnPartite régionale (administration, élus, associa-
tions) ; 2° donner aux associations la possibilité de maintenir
leu rs objectifs fon damentaux de chantiers scientifiques de sauve-
garde et de mise en valeur ; 3° que le fonctionnement du chan-
tier école régional so it, pa r ses jours et heures d 'ouverture, com-
patible avec les contraintes propres aux amateurs ; 4° qu'un
statut d'achéologue amateur soit créé et attribué en fonction des
compétences déjé reconnues des autorités, soit par les actions
passées, soit par l e Comportement sur le chantier école régional .
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Réponse. - La recherche archéologique de terrain en France se
distingue par l'importance de la part prise par les non-
professionnels dans la direction des opérations de fouilles ou de
sauvetage . Le ministère de la culture et de la communication est
conscient de ses responsabilités à l'égard de ces nombreuses per-
sonnes qui participent bénévolement à la sauvegarde et à l'étude
du patrimoine archéologique . Cette participation doit être ren-
forcée et accrue . C'est pourquoi la plupart des circonscriptions
des antiquités - et tel est le cas de la direction des antiquités
historiques d'Aquitaine - organisent désormais des chantiers
écoles, des journées régionales de fouilleurs, des bulletins de
liaison, des stages divers ; c'est aussi pourquoi ont été mis sur
pied tout récemment des chantiers écoles nationaux, dont le but
est de donner aux fouilleurs ayant une expérience de chantier les
connaissances leur permettant d'encadrer ou de conduire une
fouille archéologique, et que sont organisés des stages dans le
cadre nouveau de l'institut du patrimoine . Il s'agit en effet de
contribuer à l'élargissement du champ d'action des non-
professionnels et des associations qui les regroupent . Les actions
qui viennent d'être indiquées contribuent à l'amélioration de la
qualité de cette phase de la recherche qu'est la fouille archéolo-
gique . Celle-ci, étant par nature destructrice de son objet, ne
peut-être autorisée qu'après iris scientifique émanant de person-
nalités compétentes en matière d'archéologie préhistorique ou
historique du territoire national . Les décisions d'autorisation de
fouille sont ainsi nécessaires pour tout demandeur, qu'il soit pro-
fessionnel ou non professionnel ; à cet égard, le passage par un
chantier école ne saurait être considéré comme un droit ouvert à
diriger tout chantier archéologique, quelles que soient ses caracté-
ristiques . Par ailleurs, la multiplication de trop petits chantiers
n'est probablement pas le meilleur moyen de développer l'ar-
chéologie ; l'existence d'opérations d'importance réunissant des
compétences multiples et des moyens suffisants auxquels peuvent
participer, à divers niveaux de responsabilité, des non-
profess :onnels, peut sans doute être plus efficace pour la
recherche . L'amont (prospection) et l'aval (mise en valeur, anima-
tion) doivent solliciter, tout autant que la fouille, l'intérêt d'ama-
teurs proches géographiquement du patrimoine archéologique.

Etrangers (Maghrébins)

21985 . - 6 avril 1987 . - M . Guy Herlon nuire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur un
écho paru dans l'hebdomadaire Minute du 19 mars 1987 signa-
lant que sou ministère venait de verser une subvention de
15 000 francs à l'association J.A.L .B . (Jeunes Arabes de la ban-
lieue lyonnaise) pour coproduire un film vidéo sur la grève de la
faim de ses membres contre la réforme du code de la nationalité.
Il lui demande quel intérêt il a à aider une association qui lutte
ouvertement contre le Gouvernement dont il est membre, et qui
en février dernier annonçait la mise en place d'un « réseau de
solidarité » pour accueillir e ., sentu (lement, cacher les immigrés
expulsés pour situation irrégulière, et revenus en France clandes-
tinement.

Réponse. - Si une subvention de 100 000 francs a bien été
accordée en 1985 pour l'organisation d'un spectacle à l'associa-
tion « Expressions Jeunes Immigrés », proche des « Jeunes
Arabes de la banlieue lyonnaise », cette dernière association n'a
reçu aucune aide du ministère de la culture et .de la communica-
tion, directement ou indirectement, ni en 1986 ni en 1987.

Télévision (la 5 et M 6 : Pas-de-Calais)

23040. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'absence de desserte de la cinquième et de la sixième chaîne
dans la majeure partie du Pas-de-Calais . Seule une zone est des-
servie à partir de l'émetteur de Bouvigny. Elle concerne un mil-
lion de personnes sur le million et demi que compte le Pas-de-
Calais . Trop de zones sont ainsi délaissées ce qui pose un
problème auquel il est indispensable de remédier au plus vite. Il
souhaite savoir quelles dispositions il entend prendre et dans
quels délais.

Réponse . - La Commission nationale de la communication et
des libertés a désigné les repreneurs des cinquième et sixième
réseaux nationaux de télévision par des décisions parues au
Journal officiel le 27 février 1987 . En annexe à ces décisions
figure la liste des émetteurs existants ou programmés que les titu-
laires des autorisations ont l'obligation de mettre en service dans
l'immédirt ou avant 1990. L'émetteur de Lens-Bouvigny figure
sur cette liste. Les éventuelle« extensions de couverture hors des
zones prévues dans les di ans d'autorisation ne seront pos-
sibles que dans les limites .mposées par les contraintes tech-

niques, en particulier la rareté des fréquences . La décision
concernant ces extensions n'est pas, aux termes de la loi, du res-
sort du Gouvernement, mais de la compétence de la Commission
nationale de la communication et des libertés, seule habilitée à
autoriser l'usage des fréquences disponibles pour les services de
télévision diffusés par voie hertzienne sur demande des sociétés
titulaires des autorisations qui ont la charge du financement de
l'opération.

Bibliothèques (fonctionnement)

24470 . - I l mai 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le malaise aujourd'hui national, après avoir été parisien, des
bibliothécaires municipaux . En effet, ces bibliothécaires sont
chargés professionnellement de sélectionner, d'acquérir et de
prêter les ouvrages répondant aux besoins de leur clientèle.
Aujourd'hui un certain nombre de maires, qui disposent du pou-
voir de retirer les livres des bibliothèques sur des critères qui leur
sont propres, se livrent à une chasse aux livres qui rappellent les
heures sombres de l'occupation lors de la dernière guerre . Ma!-
heureusement, ce qui se passe à Paris n'est pas unique et com-
mence à s'étendre dans d'autres villes . En particulier eu ce qui
concerne les livres pour enfants, il lui demande par exemple si
« Mon ami Frédéric » de Hans Peter Richter ou « Le Journal
d'Anne Franck », où l'on découvre le nazisme et les camps de
concentration, doivent être interdits de bibliothèque pour les
jeunes. Dans le cas où il serait d'accord avec ces interdictions, il
lui demande s'il ne convient pas d'interdire la lecture aux enfants
de « Barbe Bleue », du « Petit Poucet » (un père qui égorge ses
filles), de « Peau d'Ane » (une histoire d'inceste), des « Malheurs
de Sophie » . Puisque certains veulent interdire la lecture de « La
Guerre des chocolats » de Robert Cormier, il lui demande si
dans ce cas il ne faudrait pas interdire aussi Victor Hugo (qui rit
de voir la police bernée), Flaubert, Maupassant (qui fait la des-
cription de l'adultère), Zola (pour ses descnptions de la
déchéance, de l'homosexualité féminine, de l'alcoolisme), de Mal-
raux (la drogue 1), etc., pour les jeunes de quatrième ou de troi-
sième qui sont des auteurs à leur programme . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour arrêter ce type de campagne digne d'un
ordre moral peu libéral, pour préciser et confirmer le rôle des
bibliothécaires dans leur responsabilité professionnelle et enfin
pour développer ce que Jean Guéhenno appelait « un outil de
liberté », le livre.

Réponse. - Les livres pour enfants qui sont cités ont été plu-
sieurs fois réédités, n'ont jamais fait l'objet d'une mesure d'ordre
judiciaire et peuvent donc se trouver dans toute bibliothèque
publique . Le ministère de la culture et de la communication rap-
pelle, en effet, que les publications pour la jeunesse sont assu-
jetties aux prescriptions de la loi ne 4956 du 16 septembre 1949,
modifiée par la loi du 29 novembre 1959, dont l'objet est de
veiller à ce qu'elles ne comportent « aucune illustration, aucun
récit, aucune chronique, aucune rubrique présentant sous un jour
favorable le banditisme, le mensonge, le vol, la paresse, la
(acheté, la haine, la débauche ou tous actes qualifiés crimes ou
délits de nature à démoraliser l'enfance ou la jeunesse ou à ins-
pirer ou entretenir des préjugés ethniques » . Conscients de leurs
responsabilités, les éditeurs choisissent librement la politique édi-
toriale qu'ils estiment la plus favorable au développement de
leurs entreprises . Dans le domaine du livre de jeunesse, la pro-
duction française reflète cette liberté en étant particulièrement
abondante et variée . Dans les bibliothèques de lecture publique
placées sous l'autorité des maires, le choix des livres est de l'ini-
tiative et de la compétence des bibliothécaires professionnels.

Cinéma (salles de cinéma)

26684. - 22 juin 1987. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la culture et de la communication sur les aides
accordées par l'Etat à la modernisation et éventuellement à la
création de salles de cinéma . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles en sont les modalités et quels sont les crédits de
son ministère alloués à ce type d'opération.

Réponse. - Le soutien financier à l'exploitation cinématogra-
phique revêt deux modalités : d'une part, l'allocation de subven-
tions dites « automatiques », qui permettent aux propriétaires de
salles de cinéma de financer la rénovation de leurs salles ou la
création de nouvelles salles en recevant une subvention qui est
fonction de la taxe spéciale collectée à leurs guichets ; d'autre
part, l'octroi de concours financiers sélectifs, visant à assurer une
meilleure desserte du territoire en écrans (aide à la création et à
la rénovation de salles dans les zones géographiques dont les
agglomérations sont insuffisamment équipées) et en films (finan-
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cernent des tirages de copies destinées à l'alimentation de petites
et moyennes salles en films récents et attractifs) . En outre, des
mécanismes ont été mis en place par convention entre l'Etat et la
caisse de crédits d'équipements aux petites et moyennes entre-
prises (C .E .P.M .E .) en vue de favoriser la restructuration du parc
des salles dans certaines zones caractérisées par l'insuffisance ou
la vétusté de leurs équipements cinématographiques . Les crédits
de paiement inscrits au titre du soutien automatique se sont
élevés 4 196 millions de francs pour 1986 et atteidront 211 mil-
lions de francs en 1987 . Les crédits de paiement inscrits pour le
soutien sélectif se sont élevés à 16,7 millions de francs pour 1986
et atteindront 19 millions de francs en 1987.

DÉFENSE

Grandes écoles
(école spéciale militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan)

27238 . - 29 juin 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la décision de l'école spéciale
militaire de Saint-Cyr d'envoyer ses élèves en voyage d'étude du
28 juin au 7 juillet dans la dictature sud-coréenne . Il lui demande
s'il estime cette initiative judicieuse ou s'il entend la désavouer, à
quel niveau de la hiérarchie militaire a été prise cette décision
stupéfiante et quels enseignements sont attendus de ce séjour
auprès des forces armées de Corée du Sud. I1 lui demande enfin
si ce voyage lui parait bien opportun au moment même où des
tensions graves font affronter la population de ce pays à la
police et où il est envisagé de décréter la loi martiale . Ou alors,
s'agirait-il d'initier nos futurs officiers à ce genre de situation ?

Réponse. - Le programme d'études de l'école spéciale militaire
de Saint-Cyr comprend un voyage à l'étranger que les élèves offi-
ciers effectuent en fin de deuxième année. Ces voyages, qui sont
planifiés longtemps à l'avance, ont pour objet de mieux faire
connaître à nos futurs officiers les réalités internationales. Le
voyage en Corée du Sud, préparé dés 1986, avait pour objet de
faire connaître aux élèves officiers un pays dont le développe-
ment économique, au cour du monde du Pacifique, préfigure
celui du monde extrême-oriental dans les années à venir. Il don-
nait en outre l'occasion d'un hommage aux anciens du bataillon
de Corée. Ce voyage a été strictement limité à des préoccupations
concernant la formation de nos futurs officiers, qui ont eu ainsi
l 'occasion de s'ouvrir à un monde en pleine évolution sans qu'il
ait été question de lui donner une signification politique quel-
conque.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

27923. - 6 juillet 1987 . - M. Jean Gougy souhaite attirer l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la mesure de reclas-
sement en échelle, de solde n e 4 des aspirants et des adjudants-
chefs retraités à l'échelle de solde n° 3 avant 1951 . Il lui indique

r
e ce reclassement, décidé en 1985 et prenant effet à partir
1986, n'a apporté qu'une satisfaction partielle à une revendi-

cation exprimée depuis 1951 . En effet, l'étalement de cette
mesure a été prévu sur dix ans . Certes, le coût total en est impor-
tant et représente 140,8 millions . Il lui demande cependant s'il ne
lui parait pas équitable de prendre en considération le fait que
les plus jeunes des personnes intéressées par cette mesure de
reclassement sont âgées de soixante-douze ans et de revoir l'éta-
lement de la mesure de reclassement.

Réponse. - Le reclassement en échelle de solde n e 4 des aspi-
rants, adjudants-chefs et militaires d'un grade assimilé, admis à
la retraite avant le l er janvier 1951, concerne 22 116 personnes
dont 9 895 ayants droit et 12 221 ayants cause . Cette mesure fait
partie de celles qui sont régulièrement examinées par le conseil
permanent des retraités militaires mais, dans la conjoncture éco-
nomique actuelle marquée par la rigueur, il n'est pas possible de
prévoir un étalement sur une période plus courte que celle des
dix ans qui a été retenue par l'arrêté du 13 février 1986.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

28149. - 13 juillet 1987. - M . Rodolphe. Pence attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les dispositions de
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 relative à l'intégra-
tion progressive à compter du let janvier 1984 de l'indemnité de

sujétions spéciales de police dans le traitement servant de base
au calcul de la pension des personnels de la gendannerie, mesure
qui doit s'étaler sur quinze ans . Compte tenu du retard subi par
tes retraités de la gendarmerie par rapport aux personnels de la
police dans le domaine de l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales qui s'élève déjà à six ans, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d'établir la parité de situation
entre ces personnels et qui permettraient aires de mettre fin à
une telle injustice.

Réponse. - L'article 131 de la loi de finances pour 1984 a
prévu que l'indemnité de sujétions spéciales de police soit prise
en compte progressivement dans la pension des militaires de la
gendarmerie, sur quinze ans à partir du Ici janvier 1984 . Compte
tenu de la conjoncture économique marquée par la rigueur, il n'a
pas été possible d'instaurer un étalement sur une période plus
courte .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

28198. - 13 juillet 1987 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les différences existantes
quant à la prise en compte du service national dans le calcul des
pensions de retraite . Le régime actuel prévoit que la durée légale
du service national est assimilée à une période de cotisation à la
seule condition d'avoir travaillé et donc cotisé avant l'accomplis-
sement de celui-ci . Ainsi, de nombreux jeunes ne jouissent pas de
cet avantage du seul fait qu'ils ont poursuivi leurs études,
devancé l'appel ou encore été au chômage. Peut-on, envisager une
solution qui viendrait effacer cette inégalité, solution qui serait
plus heureuse si elle pouvait être rétroactive.

Réponse. - Le temps passé au service national n'est effective-
ment pas pris en compte dans la pension vieillesse du régime
général lorsque les jeunes gens ne sont pas affiliés avant leur
incorporation . Ce problème n'a pas échappé au ministre de la
défense . Des études sont actuellement en cours sans pouvoir pré-
juger la décision qui sera finalement prise, cette mesure étant de
nature législative.

Armée (médecine militaire)

28400. - 20 juillet 1987 . - M . Joseph Franceschi attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'inquiétude de la fédé-
ration des amputés de guerre de France au sujet du projet
d'abandon des hôpitaux thermaux militaires et notamment de
celui d'Amélie-les-Bains où sont donnés des soins adaptés aux
séquelles de ces blessures.

Réponse . - Le ministère de la défense confirme qu'il n'est pas
envisagé de toucher aux droits en matière de soins qui sont
ouverts à tous ceux qui se sont battus pour défendre la liberté de
la France et qui méritent en conséquence d'être entourés de toute
sa reconnaissance . L'inquiétude dont fait état l'honorable parle-
mentaire provient sans doute de l'existence d'une étude ayant
pour objet la dévolution du thermalisme à une structure autre
que celle du département de la défense ; un changement de l'or-
ganisme responsable de cette activité pourrait peut-être permettre
d'assouplir les conditions de recours aux thérapeùthiques ther-
males en autorisant dans certains cas le libre choix des lieux de
traitement pour les curistes. Il s'agit pour l'instant d'un sujet de
réflexion visant à améliorer la situation des différents intéressés
et aucune décision de tranfert de gestion n'a encore été prise. En
tout état de cause les ressortissants du cadre des pensions mili-
taires et des victimes de guerre continueront de bénéficier de la
gratuité en matière de cure thermale.

ÉDUCATION NATIONALE

Bourses d'études (politique et réglementation)

23873. - 8 juin 1987 . - M. Marcel Rigout informé d'une
récente réunion des responsables départementaux des bourses
nationales en vue du transfert prochain de la gestion de ces pres-
tations, liées à la scolarité, aux caisses d'allocations familiales,
interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur ce qu'il
en est de ce projet (dans quel délai, sous quelles formes, pour
quelles raisons). Il lui fait connaître les réactions défavorables
recueillies en Haute-Vienne à l'égard de ce projet de transfert
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1 . Crainte d'une surcharge de travail pour les C .A .F., due au
traitement de 12 000 dossiers de bourses en H .V ., s'ajoutant aux
150000 dossiers déjà traités par la C.A .F. 87 . 2. Crainte d'un
transfert sur les organismes sociaux d'une compétence de l'Etat
sans ressource compensatoire . 3 . Souhait de voir maintenir au
sein de l'éducation nationale des personnels qualifiés qui ris-
quent, si le projet aboutit, de se retrouver sans emploi ou
déclassés, leur service étant de fait sans objet . 4. Nécessité en
tout état de cause de maintenir un service départemental des
bourses d'enseignement pour : instruire les dossiers de demandes
de bourses nationales ; traiter le cas échéant dans le cadre des
mises à disposition des services extérieurs de l'Etat au départe-
ment, les dossiers de bourses et aides scolaires purement départe-
mentales.

Réponse. - Le redéploiement des crédits de bourse accordées
aux élèves des collèges a effectivement figuré parmi les projets
du ministère. L'allongement de la scolarité obligatoire a en effet
ôté aux bourses de collège leur caractère incitatif et transformé
une aide à la scolarité en aide sociale. Or la gratuité des manuels
scolaires dans les collèges a fortement diminué les frais mis à la
charge des familles, d'autant que la plupart de celles qui bénéfi-
cient d'une prestation familiale perçoivent pour chaque enfant
inscrit en exécution de l'obligation scolaire une allocation de ren-
trée scolaire . Aussi bien le montant des bourses de collège n'a-t-il
pas été réévalué depuis six ans tandis qu'étaient étudiées diverses
possibilités de redéploiement des crédits correspondants . Le
transfert des crédits correspondant aux bourses du premier cycle
aux caisses d'allocations, à charge pour celles-ci de verser un
compiément à l'allocation de rentrée scolaire, complément réservé
aux enfants de tranches d'âge identiques (11-16 ans), a figuré
parmi les projets étudiés ; il aurait garanti un montant moyen
d'aide équivalent aux mêmes catégories sociales . De plus, les
familles auraient perçu en une seule fois plus tôt, au moment où
elles ont à engager les frais de rentrée scolaire, une aide qui leur
aurait été octroyée sans qu'elles aient à effectuer des démarches
particulières . Ce projet n'a constitué qu'une hypthése de travail,
mais aucune modification dans la gestion des bourses de collège
n'est prévue actuellement.

D .O.M.-T.O .M. (Guyane : enseignement secondaire)

2635$. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur la
nécessité de mettre en place en Guyane, dans les années à venir.
des baccalauréats professionnels susceptibles d'ouvrir des nou-
veaux débouchés intéressants pour les jeunes Guyanais désireux
de se spécialiser dans des secteurs porteurs pour l'économie
guyanaise . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre en compte, pour la création de ces diplômes, les priorités
définies dans le schéma prévisionnel des formations de
1987 . - Question nuasrwise à M. le ministre de /éducation nano.ode.

Réponse . - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
gique des établissements en tenant compte des orientations
retenues au schéma prévisionnel de formation que chaque conseil
régional à la responsabilité d'établir. A cet égard, les modifica-
tions de l'organisation pédagogique (ouverture, fermetures de
sections) des lycées et des lycées professionnels font l'objet dans
le cadre de la préparation de la rentrée scolaire - après consulta-
tion du conseil académique de l'éducation nationale - de déci-
sions rectorales. Il appartient ainsi aux services rectoraux de
retenir les priorités et de prendre les mesures estimées néces-
saires, compte tenu de la situation du dispositif de formation et
de l'environnement économique ainsi que des moyens en emplois
et en crédits dont dispose chaque année l'académie . C'est pour-
quoi il est suggéré à M . Castor de prendre directement l'attache
du recteur de l'académie des Antilles-Guyane pour obtenir les
informations souhaitées sur la mise en place de préparations aux
baccalauréats professionnels dans le département de la Guyane.

Enseignement supérieur (conseillers d'orientation)

26660. - 15 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'organisa-
tion des services d'orientation . En effet, chacun sait que pour
éviter la sclérose et la bureaucratisation des systèmes, il importe
de permettre au personnel de se promouvoir, soit dans la « pro-
duction », soit dans le contrôle de cette production. A titre
d'exemple, un ingénieur peut devenir directeur d'une usine (unité
de production) et bénéficier de revenus plus élevés que les ingé-

nieurs de contrôle rattachés à la firme centrale . Ce principe est
d'ailleurs respecté à l'Education nationale dans les autres ser-
vices . Ainsi un professeur de lycée professionnel (deuxième
grade) peut devenir proviseur d'un lycée professionnel, et ses
indices sont alors supérieurs à ceux d'un inspecteur de l'ensei-
gnement technique (fin de carrière indices 647, plus 125, liés à
l'emploi, soit 772, alors que l'inspecteur termine à 723) . II en est
de même pour les professeurs de lycée qui peuvent devenir provi-
seur de lycée et bénéficier d'indices supérieurs à ceux d'un ins-
pecteur d'académie . De même un instituteur spécialisé peut
devenir directeur d'une E .N .P., (actuels E.RE .A.) et bénéficier
d'indices supérieurs à ceux d'un inspecteur de l'enseignement pri-
maire. Ce principe qui est respecté en dissociant les notions de
grade et d'emploi, ne l'est pas en ce qui concerne les services de
l'orientation . II souhaite en connaitre les raisons.

Réponse. - Les centres d'information et d'orientation, auprès
desquels exercent les conseillers d'orientation, ne sont pas
constitués en établissements publics, comme les établissements
d'enseignement, mais en services . De ce fait, le système de nomi-
nation à des emplois de direction prévu par la réglementation en
vigueur ne s'applique pas aux personnels d'information et
d'orientation. II n'en demeure pas moins que ces personnels ont
la possibilité d'accéder, dans le cadre des corps et grades exis-
tants, à des fonctions d'encadrement et de contrôle . En effet, les
conseillers d'orientation âgés de trente ans au moins, justifiant de
cinq années de service effectif peuvent être nommés, au choix, au
grade de directeur de centre d'information et d'orientation, après
inscription sur un tableau annuel d'avancement établi après avis
de la commission administrative paritaire compétente. Par ail-
leurs, dans la limite du neuvième des titularisations prononcées
par concours, les conseillers d'orientation ayant atteint la classe
exceptionnelle de leur grade et les directeurs de cenre d'informa-
tion et d'orientation ayant atteint le 11° échelon peuvent être
nommés inspecteurs de l'information et de l'orientation . Pour être
nommés, les postulants doivent être inscrits sur une liste d'apti-
tude établie après avis de la commission administrative paritaire,
par appréciation de leur valeur professionnelle.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

27334 . - 29 juin 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'utilisation qui
sera faite de la liste complémentaire du concours au C .A .P.E .T.
interne (2 . concours), section technologie, pour la session de
1987. Il serait souhaitable d'attribuer tous les postes offerts au
concours en puisant dans la liste complémentaire. Actuellement,
vingt et un postes sont non pourvus, et vingt et un candidats sont
inscrits sur la liste complémentaire. En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'attribuer tous les postes mis
au concours interne de technologie soit en globalisant les
soixante postes, soit par application de la clause de report des
postes du concours externe sur le concours interne (décret
n . 86-488 du 14 mars 1986, section I1, art. 12).

Réponse. - Les résultats au concours du C .A.P.E .T. section :
technologie - option : construction mécanique - s'analyse ainsi :
1 « concours : quatre-vingt-cinq postes offerts, sept admis ;
2' concours : vingt postes offerts, vingt admis . En application des
dispositions du décret n° 86-488 du 14 mars 1986, les vingt et un
candidats inscrits sur la liste complémentaire du 2. concours ont
été nommés professeurs certifiés stagiaires par utilisation des
emplois non pourvus au titre du premier concours . La procédure
administrative de nomination et d'affectation est engagée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation : personnel)

27616. - 6 juillet 1987 . - M . Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre de l' Éducation nationale sur les faits sui-
vants : dans un message à l'attention des lycéens et collégiens de
Provence, lu par les professeurs et les chefs d'établissements à
l'occasion de l'anniversaire du 8 mai 1945, M . Charles Zorgbibe,
recteur de l'académie d'Aix-Marseille, écrit notamment : « la
paix ne peut naitre d'un pacifisme naif qui désarme la commu-
nauté mondiale et la soumet involontairement aux plus impi-
toyables de ses membres ». II s'étonne et s'indigne qu'un tel lan-
gage comminatoire et partisan soit tenu par ce recteur. En effet,
si monsieur Zorgbibe fait la juste démonstration que l'éducation
nationale ne saurait être « neutre » devant les grands problèmes
de notre temps, sa prise de position est un défi lancé contre ceux
qui militent pour que ne se produise pas l'holocauste nucléaire
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lue préparent les Etats qui possèdent le terrible pouvoir
d'anéantir l'humanité . Comparer les militants de la paix et du
désarmement qui se rassemblent aujourd'hui par millions en
Europe et par centaines de milliers en France, à (( ces dirigeants
de l'Europe d'avant-guerre qui permirent la montée en puissance
des totalitarismes » est une contre-vérité qui n'honore pas celui
qui la profère . L'éminent universitaire qu'il est devrait savoir (et
il le sait) que la course aux armements ne peut que conduire à
une tension exacerbée des deux camps et que notre planète peut
disparaitre, y compris suite à une erreur humaine . Qui ne voit,
dans ces conditions, que la comparaison pateline du recteur entre
les pacifistes d'aujourd'hui et les gouvernements de Daladier et
de Chamberlain d'hier est inexacte et qu'elle procède d'un esprit
d'intolérance peu commun . Cette prise de position, indépendam-
ment du fait qu'elle a pour objet de freiner le décapant progrès
dans la jeunesse des idées favorables au désarmement et à la
paix, n'admet pas le dialogue ni le débat d'idées. Considérant
que le recteur Zorgbibe a ainsi dépassé les pouvoirs qui sont les
siens, qu'il a porté surtout atteinte à la liberté de conscience des
élèves et des parents qui ne partagent pas son opinion et qu'il a
ainsi manqué à son devoir de réserve, il lui demande quelles
mesures il compte prendre à l'égard de ce haut fonctionnaire
pour qu'il se soumette aux principes en vigueur dans l'Université
française de tolérance et de respect des idées d'autrui.

Réponse. - Le commentaire apporté à certains des propos
exprimés par le recteur Zorgibibe dans la note qu'il a adressé
aux chefs d'établissement de l'académie d'Aix-Marseille à l'occa-
sion de l'anniversaire du 8 mai 1945 se limite à deux phrases
isolées de leur contexte . Il n'entre pas dans les intentions du
ministre de l'éducation nationale de se livrer à son tour à l'exé-
gèse des propos cités, propos qui, restitués dans leur contexte,
appelaient essentiellement à une réflexion commune des ensei-
gnants et des élèves sur les événéments de la guerre de 1939-1945
et sur certaines de leurs causes.

ENVIRONNEMENT

Animaux (protection)

19577 . - 2 mars 1987. - M. Jean-Pierre Stirbois appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'enviroememeet, sur les récents scan-
dales afférents aux hécatombes d'animaux exotiques durant leur
transport en provenance de Guyane française. Ceux-ci appellent
au minimum une réforme urgente de la législation et notamment
l'extension des dispositions des textes réglementant les conditions
de détention des animaux dans les transports internationaux aux
transports nationaux lorsque ceux-ci s'effectuent vers les Dom-
Tom ou en provenance de ceux-ci . Il lui demande donc si telle
est bien son intention.

Réponse . - Le ministre de l'environnement est conscient du fait
que le transport illégal d'animaux en provenance d'outre-mer est
effectue dans des conditions déplorables, puisque la dissimula-
tion des spécimens conduit alors à la violation des normes rela-
tives au transport d'animaux vivants . Dans la mesure où de telles
importations concernent généralement des espèces protégées, le
ministère de l'environnement a établi une coopération avec le
ministère de l'agriculture et l'administration des douanes . Par ail-
leurs il existe déjà une réglementation sanitaire relative à l'intro-
duction en métropole de vertébrés, ainsi que des normes interna-
tionales pour le transport des animaux vivants, comme les
normes TATA relatives au transport aérien. La lutte contre les
hécatombes d'animaux exotiques ne passe donc pas tare par une
modification de la réglementation de leur transport que par un
contrôle toujours plus affiné du fret et des bagages aériens et
maritimes.

Cours d'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

20909 . - 23 mars 1987 . - Mme Florence d 'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transporta, chargé de l'environnement, sur la baisse du
niveau d'eau de nombreuses rivières françaises . Cette baisse est
due pour beaucoup aux captages publics ou privés des sources
qui alimentaient ces rivières . C'est ainsi que le débit de certains
captages, jusqu'à ces dernières années assez raisonnable, a été tel-

lement augmenté que des rivières sont asséchées en période d'été.
S'il est bien évident que l'alimentation en eau, tant de la popula-
tion que des entreprises, doit se faire, il n'est cependant pas sou-
haitable que ces nécessités aient pour conséquence le dépérisse-
ment de nos cours d'eau . Certaines rivières n'ont méme plus le
courant suffisant pour un drainage normal des branchages et
déchets divers . Elle souhaiterait se voir préciser si la réglementa-
tion sur le captage des sources est effectivement appliquée, et
quelles mesures sont prévues pour que nos rivières puissent
retrouver un équilibre de circulation de l'eau.

Réponse . - La multiplication des captages de sources alimen-
tant des rivières et plus généralement des prélèvements pratiqués
directement ou indtrectement dans celles-ci, conduit en période
d'étiage, à des situations dommageables pour les milieux naturels
aquatiques . Les nouvelles dispositions de l'article 410 du code
rural, applicables aux ouvrages établis dans les cours d'eau, pro-
cèdent directement du souci de maintenir un débi t minimum
dans les rivières pour la préservation de la vie aquatique. Le pro-
blème particulier de l'utilisation des eaux de source est assez
complexe en l'état actuel de droit . Il faut rappeler en effet
qu'une source appartient au propriétaire du fond sur lequel elle
apparais, celui-ci pouvant en disposer sous les réserves prévues
par le code civil, à savoir ne pas aggraver la servitude naturelle
d'écoulement imposée aux fonds inférieurs, ne pas rendre les
eaux impropres aux usages domestiques et agricoles et, enfin, ne
pas priver des communes ou hameaux de l'eau nécessaire à leur
alimentation . Les eaux de source ne constituant pas des eaux
courantes, elles ne sont pas soumises aux mesures de police
administrative, notamment celles relatives à l'écoulement et à la
conservation des eaux . Toutefois, deux limitation importantes
sont apportées à leur usage par des particuliers . Tout d'abord,
dans la mesure où une source a un débit suffisant pour former
dès la sortie du fond où elle surgit un véritable cours d'eau, le
propriétaire ne peut la détourner au préjudice des usages infé-
rieurs . Ensuite, lorsque le captage d'une source met en péril la
salubrité publique, le maire de la commune concernée peut
prendre des mesures pour faire cesser le trouble au titre de ses
pouvoirs de police rurale . Les captages de sources les plus
importants sont souvent réalisés par des collectivités, des associa-
tions syndicales ou des entreprises pour leurs besoins en eau.
S'agissant de dérivations effectuées par une personne publique
dans un but d'intérêt général comme l'alimentation en eau
potable ou l'irrigation, l'administration dispose d'un pouvoir de
répartition des eaux en vertu de l'article 113 du code rural qui
prescrit que de telles dérivations doivent être autorisées par un
acte déclarant d'utilité publique les travaux. Cet acte fixe les
conditions auxquelles est subordonné le prélèvement en vue de
sauvegarder les intéréts généraux et il doit indiquer, comme le
prévoit expressément l'article 113, le volume d'eau maximum sus-
ceptible d'être prélevé. Il appartient donc à l'autorité compétente
pour statuer sur la demande de dérivation, en général le commis-
saire de la République, d'évaluer les impacts négatifs qu'elle aura
sur le régime des cours d'eau intéressés et d'imposer les mesures
nécessaires pour les réduire . Les problèmes que soulèvent le
régime juridique des taux de source et la réglementation de leur
usage, compte tenu notamment de la nécessité d'une gestion glo-
bale et intégrée de la ressource, seront examinés lors de la
réflexion engagée à la demande du ministre délégué chargé de
l'environnement sur l'adaptation et la modernisation du droit de
l'eau par un groupe de travail issu du comité national de l'eau et
présidé par M . Tenaillon, député.

Risques technologiques 'pollution et nuisances)

21216 . - 23 mars 1987. - M. Jean-Jacques Léonetti attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l 'environnement, sur la pollution
atmosphérique transfrontière à grande distance . Il remarque que
ses effets concernent la santé humaine, les matériaux, les écosys-
tèmes aquatiques et terrestres et la visibilité . Il lui demande donc
de bien vouloir préciser si certains progrès ont été accomplis
dans le domaine de la coopération internationale, et le' mesures
qu'il compte prendre afin de hâter cette dernière.

Réponse. - Si les pollutions atmosphériques locales ont long-
temps constitué la principale préoccupation en matière de qualité
de l'air, des phénomènes de pollution à longue distance ont été
mis en évidence durant ces dernières années on peut citer
notamment les pluies acides, dues aux polluants acides ou photo-
oxydants, la dégradation de la couche d'ozone imputée aux chlo-
rofluorocarbones (C .F.C .), ou l'effet de serre créé par les rejets
de gaz carbonique . Ces problèmes, qui affectent la santé
humaine, l'état des matériaux, ainsi que les écosystèmes aqua-
tiques et terrestres, concernent tous les pays, et en particulier les
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pays industrialisés . Les actions limitées au niveau national sont
toujours nécessaires, mais elles ne suffisent plus ; il faut aussi
une coopération internationale . Dans le cadre de la commission
économique pour l'Europe des Nations unies, une convention
(dite convention de Genève) relative à la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance a été conclue en 1979 . En 1985
s'y est ajouté un protocole (protocole d'Helsinki) par lequel vingt
et une des parties à la convention se sont engagées à réduire d'au
moins 30 p . 100 d'ici 1993 leurs émissions ou leurs flux trans-
frontières d'oxydes de soufre, par rapport à l'année de réfé-
rence 1980 . (La France, qui avait antérieurement décidé de
réduire de 50 p. 100 ses émissions à partir de 1980, a signé sans
difficulté ce protocole). Les oxydes de soufre sont les pnncipaux
polluants acides. Un autre protocole est actuellement en cours de
négociation à propos des oxydes d'azote, autres polluants acides.
Des travaux exploratoires ont par ailleurs été confiés conjointe-
ment à la France et à la R .F.A . en vue de la conclusion d'un
troisième protocole qui concernerait les émissions atmosphériques
d'hydrocarbures, responsables de la formation des polluants
photo-oxydants. II convient aussi de signaler les négociations
actuellement engagées en vue de réduire la production des chlo-
rofluorocarbones qui sont soupçonnés (sans certitude totale pour
le moment) de détruire la couche d'ozone. Des actions sont éga-
lement menées par la Communauté européenne ; les programmes
de recherche sur le dépérissement des forêts (programme
« Deforpa » en France) font ainsi l'objet d'une importante coopé-
ration entre les Etats-membres . Dans le domaine de la réduction
de la pollution, la Communauté européenne a adopté en 1984
une directive-cadre sur la réduction de la pollution atmosphé-
rique en provenance des installations industnelles . Des directives
spécifiques par branche d'activité doivent la suivre . Celle concer-
nant les grandes installations de combustion (centrales ther-
miques et grandes chaufferies industrielles ou du secteur tertiaire)
est en cours d'examen depuis déjà trois ans et la France souhaite
son adoption rapide. Enfin, il déjà rappeler l'action importante
de réduction de la pollution automobile menée par la Commu-
nauté (accord « de Luxembourg » sur les voitures à essence,
accord de 1987 sur les poids lourds, directives sur l'essence sans
plomb, discussions en cours sur les rejets de particules des voi-
tures diesel et les limitations de vitesse) . Ces mesures se concréti-
seront dès 1988 .

Boissons et alcools (eaux minérales)

23715 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Jacques Léonetti attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le conditionne-
ment des eaux de table. II remarque que de nombreux pays utili-
sent des bouteilles transparentes et réutilisables en makrolon,
matériau utilisé depuis plus de vingt ans dans le monde entier
pour des biberons transparents et pratiquement incassables . Il lui
demande donc de bien vouloir préciser s'il ne serait pas souhai-
table, pour notre pays, de réaliser un tel conditionnement ce qui
diminuerait la pollution due aux bouteilles en plastique jetables.

Réponse. - « Makrolon » est le nom d'une marque commerciale
donnée à une matière plastique qui fait partie de la famille des
polycarbonates . Ce matériau est transparent et possède une très
bonne résistance aux chocs . Les problèmes spécifiques de mise
ri oeuvre de ce matériau en font un produit coûteux, ce qui rend
difficile son usage pour le conditionnement des eaux minérales.
Par ailleurs, une autre matière plastique transparente est utilisée,
surtout à l'étranger, pour le conditionnement de certains liquides
alimentaires : il s'agit du P.E .T. (polyéthylène téréphtalate glycol).
Son coût est intermédiaire entre celui du polycarbonate et ceux
d'autres produits de grande diffusion, tels que le P.V.C. (poly-
chlorure de vinyle) et le polyéthylène. Fabriqué en France, le
P.V.C . est largement utilisé pour le conditionnement des eaux
minérales et des eaux de source . Le problème de la pollution due
aux emballages perdus en matière plastique a été abordé, sous
l'angle du recyclage, dans le cadre du contrat « emballages »
signé entre les pouvoirs publics et l'interprofession de l'emballage
des liquides alimentaires pour la période 1979-1984 . Cette action
n'a pas connu le succès escompté car les obstacles techniques du
recyclage, nombreux dans ce domaine, ne permettent pas la ren-
tabilité économique des procédés existants . D'autres solutions
sont examinées à l'heure actuelle dans l'optique d'une valorisa-
tion énergétique . Elles seront expérimentées dans le cadre du
prochain contrat « emballages », actuellement en cours avec les
professionnels concernés. II convient de noter que la combustion
du P.V.C . dégage de l'acide chlorhydrique sous forme gazeuse, ce
qui pose un problème de pollution atmosphérique lors de son
incinération . La valorisation énergétique du P.V.C. ne pourra en
conséquence être envisagée que dans des unités d'incinération
munies d'installations spécifiques de déchloration des fumées .

Mer et littoral (pollution et nuisances)

24246. - 11 mai 1987 . - M . Jean-Yves Coran attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le problème de la qualité
des plages et des eaux de baignade . Il souhaite savoir si, dans le
cadre de l'année européenne de l'environnement, des actions spé-
cifiques seront réalisées pour assurer la qualité des plages et des
eaux de baignade.

Réponse. - Les actions spécifiques menées dans le cadre de
l'année européenne de l'environnement pour assurer une meil-
leure qualité des plages et des eaux de baignade en mer concer-
nent particulièrement les actions liées à l'information du public.
Deux opérations méritent d'être signalées : 1 . la publication de
façon élargie des résultats de l'inventaire de la qualité des eaux
de baignade en mer 1986 par rapport aux publications anté-
rieures. Cette année, en effet, la carte réalisée par le ministère de
l'environnement a été publiée en trois langues (français, anglais
et allemand) et diffusée très largement en France et à l'étranger,
grâce notamment à la maison de la France et à la C .C.E. Une
telle diffusion permet d'assurer, au vu de la bonne qualité glo-
bale des eaux de baignade en mer françaises, la promotion tou-
ristique en France et à l'étranger de notre pays . Cette carte a
d'ailleurs obtenu le label de l'année européenne de l'environne-
ment. Par ailleurs, les données 1986 et celles des quatre années
antérieures sont disponibles sur minitel 36-14 - Infoplage . 2 . La
participation du ministère de l'environnement à l'opération
« Pavillons bleus d'Europe » lancée par la fondation pour l'édu-
cation à l'environnement en Europe . Cette opération consiste à
remettre chaque année un label, le Pavillon Bleu, aux communes
qui ont fait des efforts pour assurer à leurs concitoyens et tou-
ristes un environnement de qualité . Cette opération a obtenu éga-
lement le label « Année européenne de l'environnement » et est
menée depuis cette année dans l'ensemble des pays européens.
Elle concerne également les ports et les plaisanciers.

Produits dangereux (pyralène)

25213 . - 25 mai 1987 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les risques de
pollution froide et de pollution chaude provenant d'incidents sur
les transformateurs au pyralène. Depuis quelques mois et à la
suite de divers accidents, les experts ont découvert que les trans-
formateurs utilisant des produits à base de polychlorobiphényles
(P.C.B .) font courir au voisinage des risques graves . Ces produits,
utilisés en tant que fluide de refroidissement pour leurs qualités
d'isolation électrique, d'ininflammabilité et de stabilité thermique,
provoquent toutefois, à très haute température, des produits
toxiques : les dioxines. Mais, bien plus que la toxicité du produit
en cas d'incendie, ce qui est reproché aux P .C .B . c'est, étant
donné leur grande stabilité chimique, qu'ils ne sont que très len-
tement biodégradables et qu'on en trouve aujourd'hui des traces
dans l'environnement naturel et dans les tissus et organes
humains. Il lui demande s'il a été averti par ses services de ce
qu'il existe aujourd'hui sur le march' un produit de substitution
- l'Ugilect - dont les caractéristiques répondent, semble-t-il, aux
exigences du législateur et aux attentes de la population en
matière d'environnement, et qui possède les propriétés d'être
ininflammable, sans danger de toxicité pour l'homme et biodé-
gradable ; si ce produit français, déposé auprès du ministre de
l'environnement et de l'I .N.R.S ., a fait l'objet d'études appro-
fondies, et dans l'affirmative s'il entend en préconiser l'utilisa-
tion.

Réponse. - Plusieurs événements récents ont attiré l'attention
du public sur les conséquences d ' un accident, ou d'un incident,
mettant en cause un appareil électrique (transformateurs, conden-
sateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique à base
de polychlorobiphényles, tel que le pyralène . L'utilisation de ces
substances, qui avait été considérée lors de leur apparition
vers 1950 comme un progrès considérable au regard des risques
d'incendie, s'est révélée par la suite porter atteinte à l'environne-
ment et à la santé du fait de leur stabilité et de leur accumula-
tion dans les chaînes biologiques. La teneur en P.C .B. dans l'en-
vironnement n'ayant pas décru malgré leur restriction
d'utilisation aux systèmes clos décidée en 1975, une directive
européenne a été plus loin en interdisant, depuis le
ter juillet 1986, la mise sur le marché d'appareils nouveaux . Les
transformateurs et appareils existants restant autorisés, des pré-
cautions particulières ont été imposées par le ministre de l'envi-
ronnement. De même, afin d'informer les services de lutte contre
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l'incendie, un recensement a été décidé au titre de la législation
des installations classées pour la protection de l'environnement.
Il a permis aux préfectures de connaître 230 000 appareils conte-
nant des P.C .B . dont 100 000 transformateurs au pyralène.
Cependant, il convient de ne pas exagérer la portée des incidents
pouvant survenir, ni la probabilité d'occurrence d'un accident
grave sur un tel appareil . La production de certaines dioxines ou
de certains furanes n'est en effet éventuellement possible que
dans le cas d'accident avec incendie . Le ministre de l'environne-
ment a d'ailleurs à ce sujet adressé aux préfets commissaires de
la République des directives précises concernant les mesures à
prendre les mieux adaptées à chaque type d'accident éventuel, le
26 août 1986. En ce qui concerne les produits de substitution, des
substances comme les silicones ou l'Ugilec T sont proposées par
les fabricants et ont fait l'objet d'un examen par la commission
d'évaluation de l'écotoxicité des substances chimiques . Un avis,
rendu en juin 1986 par cette commission, a précisé que ces pro-
duits présentaient moins d'inconvénients que lesP .C .B. mais a
recommandé la réalisation de nouveaux essais sans toutefois en
interdire la commercialisation . L'Ugilec T est plus biodégradable
que les P.C .H ., mais sa dégradation apparaît très lente . Cet avis
est à la disposition de l'honorable parlementaire . La société Ato-
chem, fabricant de l'Ugilec T, vient de remettre un rapport, en
mai 1987, qui fera l'objet d'un nouvel examen par cette commis-
sion . II est à noter que ces produits de substitution ont des carac-
téristiques spécifiques et qu'il est du ressort des utilisateurs de
choisir le produit le plus adapté aux conditions d'utilisation des
appareils .

Pollution et nuisances (bruit)

26247 . - 15 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de lui indiquer l'époque pro-
bable à laquelle sera publié le décret prévu par la loi n o 86-17 du
6 janvier 1986 et qui devait prescrire des mesures de protection
effective de la santé en limitant et réprimant les nuisances
sonores en zone urbaine.

Réponse. - La loi n o 86-17 du 6 janvier 1986, adaptant la légis-
lation sanitaire et sociale aux transferts de compétence en
matière d'aide sociale et de santé, a prévu, en son article 67, que
des décrets en Conseil d'Etat, pris après consultation du Conseil
supérieur d'hygiène publique de France, fixeront les règles géné-
rales d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la
santé de l'homme . En matière de lutte contre les nuisances
sonores, un décret est actuellement en cours d'élaboration par le
ministère chargé de la santé, en concertation avec les autres
ministères intéressés . Il concerne les activités non soumises à la
législation sur les intallations classées pour la protection de l'en-
vironnement, et les bruits de voisinage . En principe, et sauf diffi-
cultés particulières, ce texte devrait être publié avant la fin de
l'année .

Produits dangereux (chlorofluores carbones)

26859. - 22 juin 1987 . - M. Roland Carraz demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, quelles mesures compte prendre le
Gouvernement afin de limiter la diffusion des chlorofluores car-
bones (C .F.C .). Ces substances, qui dégradent la couche d'ozone
de l'atmosphère, sont extrêmement dangereuses . Certains pays
ont d'ores et déjà adopté des réglementations (Etats-Unis en par-
ticulier) qui sont très strictes . La France doit également prendre
en compte ces dangers et s'associer à ces initiatives.

Réponse. - Les chlorofluorocarbones (C .F.C .) sont des com-
posés gazeux utilisés dans l'industrie comme propulseurs d'aé-
rosols, fluides de réfrigération, agents d'expansion des mousses
synthétiques, solvants de nettoyage dans l'industrie électronique
et moyens d'extinction . Leurs émissions dans l'atmosphère pour-
raient conduire à une diminution de la couche d'ozone . Bien que
la preuve scientifique n'ait pas été apportée, des mesures conser-
vatoires sont prises : pour être efficaces elles doivenet être
arrêtées à l'échelle mondiale . La France, en application d'une
décision européenne respecte, depuis janvier 1982, un accord
signé en 1980 avec les producteurs et les utilisateurs de C .F.C.
dans les aérosols. Cet accord fixe une limitation des capacités de
production des C.F.C. 11 et 12 et une réduction de leur emploi
de 30 p . 100 par rapport à 1976, dans les aérosols. Dans le cadre

du programme des Nations unies pour l'environnement elle a, de
plus, signé en 1985 la convention de Vienne visant à protéger la
couche d'ozone . Depuis cette date, elle participe activement à la
mise en place d'un protocole mondial visant à limiter les émis-
sions de C.F.C. . Les négociations en cours qui prévoient un gel,
puis deux phases de réduction de 20 p. 100 chacune des émis-
sions des C.F.C . Il, 12, 113, 114 et 115 avant l'an 2000 progres-
sent rapidement : une conférence diplomatique est prévue en sep
tembre 1987, à Montréal . Après avoir ratifié ce protocole la
France appliquera les décisions que ne manquera pas de prendre
le Conseil des communautés européennes pour sa mise en place.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection)

27198. - 29 juin 1987 . - Alors que la réglementation impose
aux riverains l'entretien des rivières non domaniales, force est
bien de constater que depuis de nombreuses années tel n'est pas
le cas . Les collectivités locales sont de plus en plus appelées à se
substituer aux propriétaires, même si ces derniers y participent.
Compte tenu des dépenses importantes que la remise en état de
ces rivières entraîne, M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement vdu territoire et des transports,
chargé de l'environnement, si des aides plus importantes de
l'Etat ne devraient pas être consenties pour accélérer des travaux
dont la nécessité se fait de plus en plus sentir.

Réponse. - La réglementation impose aux propriétaires rive-
rains la charge de l'entretien des rivières non domaniales, et,
depuis un certain nombre d'années, les collectivités territoriales
sont de plus en plus appelées à se substituer à eux, même s'ils
participent aux dépenses correspondantes. Ce transfert de charge
résulte d'une double constatation : l'abandon progressif, depuis
longtemps, de l'entretien annuel régulier des cours d'eau, qui
conduit aujourd'hui à leur restauration complète et à l'engage-
ment de très fortes dépenses que les particuliers ne peuvent alors
plus supporter seuls ; la nécessité de réaliser à terme l'entretien
trop longtemps différé des rivières, et l'intérêt que chaque opéra-
tion de remise en état représente à ce moment-là, pour l'ensemble
de la collectivité locale. Les opérations d'entretien et d'aménage-
ment des cours d'eau non domaniaux n'ont jamais bénéficié,
d'une manière générale, de l'aide financière du ministère chargé
de l'environnement. Seules des subventions sont accordées dans
le cadre limité des contrats de rivière, et dans le domaine particu-
lier des travaux de défense des lieux habités contre les crues,
lorsqu'ils sont inscrits dans des contrats de plan Etat-région . Pour
l'avenir, il n'est pas envisagé que le ministère chargé de l'environ-
nement apporte des aides nouvelles pour les travaux d'entretien
et d'aménagement des rivières, qui restent à la charge des pro-
priétaires riverains et que les collectivités territoriales peuvent
prendre à leur compte en considération de l'intérêt que leur réa-
lisation représente au niveau local et régional . En revanche, les
agences financières de bassin qui subventionnent déjà des entre-
prises de cette nature pourraient accroître leur rôle dans ce
domaine si tel était le vœu des collectivités territoriales.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Tourisme et loisirs (parcs d'attractions)

9803. - 6 octobre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministre que deux projets importants de parcs de
loisirs sont actuellement à l'étude en France : l'un concerne un
projet de la société Watt Disne•' à Marne-la-Vallée, l'antre
concerne un parc technologique dit « des Schtroumpfs » en Lor-
raine . Ces deux projets ont été élaborés dans l'hypothèse d'une
participation des pouvoirs publics par le biais de subventions ou
d'allégements des charges sociales . Or ces deux projets ont subi,
au cours des derniers mois, un certain nombre de retards et de
nouvelles difficultés sont apparues . II serait donc regrettable que
les orientations politiques du Gouvernement de réduction des
aides aux créations d'emplois aggravent encore les incertitudes
qui pèsent sur les deux projets susévoqués . Il souhaiterait donc
q u'il lui confirme que les pouvoirs publics alloueront effective-
ment à ces deux projets les aides financières et les dégrèvements
de charges prévus initialement et indispensables pour l'équilibre
des deux opérations . Il souhaiterait de plus connaître l'état
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d'avancement de ces deux dossiers . - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, de logement, de l'aménagement du territoire
et des transpira

Tourisme et loisirs (parcs d'attractions)

19225 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n e 9903 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Tourisme et loisirs (parcs d'attraction)

26508 . - 15 juin 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n° 9803 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 rappelée sous le
n° 19225 le 23 février 1987 n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La création du parc Euro Disneyland en France, à
Marne-la-Vallée, et du parc technologique des Schtroumpfs à
Hagondange est favorisée par plusieurs formes d'incitations
financières : 1 , comme tous les parcs de loisirs à thème, ces deux
opérations bénéficient d'une mesure fiscale, l'application du taux
réduit à 7 p. 100 de la taxe à la valeur ajoutée sur le prix de
leurs billets d'entrée, conformément à la loi de finances rectifica-
tive du 30 décembre 1986 ; 2. dans les deux cas, l'Etat, les
régions et les départements concernés se sont engagés à financer
des travaux d'infrastructure nécessaires pour desservir ces parcs.
Les financements correspondants font l'objet de la convention
pour la création et l'exploitation d'Euro Disneyland en France,
signée le 26 mars 1987, d'une part, et des décisions du comité
interministériel du 9 juillet 1986, d'autre part ; 3 . chacun des
deux parcs bénéficie, enfin, des procédures propres à la région
où il est situé : procédures relatives aux villes nouvelles, dans le
cas de Marne-la-Vallée, procédures spécifiques aux zones de
conversion, dans celui d'Hagondange.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

15781 . - 29 décembre 1986 . - M. Louis Besson appelle l'at-
tention M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les préoccu-
pations des établissements de formation à la conduite automo-
bile .. Au moment où la sécurité routière dans notre pays inquiète
de plus en plus l'opinion qui souhaite un renforcement des
actions de lutte contre le fléau des accidents de la route, la dimi-
nution de près de 17 p. 100 des moyens financiers prévus par la
loi de finances pour le service des examens du permis de
conduire fait craindre aux professionnels de l'enseignement de la
conduite automobile une brutale dégradation de la formation des
conducteurs et des conditions d'organisation de l'examen du
permis de conduire qui la sanctionne . Un rapprochement entre
ces sombres perspectives et le doublement récent des droits
d'examen, qui pouvait laisser espérer une amélioration du fonc-
tionnement du service en question, est inévitable et face aux
graves interrogations que suscite ce contexte, il lui demande de
bien vouloir l'éclairer sur les réelles intentions de son gouverne-
ment en ce domaine .

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

27054 . - 22 juin 1987. - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 15781 du 29 décembre 1986 . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports porte une attention parti-
culière au comportement du conducteur et a engagé, à l'issue du
comité interministériel de la sécurité routière (C .I .S .R.) qui s'est

réuni le 11 février 1987, une étude approfondie de la formation
de celui-ci qui dépasse le cadre strict de la préparation à
l'examen du permis de conduire . En effet, le C.I .S .R. a décidé de
mettre en oeuvre des mesures importantes, afin d'améliorer la
qualité de la formation des conducteurs, point de départ d'une
meilleure sécurité routière . Ces dispositions sont les suivantes :
élaboration d'un programme national de formation à la
conduite organisation de stages de formation continue pour les
enseignants de la conduite ; extension progressive de l'apprentis-
sage anticipé de la conduite, expérimentée dès juin 1984 dans
deux départements de la région parisienne et étendu le I « mars
1986 à vingt autres départements ; enseignement systématique de
la sécurité routière dans la formation initiale et continue de tous
les instituteurs et professeurs ayant la responsabilité de l'éduca-
tion routiéra dans les établissements scolaires ; actualisation et
gé; :éralisation de l'attestation scolaire de sécurité routière
(A.S.S .R). D'ores et déjà, la réforme de l'examen d'accès à la
profession d'enseignant de la conduite, mise en vigueur pour la
session 1986, a permis d'élever sensiblement le niveau de
connaissance des futurs enseignants, notamment en portant le
volume minimum de formation à 600 heures et en créant des
stages pratiques en milieu professionnel.

Voirie (routes)

16259. - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il n'estime pas nécessaire
de modifier le système de marquage au sol existant sur les routes
à trois voies . Il conviendrait en effet d'adapter le principe du
marquage dit « à l'italienne » et qui consiste à faire alterner les
dépassements (deux voies dans un sens avec autorisation de
dépasser et une voie dans l'autre sens, en alternant tous les
deux kilomètres environ) .

Voirie (routes)

24210. - 4 mai 1987 . - M. Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 16259 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
12 janvier 1987, relative à la nécessité de modifier le système de
marquage au sol existant sur les routes à trois voies . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il existe à l'heure actuelle en France environ
3 700 kilomètres de routes nationales à trois voies, sur environ
29 000 kilomètres de routes nationales . Apparues il y a une ving-
taine d'années à une époque où le réseau autoroutier était encore
peu développé, et devant faire face à un trafic en forte crois-
sance, ces routes étaient alors exploitées par banalisation de la
voie centrale. Depuis cette date, certaines routes à trois voies ont
été doublées par des autoroutes ou élargies à 4 ou à 2 x 2 voies,
d'autres ont été améliorées par calibrage à 10,50 mètres, d'autres
enfin ont reçu une signalisation au sol permettant d'affecter les
voies là où c'était nécessaire pour réduire les risques de collisions
frontales. Ces dispositions ont permis de ramener le nombre des
accidents à 28 pour dix millions de véhicules-kilomètres par-
courus sur les routes à 3 voies de 10,50 mètres et 34 sur les
routes à 3 voies de 9 mètres, le nombre d'accidents s'élevant à 33
pour dix millions de véhicules-kilomètres parcourus sur les routes
à deux voies de 7 mètres. On ne peut donc affirmer que d'une
manière générale les routes à trois voies soient plus dangereuses
que les autres et aujourd'hui, la route à trois voies constitue un
parti d'aménagement intéressant pour les itinéraires interurbains
à fort trafic dans une gamme comprise entre 5 000 et 15 000 véhi-
cules/jour. Dans ce contexte, l'affectation des voies (2 + I voies)
constitue souvent un facteur de sécurité, dans la mesure où,
adaptée ponctuellement en fonction du relief et des courbes, elle
facilite les dépassements en limitant les face-à-face . La septième
partie du livre I ., de l'instruction interministérielle sur la signali-
sation routière du 30 octobre 1973 intitulée « Marques sur
chaussées » déconseille par contre le marquage dit « à l'ita-
lienne », consistant, sur des tronçons successifs, à affecter deux
voies à un sens de circulation, avec inversion systématique en des
points à peu près équidistants . Les expériences effectuées dans
divers pays ont en effet montré que ce dispositif accroissait légè-
rement le nombre des accidents ,et diminuait de façon substan-
tie!I' la capacité de la route . De plus, sur certaines routes à trois
v-_ :t.s très chargées et à pointes horaires très différenciées, en par-
te ;lier en région parisienne ou à proximité des grandes villes,
l'affectation de voies par marquage au sol n'est pas envisageable,
le sens le plus chargé s'appropriant la voie centrale en alter-
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nance . Les dispositifs de signalisation variable (portiques à feux
d'exploitation de voies à croix rouge ou flèche verte) peuvent
alors constituer une solution intéressante bien que plus coûteuse.
En tout état de cause, sur une route à trois voies, le parti d'amé-
nagement à retenir, affectation des voies ou banalisation de la
voie centrale, ne peut être déterminé à priori mais doit être établi
en fonction des caractéristiques (géométrie, trafic) de la section
concernée. Dans le cas de points singuliers, et notamment
lorsque la visibilité est réduite, il convient cependant, pour des
raisons de sécurité, de procéder à l'affectation de deux voies à un
sens de circulation. La prochaine révision de la septième partie
du livre le de l'instruction interministérielle sur la signalisation,
dent le texte est en cours d'approbation, recommandera claire-
ment ces dispositions.

Formation professionnelle (établissements)

17957. - 9 février 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
de Promoca, association paritaire pour la formation profession-
nelle continue et la promotion sociale des salariés d'architectes.
Cet organisme se trouve confronté à de graves difficultés puis-
qu'il ne dispose plus de la taxe parafiscale qui lui avait été
affectée jusqu'au 31 décembre 1986 et qu'aucun accord sur son
mode de financement n'a pu jusqu'ici s'établir entre les représen-
tants des architectes et des salariés. 11 lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre, d'une part,
pour favoriser la conclusion d'un tel accord et garantir le droit à
la formation des salariés de ce secteur dans le cadre de la pro-
motion sociale, et, d'autre part, pour permettre au . : salariés en
cours de formation de postuler au diplôme qu'ils préparent.

Réponse . - La formation continue et la promotion sociale des
salanés d'agences d'architectes a été jusqu'à présent assurée par
Promoca, association paritaire de droit privé, dont le financement
provenait essentiellement d'une taxe parafiscale assise sur les
salaires et acquittée par les architectes employeurs . Cette taxe
parafiscale n'a pas été reconduite en 1987 . En effet, il était
devenu indispensable, pour se conformer à la législation sur la
formation professionnelle, d'une part, de trouver d'autres moyens
de financement que la taxe parafiscale, d'autre part, de ne plus
confondre, dans un même organisme, le rôle de collecteur de
fonds et celui de dispensateur de la formation, En outre, les pos-
sibilités de formation offertes par Promoca répondaient mal aux
demandes et aux besoins réels des agences d'architectes et de
leur personnes . Les pouvoirs publics ont donc incité les organisa-
tions représentatives des architectes employeurs et les syndicats
représentant leurs salariés à négocier pour mettre en place un
système de formation conforme à la législation dans ce domaine
et susceptible de mieux répondre aux demandes des architectes et
de leurs salariés . En ce qui concerne la promotion sociale liée à
la délivrance du diplôme d'architecte, elle fait désormais partie
des missions confiées aux écoles d'architecture . Il est indispen-
sable de mettre en place, au sein de ces écoles, un enseignement
spécifique à des personnes engagées dans une activité profession-
nelle . La formation continue, quant à elle, relève de la responsa-
bilité de la profession et dépend donc de négociations entre les
partenaires sociaux pour la constitution d'un fonds d'assurance
formation. Par ailleurs, depuis 1985, Promoca n'a créé aucun
groupe de stagiaires en promotion sociale débouchant à terme
sur la délivrance d'un diplôme, puisque l'association ne pouvait
s'engager dans la poursuite de ces formations au-delà de 1986.
Seul reste donc, en 1987, en ce qui concerne la promotion
sociale, un groupe de stagiaires à Béziers qui a commencé son
cycle de formation en 1985 . Les dispositions nécessaires seront
prises pour que ces stagiaires puissent terminer leur formation
dans des conditions satisfaisantes et postuler fin 1987 au diplôme
d'architecte .

Urbanisme (réglementation)

19374. - 2 mars 1987 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la réglementation de la
construction des maisons individuelles en milieu rural . En effet,
selon la réglementation, une maison à construire doit se trouver
en principe à une distance bien déterminée de la plus proche
maison existante. La hauteur de la maison à construire est fonc-
tion de la distance par rapport à la propriété voisine. Cette régle-
mentation ne tient pas toujours compte du propriétaire voisin
déjà installé, qui se trouve parfois lésé compte tenu de la perte
d'ensoleillement, de vue du paysage, et autres gênes. Il est rare-

ment proposé une concertation avec le propriétaire ayant déjà
construit, les services de l'équipement, et le futur propriétaire
voisin . En conséquence il lui demande si une modification de la
réglementation actuelle, incluant cette nécessité de concertation,
ne peut être envisagée, notamment en zone rurale.

Réponse . - Les règles applicables à l'implantation et au volume
des constructions, codifiées aux articles R . 111-16 à R. 111-19 du
code de l'urbanisme, ne s'appliquent qu'en l'absence de plan
d'occupation des sols ou de document en tenant lieu . Toutes ces
règles, qui régissent l'exposition des bâtiments, fixent la distance
à respecter entre eux, la distance et la hauteur à respecter aussi
bien par rapport aux voies publiques que par rapport aux limites
parcellaires, sont des règles impératives ; elles s'imposent à l'au-
torité compétente qui n'a aucun pouvoir d'appréciation en la
matière. D'autre part, ces règles d'urbanisme ont une portée
générale et ont vocation à s'appliquer sur l'ensemble du territoire
à toutes les situations, en zone rurale comme en zone urbaine,
contrairement aux dispositions d'un plan d'occupation des sols,
qui peuvent être mieux adaptées aux spécificités locales . Néan-
moins, l'actuel article R. I11-20 du code de l'urbanisme autorise
un système de dérogations aux règles édictées par les articles
R . II1-16 à R. 111-19 et d'aménagements aux règles prescrites
par les articles R. 111-18 et R . 111-19 ; mais ces dérogations ne
peuvent intervenir que pour des motifs d'intérêt général (Conseil
d'Etat, 16 décembre 1977, ministre de l'équipement contre
Cuzeau) . Rien n'empêche d'ailleurs qu'une concertation s'éta-
blisse, préalablement à la construction, entre propriétaires voisins,
concertation de nature à réduire les conflits pouvant naître de la
proximité des habitations . Toutefois, si une telle concertation
n'aboutissait pas et qu'un voisin estimait subir des troubles de
voisinage (perte d'ensoleillement, gênes diverses, etc.), il lui serait
toujours loisible de demander réparation de ce préjudice devant
le juge civil .

Architecture (agrément)

19501. - 2 mars 1987 . - M. Emile Zuccarelli interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur l'application de l'article 37-2 de
la loi du 3 janvier 1977 . Cet article prévoit la possibilité de
reconnaître aux maîtres d'oeuvre en bâtiment la qualification
reconnue aux architectes, à certaines conditions . Mais les postu-
lants au titre d'agréé en architecture se sont vu opposer des atti-
tudes extrêmement restrictives et de la part du ministère et de la
part des instances professionnelles elles-mêmes, lorsqu'elles inter-
venaient pour trancher un différend. La manière dont la loi est
appliquée fait qu'un grand nombre de professionnels qui se sont
vu reconnaître le droit d'exercer pendant dix ans et plus - au
titre de l'ancienne législation ou au titre de l'aménagement provi-
soire - sont aujourd'hui menacés de perdre toute possibilité de
travailler, ce qui est difficilemditt acceptable sur le plan de
l'équité et serait tout à fait dommageable sur le plan économique.
En conséquence il lui demande comment il entend régler le
délicat problème concernant les 2 700 candidats malheureux
ayant émis auprès de lui un recours gracieux.

Architecture (agrément)

26481 . - 15 juin 1987 . - M . Emile Zuccarelli s'étonne auprès
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 19501, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 mars 1987, concernant les maîtres d'oeuvre en bâtiment. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture pose le
principe de l'intervention obligatoire d'un architecte ou d'un
agréé en architecture pour la conception des bâtiments dont la
surface hors oeuvre nette dépasse 170 mètres carrés ou 800 mètres
carrés hors oeuvre brute lorsqu'il s'agit d'un bâtiment agricole.
Mn de permettre aux maitres d'oeuvre en bâtiment installés
avant 1977 de poursuivre leur activité, la loi sur l'architecture a
prévu dans son article 37, alinéas 1 et 2, deux procédures don-
nant la possibilité à des personnes qui exerçaient avant la publi-
cation de cette loi une activité de conception architecturale à titre
principal sous leur responsabilité personnelle, d'être inscrites au
tableau de l'ordre des architectes sous le titre d'agrégé en archi-
tecture. 3 700 candidats ont été agréés au titre des deux procé-
dures susvisées et 2 700 dossiers environ restent à examiner qui
concernent les personnes qui ont formé un recours contre une
décision de refus en première instance . La plupart de ces dossiers
ayant été constitués il y a plusieurs années, le ministre de l'équi-
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pement . du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a demandé aux directeurs départementaux de l'équipe-
ment de lui fournir un certain nombre de renseignements sur
l'activité professionnelle actuelle de chaque candidat . Ce complé-
ment d'information était nécessaire pour mieux apprécier la
situation professionnelle des personnes concernées et les consé-
quences qu'aurait pour celles-ci un refus d'agrément . L'examen
des dossiers de recours est actuellement en cours et toutes les
décisions interviendront d'ici l'automne prochain . Il est précisé
que, pour l'examen de ces dossiers de recours, seuls les critères
de la loi du 3 janvier 1977 seront appliqués.

Circulation routière (accidents)

21417 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports de lui indiquer, pour
chaque région et pour l'année 1986, quel est le nombre d'acci-
dents mortels mettant en cause uniquement un véhicule et un
obstacle fixe . Parmi ces accidents, il souhaiterait connaître quel
est le nombre d'accidents mortels où l'obstacle est un arbre . Il
souhaiterait également connaître si une politique d'élimination
des arbres à proximité des points noirs est envisagée.

Réponse. - Au terme des statistiques dressées par l'Observatoire
national de la sécurité routière pour l'année 1986, on a dénombré
3 426 accidents mortels provoqués par collision de véhicules
contre obstacle fixe - dont 1 025 contre arbres - toutes voiries
confondues . Le tableau joint fait apparaître d'importantes diffé-
rences dans les nombres d'accidents mortels recensés par région.
Elles tiennent aux linéaires de routes, aux plantations d'aligne-
ment plus ou moins fournies, et aux taux de trafic très diversifiés
selon les régions. Depuis 1984, l'Etat a engagé un programme
concernant les plantations d'alignement sur routes nationales
appliqué dans un premier temps à dix départements pilotes . Son
but primordial est l'acquisition systématique d'emprises supplé-
mentaires permettant d'écarter tous les obstacles fixes
(poteaux E .D .F. . P.T .T., arbres) des bords de routes . Les études
menées par I'O .N.S.E .R. à ce sujet ont été largement prises en
compte . C'est ainsi que la circulaire n e 84-81 du
28 novembre 1984 recommande aux directions départementales
de l'équipement réalisant de nouvelles implantations, de ne pas
les situer à moins de quatre mètres du bord actuel ou prévisible
de la chaussée . Quant aux plantations existantes, situées entre
1,50 mètre et 2,50 mètres en lisière, elles pourront être main-
tenues par la pose de glissières spéciales de sécurité. Seuls les
arbres implantés à moins de 1,50 mètre des bords de routes
seront progressivement supprimés . Enfin, dans le cadre de la
politique volontariste menée par l'Etat pour l'application du pro-
gramme de résorption des zones d'accumulation d'accidents cor-
porels (points noirs), et lorsque l'examen des causes d'accidents
implique les plantations d'alignement, le traitement conforme à
l'esprit de la circulaire 84-81 doit leur être systématiquement
appliqué.

Nombres d'accidents mortels mettant en cause uniquement un véhi-
cule et un obstacle fixe (dont un véhicule et un arbre), par région.
en 1986 :

RÉGIONS
ACCIDENTS MORTELS
contre obstacles fixes

ACCIDENTS MORTELS
contre arbre

Nord	 121 20
Picardie	 113 28
(le-de-France	 232 68
Centre	 224 62
Haute-Normandie	 91 20
Basse-Normandie 	 84 15
Bretagne	 141 16
Pays de Loire	 206 41
Poitou - Charente	 122 39
Limousin	 48 18
Aquitaine	 238 79
Midi - Pyrénées	 263 135
Ardennes	 95 38
Lorraine	 136 66
Alsace	 78 35
Franche-Comté	 88 32
Bourgogne	 :	 151 46
Auvergne	 139 40
Rhône - Alpes	 342 75
Roussillon	 211 77

Logement (prêts)

21457 . - 30 mars 1987 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
ambiguë face à laquelle se trouvent des centaines de ménages,
par rapport aux organismes prêteurs dans le cadre d'acquisition
d'habitation principale, dont la réalisation s'est opérée entre 1980
et 1986 . En effet, le nombre croissant de demandes de réaména-
gement de prêts forcerait les organismes prêteurs à refuser à cer-
tains ménages, cela à cause du volant réduit de crédits alloués à
ce titre par l'Etat aux organismes financiers . Est-il possible
d'avoir communication de la masse financière réservée en 1987 à
cette destination et la ventilation de celle-ci par organisme finan-
cier.

Réponse. - La diminution de l'inflation et la modération corré-
lative des revenus des ménages ont pour effet d'amener certains
emprunteurs des années 1981-1984 à connaître des difficultés de
remboursement de leurs prêts, souscrits alors à des taux d'intérêt
et de progressivité élevés. En ce qui concerne les prêts conven-
tionnés, pour lesquels des adaptations réglementaires ont permis
le refinancement par ces mêmes prêts aux conditions actuelles, et
les prêts non réglementés, il appartient aux établissements prê-
teurs de fixer leurs propres critères de recevabilité applicables
aux demandes de refinancement ou de réaménagement. L'inter-
vention financière de l'Etat prévue dans ce cadre, consiste à
maintenir le droit à l'aide personnalisée au logement (A .P.L.)
pour le refinancement d'un prêt conventionné par un prêt
conventionné, pour lequel aucune limite budgétaire n'a été fixée.
De plus, les établissements prêteurs se sont volontairement
engagés à réaménager de manière systématique les prêts conven-
tionnés souscrits avant 1984 et dont les titulaires connaissent un
taux d'effort d'au moins 37 p . 100. Ces dispositions permettront
à environ 50 000 ménages de connaître une amélioration de leur
situation . Elles sont prises en charge par les établissements de
crédit sans intervention financière de l'Etat. S'agissant des P.A.P.,
les pouvoirs publics ont décidé que ceux souscrits entre le
l xx juillet 1981 et le 31 décembre 1984, et dont les mensualités
nettes d'A.P .L. y compris celles des éventuels préts complémen-
taires atteignent 37 p . 100 des revenus des emprunteurs, pour-
raient voir leur progressivité ramenée à 2,75 p. 100 par an, en
échange d'un court rallongement de leur durée. De plus, ces
emprunteurs bénéficieront d'un supplément d'A .P.L. à compter
du ! si juillet 1987 . Ces mesures seront appliquées à tqus les
emprunteurs répondant aux conditions exposées ci-dessus . Elles
ne sont donc pas limitées par une enveloppe . Pour ce qui est du
complément d'A.P.L., le coût est estimé à 200 millions de francs.
Ces mesures sont susceptibles de permettre à plus de
50 000 emprunteurs de connaitre une réduction sensible de leur
taux d'effort.

Circulation routière (poids lourds)

21923. - 6 avril 1987 . - M. Georges Bollengier-Stragier attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
des charges autorisées par essieu des poids lourds dans la législa-
tion française . L'actuelle réglementation autorise en effet une
charge maximale de treize tonnes par essieu simple et vingt et
une tonnes par essieu double . Elle apparais comme celle qui
autorise les plus fortes charges par essieu dans les pays de la
Communauté économique européenne . II est par ailleurs établi
que les fortes charges à l'essieu autorisées en France sont la
cause majeure des dégâts très importants intervenus aux
chaussées des réseaux routiers . Lors des deux derniers hivers,
1984-1985 et 1985-1986, des dégâts considérables ont été occa-
sionnés au réseau routier départemental et communal par la cir-
culation des poids lourds . Un alignement des critères de charges
par essieu sui ceux de nos voisins permettrait pour l'avenir des
économies importantes pour le réseau routier français, quel qu' en

RÉGIONS
ACCIDENTS MORTELS
contre obstacles fixes

ACCIDENTS MORTELS
contre arbre

Provence - Alpes - Côte
d'Azur	

Corse	
280

23
72

3

France entière	 3 426 1 025
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soit son propriétaire (Etat, départements, communes) . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures sont envisagées afin d'har-
moniser la législation française à celle des autres pays européens
et d'éviter d'aggraver les dégradations aux réseaux routiers
locaux lors des prochains hivers.

Réponse. - La France autorise, depuis de longues années, une
charge à l'essieu de 13 tonnes, et le réseau routier national est
défini en fonction de cette réglementation . Il est exact, comme le
souligne l'honorable parlementaire, qu'une charge à l'essieu forte
est un facteur d'usure des chaussées, notamment durant les
périodes de dégel succédant à un gel profond du sol, comme cela
s'est produit au cours des derniers hivers . C'est pourquoi le Gou-
vernement consacre chaque année des crédits importants pour la
mise « hors gel » du réseau routier national, les départements et
les communes renforçant, de leur côté, leurs axes routiers les plus
circulés . Il convient toutefois de mettre en balance le coût de
modernisation du réseau routier et celui du transport : une
charge à l'essieu importante permet en effet des économies de
carburant, de pneumatique et de poids du véhicule . C'est dans
cet esprit que les travaux menés au sein de la Communauté éco-
nomique européenne ont conduit, dans une directive C.E.E. de
décembre 1985, à harmoniser à 11,5 tonnes la charge autorisée
sur l'essieu moteur, c'est-à-dire une valeur médiane entre les
charges maximales autorisées dans les différents pays, qui varient
actuellement de 10 à 13 tonnes . La transposition de cette direc-
tive dans le code de la route français est en cours.

Voirie (routes)

21952 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les conditions de cir-
culation sur la route nationale 13 dans l'Eure . La densité de la
circulation fait courir de grands risques aux usagers . Entre Chau-
four et Evreux, par exemple, plus de seize mille véhicules en
moyenne empruntent quotidiennement la R.N . 13 . Il ne faut pas
s'étonner dans ces conditions que celle-ci soit devenue la route la
plus dangereuse du département : 372 accidents en 1985,
54 morts (un tous les quatre kilomètres) et près de 600 blessés,
toujours pour la seule année 1985 . Ces chiffres sont inaccep-
tablei. L'achèvement du doublement des voies, dans les plus
brefs délais, paraît être la seule solution qui permette de porter
remède à une situation aussi difficile. Un tel aménagement est
d'ailleurs nécessaire pour le développement économique de la
région d'Evreux, pour laquelle la R .N. 13 est une artère essen-
tielle. Il lui demande de lui faire savoir dans quel délai le remo-
delage de cette route peut être envisagé.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports tient à affirmer que
l'amélioration du réseau routier national et de la sécurité sur ce
réseau constitue l'une des orientations majeures de la politique
routière. C'est dans ce but qu'il a été demandé aux services de
l ' équipement de réaliser une étude approfondie, afin d'effectuer
un diagnostic de la sécurité sur la R.N .13 . D'ores et déjà, les
opérations de mise à trois voies entre le C .D .133 et La Rivière-

rbouville, la dénivellation du carrefour avec le C .D .133 et
l'aménagement du carrefour de Malbrouck avec la R .N.138 sont
à l'étude afin de pouvoir être engagés au plus tôt, compte tenu
des contraintes budgétaires.

Circulation routière
(dépistage de l 'alcoolémie)

22432 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il ne considère pas qu'il
serait utile de modifier le réglementation poue imposer une visite
médicale à un conducteur qui fait l'objet d'une mesure de sus-
pension du permis de conduite . Cette mesure permettrait un
meilleur dépistage des alcooliques chroniques dangereux pour la
sécurité routière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

22727. - 13 avril 1987 . - M. Jean-Paul Fucha attire l'attention
de M . k ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement da territoire et des transports sur la lutte contre l'al-
coolisme au volant. En effet, lorsque le tribunal prononce l'annu-
lation du permis, ou lorsque celle-ci est automatique, l'article
L 15 du code de la route prévoit que l'intéressé ne pourra solli-
citer un nouveau permis avant l'expiration d'un délai fixé par la
juridiction et sous réserve qu'il soit reconnu apte ap:s un

examen médical et psychotechnique effectué à ses frais . En
revanche, une telle mesure n'est pas prévue lorsque le tribunal
prononce une simple mesure de suspension ; il serait pourtant
utile, sans que cela soit systématique, que la juridiction puisse
dire qu'après le délai de suspension le permis de conduire sera
restitué à l'intéressé sous réserve qu'il soit reconnu apte après
examen médical et psychotechnique effectué par un centre agréé.
En effet, la préfecture a la possibilité d'imposer un examen
médical dans le cadre d'une suspension administrative du permis
mais la mesure administrative est caduque après décision du tri-
bunal . C ' est pourquoi il lui demande ce qu'il pense de cette pro-
position.

Réponse. - En application de l'article R . 128 du code de la
route, le préfet, commissaire de la République, soumet à un
examen médical tout conducteur auquel est imputable une infrac-
tion pour délit d'alcoolémie, tout conducteur qui a fait l'objet
d'une restriction ou suspension de droit de conduire d'une durée
supérieure à un mois pour l'une des infractions énumérées à l'ar-
ticle L . 14 dudit code, c'est-à-dire toutes les infractions suscep-
tibles de donner lieu à suspension ou annulation du permis de
conduire . En outre, le préfet, commissaire de la République,
peut, à tout moment et dans la mesure des informations dont il
dispose, demander qu'un conducteur soit soumis à un examen
médical sur le vu duquel il prononce, s'il y a lieu, la restriction
de validité, la suspension ou l'annulation du permis de conduire
ou le changement de catégorie de ce titre . Rien ne s'oppose donc
à ce que le préfet soumette à un examen médical un conducteur
ayant fait l'objet d'une seule suspension judiciaire du permis de
conduire, surtout lorsque celle-cl fait suite à un délit d'alcoo-
lémie. Il faut noter toutefois qu'avec l'application généralisée de
l'article L . 18-1 du code de la route, la plupart des conducteurs
ayant commis un délit d'alcoolémie sont sanctionnés par une sus-
pension administrative immédiate du permis de conduire et donc
soumis à un examen médical avant la tin de la durée de suspen-
sion, les autres faisant l'objet d'une comparution devant la com-
mission, qui se prononce régulièrement et dans la grande majo-
rité des cas pour une suspension du permis de conduire
également. Compte tenu de toutes les possibilités réglementaires
déjà existantes, Il ne semble donc pas opportun de demander à
l'autorité judiciaire de se prononcer sur la nécessité de soumettre
le conducteur à un examen médical et psychotechnique.

Logement (prêts)

23292. - 20 avril 1987 . - M . Jacques Lavédrine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des familles ayant contracté un prêt P.A.P. ou un prêt conven-
tionné pour l'acquisition de leur logement avant le
31 décembre 1983 et qui se trouvent confrontées à des difficultés
de remboursement. Un certain nombre de ces familles ont réussi
à obtenir - non sans peine - la renégociation de leur prêt ou ont
eu recours à un prêt substitutif ou un refinancement partiel . Il
semblerait cependant que l'ensemble des avantages fiscaux dont
bénéficiaient les accédants à la propriété ne soient pas main-
tenus, contrairement à certaines déclarations ou directives anté-
rieures . Des établissements préteurs réclament en effet à leurs
clients, au moment de la renégociation, le montant de la T .V.A.
résiduelle en invoquant l'exonération dont avait bénéficié l'achat
du logement . Cette pratique est contraire à l'esprit des textes
favorisant l'accession à la propriété. Aussi, pour répondre à l'at-
tente des accédants concernés, il lui demande de réaffirmer préci-
sément le maintien des avantages fiscaux dans les cas évoqués.

Réponse. - L'attribution de prêts bénéficiant d'une aide de
l'Etat et destinés à financer l'acquisition par les ménages de leur
résidence principale est assortie d'avantages fiscaux importants :
réduction d'impôt afférente aux intérêts compris dans les dix pre-
mières annuités de remboursement des emprunts contractés avant
le l er janvier 1984, exonération de quinze ans de la taxe foncière
sur les propriétés bâties pour les prêts demandés avant le l et jan-
vier 1984, exonération de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V .A .) en
cas de prêt souscrit auprès d'un organisme d'H .L .M . Des mesures
ont été prises en faveur des emprunteurs qui rencontrent actuelle-
ment des difficultés financières, notamment dans le but de faci-
liter le refinancement des prêts aidés à l'accession à la propriété
(P.A.P.) souscrits au cours des années 1981 à 1984 à des taux
d'intérêt et de progressivité élevés . Les pouvoirs publics ont aussi
décidé de maintenir, sous certaines conditions, les avantages fis-
caux existants . Ainsi, en cas de substitution de prêt, totale ou
partielle, la réduction d'impôt sur le revenu attachée à l'emprunt
initial est maintenue si le capital souscrit dans le nouveau contrat
n'est pas supérieur au capital restant à rembourser . Cette disposi-
tion concerne l'ensemble des emprunteurs immobiliers, quelle
que soit la nature du prêt souscrit. Pour les souscriptions de



IO août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4683

P.A.P., l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties
accordée en cas de construction neuve est maintenue quelles que
soient les conditions de refinancement . En outre, l'exonération de
T.V.A . n'est pas remise en cause en cas de remboursement anti-
cipé, partiel ou total, d'un prêt P.A .P . souscrit auprès d'un orga-
nisme d'H.L.M . si le logement qu'il a financé a été acquis entre
le 1•r juillet 1981 et le 31 décembre 1984. Il en est de même en
cas de revente du logement, avec substitution d'emprunteurs et
remboursement partiel du prêt . Par ailleurs, afin que les renégo-
ciations de prêt avec une nouvelle banque n'entraînent pas de
frais de levée et de reprise d'hypothèque, il peut être fait appel à
la procédure de subrogation prévue à l'article 1250 du code civil.
Cette subrogation est exonérée de la taxe de publicité foncière,
permettant ainsi une réduction sensible des frais liés à une telle
opération.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

23881 . - 27 avril 1987. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que de
ne pas disposer d'une plaque limitant la vitesse à 90 kilomètres à
l'heure à l'arrière de son véhicule lorsque celui-ci est équipé de
pneumatiques cloutés entraîne une amende de 900 francs . Il
s'étonne de la sévérité de cette mesure qui peut paraître déme-
surée par rapport à la faute commise et lui demande de bien
vouloir lui indiquer si! est dans ses intentions de la modifier.

Réponse. - L'obligation cf .pposer une plaque de limitation de
vitesse à 90 kilomètres heure à l'arrière de tout véhicule lorsque
celui-ci est équipé de pneumatiques cloutés est explicitement
énoncée par l'article 6 de l'arrêté ministériel du 18 juillet 1985
relatif aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques.
Les infractions à cette disposition constituent une contravention
de la troisième classe, aux termes de l'article R. 239 du code de
la route, punissables en conséquence d'une amende forfaitaire
d'un montant de 450 francs. Dans la mesure où la présence de ce
disque est le seul moyen dont disposent les forces de l'ordre
pour contrôler aisément l'équipement du véhicule en p, .euma-
tiques cloutés, et que, surtout, il permet aux automobilistes d'être
informés de la nécessité d'adapter les distances de freinage en
conséquence, l'absence de plaque permettant l'identification de
l'équipement en pneumatiques cloutés est un facteur d'accident
non négligeable . Dès lors, il n'est pas envisagé de modifier la
réglementation sur ce point.

Circulation routière
(dépistage de l'alcoolémie)

24016. - 4 mai 1987 . - M. Gilles de Robien demande à M. le
migistre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il ne lui paraît pas souhaitable de
prendre des mesures visant à rendre obligatoire la présence d'al-
cootest dans la voiture au même titre que les papiers du véhicule
ou que les boîtes de lampes . Cette démarche permettrait à
chacun de vérifier dès qu'il le jugerait utile le taux d'alcool pré-
sent dans le sang et participerait ainsi à diminuer le nombre
d'accidents dus à des conducteurs en état d'ébriété.

Réponse. - Des éthylotests jetables (les alcootests traditionnels
à ballon), en sachet individuel, sont produits par une entreprise
française. Disponibles au siège des automobiles-clubs, ils peuvent
permettre à chaque conducteur de savoir s'il est en état ou non
de conduire . Seront également disponibles dans un avenir prévi-
sible, des éthylotests grand public, soit personnels plus petits et
de coût modique, soit plus robustes à usage public, qui donne-
ront des indications chiffrées précises. Il n'est pas envisagé pour
l'instant de rendre la possession de ces appareils obligatoire,
mais des campagnes d'incitation seront menées tant au niveau
national qu'à l'échelon local.

Voirie (routes)

24042. - 4 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet de
la principauté d'Andorre d'améliorer une liaison routière avec la
France, en perçant un tunnel sous le col d'Envalira et en
construisant sur la rive gauche de l'Ariège une route protégée des
avalanches qui viendrait se raccorder à la R.N. 20 à un kilomètre
au sud du village de L'Hospitalier-près-l'Andorre. Dans cette

perspective, il conviendrait que toute la partie de cette jonction
située en territoire français, depuis la R.N . 20 jusqu'à la limite de
l'Andorre, soit prise en charge par l'Etat français . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître si les études
pour réaliser cette liaison ont été faits, quel serait le coût de cet
aménagement et quels sont les engagements que peut prendre
aujourd'hui le ministère pour assurer cette liaison dès que la
principauté d'Andorre aura réalisé son projet.

Réponse. - La France réalisera le raccordement de la route
d'accès au tunnel d'Envalira, situé sur le territoire de la princi-
pauté d'Andorre, avec le réseau national français . Ainsi, le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a donné son accord de principe pour
l'aménagement d'un carrefour sur la R.N . 20 permettant le
débouché au tunnel construit par les Andorrans . La programma-
tion de cet aménagement sera examinée le moment venu, de
façon à faire cotnctder la mise en service de ce raccordement
avec l'ouverture du tunnel . En ce qui concerne la R.N. 20, le
récent comité interministériel d'aménagement du territoire a
maintenu son classement en grande liaison d'aménagement du
territoire. D'importants travaux y sont en cours, comme la dévia-
tion de Saverdun et celle de Saint-Jean-de-Verges, après celles de
Pamiers et de Variii'es . Des crédits européens seront affectés à la
section Pinsaguel - Le Vernet, et la Communauté économique
européenne s'est engagée, dans le cadre des programmes intégrés
méditerranéens, à participer à l'amélioration de la R .N . 20.
études sont en cours, tout au long de l'itinéraire, afin que les
opérations soient prêtes à faire l'objet d'inscriptions dans le
cadre du 10• Plan .

Permis de conduire (examen)

24144. - 4 mai 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le souhait exprimé par
certains membres des organisations professionnelles des auto-
écoles. Les intéressés souhaiteraient, en effet, que soit envisagée
une réforme du permis B afin, d'une part, de privilégier la forma-
tion et de l'adapter davantage aux nécessités actuelles de la cir-
culation et, d'autre part, de rendre l'examen plus performant et
plus motivant. Ils se prononcent ainsi en faveur d'un examen
d'une durée plus importante et posent, ce faisant, la question du
nombre des inspecteurs puisque le recrutement de ces derniers
est fortement limité. Par ailleurs, ils estiment qu'une révision des
arrêtés du 10 mars 1970 qui réglementent la profession est néces-
saire dans la mesure où ils ne correspondent plus exactement aux
structures et au mode de fonctionnement actuels des auto-écoles.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de
prendre des mesures, afin de répondre à l'attente des intéressée.

Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routière du
11 février 1987 a décidé de mettre en oeuvre des mesures impor-
tantes dans le domaine pédagogique afin d'améliorer la qualité
de la formation des conducteurs, point de départ d'une meilleure
sécurité routière . Pour cela, un programme national de formation
à la conduite, permettant de définir une pédagogie valable pour
l'ensemble des auto-écoles, va être élaboré et enseigné dans
toutes les auto-écules . Le permis B sera alors modifié en consé-
quence pour mieux sanctionner l'acquisition de ces connais-
sances ; Il s'agit notamment d'affirmer que l'obtention du permis
de conduire n'est pas un objectif en soi mais un moyen d'accéder
à la conduite automobile. Pour l'application de ce programme,
seront élaborés des dossiers pédagogiques afin de développer cer-
tains thèmes de sécurité routière particulièrement importants
(vitesse, alcool, assurance et entretien du véhicule, comportement
en cas d'accident). Par ailleurs, sera rédigé un guide du forma-
teur constituant un manuel de pédagogie pratique donnant toutes
les indications susceptibles de faciliter l'enseignement du contenu
du programme et l'usage des dossiers. Enfin, sera mise en œuvre
une formation continue des enseignants en vue d'améliorer la
pédagogie de la conduite . Dans ce contexte, il n'apparaît pas que
i amélioration de la qualité de l'examen doive obligatoirement
passer par une augmentation de sa durée . Quoi qu'il en soit, il
convient de rappeler les contraintes que rencontre le service des
examens du permis de conduire en matière de recrutement d'ins-
pecteurs en raison de la politique de réduction des emplois
publics menée par le Gouvernement, qui impose une organisation
rigoureuse de la programmation des examens et de la convoca-
tion des candidats . Concernant la réglementation applicable à
l'exploitation d'établissements d'enseignement de la conduite
automobile (arrêté et circulaire du 10 mars 1970), il convient de
rappeler qu'il a été récemment demandé aux organisations repré-
sentatives au sein du conseil supérieur de l'enseignement de la
conduite et de l'organisation de la profession (C .S .E.C .A.O.P.) de
faire part à l'administration de leurs propositions en vue
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d 'adapter les textes existants aux réalités actuelles de ce domaine
d'activité. Ces propositions font l'objet d'un examen approfondi
de la part des services du ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports, en liaison avec
les autres administrations concernées afin qu'une concertation
puisse s'engager à délai rapproché avec les instances représenta-
tives des enseignants de la conduite.

Permis de conduire (examen)

24156. - 4 mai 1987. - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment da territoire et des transports sur l'action• menée par l'as-
sociation des secouristes de l'agglomération de Roubaix et du
conseil d'action pour la prévention des accidents et les secours
d'urgence afin de faire connaître aux usagers de la route « les
cinq gestes 'qui sauvent » lorsqu'ils sont en présence de blessés de
la circulation. Il lui rappelle que ces associations ont proposé
aux pouvoirs publics, il y a plusieurs années déjà, d'introduire
dans le cycle de formation des candidats au permis de conduire
un stage d'initiation sur la conduite à tenir en cas d'accident et
les gestes à pratiquer en cas d'urgence . Il lui rappelle, en outre,
que cette proposition a été approuvée en novembre 1974 par le
comité interministériel de la sécurité routière . Constatant qu'il
n'existe actuellement aucun enseignement ni épreuve de secou-
risme à l'examen du permis de conduire, il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il entend adopter afin de remédier à
cette situation.

Réponse. - Il n'est pas contestable que la connaissance par les
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire - et
surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route
apparaît souhaitable et de nature à contribuer à la réduction du
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages, conduit à penser que c'est dès
l'adolescence que l'apprentissage des comportements à adopter
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu priviliégiè de
son acquisition est tout naturellement le collège . Tel est bien le
sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en
place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie . A l'effet de
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale
a diffusé récemment à tous les enseignants une brochure intitulée
« L'Education à la sécurité dans les écoles et les collèges » . Ce
documett rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs
efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment
l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie . Cet
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de
secourisme. Parallèlement, grâce à un effort budgétaire important,
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins
de démonstration. Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la
connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de
secourisme accessibles à tous et pouvant être mises en pratique
sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants
de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuve théorique
du permis de conduire. Ces question portent notamment sur le
balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de
police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comportement en
cas d'incendie. De même, dans le cadre de la réforme des permis
de conduire des véhicules lourds, une connaissace pratique des
consignes relatives à l ' évacuation des passagers sera exigée des
candidats au permis D . Récemment, la France a abordé, lors des
discussions européennes ponant sur l'élaboration de la seconde
directive sur le permis de conduire communautaire, la question
de l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l 'égard
des victimes d'accidents de la circulation. Il y a tout lieu de
penser que, dans le cadre des connaissances minimales exigées
pour l'obtention du permis de conduire, des notions élémentaires
sur le comportement à tenir en présence d'un accident, comme
l'alerte et la protection des lieux d'un accident, seront envisagées.
Les actions très positives menées par les associations de secou-
risme sont actuellement confortées par les initiatives locales qui
se développent dans de nombreux départements sous l'impulsion
des équipes pluridisciplinaires du programmes Réagir . C'est ainsi
qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information des
usagers de la route qui se traduit sous la forme de dépliants c'is-
pombles dans divers lieux publics et rappelant les principaux
gestes de secours . Parallèlement, le secours routier français
patronné par le ministère de l'équipement, du logement, de

l'aménagement du territoire et des transports a édité un dépliant
sur ce thème qui fait l'objet d'une très large diffusion au plan
national . Enfin, le comité interministériel de la sécurité routière
(C .I .S .R .) du 11 février 1987 vient de décider l'élaboration d'un
programme national de formation à la conduite automobile et
une réforme corrélative du permis de conduire les véhicules
légers (B) . Dans le cadre de ce travail, des discussions sont
engagées entre mes services et ceux du ministère de l'intérieur
(direction de la sécurité civile) afin d'examiner comment et à
quelles conditions une telle formation aux gestes élémentaires de
survie peut être intégrée à ce programme.

Urbanisme (permis de construire)

24240. - 11 mai 1987. - M. Georges Bolleagler-Stragier
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
problèmes que posent les dispositions de l'article 38 de la loi
n e 83-8 du 7 janvier 1983 en ce qui concerne les communes non
dotées d'un P.O .S . et qu'il est fait l 'application de l'article
L . 111 .1 .2 du code de l'urbanisme . Aucun permis de construire
ne peut être délivré au nom de l'Etat « hors des parties actuelle-
ment urbanisées de la commune » . Ces dispositions réduisent à
néant l'effort de revitalisation des petites communes pour les-
quelles un projet de construction permet de maintenir une cer-
taine activité et de lutter contre la désertification . Il lui demande
quelles sont les mesures nécessaires qu'il compte prendre pour
apporter un assouplissement à ces règles de constructibilité . Par
ailleurs, il lui expose les préoccupations des constructeurs de
chalets de loisirs et des problèmes liés à l 'implantation de ces
constructions sur les terrains acquis par des citadins . Ainsi, pour
le département de la Sarthe, nombre de leurs clients potentiels
achètent des terrains qui sont appelés « terrains de loisirs » pour
y implanter une habitation légère de loisirs mais se heurtent à un
refus de l'administration, car il ne peut leur être délivré de certi-
ficat d'urbanisme puisqu'il s'agit de terrains non constructibles . II
lui demande quelles sont les mesures envisagées pour répondre à
ces nombreuses demandes d'installations d ' habitations légères de
loisirs.

Réponse. - S'agissant du premier point évoqué dans la ques-
tion, il est précisé que plusieurs dispositions nouvelles introduites
par les lois n e 86-841 du 17 juillet 1986 et ne 86-972 du
19 août 1986 ont nettement assoupli les conditions d'application
de la règle de constructibilité limitée, issue de l'article 38 de la
loi ne 83-8 du 7 janvier 1983 et insérée dans le code de l'urba-
nisme à l'article L. I11-1-2 . Les modifications ainsi apportées au
dispositif existant auparavant ont eu précisément pour objectif de
remédier aux difficultés pratiques rencontrées par certaines com-
munes rurales soucieuses de préserver leurs possibilités de déve-
loppement, sans qu'il soit pour autant nécessaire d'élaborer un
plan d'occupation des sols (P.O .S .) eu égard au faible rythme de
construction constaté dans ces communes . A cet effet, la loi du
19 août 1986 : d'une part, a élargi le champ des exceptions au
principe de constructibilité limitée en donnant désormais aux
communes non dotées d'un P.O.S. la possibilité d'accueillir, en
dehors des parties actuellement urbanisées, non plus une, mais
des constructions ou installations, dès lors que le conseil muni-
cipal, sur délibération motivée, en justifie l 'intérêt pour la com-
mune et que de tels projets ne portent pas atteinte aux principes
de l ' engagement : sauvegarde des espaces naturels et des pay-
sages, salubrité et sécurité publique, modicité du surcroît de
dépenses publiques : d'autre part, a mis fin à l'alternative « éla-
boration d'un P.O .S . ou application de la règle de constructibilité
limitée », en permettant aux communes qui souhaitent fixer
quelques règles et orientations pour l ' organisation de leur terri-
toire, sans avoir désormais à prescrire préalablement un P.O.S.,
de définir conjointement avec le représentant de l'Etat une
« règle de jeu », au moyen d'une « carte communale » valable
pour une durée de quatre ans renouvelable pendant laquelle la
règle de constructibilité limitée est suspendue (nouvel article
L 111-1-3 du code de l'urbanisme). L'ensemble de ces mesures
devrait favoriser un développement harmonieux, à leur rythme,
des communes rurales, tout en assurant la nécessaire sauvegarde
des paysages et des espaces agricoles : tel est bien l'objectif visé
par la loi du 19 août 1986 . En ce qui concerne le deuxième
point, les problèmes soulevés par l'implantation de « chalets de
loisirs » Sur des terrains non constructibles acquis par des
citadins sont a examiner au regard de la réglementation spéci-
fique aux habitations légères de loisirs fixée par les articles
8.444-1 à 8.444-4 du code de l'urbanisme, qui s'oppose à toute
implantation isolée de ce type de construction, que le terrain soit
ou non constructible. Ces habitations légères ne sont en effet
admises que dans un cadre collectif organisé, à savoir, d'une
part, dans les parcs résidentiels de loisirs qui sont des terrains
spécialement aménagés pour les recevoir et, d'autre part, dans les
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terrains de camping et de caravanage, à condition toutefois que
le nombre de ces habitations reste inférieur à 35 ou à 20 p . 100
du nombre total d'emplacements . Ces dispositions sont appli-
cables dans toutes les communes, qu'elles soient ou non dotées
d'un P.O .S . II est possible que les documents d'urbanisme ne
prennent pas toujours suffisamment en compte ce type d'occupa-
tion du sol ; il importe donc que l'établissement de tout nouveau
P.O.S . soit l'occasion d'évaluer, sur le territoire concerné, les
besoins à satisfaire en matière d'habitat de loisirs et de déter-
miner le ou les secteurs convenant le mieux à l'aménagement des
terrains destinés à les accueillir, en précisant, dans le règlement
de la zone correspondante, que les constructions de ce type peu-
vent y être admises . Dans les communes dont la faible impor-
tance ne justifie pas la prescription d'un P.O .S ., l'implantation
groupée d'habitations légères de loisirs ne doit cependant pas
être exclue et on peut admettre qu'un terrain d'accueil soit amé-
nagé, même en dehors des parties actuellement urbanisées, dans
les conditions prévues par l'article L. Ill-1-2 et précisées ci-
dessus . Certaines communes, plus spécialement concernées par
cet habitat de loisirs en raison de leur attrait touristique, auraient
du reste intérêt à se doter d'une « carte communale » permettant
de déterminer les espaces d'accueil des diverses catégories d'hé-
bergements de plein air.

Logement (prêts)

24340. - I1 mai 1987 . - M. Stéphane Dermaux souhaite évo-
quer à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports les difficultés rencon-
trées par les familles désireuses d'acheter un logement
lorsqu'elles souscrivent un contrat de prêt . Quoique le législateur
ait, en 1979, réagi en voulant protéger et informer l'emprunteur
dans le domaine immobilier, il subsiste, néanmoins, un certain
nombre de problèmes inhérents au défaut d'information suffisant
du prêteur, en matière d'emprunt immobilier . Si la loi Scrivener,
en effet, parle de l'information de l'emprunteur, il reste qu'au
niveau du contrat d'achat, compromis de vente, la plupart du
temps, aucun exemplaire n'est remis aux parties signataires par
certains professionnels de l'immobilier, au moment de la signa-
ture . Par ailleurs, au niveau de l'engagement financier, les actes
sont incomplets. Il n'y a, souvent, aucune information concernant
la remise de l'offre par le préteur . Le consommateur signe le
compromis d'achat ou de vente sans connaitre avec exactitude le
montant total du financement nécessaire. L'opération immobilière
étant souvent scindée, l'acceptation du préteur mais aussi de
l'emprunteur est souvent faussée (achat et prix du terrain non
intégrés à la demande de prêt par exemple). En outre, l'acquitte-
ment du prix se fait souvent au moyen d'un ou plusieurs prêts et
de la vente d'un bien . Or, seuls, dans l'acte écrit, sont mentionnés
les prêts et aucune condition suspensive ne vient concerner la
vente d'un bien . Face à de telles données, ne faudrait-il pas
essayer d'informer davantage le consommateur dans la mesure où
l'emprunt immobilier et le plan de financement sont intrinsèque-
ment liés et qu'il est inadmissible que l'emprunteur ne connaisse
pas l'ensemble de l'opération immobilière envisagée . Ne pourrait-
on pas établir un formulaire préliminaire qui aurait soin de fixer
le plan de financement et qui constituerait une pièce contrac-
tuelle, soumise au visa de l'organisme de crédit et à la signature
de l'emprunteur . Ne faudrait-il pas, en outre, tenter de supprimer
les emprunts à taux d'intérêt progressif et préconiser un rembour-
sement à taux constant. Dernier point, ne serait-il pas souhaitable
de renégocier les prêts P.A.P. à taux d'intérêt progressif qui ont
été souscrits par les familles n'ayant pas mesuré la portée de leur
engagement et se trouvant par là même en difficulté . Il lui
demande s'il compte apporter une solution afin que soit respecté
l'esprit de la loi Scrivener souvent foulé aux pieds par des pra-
tiques dangereuses pour le consommateur.

Réponse. - La loi n° 79-596 du 13 juillet 1979, relative à l'in-
formation et à la protection des emprunteurs dans le domaine
immobilier, a pour objet d'éviter à ces derniers de se trouver
engagés définitivement alors qu'ils n'ont pas l'assurance de dis-
poser des fonds nécessaires à la réalisation de l'opération qu'ils
projettent . Ce texte d'ordre public prévoit en effet, qu'à défaut
d'obtention d'un prêt dans le délai fixé, la convention est réputée
n'avoir jamais été conclue et que les sommes versées par l'acqué-
reur doivent lui être restituées, sans que les clauses du contrat
puissent faire échec à ce droit. Ces dispositions, qui s'appliquent
aussi bien au terrain destiné à la construction qu'à la construc-
tion elle-même, font l'objet d'une application suivie de sorte que
la protection des emprunteurs parait bien assurée. II est exact
que la loi du 13 juillet 1979 ne s'applique qu'aux prêts et ne
traite pas des divers autres moyens de financement auxquels
pourrait recourir l'accédant mais, compte tenu de la variété de
ces moyens de financement possibles (vente d'un bien, liquida-
tion d'une succession ou d'une communauté, donation, etc.), il ne

parait pas envisageable de prévoir une extension de la protection
législative en ce domaine, à moins de créer une surabondance de
dispositions permettant d'envisager tous les cas particuliers . Au
surplus, il y a lieu d'observer, qu'en pratique, les contrats
contiennent généralement des conditions suspensives adaptées à
chaque cas et que peu de litiges sont signalés à ce sujet . Néan-
moins, les services du ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports étudient les solu-
tions qui pourraient être mises en ouvre pour permettre l'infor-
mation des accédant préalablement à un engagement définitif des
parties au contrat. Par ailleurs, afin d'élargir le choix des
emprunteurs, il a été décidé qu'en plus des types de P .A .P . exis-
tants - prêt progressif à taux fixe et prêt progressif à taux ajus-
table - il sera proposé un prêt à taux fixe et à remboursements
constants . Les souscripteurs de P.A .P. peuvent aussi choisir entre
les trois durées de remboursement possibles (15, 18 ou 20 ans).
S'agissant de la renégociation des P.A.P., le Gouvernement a
décidé que les prêts souscrits entre le 1 « juillet 1981 et le
31 décembre 1984 et dont les titulaires connaissent des mensua-
lités nettes d'A .P.L . atteignant 37 p . 100 de leurs revenus, hors
prestations familiales, pourront bénéficier d'une baisse de pro-
gressivité, ramenée à 2,75 p . 100 par an, en contrepartie d'un
court rallongement de la durée de remboursement . De plus, ces
mêmes emprunteurs verront leur A .P.L . augmentée afin de dimi-
nuer leur effort financier de manière sensible dès le second
semestre 1987 .

Circulation routière (accidents)

24661 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, si u. e étude a été réalisée en
France sur l'évolution du nombre d'accidents dans la nuit au
cours de laquelle a lieu le changement d'horaire ainsi que pen-
dant les jours suivant ce changement.

Réponse . - Aucune étude jusqu'à présent n'a été réalisée sur les
accidents corporels de la circulation routière qui surviennent pen-
dant la nuit du changement d'horaire ainsi que pendant les jours
suivants .

Logement (amélioration de l'habitat)

25067. - 25 mai 1987. - M . Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet
prêté au Gouvernement de diminuer de 35 p . 100 à 20 p. 100 le
taux de financement des études et de l'animation des opérations
programmées d'amélioration de l'habitation. Il lui rappelle qu'en
milieu rural les résultats de ces opérations sont particulièrement
bénéfiques, tant sur le plan économique que sur le plan social et
culturel, car elles contribuent à la revitalisation d'un milieu sou-
vent déshérité grâce au maintien, voire au ' développement, de
l'emploi dans le secteur du bâtiment . Il lui demande donc de lui
confirmer qu'aucune diminution du taux de financement ne sera
effective .

Logement (amélioration de l'habitat)

26264 . - 15 juin 1987. -. M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'equipement, du logement, de
l'aménagement del territoire et des transports sur les opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat. Les communes
(ou groupements de communes) qui souhaitaient faire une opéra-
tion programmée d'amélioration de l'habitat pouvaient obtenir de
l'Etat : pour les études, une subvention de 35 p . 100 (avec pla-
fond de 100 000 francs ; pour l'animation et le suivi des opéra-
tions agréées, une subvention de 35 p . 100 (avec plafond de
300 000 francs s'il s'agissait d'une opération en milieu rural et
400 000 francs en milieu urbain) . Il semblerait que le Gouverne-
ment envisagerait de ramener de 35 p . 100 à 20 p . 100 le taux
des subventions de l'Etat pour les opérations concernées . II lui
signale que les élus locaux, se faisant les interprètes de la popu-
lation, considèrent que les dispositions jusqu'ici applicables pour
les O .P.A .H. ont permis la réalisation de nombreuses opérations
d'amélioration et de restauration de l'habitat, l'allocation des
primes en vigueur ayant produit tous les effets incitatifs voulus
par le législateur . Aussi, lui demande-t-il s'il ne craint pas que la
diminution du taux des subventions n'entraîne un ralentissement
notable d'opérations ayant un grand impact dans le public .



1516

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 août 1987

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports confirme en premier l'im-
portance qu'il attache à la poursuite des O .P.A .H ., et à leur déve-
loppement, compte-tenu notamment de leur intérêt social et
économique. La contribution de l'Etat à ces opérations se mani-
feste de trois façons : des aides à la pierre, d'une part : non seu-
lement celles-ci ne sont pas remises en cause, mais en augmenta-
tion très sensible. Ainsi, les crédits de prime à l'amélioration de
l'habitat (P.A.H .) passent-ils de 340 M .F. en 1986 à 44C M .F.
en 1987 ; en outre, le budget de l'agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat (A.N .A.H.) sera cette année de 1 800 M.F., en
augmentation sensible en particulier pour le secteur des
O.P.A.H. ; cette double augmentation permettra une hausse de
l'activité des entreprises artisanales et des petites et moyennes
entraprises (P.M .E .) dans le secteur du bâtiment et une augmen-
tation du nombre d'opérations permettant de répondre à la
demande des collectivités et des professionnels ; l'aide personna-
lisée au logement, d'autre part ; celle-ci n'est accordée dans le
secteur privé que dans le cadre des O .P .A .H . . au bénéfice des
locataires dont le bailleur passe une convention avec l'Etat, ou
des propriétaires occupants bénéficiaires d'un prêt conventionné
pour la mise aux normes de leur logement ; des subventions,
enfin, pour la réalisation des études préalables et la mise en
place d'équipes opérationnelles . La répartition des compétences
entre l'Etat et les collectivités locales a clairement défini les res-
ponsabilités de chacun . Ainsi, la responsabilité de la définition et
la mise en oeuvre des politiques urbaines tant pour la rénovation
et la gestion des quartiers existants que pour le développement
de nouvelles zones d'habitat incombe désotsnais aux communes.
Les crédits correspondants, en particulier ceux destinés aux
O.P.A.H., ont été transférés dans la dotation globale d'équipe-
ment . Afin d'éviter les conséquences néfastes d'un changement
trop rapide, pour le lancement et la poursuite des O .P.A.H ., le
Gouvernement a été conduit, malgré les transferts réalisés, à
maintenir certains dispositifs particuliers permettant d'aider les
communes à faire face à leurs responsabilités . Cet état de fait ne
peut naturellement être que transitoire et explique la diminution
des taux à 20 et 25 p. 100 arrêtée pour cette année. II convient
d'indiquer que les collectivités locales qui voient se réaliser des
travaux dans le cadre des O .P .A .H . récupèrent très largement les
investissements d'étude ou d'animation par l'augmentation subs-
tantielle des bases d'imposition de la fiscalité locale (foncier bâti,
taxe professionnelle) suite à ces travaux. Enfin, cette baisse du
taux de subvention aux études et à l'animation permettra de mul-
tiplier le nombre d'O .P.A .H ., puisque les crédits d'aide à la
pierre disponibles (P.A.H . et A .N .A .H.) sont, quant à eux, en
sensible augmentation. Pour accroître cet effet miltiplicateur, on
pourrait même envisager que certaines O .P .A.H . ne donnent pas
lieu à subvention de l'Etat pour les études et l'animation, tout en
conservant te bénéfice des aides à la pierre majorées et des aides
à la personne.

Voirie (routes : Nord)

25079. - 25 mai 1987 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'irrationalité des
projets de déviation de La Capelle et de celle de Lumbres-
Setques compte tenu des prévisions concernant la R.N. 42 . En
effet, ces deux déviations sont, pour l'instant, prévues à deux
voies uniquement. Or, la R.N. 42 va prochainement être amé-
nagée en deux fois deux voies . Il semble donc plus logique, plus
rationnel et plus économique de débloquer dès maintenant les
crédits pour réaliser ces deux déviations en deux fois deux voies.
lI souhaite connaître sa position sur ce dossier.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient des
problèmes que pose la réalisation des déviations de la Capelle et
de Lumbres-Setques avec deux voies seulement dans une pre-
mière phase, Ces deux déviations ont fait l'objet de négociations
entre l'Etat et la région Nord Pas-de-Calais, lors de l'élaboration
du contrat pour le IX• Plan, signé le 27 octobre 1984 par les
deux partenaires . Compte tenu du nombre très important d'opé-
rations prioritaires dans cette région, il n'a pas été possible de
retenir l'aménagement de la R.N. 42 entièrement à deux fois
deux voies dans un premier temps. C'est pourquoi la déviation
de la Capelle sera construite avec deux voies dans une première
phase et sera finalement aménagée à deux fois deux votes au-
delà du IX• Plan . Quant au projet de la déviation de Lumbres-
Setques, il prévoit la réalisation en première phase d'une seule
chaussée de 7 mètres, à l'exception d'une section d'environ
1,3 km de la partie ouest, qui comportera deux fois deux voies,
en prolongement du créneau de la Raiderie, témoignant ainsi de

l'intérêt porté, aussi bien par la région que par l'Etat, à la moder-
nisation de cette route nationale entre Boulogne-sur-Mer et l'au-
toroute A 26 .

Logement (politique et réglementation)

25211 . - 25 mai 1987 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le minie'.re de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le
décret n° 83-221 du 22 mars 1983 prévoyant l'attribution des
logements. Ce texte ne s'applique actuellement qu'aux offices
publics H .L.M . Il lui detnande si les sociétés anonymes, comme
tous les autres organismes chargés de l'attribution de logements,
ne devraient pas être tenues aux mêmes obligations que les
offices publics.

Réponse. - Le décret n° 83-221 du 22 mars 1983 est plus parti-
culièrement relatif à la composition du conseil d'administration
des offices publics d'H .L.M . ainsi qu'au mode de fonctionnement
de ces organismes. A ce titre, le texte précité prévoit au sein du
conseil d'administration des offices publics d'H.L.M . l'existence
d'une commission d'attribution dont il détermine également la
composition . Les sociétés anonymes d'H .L.M ., dont le régime dif-
fère de celui des offices, ne peuvent systématiquement répondre
aux mêmes règles de fonctionnement . Toutefois, elles sont tenues
d'appliquer, en matière d'attribution de logements, toutes les dis-
positions qui résultent de la loi du 18 juillet !985, article 32, et
du décret d'application de cette loi, décret n o 86-670 du
19 mars 1986, aux termes des articles L. 441-1, L. 441-2 et
R . 441-1 à 441-17 du code de la construction et de l'habitation . Il
leur est, par ailleurs, loisible de mettre en place des commissions
chargées de se prononcer sur les attributions de logements . La
consultation des différents partenaires intéressés, préalablement à
l'affectation des logements, ne saurait bien entendu présenter que
des avantages.

Logement (amélioration de l'habitat)

25353. - 25 mai 1987. - M. Philippe Puaud demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouli .ir lui
indiquer dans quelles conditions les personnes percevant l'alloca-
tion aux adultes handicapés peuvent obtenir des aides pour
l'amélioration de leur habitat, compte tenu de leur han-
dicap. - Question tr asmise à M. Je ministre de l'équipement, di
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Les personnes handicapées physiques sont effective-
ment trop souvent confrontées, comme le souligne l'honorable
parlementaire, à la nécessité d'effectuer chez elles les travaux
d'accessibilité et d'adaptation et, le cas échéant, d'amélioration.
Le ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a donc mis en place quatre aides
financières, accordées pour rendre accessible et adapter l'habitat
aux besoins des personnes handicapées : le propriétaire occupant
peut bénéficier de la prime à l'amélioration de l'habitat (P.A.H .)
dont le montant est égal à 50 p. 100 du coût des travaux d'adap-
tation avec un maximum de prime de 14 000 francs (avec une
majoration dans certains programmes) ; cette prime peut être
cumulée avec une seconde accordée pour des trava, d'améliora-
tion du confort ; le propriétaire bailleur ou le locataire du secteur
privé (non H .L.M.) peut bénéficier d'une subvention de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .11 .) égale à
70 p. 100 d'un montant de travaux plafonné à 40 000 francs, soit
28 000 francs maximum de subvention ; le locataire du secteur
social (H .L.M .) pourra demander, à l'organisme H .L.M . gestion-
naire de son logement, la réalisation de travaux d'adaptation ;
l'Etat subventionne l'organisme à hauteur de 20 p. 100 des tra-
vaux :Misés dans la limite de 50 000 francs ou 70000 francs
selon le cas ; pour les personnes qui peuvent bénéficier du
« 1 p. 100 employeur », la réalisation de travaux d'adaptation
dans des logements occupés par des personnes handicapées peut
bénéficier d'un financement au plus égal à 50 p . 100 du coût des
travaux et limité à 100 000 francs. Enfin, des organismes tels que
!a Caisse nationale d'assurance maladie, la Caisse nationale d'al-
locations familiales, la mutualité sociale agricole dans certains
départements, des conseils généraux peuvent aussi accorder des
aides financières complémentaires . Quatre brochures relatives à
ces aides ont été récemment mises à la disposit' an du public
auprès des directions départementales de l'équipement, des
centres d'information sur le logement agréés par l'A .N .I .L. « les
A.D.I .L . », les direction :. départementales de l'action sanitaire et
sociale et des centres de rééducation fonctionnelle. Trois de ces
brochures traitent, selon le statut d'occupation de la personne -
propriétaire occupant, locataire du secteur privé ou locataire
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H .L.M . - de l'aide dont elle peut bénéficier . La quatrième précise
les aides complémentaires qui peuvent être demandées au titre du
« 1 p . 100 employeur ».

Logement (P.A .Y. : Doubs)

25570 . - 1« juin 19V . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que la société de crédit
immobilier de Pontarlier et son arrondissement a appelé son
attention par l'intermédiaire de la direction départementale de
l'équipement du Doubs sur la situation critique dans laquelle elle
se trouve pour accorder des prêts P.A .P. Cette situation tient au
fait qu'aucune dotation ne lui a été notifiée à ce jour au titre de
la loi de finances pour 1987 . Actuellement elle a pour 10 millions
de francs de demandes en instance, soit environ trois fois la
dotation qui devrait lui être notifiée incessamment . Ce manque
de disponibilité porte un grave préjudice aux candidats à la
construction mais aussi à toutes les entreprises qui devraient
effectuer des travaux qui ne peuvent être engagés . Il lui demande
si la dotation en cause pourra être accordée rapidement.

Réponse . - Il est en premier lieu rappelé que les décisions glo-
bales de financement accordées aux sociétés de crédit immobilier
(S .C .I .) par les directions départementales de l'équipement sont
prises dans la limite des crédits mis à la disposition des préfets,
commissaires de la République de département, au terme d'une
répartition des crédits déconcentrée au niveau régional . Ainsi, si
un département se trouve en rupture de financement, la région
est susceptible d'abonder ses crédits dans le cadre de la dotation
régionale . La S.C .I . de Pontarlier a reçu une dotation de
3,760 MF en P.A .P .-caisse d'épargne (C .E.) le 29 juillet 1987 . A
la fin de 1986, en accord avec le Crédit foncier de France, une
avance en P .A.P .-C .F .F. lui avait été consentie, afin de lui per-
mettre de démarrer ses opérations début 1987 . En tout état de
cause, il vient d'être procédé à la notification de crédits
P.A.P .-C.F .F. au département du Doubs qui devraient permettre
à la S .C .I . de Pontarlier de disposer des crédits suffisants.

Tourisme et loisirs (parcs d'attraction : Seine-et-Marne)

25593 . - I « juin 1987 . - M. Michel Charzat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'absence de repré-
sentants salariés au conseil d'administration de l'établissement
public chargé de l'aménagement du secteur IV de Marne-la-
Vallée, communément dénommé « projet Disneyland » . Cet éta-
blissement étant doté d'un statut d'E.P .I .C . au terme de l'ar-
ticle l er du décret du 24 mars 1987, il était possible de lui
appliquer les dispositions de la loi de démocratisation du secteur
public . Certes, la loi de démocratisation avait prévu des excep-
tions, dont les villes nouvelles, en raison de la structure déjà
complexe de leur conseil d'administration et du faible nombre de
salariés, mais, en ce qui concerne « Disneyland », qui ne
constitue en rien une ville nouvelle, un chiffre de 30 000 emplois
est souvent avancé . Dans ces conditions, il lui demande si la
représentation du personnel au conseil d'administration de l'orga-
nisme chargé de ce projet n'est pas indispensable.

Réponse. - La loi relative à la démocratisation du secteur
public - qui prévoit notamment la représentation du rersonnel
des établissements publics à caractère industriel et commercial au
conseil d'administration - ne s'impose pas aux établissements
publics d'aménagement des villes nouvelles (E .P.A.V.N .), ceux-ci
ne figurant pas dans le champ d'application de la loi . Toutefois,
il a été décidé en 1985, au montent de la modification des
conseils d'administration des E.P.A .V.N ., de réserver deux sièges
pour les représentants des personnels . Une telle disposition n'au-
rait pas eu de justification s'agissant de l'établissement public du
secteur IV de Marne-la-Vallée, dans la mesure où cet établisse-
ment ne dispose pas de personnel propre . En effet, la gestion du
nouvel établissement (article 7 du décret institutif) doit être
assurée par les services de l'établissement public d'aménagement
de Marne-la-Vallée (E .P .A .-Mame), dont le conseil d'administra-
tion comprend des représentants du personnel.

Voirie (autoroutes : Yvelines)

25641 . - l er juin 1987 . - M . Guy Malandain prend acte du
fait que M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports aurait décidé que
le prolongement de l'autoroute A 12 dans les Yvelines, entre

Trappes et les Essarts-le-Roi, ne serait pas construit sur le tracé
prévu au S .D.A . J . de 1'11e-de-France depuis 1965 à Lévis-Saint-
Nom . Considérant que l'aménagement du territoire ne peut se
faire par la remise en cause permanente de projets prévus il y a
plus de vingt ans, ni par une attitude de complaisance des pou-
voirs publics, il s ' interroge sur le crédit que peut atort la déclara-
tion d'un ministre qui annonce avec forte publicité l'accélération
du programme autoroutier national et dans le même temps remet
en cause le tracé d'une autoroute dont la nécessité n'échappe
qu'à ceux qui donnent la priorité à quelques intérêts particuliers
sur l'intérêt général du développement économiq :te d'une région.
Il rappelle que la tâche des responsables politiques en IIe-de-
France, face aux difficultés de circulation routière, est davantage
de s'interroger sur la façon de faire les équipements dans les
meilleures conditions possibles de respect de l'environnement des
hommes et du patrimoine naturel que de repousser sans cesse
« ailleurs » des projets qu'il faudra bien faire « quelque part » . Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire savoir quel sera le
tracé du prolongement de l'autoroute A 12, sachant que toutes les
études de tracés possibles ont été faites par la direction départe-
mentale de l'équipement des Yvelines.

Réponse. - En raison du caractère extrêmement sensible des
sites traversés par le tracé du prolongement de l'autoroute A 12
et en particulier de celui du vallon du Fommeret, site classé, le
préfet, commissaire de la République des Yvelines, avait été
chargé d'engager un large processus de concertation avec les élus
et les associations concernées . Au terme de celui-ci, il a fallu
prendre acte de l'absence de consensus sur le choix initialement
retenu et écarter définitivement un parti susceptible de porter
gravement atteinte à un site de grande qualité . En conséquence il
a été demandé au préfet, commissaire de la République des Yve-
lines de reprendre la négociatiai au niveau local afin de tenter
de dégager, dans le cadre d'une nouvelle concertation, une solu-
tion de compromis acceptable par l'ensemble des parties.

T.V.A . (déductions)

25671 . - 1 « juin 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les difficultés que ren-
contrent les familles qui ont contracté un prêt P.A .P . auprès des
sociétés d'H .L .M . et qui renégocient leur prêt auprès d'un autre
organisme préteur. Si ces accédants ont pu bénéficier à l'origine
de l'exonération de la T.V.A., les organismes vendeurs (sociétés
d'H .L.M .) leur réclament le reversement de celle-ci lors du rem-
boursement du prêt P.A .P. Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre afin que les familles modestes,
qui ont dû changer de prêt afin de sauvegarder l'équilibre de leur
budget, ne soient pas pénalisées lors de la renégociation de ceux-
ci .

Réponse. - Certains souscripteurs de prêts aidés à l'accession à
la propriété (P .A .P.) rencontrent actuellement des difficultés pour
faire face à leurs remboursements du fait de la période de taux et
de progressivité élevés à laquelle ils ont conclu leur prêts. Afin
d'améliorer la situation financière de ces ménages, le refinance-
ment du prêt initial par un prêt du secteur non réglementé appa-
rat parfois comme une solution intéressante . Dans le but de ne
pas pénaliser ceux qui ont emprunté aupreb d'un organisme
d'H .L .M ., et qui, à ce titre, ont beneficié d'une exonération de
T.V .A . sur vente, il a été décidé que le remboursement anticipé
d'un P.A.P. ne remettrait pas en cause cette exonération si le
logement a été acquis entre le 1 « juillet 1981 et le
31 décembre 1984. Il en est de même en cas de revente du loge-
ment à une personne qui reprend partiellement en charge le prêt
en cours .

Logement (politique et réglementation)

25986 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur certaines dis-
positions de la loi n e 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à
favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l'offre foncière . L'ar-
ticle 29 de cette loi précise notamment que les dispositions de
l'article 28 ne sont pas opposables au locataire ou occupant de
bonne foi, âgé de plus de soixante-cinq ans ou handicapé, visé
au 2 e de l'article 27 de la loi n e 48-1360 du I re septembre 1948
ou dont les ressources cumulées avec celles des autres occupants
du logement sont inférieures à un seuil fixé par décret. Il lui
demande de bien vouloir préciser où en est l'état de la procédure
d'élaboration de ce décret et à quelle date il devrait être publié .
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Réponse. - Le décret prévu par l'article 29 de la loi n° 86-1290
du 23 décembre 1986, fixant les seuils de revenus applicables aux
locataires de logements classés en catégories Il B et Il C et qui
peuvent se voir proposer un nouveau contrat de huit ans, a été
publié au Journal officiel du 16 juin 1987 . II s'agit du
décret n o 87-387 du 12 juin 1987.

Urbanisme (P.O.S.)

26172 . - 15 juin 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui préciser l'interpréta-
tion de la loi n o 1986-1290 du 23 décembre 1986 dont le premier
alinéa de l'article 67 dispose que « lorsque la modification ne
concerne que la suppression ou la réduction d'un emplacement
réservé inscrit au plan d'occupation des sols au bénéfice d'une
commune ou d'un établissement public de coopération intercom-
munale, il n'y a pas lieu de procéder à une enquête publique.
Cette disposition n'est applicable que pour les terrains non
acquis par la commune ou l'établissement public de coopération
intercommunale » . Or, il semble que dans le Pas-de-Calais, dans
une affaire particulière, on ait voulu reconstituer la réserve fon-
cière de la commune, fortement réduite par la perte de 34 hec-
tares attribués par décision de justice à une commune voisine et
de 11 hectares mis généreusement à la disposition d'une associa-
tion étrangère pour l'édification d'un village de vacances . L'in-
térêt privé légitime a été lésé au nom d'un intérêt général pré-
tendu malgré la disposition précitée, il a été effectué une
demande auprès du S .M.E.A .U. alors qu'une simple délibération
du conseil municipal aurait suffit. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui donner des précisions sur cette procédure.

Réponse . - Conformément au troisième alinéa de l'ar-
ticle L . 123-4 du code de l'urbanisme introduit par l'article 67 de
la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986, la réduction ou la sup-
pression d'un emplacement réservé inscrit au plan d'occupation
des sols (P.O.S.) peut faire l'objet d'une procédure de modifica-
tion sans enquête publique. Les conditions et le champ d'applica-
tion de cette nouvelle disposition sont cependant strictement
limités : la suppression ou la réduction de l'emplacement réservé
doit s'inscrire dans le champ d'application de la procédure de
modificatÊ .,n . Aussi ne doit-elle pas, compte tenu de l'impor-
tance, de la destination ou de la localisation de l'emplacement
réservé, porter atteinte à l'économie générale du P .O .S., concerner
les espaces boisés classés ni comporter de graves risques de nui-
sance. Dans le cas contraire, il y aurait lieu d'engager une procé-
dure de révision du P.O .S. ; - la modification doit avoir pour
unique objet la réduction, ou la suppression d'un emplacement
réservé, les dispositions d'urbanisme du P.O .S . prévues pour la
zone dans laquelle la réserve se situe devant rester inchangées ;
- le bénéficiaire de l'emplacement réservé inscrit au P.O .S . doit
être la commune ou un établissement public de coopération inter-
communale, qu'il soit ou non compétent en matière d'urbanisme ;
- les terrains concernés ne doivent pas avoir fait l'objet d'un
transfert de propriété au bénéfice de la commune ou de tout
autre organisme agissant en son nom . Si cette disposition vise à
exempter d'enquête publique une procédure de modification dès
lors que les conditions ci-dessus sont réunies, elle ne dispense
pas cependant de l'accomplissement des autres modalités d'exé-
cution prévues à l'article R. 123-34 du code de l'urbanisme. Il
reste que cette procédure ne doit être mise en oeuvre que lorsque
l'intérêt général de la commune le commande, notion qui doit
constituer le fondement même des actions des collectivités
locales, c'est-à-dire lorsque la réserve qui a été instituée ne pré-
sente plus d'intérêt pour la commune : ainsi la commune n'est
plus tenue de procéder à l'acquisition l'un bien dont elle n'aurait
pas l'usage et le propriétaire retrouve la libre disposition de son
terrain . Le juge administratif contrôle d'ailleurs plus étroitement
qu'auparavant la réalité des motifs d'intérêt général, et plus spé-
cifiquement d'urbanisme, invoqués par les communes pour
fonder leurs décisions en la matière.

Voirie (autoroutes)

26355 . - 15 juin 1987. - Le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire, au cours de sa réunion du 13 avril 1987, a
proposé la construction de 1 500 kilomètres d'autoroutes supplé-
mentaires d'ici à l'an 2000. Dans ce cadre serait inscrite la liaison
autoroutière Dole - Bourg-en-Bresse par Lons-le-Saunier dite
A 6 bis . En conséquence, M . Main Brune demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports d'une part, dans quel délai ce proje :

de liaison autoroutière pourrait être réalisé ; d'autre part, quelle
concertation étroite avec les élus locaux et départerientaux il
compte mettre en place quant au tracé du projet.

Réponse . - Conformément à la volonté déclarée du Gouverne-
ment de donner un nouvel élan à la construction des autoroutes,
il a été décidé d'engager dès à présent les études préliminaires de
l'avant-projet sommaire de l'autoroute A 6 bis, qui feront notam-
ment apparaître un échéancier prévisionnel de programmation.
Quant à la consultation locale, celle-ci sera, comme il est de règle
pour l'élaboration de ces projets, organisée sous l'égide des
préfets, commissaires de la République, des départements
concernés dès que l'avancement des études permettra une consul-
tation utile sur les tracés.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

26420 . - 15 juin 1987 . - M . André Labarrère attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur un aspect de la sécu-
rité routière : le contrôle technique des véhicules de plus de cinq
ans d'âge. Aujourd'hui, lorsqu'il y a transaction sur un véhicule
de plus de cinq ans d'âge, le vendeur doit nécessairement effec-
tuer le contrôle technique dans un centre agréé, le certificat
délivré par cc centre permettant de réaliser la transaction . Cepen-
dant, l'acquéreur n'étant pas obligé d'exécuter les réparations
éventuelles, ce contrôle s'est révélé insuffisant et un projet d'ex-
tension du contrôle technique devait être élaboré dans un délai
d'un an Il est indispensable que des mesures allant dans ce sens
entrent en application à l'occasion du départ des vacanciers 1987.
Il lui demande donc quelles dispositions il compte prendre à cet
effet.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
comité interministériel de la sécurité routière réuni le
11 février 1987 a demandé aux ministères concernés d'élaborer
dans un délai de un an un projet d'extension du contrôle tech-
nique des véhicules sur la base d'un contrôle périodique assorti
d'une obligation de réparer les principaux organes de sécurité.
Les organismes de contrôle seront indépendants de ceux chargés
de la réparation . Une telle extension nécessite, d'une part, des
moyens techniques pour effectuer les contrôles, d'autre part, des
délais pour contrôler au moins une fois les véhicules qui entre-
ront dans le champ d'application du contrôle obligatoire : ces
deux contraintes excluent la possibilité de mesures réglementaires
s'appliquant pour le départ des vacanciers 1987 . En revanche, à
cette occasion et comme ils le font chaque année, les pouvoirs
publics rappellent les conditions élémentaires de sécurité des
véhicules et incitent les usagers à faire effectuer un contrôle
volontaire de sécurité dans l'un des 4 500 centres qui ont été
agréés dans le cadre du contrôle technique à la vente des véhi-
cules de plus de cinq ans.

Politiques communautaires (circulation routière)

26569 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que pose l'équipement en phares jaunes des véhicules uti-
litaires français amenés à circuler en Espagne . En effet, alors que
tous nos partenaires européens ont opté pour des phares blancs,
nos camions équipés de phares jaunes constituent une cible pour
les auteurs d'agressions antifrançaises . De ce fait, de nombreux
transporteurs, cherchant à éviter les risques ainsi encourus pour
la sécurité des conducteurs et des marchandises, ont équipé leur
camions en phares blancs . Or ces derniers font l'objet de très
nombreux procès-verbaux dressés sur notre territoire par la police
et la gendarmerie. La proposition de l'administration qui consiste
à équiper les véhicules menacés d'un double jeu de phares n'est
bien entendu pas acceptable par les professionnels concernés, en
raison de la complexité et du coût élevé de ces installations.
Compte tenu de l'importance des activités de transport routier
international en trafic bilatéral franco-espagnol et en transit vers
le Portugal, il serait souhaitable qu'une solution soit trouvée le
plus rapidement possible à ce problème qui pénalise les transpor-
teurs français . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet en accord avec
les ministres concernés en matière de réglementation routière.

Réponse. - Ainsi que l'indique lui-même l'honorable parlemen-
taire, les transporteurs routiers qui estiment que l'éclairage jaune
leur fait courir un risque spécifique en Espagne peuvent utiliser
certaines solutions techniques qui permettent de concilier le res-
pect de la réglementation française et l'utilisation en Espagne de
lumière blanche . Le coût du montage d'un jeu de projecteurs
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supplémentaires est tout à fait négligeable par rapport au coût
d'achat ou d'usage d'un' véhicule industriel, et il ne semble pas
déraisonnable en regard des enjeux en cause.

Circulation routière (signalisation)

26651 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aména-
gement do territoire et des transports sur une question concer-
nant la signalisation autoroutière . En effet, il s'avère que l'harmo-
nisation européenne nécessite un fond vert foncé pour les
panneaux autoroutiers, ce qui existe déjà à l'étranger . Or, le
Journal officiel n° 1017 présente les « anciens panneaux » à fond
bleu parallèlement aux nouveaux panneaux avec ou sans sortie
numérotée, à fond vert . D'une manière générale, le problème
posé semble se situer au niveau des panneaux de bifurcation
autoroutière et des panneaux sur portique qui sont toujours pré-
sentés en bleu, donc en contradiction avec les normes euro-
péennes . Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
afin que toute la signalisation autoroutière soit, dès à présent,
présentée sur fond vert car en 1992 cette nouvelle signalisation
sera obligatoire.

Réponse. - En matière de signalisation routière, les accords
européens et internationaux signés par la France ne comportent
pas d'obligations quant à la couleur de fond des panneaux auto-
routiers . Les choix effectués par les pays européens sont divers :
la République fédérale allemande et la France utilisent des pan-
neaux autoroutiers à fond bleu, tandis que la Suisse et l'Italie lui
préfèrent le vert . Lors de la conférence européenne des ministres
des transports (C .E .M .T .), il n'a pas été possible de dégager une .
position commune sur ie projet d'adoption de couleur unique
affectée à la signalisation de jalonnement . En l'absence de déci-
sion prise en ce domaine au niveau européen, il ne peut être
envisagé de modifier la réglementation actuellement en vigueur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

26886. - 22 juin 1987 . - M . .Charles Josselin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la tendance actuelle-
ment constatée dans les subdivisions de l'équipement au non-
remplacement des postes vacants . Il s'inquiète surtout du recrute-
ment de stagiaires T.U .C . dans ces subdivisions mises à disposi-
tion, pour effectuer des travaux auparavant réalisés par des titu-
laires, provoquant ainsi un effet pervers d'un système d'insertion
des jeunes qu'il serait grave de laisser s'accentuer. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour y remédier et surtout
pour affecter les postes vacants.

Réponse. - En ce qui concerne les postes du budget de l'Etat,
les effectifs autorisés des directions départementales de l'équipe-
ment sont fixés en tenant compte des contraintes budgétaires et
des capacités de recrutement de l'administration pendant l'exer-
cice considéré . Le taux des vacances pour ces postes est donc lié
aux délais nécessaires à l'organisation des recrutements . S'agis-
sant des personnels mis à la disposition des directions départe-
mentales de l'équipement par : ,s départements, ces derniers ont
les mêmes contraintes pour combler les vacances de postes cor-
respondantes. Par ailleurs, les stagiaires T.U .C . ne pouvant être
recrutés par l'Etat, ceux qui travaillent dans les services de l'équi-
pement ont été appelés principalement par des départements,
communes et associations d'initiative locale . En tout état de
cause, l'administration de l'équipement n'y voit pas un moyen de
compenser l'absence de titulaires sur certains postes elle pense
simplement pouvoir faire profiter ces stagiaires de la capacité de
formation et d'encadrement de ses services.

Circulation routière (limitations de vitesse)

26891 . - 22 juin 1987 . - M. Jean Laborde appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
rencontrent un certain nombre de maires pour obtenir la pose de
dispositifs visant à réduire la vitesse des véhicules en milieu
urbain ou dans la traversée d'agglomérations ; bien que ces der-
niers semblent constituer le meilleur moyen d'améliorer la sécu-
rité quand les conducteurs ne respectent pas la limitation de
vitesse, l'administration s'oppose généralement à leur mise en
place. Il lui demande quel est son sentiment sur l'efficacité de
ces dispositifs, notamment des « ralentisseurs » au sol et des

« avertisseurs », sur leurs avantages et leurs inconvénients res-
pectifs et quelle est la réglementation qui en autorise ou en
interdit l'usage.

Réponse. - L'Etat, après avoir mené des expérimentations qui
permettent de préciser les domaines d'utilisation des dispositifs
d'alerte et des ralentisseurs sur le réseau national, a fait diffuser
un certain nombre de notes d'information ainsi qu'un guide tech-
nique (circulaire n° 85-191 SR/R2 du 6 mai 1985 et guide tech-
nique du Cetur) afin de permettre aux gestionnaires routiers de
mieux cerner les profils à utilisation en appréciant plus efficace-
ment l'opportunité de ces implantations . A la construction, le res-
pect de ces profils - dont les tests ont montré la non-agressivité
dans les conditions normales d'utilisation - doit permettre
d'éviter d'éventuels contentieux avec les usagers . Ainsi les ralen-
tisseurs de type « dos d'âne » peuvent être implantés sur les voies
de circulation dont l'usage nécessite une limitation de vitesse
compatible avec le déplacement des piétons . Ces zones à vitesse
réduite (limitée à 30 kilomètres à l'heure), présentent générale-
ment une circulation locale à faible trafic . Leur présignalisation
incite le conducteur à réduire sa vitesse : de ce fait, le franchisse-
ment du dispositif s'effectue sans répercussion défavorable sur la
sécurité de circulation des usagers, notamment des usagers deux-
roues, ni sur l'intégrité des biens (chargements transportés). Sur
les autres voiries (par exemple voies assurant un déplacement de
transit ou parcourues par un circuit de transports en commun,
sections desservant un centre hospitalier ou une caserne de pom-
piers), ces implantations sont à prohiber eu égard à la nécessité
pour les véhicules en cause de dépasser la vitesse de 30 kilo-
mètres à l'heure. D'autre part, l'implantation de bandes
rugueuses engendre des nuisances sonores - non gênantes en rase
campagne - mais incompatibles avec leur pose en agglomération
ou à moins de 100 mètres d'une habitation, même isolée. En
tenant compte du respect de ces nonnes, ce dispositif n'a pas
d'effet contraignant et permet une alerte des conducteurs à
l'abord d'un point singulier. Les difficultés que rencontrent cer-
tains maires pour la pose de ces dispositifs ne dépendent pas de
la bonne volonté de l'Etat qui, depuis la loi de décentralisation,
ne peut s'immiscer dans les décisions d'équipements routiers des
autres gestionnaires de voiries : ces aménagements relèvent du
conseil général pour les chemins départementaux, même en
agglomération, et du maire pour la voirie communale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

26914 . - 22 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'existence
des arrondissements dans les directions départementales de
l'équipement . Il souhaite connaître au I « juin 1987 les départe-
ments où existent ces arrondissements, les projets de création ou
de suppression ainsi que l'avenir de cet échelon administratif
dans ces services extérieurs.

Réponse. - Une quarantaine de directions départementales de
l'équipement possèdent actuellement dans leurs structures des
arrondissements à compétence territoriale et, pour la plupart,
polyvalents. D'après une étude portant sur vingt-cinq directions
départementales de l'équipement récemment réorganisées, il
apparaît que le nombre des arrondissements territoriaux ne tend
nullement à régresser. Au contraire, il y a lieu de penser que
certains objectifs qui motivent ces réorganisations, tel le renforce-
ment de la territorialité des directions départementales de l'équi-
pement, conduiront au maintien, voire à une légère progression,
du nombre des arrondissements territoriaux dont l'existence est
principalement liée à l'adaptation des directions départementales
de l'équipement aux réalités politiques et socio-économiques des
départements .

Ministères et ecrétariats drÊtât
(équipement : .services extérieurs)

26915 . - 22 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la partition
des directions départementales de l'équipement . Il souhaite
connaître au l ' juin 1987 les départements où cette partition est
effective et par département le nombre d'emplois transférés au
président du conseil général.

Réponse. - Pour permettre aux exécutifs départementaux
d'exercer leurs compétences, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 a
prévu que les parties de services de l'Etat correspondantes
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seraient transférées aux collectivités et le décret n° 85-812 du
31 juillet 1985 a fixé les modalités de ce transfert . Ce dernier
texte a été abrogé et remplacé par le décret n° 87-100 du
13 février 1987 . En application du décret du 31 juillet 1985 et de
la circulaire interministérielle du l et. août 1985, une convention
de transfert et de mise à disposition a été signée entre le prési-
dent du conseil général et le préfet, commissaire de la Répu-
blique, pour les directions de l'équipement des vingt-trois dépar-
tements suivants : Alpes-de-Haute-Provence, Ariège,
Bouches-du-Rhône, Côtes-du-Nord, Creuse, Dordogne, Haute-
Garonne, Gers, Hérault, Landes, Lot, Nièvre, Nord, Hautes-
Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Puy-de-Dôme, Tarn, Tarn-et-
Garonne, Vaucluse, Haute-Vienne, Vosges, territoire de Belfort et
Guyane . C'est ainsi que 1 006 emplois (sur un total de 20978)
ont été transférés pour les parties de services nécessaires à l'exer-
cice des compétences des présidents de conseils généraux, soit
26 emplois de catégorie A supérieure, 91 de catégorie A, 237 de
catégorie B et 652 des catégories C . D . En outre, chaque conven-
tion a prévu la mise à disposition du président du conseil
général, pour l'entretien, l'exploitation et la gestion du domaine
routier, d'un ensemble constitué par le parc, les subdivisions ter-
ritoriales et les parties de service support, avec le personnel cor-
respondant, soit 13 950 agents au total représentant 66 p . 100 de
l'effectif global, avant transfert, des directions départementales de
l'équipement concernées . Dans le cadre du décret du
13 février 1987 et de la circulaire d'accompagnement du
10 mars 1987, ce sont trois conventions de transfert qui, au
l « juin 1987, étaient signées pour 151 emplois sur un total de
3 351 . Fin juillet, une quinzaine de conventions viennent d'être
signées et sont en cours d'approbation. La signature des autres
conventions devrait avoir lieu dans les prochaines semaines . Un
bilan exhaustif de la mise en oeuvre des textes précités pourra
alors être dressé.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

26919. - 22 juin 1987 . - La loi de finances initiale pour 1987 a
prévu dans son article 1472 A bis un abattement de 16 p . 100 des
bases de taxe professionnelle . Elle a également prévu que le
budget de l'Etat n'assurerait la compensation aux budgets des
collectivités locales qu'en fonction de l'évolution des recettes de
celui-ci et non point franc pour franc, comme cela s'est fait pour
les mesures de réduction de la taxe professionnelle appliquées
entre 1983 et 1986 . Ce sont donc les contribuables particuliers
qui, soit par une réduction des services mis à leur disposition,
soit par des impôts ménages supplémentaires, vont pallier le
retrait de l'Etat face aux conséquences de ses décisions . M. Guy
Malandain attire l'attention de M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports
sur la situation qui est ainsi faite aux syndicats d'agglomération
nouvelle, dont la seule ressource propre est la taxe profession-
nelle . C'est ainsi, par exemple, que les études prospectives qui
ont été réalisées par le syndicat d'agglomération nouvelle de
Saint-Quenticu-en-Yvelines montrent que la non-compensation
intégrale des restrictions des recettes imposées par le Gouverne-
ment constituera un manque à gagner de : 1,9 million de francs
en 1988 ; 4,8 millions de francs en 1989 ; 8 millions de francs
en 1990 . Il lui demande s'il compte prendre des décisions spéci-
fiques aux agglomérations nouvelles en raison de leur situation
financière fortement compromise par le poids de la dette et le
taux élevé des emprunts y afférents.

Réponse . - Les syndicats d'agglomération nouvelle, collectivités
supports des villes nouvelles ont, de par la loi du 13 juillet 1983,
comme ressource fiscale le produit de la taxe professionnelle
perçue sur leur territoire. Les dispositions de l'article 1472 A bis
de la loi de finances initiale pour 1987 prévoient un abattement
de 16 p. 100 des bases de taxe professionnelle et une compensa-
tion de la perte de produit en résultant calculée par application
des taux de taxe professionnelle votés par les collectivités
en 1986. Dans certains syndicats d'agglomération nouvelle où les
taux votés en 1987 sont inférieurs à ceux de 1986, la compense
Lion attribuée pour 1987 sera supérieure à la perte réelle de pro-
duit fiscal . Au-delà de 1987, le montant de la compensation sera
actualisé en fonction de l'évaluation des recettes fiscales nettes de
l'Etat, ce qui assure une croissance assurée à cette compensation.
Il n'est pas envisagé de prévoir des mesures spécifiques aux
agglomérations nouvelles pour le cas où le taux d'actualisation
de la compensation serait inférieur au taux de croissance des
bases de taxe professionnelle pour les années à venir . Mais, afin
de tenir compte de la situation financière particulière des syn-
dicats d'agglomération nouvelle, et notamment du poids de leur
dette lié au taux élevé des emprunts souscrits ces dernières
années, le Gouvernement a demandé à la Caisse des dépôts et
consignations d'apporter son concours par un aménagement de la
dette des syndicats d'agglomération nouvelle . Cet établissement a

bien voulu consentir à chaque syndicat d'agglomération nouvelle
des mesures particulières comprenant notamment des remises
d'intérêt et des rachats d'emprunts.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

26964 . - 22 juin 1987 . - M. Serge Charles attire :'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le caractère très dange-
reux que peut présenter le bouclage obligatoire de la ceinture de
sécurité lorsque le véhicule n'est pas équipé d ' appuis-tête . En
effet, lors de chocs frontaux notamment, les passagers subissent
ce que l'on appelle communément le u coup du lapin » dont les
conséquences sont très graves et souvent mortelles . Il lui
demande s'il ne lui semble pas indispensable soit de rendre obli-
gatoire la mise en place d'appuis-tête sur les places avant de tout
véhicule immatriculé en France, soit de n'exiger l'utilisation de la
ceinture de sécurité que sur les véhicules dotés d'appuis-tête.

Réponse. - Les études menées en France et à l'étranger ont mis
en évidence que la protection offerte par les appuis-tête est
essentiellement limitée aux chocs par l'arrière et que la présence
ne réduit pas d'une façon suffisamment notable ni le risque de
lésions graves ni leur fréquence des lésions bénignes du cou pour
les usagers ceinturés . Or les accidents par l'arrière sont caracté-
risés par une faible fréquence (de l'ordre de 7 p . 100) et par une
faible gravité (le taux des tués étant de 1 p . 100) . De plus lors du '
choc avant, dans son mouvement vers l'arrière, la tête des occu-
pants ceinturés ne suit pas une direction parallèle à l'axe longitu-
dinal du véhicule soit du fait de la position ou de la posture de
l'occupant, soit encore de la direction même du choc . C'est la
raison pour laquelle la tête heurte plus souvent le haut du dos-
sier que l'appui-tête dont les dimensions sont relativement
réduites afin de préserver une visibilité suffisante pour la
conduite du véhicule . C'est pourquoi la directive de la Commu-
nauté européenne et la réglementation française prévoient la pré-
sence facultative des appuis-tête dans le véhicule.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

27270 . - 29 juin 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la réglementation
communautaire relative à l'éclairage et à la signalisation des véhi-
cules qui ne permet pas aujourd'hui à la France d'imposer des
signalisations complémentaires pour les véhicules lents. Dans une
réponse à sa question écrite n e 3357 (Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986), M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports l'informait que le
Gouvernement français proposerait à ses partenaires de la Com-
munauté de modifier la réglementation communautaire afin de
traiter de façon spécifique le cas des véhicules lents en matière
d'éclairage et de signalisation . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la suite réservée à cette proposition.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité imposer aux véhicules
agricoles la signalisation spécifique prévue, de façon facultative,
pour les véhicules lents, à savoir le feu tournant orangé . L'éclai-
rage et la signalisation des véhicules agricoles faisant l'objet
d'une directive européenne, la France a officiellement demandé à
la Commission des communautés européennes une modification
de cette directive dans le sens souhaité . Cette question est, à ce
jour, à l'étude dans les services de la Commission.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (personnel)

4539 . - 30 juin 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la difficulté éprouvée
par les agents relevant de la fonction publique territoriale, et
notamment des départements, à obtenir des détachements dans
des préfectures ou sous-préfectures même lorsque ces dernières
ont des postes vacants . Il lui demande de lui en préciser les
raisons .
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('ollectirite'c !orales' (personnel)

22827 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Claude Lamant s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à la question écrite n° 4539 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
30 juin 1486 . 11 lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les règles régissant le détachement des fonction-
naires des collectivités locales et de leurs établissements publics
sont dèterminées par le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif
aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de
congé parental des fonctionnaires territoriaux . L'article 2 de ce
texte prévoit expressément en son l' , le détachement auprès d'une
administration de l'État . Toutefois, il convient de rappeler que le
détachement suppose l'accord tant de l'administration d'origine
que de l'administration d'accueil . L'administration d'accueil
étant, en l'occurrence, une administration d'Etat, elle peut refuser
une demande soit parce qu'il n'existe pas d'emplois à pourvoir,
soit, s'il existe, parce qu'elle peut le pourvoir en recourant à des
fonctionnaires d ' Etat, soit enfin parce que le statut du corps d ' ac-
cueil ne prévoit pas la possibilité d 'accueillir des fonctionnaires
des collectivités territoriales en détachement . Il convient de souli-
gner qu'un projet de texte est actuellement en cours d'élaboration
pour ouvrir aux fonctionnaires territoriaux la possibilité de déta-
chement dans des emplois d attaché du cadre national des préfec-
tures.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés d'économie mixte)

12708 . - 17 novembre 1986 . - NI . Alain Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le refus opposé à deux
fonctionnaires du ministère des finances, élus municipaux dans
un département, mais exerçant leurs responsabilités profession-
nelles dans un autre département, en ce qui concerne leur partici-
pation éventuelle comme administrateur représentant leur collec-
tivité locale au sein d'une société d'économie mixte locale . Il lui
demande si ce refus opposé se justifie . Dans l'affirmative, sur
quels textes est-il fondé.

Réponse . - Sur le fondement du principe qui interdit à tout
fonctionnaire d ' exercer une activité privée lucratise, le Conseil
d'Etat, dans un avis du 17 février 1954, a estimé qu'un fonction-
naire ne pouvait être nommé, à titre personnel, administrateur
d'une société nationale placée sous le contrôle de son administra-
tion . Pour les mêmes raisons, aucun fonctionnaire ne peut siéger,
à titre personnel, au conseil d'administration d'une société d'éco-
nomie mixte locale qui serait placée sous le contrôle de l'admi-
nistration à laquelle il appartient . Dans le cas évoqué par l'hono-
rable parlementaire, les deux fonctionnaires du ministère des
finances, élus municipaux dans un département, mais exerçant
leurs responsabilités professionnelles dans un autre département,
siégeraient comme administrateurs représentant leur collectivité
locale au sein d'une société d'économie mixte locale . La limite
s'appliquant dans le cas de l'espèce est que cette S .E .M .L . ne soit
pas sous le contrôle de l'administration à laquelle les intéressés
appartiennent en tant que fonctionnaires, l'intérêt de la commune
qu'ils représentent risquant d'entrer en conflit avec l'intérêt
général que leur administration est chargée de faire prévaloir ou
de les conduire à violer l'article L . 175 du code pénal sanction-
nant le délit d'ingérance . Par ailleurs, il appartient au chef de
service dont relèvent les intéressés d'accorder les autorisations
d'absence en fonction des textes spécifiques à - leur administra-
tion, les fonctions accessoires au mandant municipal ne donnant
pas lieu à des autorisations d ' absence au titre du mandat électif.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

13373. - 1 « décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les termes de la
circulaire n e 1990/SG du Premier ministre relative à la titularisa-
tion et au réemploi des coopérants techniques . Il était notamment
indiqué dans cette circulaire que « dans le cas où un nouveau
contrat de coopération ne peut étre proposé aux coopérants qui
rentrent en France, des mesures s'imposent pour, à la fois, pré-
server leurs possibilités de titularisation et assurer leur réemploi
dans la fonction publique à titre transitoire comme contractuels »
et que le ministère des relations extérieures apporterait son
concours pour rechercher des possibilités de stages susceptibles
de faciliter une intégration au sein des services . Enfin, le Premier
ministre demande que des emplois soient dégagés à cet effet . Il
lui demande quelle application a été faite de ce texte dans son
département ministériel en 1985 et en 1986 .

Coopérants (retour en métropole)

27514 . - 29 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite w" 13373 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
I « décembre 1986 et relative au réemploi des coopérants tech-
niques . il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le ministère de l'intérieur n'a eu à connaître en
1985 et 1986 d'aucun cas de titularisation et de réemploi des coo-
pérants techniques.

Transports (transports sanitaires)

20483. - 16 mars 1987 . - M. Robert Borrel attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation actuelle des
centres de secours. La loi sur l'aide médicale urgente, qui a vu le
jour le 6 janvier 1986, est restée lettre morte faute d'être com-
plétée par les décrets d'application annoncés. La conséquence en
est qu'en l'absence de bases légales et devant la carence de cer-
tains ambulanciers privés, en raison aussi du coût élevé des struc-
tures permanentes, les citoyens de France montrent une prédilec-
tion pour l'appel au 18, gratuit et sûr, qui entraîne des charges
importantes pour les budgets communaux ou intercommunaux,
gestionnaires des centres de secours . En conséquence, il lui
demande dans quels délais seront pris les décrets d'application à
la loi du 6 janvier 1986.

Réponse. - Les projets de décrets d'application de la loi du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires ont fait l'objet d'un examen interministériel élargi et,
après différentes consultations, seront prochainement publiés . Le
rôle des différents interv enants en matière d'aide médicale
urgente, S .A .M .U ., sapeurs-pompiers, ambulanciers privés, est
clairement précisé dans les textes en préparation . Ce souci de
clarification est complété par l'article 16 de la loi n e 87-565 du
22 juillet 1987 relative ss à l'organisation de la sécurité civile, à la
prévention des risques majeurs et à la protection de la forêt
contre l'incendie » qui dispose que « les services d'incendie et de
secours sont chargés, avec les autres services concernés, des
secours aux personnes victimes d ' accidents sur la voie publique
ou consécutifs à un sinistre ou présentant un risque particulier et
de leur évacuation d'urgence ».

Police (fonctionnement)

21748 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, à propos de la diminution
annuelle des effectifs de police et de gendarmerie dans l'organi-
sation des courses sur route . En effet, certains carrefours très
dangereux ne peuvent être confiés, sans prendre de risques pour
la sécurité du public, des usagers de la route et des coureurs, à
des civils munis d'un fanion . Ainsi, c'est l'ensemble de cette pra-
tique sportive pourtant si bénéfique à tous les points de vue, éga-
lement en matière de prévention de la délinquance pour nos
jeunes, qui risque d'être mis en cause . En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des dispositions afin de remédier à
cette situation . - Question transmise à ,tl. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Une circulaire du 23 janvier 1985 a prévu que la
participation des forces de police lors de- épreuves sportives
devait désormais être limitée au strict min . .nt, de manière à
pouvoir affecter les personnels de police à des tàches plus priori-
taires et singulièrement à la lutte contre la délinquance et la cri-
minalité. Ces dispositions restent d'actualité. Les civils munis de
fanions aux carrefours ou sur les itinéraires des courses qui ten-
tent de régler la circulation à cette occasion n'ont aucune qualité
pour le faire ce qui n'est pas sans poser de graves problèmes de
responsabilités . ("est pourquoi un projet de statut des signaleurs
est à l'étude, auquel participent les fédérations sportives
concernées et les ministères intéressés.

Stationnement réglenu'ntafion )

25251 . - 25 mai 1987 . - Ni . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des préposés aux
fourrières parisiennes . ('es fonctionnaires de la Ville de Paris, au
nombre de cent quarante et un, détachés auprès de la préfecture
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de police sont chargés uniquement de la restitution des véhicules
enlevés sur la voie publique . Ces enlèvements sont effectués par
des salariés de sociétés privées . Le délai qui sépare le moment où
le fonctionnaire de police verbalisateur appose l'autocollant
a Enlèvement demandé » sur le pare-brise et le remorquage du
véhicule s'est singulièrement raccourci . Cette ardeur inhabituelle
entraîne un vif mécontentement chez les automobilistes parisiens.
Le nombre de conflits entre les usagers et les préposés des four-
rières est grandissant . En effet, leur rôle est méconnu du public
et ils sont exposés au mécontentement des automobilistes . Cer-
tains de ces fonctionnaires ont entamé un mouvement de grève
pour informer sur leur véritable rôle. Il lui demande s'il ne lui
semble pas souhaitable de prendre l'initiative d'un réexamen du
contrat de concession des enlèvements de façon à tempérer les
excès dus à l'intéressement financier des agents d'exécution des
sociétés privées au nombre d'enlèvements réalisés . Par ailleurs, il
l'interroge sur la nécessité d'assurer la présence d'officiers de
police auprès de ces personnels.

Réponse. - Le fonctionnement des fourrières constitue une
préoccupation constante du ministère de l'intérieur. Les pro-
blèmes soulevés par l'honorable parlementaire concernant les
contrats de concession d'enlèvements passés avec des entreprises
privées et le formalisme imposé par les textes, en matière de
conduite en fourrière d'un véhicule (présence d'un officier de
police judiciaire), ont été évoqués dans la réponse à la question
écrite n° 21043 posée par l'honorable parlementaire . il y est ainsi
énoncé que le recours au secteur privé pour assurer l'enlèvement
et souvent le gardiennage des véhicules conduits en fourrière est
conforme aux dispositions du code de la route et offre l'avantage
de maintenir une certaine souplesse au système en évitant àux
petites municipalités l'investissement coûteux de l'achat des maté-
riels et véhicules de levage et transport, de locaux pour le gar-
diennage, souvent inemployés et, pour les municipalités plus
importantes, de fournir un appoint modulable en fonction des
circonstances à leurs propres services municipaux . La conduite
en fourrière d'un véhicule est une opération de police judiciaire
qui doit être prescrite soit par le commissaire de la République
- qui peut charger de cette mesure un officier de police judi-
ciaire -, soit par le maire, soit par un officier de police judiciaire
territorialement compétent, sous le contrôle du procureur de la
République, devant qui, en application des dispositions de l'ar-
ticle R . 288 du code de la route, les justiciables peuvent contester
la décision de mise en fourrière dont ce magistrat peut d'ailleurs
donner main levée d'office aux termes de l'article R . 287 du
même code si l'infraction ne lui parait pas constituée.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

' 25508. - l r juin 1987 . - M . Emile Koehl demande à M . le
Premier ministre s'il a l'intention de mettre fin au rattachement
des tribunaux administratifs au ministère de l'intérieur . il est dif-
ficile de convaincre les justiciables que des juges « rattachés » au
ministère de la police et des élections sont véritablement indépen-
dants, même si dans les faits cette indépendance existe . Le ratta-
chement n'implique aucune intervention du ministère de l'inté-
rieur mais présente les inconvénients suivants : d'abord,
incidence sur l'image des tribunaux administratifs dans l'opinion,
ensuite, parfois les services du ministère de l'intérieur parvien-
nent à faire prévaloir une conception « préfectorale » de la car-
rière des magistrats administratifs, enfin, le ministère de l'inté-
rieur est, semble-t-il, une des administrations centrales qui ont le
plus de mal à comprendre que les jugements de ces tribunaux les
concernant ont autorité à leur égard . Diverses solutions pour-
raient être envisagées : le rattachement au ministère de la justice
(le Conseil d'Etat y est rattaché pour ordre), au Premier ministre
ou à une institution indépendante qui aurait en charge la gestion
de toutes les structures chargées de la protection des administrés
envers l'administration . - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur s'attache à gérer les tri-
bunaux administratifs dans les conditions qui ont été prévues par
la loi . S'agissant de la situation des fonctionnaires, le droit syn-
dical, l'existence d'organismes consultatifs et le principe de l'ina-
movibilité soulignent l'ampleur des différences entre le statut
applicable aux tribunaux administratifs et celui dont relève le
corps préfectoral . Tout rapprochement entre les règles de gestion
des deux corps procéderait donc d'une profonde méconnaissance
tant des statuts que de la pratique. Quant au rattachement des
tribunaux administratifs au ministère de l'intérieur, il a été
consacré par la loi du 6 janvier 1986 fixant les règles garantissant
l'indépendance des membres des tribunaux administratifs . Cette
situation, héritée de l'histoire, s'explique par le fait que le minis-
tère de l'intérieur est traditionnellement chargé non seulement,
comme le rappelle l'honorable parlementaire . « de la police et

des élections », mais également de la réglementation des libertés
publiques . c'est-à-dire de leur protection . Il ne semble pas qu'une
telle circonstance puisse porter atteinte à l'image des tribunaux
administratifs, qui parait du reste dépendre essentiellement,
comme pour l'ensemble des services publics, de la manière dont
ils s'acquittent de leurs missions. Cela étant, s'il advenait que la
loi modifie ce rattachement, le ministère de l'intérieur ne saurait
bien entendu y voir aucun obstacle.

Sports (cyclisme)

25774. - 8 juin 1987 . - M . Michel Pelchat a pris bonne note
de la réponse apportée par M. le ministre de l'intérieur à sa
question écrite n o 18801 . S'il comprend parfaitement les argu-
ments invoqués par le ministre, il souhaiterait que des déroga-
tions préfectorales puissent être accordées à titre exceptionnel le
mercredi après-midi, dans un nombre limité par département, à
des associations sportives entraînant de jeunes cyclistes, et cela
pour des raisons évidentes de sécurité.

Réponse . - Lorsque les cyclistes circulent sur la voie publique,
ils sont mêlés aux autres usagers de la route, et se trouvent
comme eux soumis aux dispositions du code de la route . Les
conducteurs des véhicules d'encadrement appartenant aux clubs
cyclistes ne peuvent, pour des raisons purement juridiques, béné-
ficier d'une quelconque dérogation les autorisant à effectuer la
police de la circulation . Pour ces mêmes raisons, on ne saurait
déroger, même à titre exceptionnel, par voie d'arrêté préfectoral,
aux dispositions légales ou réglementaires . C'est pourquoi, une
concertation a été engagée avec les fédérations sportives
concernées, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports et le
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, en vue de compléter l'article R . 53 du
code de la route par des dispositions relatives au statut des
signaleurs chargés, notamment, d'assurer la sécurité lors des
courses cyclistes.

' Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

25812 . - 8 juin 1987 . - Le ministère de l'intérieur envoie
chaque trimestre une somme permettant de rémunérer les heures
supplémentaires des agents de l'Etat . Or, un montant forfaitaire
trimestriel minimum des indemnités horaires pour travaux sup-
plémentaires est fixé par circulaire du ministre de l'intérieur.
Après distribution de ce minimum forfaitaire et le paiement des
heures supplémentaires réellement faites, le solde trimestriel (à
l'exception du dernier trimestre) est insuffisant pour allouer aux
agents une indemnité proportionnelle à la qualité et à la quantité
du travail qu'ils ont fourni . Si le ministère ne peut accroître les
sommes allouées à chaque préfecture, du fait des restrictions
budgétaires, M . Jean-Paul Charié demande à M. le ministre
de l'intérieur s'il ne pourrait être envisagé de réduire ou de sup-
primer le montant forfaitaire minimum pour permettre aux ser-
vices de répartir ce montant en fonction des mérites.

Réponse. - Les fonctionnaires de préfecture perçoivent selon
l'indice de leur rémunération des indemnités forfaitaires ou des
indemnités horaires pour travaux supplémentaires . En ce qui
concerne les indemnités forfaitaires, le montant de ces indemnités
est déterminé par application d'un taux moyen fixé par arrêté
interministériel (fonction publique, budget) dont la révision inter-
vient en principe tous les deux ans . Le dernier arrêté interminis-
tériel en date du 31 décembre 1985 a fixé les nouveaux taux en
vigueur à compter du I « janvier 1986. Il est précisé que le mon-
tant de l'indemnité forfaitaire allouée à chaque agent peut être
modulé sans pouvoir excéder le double du taux moyen de son
grade . En ce qui concerne le régime dit des indemnités horaires,
la dotation annuelle de crédits est déléguée aux préfets dans des
conditions leur permettant à la fois de rémunérer les heures sup-
plémentaires effectivement assurées par les fonctionnaires et de
procéder à des attributions forfaitaires.

Enseignement (personnel : Corse)

26275 . - 15 juin 1987 . - Se félicitant des succès obtenus dans
la lutte antiterroriste menée par le Gouvernement, M . Jean
Roatta attire néanmoins l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur sur la situation particulière des membres de l'enseignement
public originaires du continent, victimes de chantages et de plas-
ticages perpétrés par l'ex-F.N .L.C. (vingt attentats durant les
vacances pascales). II souhaiterait qu'une protection plus efficace
et une éventuelle indemnisation de l'Etat fussent instaurées aux
fins de maintenir leur présence dans ces départements français .
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Réponse. - L'ex-F.L .N .C. qui a revendiqué dix-sept attentats
contre les domiciles d'enseignants continentaux entendait accé-
lérer le processus de « corsication des emplois tt dans l'enseigne-
ment en provocant, surtout en période de veux de mutation, le
départ des enseignants non Corses d'origine . Après le ministre de
l'éducation nationale, qui avait dénoncé ces attentats, les orga-
nismes représentatifs du personnel ont, par leur déclaration, mou-
vements, manifestations et surtout menaces de grèves des
examens, unanimement condamné cette utilisation de la violence
et contribué à faire prendre conscience aux parents d'élèves des
risques graves d'une dégradation potentielle de la qualité de l'en-
seignement dans Pile . Cette réprobation générale conjuguée aux
succès répétés et amples des services de police et de gendarmerie
ont entravé la démarche terroriste : de fait, le dernier attentat
recensé contre les enseignants remonte à la mi-mai. En l'état, la
sécurité de ce corps est donc devenue moins immédiatement
préoccupante . Un système de protection par garde statique
devant les domiciles menacés ne serait ni réaliste ni efficace . Le
rôle des forces de l'ordre est d'abord d'entreprendre toutes
recherches pour interpeller les terroristes poseurs de bombes et
commanditaires dont l'arrestation et la mise en jugement sont
aujourd'hui des objectifs prioritaires du Gouvernement. C'est
pourquoi, outre les systèmes de rondes et de patrouilles fégulière-
ment mises en place et prenant en compte tant les lieux publics
que les domiciles menacés, les services de police et de gendar-
merie conduisent parallèlement avec minutie et acharnement
toutes les enquêtes ouvertes à la suite de ces exactions . Pour ce
qui concerne l'indemnisation des victimes, la loi n° 86-1020 du
9 septembre 1986 prévoit la réparation intégrale des dommages
corporels par le Fonds de garantie contre les actes de terrorisme.
Elle précise, en outre, que les contrats d'assurance ne peuvent
exclure la garantie de l'assureur pour les dommages matériels
résultant d'actes de terrorisme . En la matière, le ministère de
l'éducation nationale a décidé de prendre à sa charge le coût des
franchises . De plus, les prêts à court terme peuvent être sollicités
auprès des services d'action sociale du rectorat de Corse.

Police (commissariats et postes de police)

27160. - 29 juin 1987. - M . Michel Crépeau demande à
M . le ministre de l'intérieur les raisons qui font qu ' au moment
où le Gouvernement se déclare si soucieux de protéger la sécurité
des citoyens et de renforcer les moyens mis à la disposition de la
police il ne soit pas tenu compte du déplacement en période esti-
vale d'une grande partie de la population sur le littoral, tout par-
ticulièrement à l'occasion des grands rassemblements de foule
provoqués par les manifestations sportives ou culturelles, tels que
les festivals. Cela exige des précautions élémentaires qui ne sem-
blent pas être prises à un niveau suffisant . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour doter les commissariats des
effectifs nécessaires.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, consciente des pro-
blèmes que pose l'afflux de touristes dans les stations estivales, la
police nationale met en place, pendant les mois de juillet et août,
des renforts saisonniers destinés à aider les effectifs des services
de police de ces villes pour assurer la sécurité des personnes et
des biens ainsi que la surveillance des plages . Pour la
saison 1987, la mission des polices urbaines a débuté le 4 juillet
et se prolongera jusqu'au 26 août. 913 fonctionnaires, en civil et
en tenue, seront employés à l'échelon national au titre du service
général ou en qualité de maîtres nageurs sauveteurs, ou encore
au sein des brigades des mineurs, des centres de loisirs des
jeunes et dans le cadre des « opérations prévention été » mises
en place en liaison avec le C .N .P .D. Par ailleurs, le service cen-
tral des C .R .S. assure, pendant la même période, la mise en place
de 2 108 fonctionnaires . Enfin, à l'occasion des grands rassemble-
ments et des gros services d'ordre, des renforts ponctuels de
C .R.S . et de gendarmes mis à la disposition des préfets, commis-
saires de la République, viennent, si nécessaire, épauler les
effectifs locaux .

Police
(commissariats et postes de police : Seine-Saint-Denis)

27177. - 29 juin 1987 . - M. François Aimai interroge M . le
ministre de l'intérieur sur la diminution des effectifs de poli-
ciers en tenue sur la circonscription Aulnay-sous-Bois - Sevran
(Seine-Saint-Denis) qui affecte tout particulièrement les gardiens
de ta paix, c'est-à-dire les personnes affectées à la sécurité et à la
prévention sur la voie publique. Une étude publiée par les ser-
vices de la police nationale montre, au cours de ces dernières
années, une baisse importante de l'effectif de policiers . Les

chiffres sont éloquents : en 1983, il y avait 172 agents en tenue
pour 146 en 1986, soit moins vingt-cinq gardiens de la paix et
aussi diminution de 15 p . 100 de l'effectif. 11 ressort des chiffres
que la police nationale voit fondre ses effectifs alors que la
police municipale, dotée de trente-cinq agents, n'a aucune justifi-
cation légale pour suppléer ce manque à gagner - ni le recrute-
ment des agents de police municipale, ni leur formation - pas
plus que la compétence en matière de sécurité publique soit de
nature à combler la suppression des effectifs de la police d'Etat.
Si on ajoute à cela l'absence de commissariat à Sevran, l'augmen-
tation de certaines formes de délinquance à Aulnay et à Sevran,
on ne peut que s'étonner de telles mesures . Au-delà de ces élé-
ments chiffrés, la situation présente une structure déséquilibrée,
préjudiciable à l'organisation et à l'action de la police d'Etat
d'assurer la sécurité des personnes et des biens . Cette situation
est enfin inacceptable pour la population des deux villes
concernées . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour remédier à cette situation, au plus vite, et
ainsi doter la circonscription Aulnay-sous-Bois - Sevran d'un
effectif de police nationale correspondant à ses réels besoins.

Réponse. - Au 1 sr juillet 1937, la circonscription d'Aulnay-sous-
Bois, qui étend sa compétence sur les communes d'Aulnay-sous-
Bois : 76 032 habitants et Sevran : 41 809 habitants, compte
29 policiers en civil, 128 en tenue et 11 agents administratifs . A
cet effectif s'ajoutent 26 agents de surveillance de la police natio-
nale dont 22 ont été intégrés dans le corps des gardiens mais
dont les tâches restent jusqu'à ce jour Pilotage et la surveillance
des entrées et sorties d'écoles . De plus, ce service dispose de
10 policiers auxiliaires depuis le 1 er décembre 1986 . La régression
des effectifs enregistrée de 1983 à 1986 en raison des recrute-
ments limités, a été stoppée au cours du premier semestre 1987
par l'affectation de stagiaires à l'occasion des sorties d'école.
L'effectif des gardiens de la paix est passé de 102 à 109 . Cet
effort sera poursuivi dès le mois d'octobre à l'issue de la forma-
tion des policiers recrutés cette année . Un commissariat subdivi-
sionnaire est implanté à Sevran avec 8 policiers en civil,
13 gradés et gardiens et 4 agents administratifs prélevés sur les
effectifs de la circonscription . Ces personnels reçoivent le soutien
permanent des fonctionnaires du commissariat central et des
unités départementales . La possibilité de renforcer ces effectifs
sera examinée avec attention lors des prochains recrutements.

Ministères et secrétariats d'Emt
(intérieur : rapports avec les administrés)

27208 . - 29 juin 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas souhaitable, en
vue d'améliorer les relations de l'administration avec ses usagers,
de déconcentrer, en ce qui concerne son département ministériel,
les attributions des bureaux chargés du contentieux.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire qu'un
projet de décret, en cours de contreseing, modifie certaines dis-
positions importantes du code des tribunaux administratifs et
notamment son article R . 83 . Cette réforme du contentieux admi-
nistratif charge le préfet de représenter l'Etat dans tout litige né
de l'activité des services placés sous son autorité . Cette compé-
tence recouvre tous les modes de saisine et s'étend aux décisions
prises par les commissions présidées par le préfet ou par son
représentant dont la compétence territoriale coïncide avec le
cadre régional ou départemental et, lorsque les textes l'ont prévu,
aux litiges nés des décisions de commissions interrégionales dont
la présidence est confiée au préfet du siège . Elle s'étend, enfin,
aux décisions prises par les ministres en des matières où la déci-
sion relève, normalement, du préfet de région ou de département,
soit à l'occasion d'un recours hiérarchique, soit par exercice du
pouvoir d'évocation de ces derniers. Par ailleurs, le préfet garde
la responsabilité générale, qui découle de l'exercice du conten-
tieux de légalité des actes des collectivités locales, de former les
recours au nom de l'Etat. Sont exclus de cette déconcentration
les contentieux relatifs aux actes pris par un ministre ou par son
délégué . Les contentieux spécifiques résultant des matières énu-
mérées par les articles 7 et 6 des décrets n' 82 . 389 et n . 82-390
du 10 mai 1982 peuvent faire également l'objet d'une déconcen-
tration directe, mais au profit des chefs de services extérieurs de
l'Etat concernés. Cette réforme a un double objectif : renforcer le
principe de l'unité de représentation de l'Etat dans le départe-
ment ou la région au profit du préfet, commissaire de la Répu-
bique ; raccourcir les délais et donc améliorer les services rendus
aux citoyens . La déconcentration du traitement des affaires
contentieuses, à compter du i« janvier 1988, se traduira en outre
par une adaptation des administrations centrales et territoriales
compétentes .
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Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

27236. - 29 juin 1987 . -- M. Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
des personnes nées à l'étranger qui ont besoin de faire renouveler
leur carte d'identité . Certaines antennes des commissariats pari-
siens, décentralisées dans les mairies d'arrondissement, ont pris la
fâcheuse habitude de renvoyer les intéressés sur le tribunal d'ins-
tance. C'est le cas notamment dans le 9 e arrondissement . Une
telle pratique semble tout à fait extravagante et vexatoire, s'agis-
sant de concitoyens parfaitement en règle. Il lui demande donc
de mettre un terme rapidement à ces pratiques injustifiées.

Réponse. - Le renouvellement des cartes nationales d'identité à
Paris, dans les antennes de police, pour les Français nés à
l'étranger est en général conséquent à deux types de demandes.
Le premier type de cas rencontrés est celui des demandes de
renouvellement d'une carte nationale d'identité, sur présentation
de la carte périmée . Si cette dernière est lisible, en bon état, ne
suscite pas de doute quant à son authenticité, la nouvelle carte
est délivrée sur le champ aux Français nés à l'étranger, comme
aux Français nés en métropole, aux termes notamment de la cir-
culaire du ministre de l'intérieur du 8 janvier 1970 . Si la carte
périmée suscite un doute portant notamment sur son authenticité,
il est sursis exceptionnellement à la délivrance de la nouvelle
carte nationale d'identité en attendant la confirmation de son
caractère authentique par le service de délivrance initial . Le
second type d'hypothèses de renouvellement concerne les
demandes formulées après déclaration de perte ou de vol de l'an-
cienne carte . Dans ces cas, l'instruction générale du
ler décembre 1955, précisant les modalités d'application du décret
n e 55-1397 du 22 octobre 1955 instituant la carte nationale
d'identité, prévoit que le nouveau dossier est assimilable à une
première demande . Aussi l'administration préfectorale est-elle
habilitée à vérifier l'identité et la nationalité du demandeur en
sollicitant la production éventuelle d'un certificat de nationalité
française délivré par le juge d'instance . II faut toutefois souligner
que l'administration module le caractère plus ou moins rigoureux
de cette procédure qui lui permet de demander des pièces d'état
civil complètes pour certifier l'identité du demandeur, d'une part,
et éventuellement, d'autre part, des pièces pouvant prouver sa
nationalité (certificat de nationalité française, ampliation d'un
décret de naturalisation), en fonction notamment des différentes
vagues de fraudes qui lui sont signalées . Telle est l'origine des
instructions de rigueur qui ont été données aux ante :tnes de
police des mairies d'arrondissement pour contrecarrer certaines
pratiques frauduleuses. Ainsi l'administration préfectorale
s'efforce-t-elle dans la mesure du possible de concilier le souci
légitime des citoyens d'obtenir un document d'identité dans les
meilleurs délais et l'exigence de véracité des mentions portées sur
les cartes d'identité, en particulier celles - tout à fait substan-
tielles - relatives à l'identité et à la nationalité du titulaire.

Président de la République
(élections présidentielles)

27285 . - 29 juin 1987 . - M . Henri Fiszbin signale à M. le
ministre de l 'intérieur qu'il est saisi par de nombreuses associa-
tions d'anciens combattants et victimes de guerre, qui lui font
part de leur émotion provoquée par la décision de fixer le pre-
mier tour de l'élection présidentielle de 1988 au dimanche
24 avril, journée nationale du souvenir de la déportation, et le
second tour au dimanche 8 mai, fête nationale fériée commémo-
rant la victoire sur l'Allemagne hitlérienne . Un tel choix heurte la
conscience des anciens combattants et victimes de guerre ainsi
que l'opinion publique . Si ces dates étaient maintenues, les céré-
monies seraient étriquées, privées qu'elles seraient de la présence
des représentants de l'Etat et des élus de la nation . D'autant que
le code électoral n'autorise pas de rassemblements sur la voie
publique les jours d'élections . Il lui demande s'il compte prendre
en considération les préoccupations des associations des anciens
combattants et victimes de guerre . Il se joint à elles pour le
presser de mettre à l'étude un autre calendrier convenant mieux à
l'expression du suffrage universel et au succès des deux journées
nationales.

Réponse. - Il doit être précisé à l'auteur de la question que la
date de la prochaine élection présidentielle n'est pas aujourd'hui
arrêtée puisque le conseil des ministres n'a pas été appelé à en
délibérer . Toutefois, en cette matière, le Gouvernement est tenu
de respecter les prescriptions impératives qui résultent de la
Constitution elle-même . Celle-ci dispose, dans son article 7, que
l'élection du nouveau Président de la République a lieu vingt
jours au moins et trente-cinq jours au plus avant l'expiration des
pouvoirs du président en exercice et qu'il doit y avoir un inter-
valle de deux semaines entre le premier tour de scrutin et le

second tour éventuel, ceux-ci se tenant un dimanche . Or les fonc-
tions de l'actuel chef de l'Etat prendront normalement fin le
21 mai 1988 . En cette hypothèse, le premier tour de l'élection
présidentielle devrait avoir lieu au plus tôt le dimanche 17 avril,
au plus tard le dimanche I « mai, le second tour se situant alors
au plus tôt le dimanche I « mai et au plus tard le dimanche
15 mai. Quelles que soient les dates retenues, il est donc inévi-
table qu'un tour de scrutin au moins coïncide avec la date d'une
fête commémorative nationale : 24 avril (journée de la déporta-
tion), I« mai (fête du travail), 8 mai (anniversaire de la victoire
de 1945) . Au demeurant, on notera qu'en 1981 le premier tour de
l'élection du Président de la République avait eu lieu le 26 avril,
journée du souvenir des déportés, sans qu'il o .l résulte de diffi-
culté particulière . Par ailleurs, aucun texte n'interdit de façon
générale les rassemblements sur la voie publique un jour d'élec-
tion . Seul le maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, peut
être conduit à limiter, voire interdire, sous le contrôle du juge,
une manifestation qui scrait de nature à compromettre l'ordre
public . Enfin, il va de soi que, comme en 1981, et nonobstant les
dates du scrutin, les représentants de l'Etat seront autorisés à
participer aux manifestations patriotiques traditionnelles qui,
dans ce contexte, ne sauraient être considérées comme des réu-
nions à caractère électoral.

Police (fonctionnement)

27333 . - 29 juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le rapport de la commission
d'enquête instituée à l'initiative de la Ligue des droits de
l'homme pour « rechercher la vérité sur les violences commises »
à l'occasion des manifestations du mois de décembre 1986 contre
le projet de loi relatif à l'enseignement supérieur (rapport publié
aux éditions La Découverte, collection Cahiers libres) . Le rapport
relève notamment, concernant le rôle de la police, que « des
insuffisances du commandement central ont été particulièrement
mises en lumière à la fin de la journée du 4 décembre dans le
secteur des Invalides, lorsque les forces de police ont procédé à
des charges systématiques qui ont eu pour effet d'empêcher le
service d'ordre étudiant et lycéen de s'interposer entre les
cordons de police et les groupes aisément identifiables de provo-
cateurs et de casseurs » . La commission relève également « (es
matraquages systématiques de manifestants à terre », « les
chasses à l'homme », « les brutalités à la chaîne » et dénonce
« les efforts déployés pendant des heures pour tenter d'arracher
par la force et l'usure des faux témoignages » . II lui demande de
bien vouloir lui préciser la position du Gouvernement sur ce rap-
port.

Réponse. - il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
manifestations étudiantes des mois de novembre et
décembre 1986 ont été étudiées par des commission d'enquête
parlementaires qui ont seules disposé des pouvoirs d'investigation
leur permettant de rassembler et de confronter les témoignages
les plus divers et donc de formuler un jugement d'ensemble sur
les différents aspects de ces manifestations.

Assurances (assurance automobile)

27441 . - 29 juin 1987 . - M . Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur une disposition du
décret n e 85-879 du 22 août 1985 qui stipule que tout souscrip-
teur d'un contrat d'assurance prévu à l'article L. 211-1 doit
apposer sur le véhicule automoteur assuré un document justifi-
catif de la souscription de ce contrat ou de son renouvellement.
Ce document est le certificat décrit à l'article R . 211-21-2 . L'ar-
ticle L . 211-16 du code des assurances prévoit que la présomp-
tion d'assurance subsiste un mois après la date d'échéance indi-
quée sur l'attestation . L'article R . 211-21-4 du décret ci-dessus
cité stipule que la prolongation d'un mois de la présomption
mentionnée à l'article R . 211-16 du code des assurances s'ap-
plique au certificat . Or il est constaté que les fonctionnaires
chargés du contrôle dudit document et pratiquant essentiellement
au niveau des véhicules en stationnement sur la voie publique
relèvent une infraction même dans le cas où le certificat d'assu-
rance n'est échu que depuis quelques jours (en tout cas depuis
moins d'un mois) . Cette pratique entraîne le mécontentement des
automobilistes ainsi injustement verbalisés . Il lui demande s'il ne
juge pas opportun qu'une information rappelle cette réglementa-
tion aux fonctionnaires chargés de constater ces infractions.

Réponse. - L'attention des fonctionnaires de police a été rap-
pelée sur la parution au Journal officiel du décret n e 85.879 du
22 août 1985 relatif à l'affichage sur les véhicules d'un certificat
d'assurance. Toutes instructions relatives à la nouvelle infraction
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de non-apposition du certificat d'assurance ainsi créée par ce
texte ont été diffusés aux services . Il est exact que l'ar-
ticle R . 211-16 modifié du code des assurances prévoit que la
présomption de validité subsiste un mois à compter de la période
visée sur le certificat. Cette extension déjà prévue précédemment
pour l'attestation d'assurance n'a, à ce jour, posé aucune diffi-
culté pratique d'application . Toutefois, la multiplicité des
modèles de certificats, la diversité de leur forme et de leur pré-
sentation ont pu être à l'origine de quelques erreurs lors du
relevé des infractions afférentes à cette nouvelle obligation . En
conséquence, toute réclamation fera l'objet d'un examen attentif.
Par ailleurs, un rappel des directives en vigueur est en cours .

fête commémorative nationale : 24 avril (journée de la déporta-
tion), ici mai (fête du travail), It mai (anriversaire de la victoire
de 1945). Au demeurant, on notera qu'en 1981 le premier tour de
l'élection du Président de la République avait eu lieu le 26 avril,
journée du souvenir des déportés, sans qu'il en résulte de diffi-
culté particulière .

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

Communes (élections municipales)

27810. - 6 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les conséquences des évolu-
tions démographiques pour l'organisation des prochaines élec-
tions municipales prévues en mars 1989 . En effet, selon les dispo-
sitions de code électoral le nombre des conseillers municipaux, et
les modalités d'élection de ceux-ci varient en fonction du nombre
d'habitants dans chaque commune déterminé à partir du dernier
recensement . Or, en 1989 doit avoir lieu en principe le recense-
ment général de la population . Mais il est peu probable que les
résultats définitifs soient connus à temps pour déterminer à partir
de ces éléments réels bien avant le début de la campagne électo-
rale pour les élections municipales de mars 1989 le nombre des
conseillers municipaux à élire ainsi que les modalités de leur
élection. Il apparaît donc nécessaire de fixer à l'avance les
« règles du jeu » pour éviter toute contestation . Trois possibilités
peuvent être avancées : I . prendre en compte la population telle
qu'elle apparaissait lors du dernier recensement connus de 1982
mais qui dans bien des cas ne correspondra plus à la réalité ;
2 . avancer la date du début des opérations du recensement
général de la population afin que les résultats dans chaque com-
mune de France soient connus vers le 15 janvier 1989 au plus
tard ; 3 . retarder la date des élections municipales de mars 1989
à juin 1989, ce qui aurait pour double avantage de prendre en
compte les résultais du recensement effectué début 1989 et de les
faire coïncider avec les élections européennes prévues la même
année . Il lui demande donc à partir des éléments ci-dessus de
bien vouloir lui préciser sa position.

Réponse . - 1 e prochain recensement général de la population,
initialement peau pour 1989, sera reporté à l'année 1990 . Les
opérations complexes liées à une telle entreprise ne peuvent en
effet être envisagées en 1989, alors que les communes auront à
organiser successivement les élections municipales générales et
l'élection à l'assemblée des communautés européennes . Dans ces
conditions, le nombre de conseillers municipaux à élire dans
chaque commune lors du renouvellement de 1989 sera calculé en
fonction des populations communales constatées au moment du
recensement général de 1982 ou, le cas échéant, de recensements
partiels ultérieurs dûment homologués.

Président de la République
(élections présidentielles)

27968 . - 13 juillet 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les associations
d'anciens combattants regrettent ta décision d'organiser les élec-
tions présidentielles le 24 avril, date de la journée nationale de la
déportation, et le 8 mai, fête nationale . II demande donc au
ministre s'il ne serait pas possible de retenir d'autres dates.

Réponse. - Il doit être précisé à l'honorable parlementaire
qu'aucune date définitive n'a été arrêtée pour la prochaine élec-
tion présidentielle puisque le conseil des ministres n'a pas été
appelé à en délibérer . Toutefois, en cette matière, le Gouverne-
ment est tenu de respecter les prescriptions impératives qui résul-
tent de la Constitution elle-même. Celle-ci dispose, dans son
article 7, que l'élection du nouveau Président de la République a
lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus avant l'expi-
ration des pouvoirs du Président en exercice et qu'il doit y avoir
un intervalle de deux semaines entre le premier tour de scrutin et
le second tour éventuel, ceux-ci se tenant un dimanche . Or les
fonctions de l'actuel chef de l'Etat prendront normalement fin le
21 mai 1988. En cette hypothèse, le p remier tour de l'élection
présidentielle devrait avoir lieu au plus tôt le dimanche 17 avril,
au plus tard le dimanche ler mai, le second tour se situant alors
au plus tôt le dimanche ler mai et au plus tard le dimanche
15 mai . Quelles que soient les dates retenues, il est donc inévi-
table qu'un tour de scrutin au moins coïncide avec la date d'une

25210. - 25 mai 1987 . - M . Padl-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le statut d'employeur des
dirigeants d'association soumises à la loi de 1901 . Le régime ins-
titué par l'arrêté du 20 mai 1985 modifié en octobre 1986, s'il
reconnaît la situation particulière des animateurs exerçant une
activité accessoire au sein d'une association sportive de jeunesse
ou d'éducation populaire, s'il permet d'atténuer les charges'finan-
ciéres au titre de l'application de l'article L .241, en revanche, ne
libère pas les dirigeants des obligations administratives et des res-
ponsabilités juridiques des employeurs . II lui demande si une
modification pourrait être apportée et s'il ne serait pas souhai-
table de créer à ce titre un statut de travailleur indépendant asso-
ciatif. - Question transmise d M. le secrétaire d'Etar auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports se préoccupe de trouver des
solutions aux problèmes que pose aux dirigeants bénévoles la
gestion de leurs associations . Ces derniers mois, diverses mesures
ont été prises, qui ont déjà permis d'améliorer leur situation.
Ainsi, un arrêté du 30 octobre 1986 a allégé les charges sociales
des associations employant des animateurs, éducateurs ou moni-
teurs à temps partiel ; une nouvelle procédure d'octroi des sub-
ventions a simplifié les démarches administratives qui leur
incombaient ; le montant de la taxe sur les salaires due par les
petites associations a été réduite par la loi de finances de 1987 ;
une aide a été versée aux clubs sportifs pour le recrutement de
2 000 éducateurs et 10 000 vacataires ; enfin, les possibilités d'ac-
tion du secrétariat d'Etat en matière de conseils de formation et
d'information ont été renforcées, en particulier par l'ouverture de
concours de recrutement de professeurs de sports et de
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse (ces nouveaux
moyens humains permettront au secrétariat d'Etat de mieux
assurer ses missions de conseil, d'information et rie formation
auprès des responsables associatifs) . Par ailleurs, le secrétariat
d'Etat poursuit, en concertation avec le ministère des affaires
sociales, une réflexion pour aboutir à une réglementation simple
et relativement uniforme d'un statut de travailleur occasionnel
pour les vacataires qui oeuvrent dans les associations placées sous
sa tutelle. Dans cette perspective, un statut de travailleur indé-
pendant associatif est une des solutions actuellement étudiées au
sein du secrétariat d'Etat . Sa mise en oeuvre nécessite une
réflexion approfondie pour que les salariés à plein temps des
associations ne soient pas lésés par un tel statut . En effet, dis-
penser les administrateurs bénévoles de leurs responsabilités
d'employeur et sortir les salariés associatifs du champ d'applica-
tion du droit du travail serait préjudiciable à ces derniers et,par
voie de conséquence, à la vie associative : celle-ci ne pourrait
plus disposer de protessionnels salariés compétents . Dans cette
perspective, la mise en oeuvre des articles L .127-1 à 127-7 du
code du travail relatifs aux groupements d'employeurs offre aux
dirigeants bénévoles un moyen efficace pour réduire leurs obliga-
tions d'employeur . Enfin, la loi, votée par le Parlement au cours
de sa dernière session extraordinaire, à l'initiative du Gouverne-
ment, sur le développement du mécénat constitue un encourage-
ment sans précédent des formules de financement privé du sec-
teur associatif et étend aux organismes à caractère sportif les
avantages fiscaux concédés aux oeuvres d'intérêt général.

Ministères et secrétariats d'Elat
(jeunesse : personnel)

26041 . - 8 juin 1987 . - M. Gérard Collomb attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le reclassement dans les nou-
veaux corps de chargés d'éducation populaire et de conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse. En effet, les mesures de
reclassement proposées aux bénéficiaires de la première vague de
titularisation sont telles qu'un certain nombre de ces personnels
envisagent de les refuser . Pour les fonctionnaires détachés d'un
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corps de non-enseignants, ils sont reclassés en application des
articles 11-2 ou I1-3 du décret du 5 décembre 1951, ce qui
entraîne une importante perte d'ancienneté pour les fonction-
naires de catégorie il ou C . De plus, tout porte à croire que les
services rendus comme C .T .P. de première ou de deuxième caté-
gorie seront considérés comme des services de catégorie A . L'ap-
plication du décret du 5 décembre 1951 ferait rejeter les sept pre-
mières années en troisième catégorie pour n'en retenir que les six
seizièmes entre sept et seize ans au-delà . Et il n'y aurait que la
moitié des douze premières années de service en deuxième et
première catégorie et les trois quarts au-delà, qui seraient prises
en compte pour déterminer l'ancienneté. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de procéder à
une nouvelle vague d'intégration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse : personnel)

26071 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes d'intégra-
tion des conseillers techniques et pédagogiques d'éducation
populaire dans le corps des chargés d'éducation populaire et de
jeunesse suivant les conditions du décret du 17 juillet 1985 . Le
reclassement des agents contractuels ou des fonctionnaires
détachés d'un corps de non-enseignants a été effectué en applica-
tion du décret du 5 décembre 1951, ce qui a eu pour effet de
pénaliser lourdement ces agents . Les services accomplis en troi-
sième catégorie ont été, dans certains cas, assimilés à des services
de catégorie B, et on a déduit systématiquement aux conseillers
techniques et pédagogiques ayant une longue ancienneté sept
années pour ne retenir qu'une fraction de l'ancienneté résiduelle.
Le reclassement de certains C .T.P. ne prend en compte que le
tiers de leur ancienneté effecti•ie à la jeunesse et aux sports, ce
qui a conduit certains de ces agents à refuser leur titularisation.
Il voudrait également qu'il puisse lui préciser le calendrier des
poursuites des titularisations dans le corps des chargés d ' éduca-
tion populaire et de jeunesse et lui assurer que l'administration
poursuivra ces titularisations après concertation dans le cadre
d'une commission administrative paritaire. Il souhaiterait enfin
qu'il indique s'il envisage la parution d'un décret, proposé à
l'unanimité par la commission technique paritaire du ministère,
qui permettrait de retenir, en cas de titularisation, les trois quarts
des services effectifs assurés par les agents contractuels . Cette
solution serait sans doute la plus équitable, car il ne pense pas
que le blocage du déroulement de carrière pendant plusieurs
années, avec une perte significative du revenu, soit le meilleur
remerciement à apporter aux serviteurs fidèles du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports.

Réponse . - Les cadres techniques et pédagogiques de la jeu-
nesse et des sports titularisés le 17 juillet 1985 en application de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 dans les corps de professeurs
de sport, de conseillers et de chargés d'éducation populaire et de
jeunesse, ont été reclassés dans les conditions du décret du
5 décembre 1951 dont les modalités sont de droit commun dans
la fonction pulique . Le projet de décret tendant à prendre en
compte pour leur reclassement, les trois-quarts des services
effectués au titre de la jeunesse et des sports, n ' a pas recueilli
l'accord du ministre chargé du budget. S ' agissant de la deuxième
tranche d'intégration, toutes informations ont été données, le
27 mai 1987, aux services régionaux, départementaux et aux éta-
blisses- ^nts de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le calen-
drier retenu pour ces opérations . Ces intégrations directes dans
des corps de catégorie A sont prononcées sans consultation d'une
commission administrative paritaire . Conformément aux disposi-
tions de l'article 79 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, des
commissions consultatives spéciales sont prévues uniquement si
la titularisation a lieu par voie de liste d'aptitude.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse : personnel)

26254. - 15 juin 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers tech-
niques et pédagogiques du secrétariat à la jeunesse et aux sports
et sur les difficultés qu'ils rencontrent pour leur intégration dans
le nouveau corps de chargés d'éducation populaire et de
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse. Ces personnels,
qui sont au nombre de 680, sont chargés au secrétariat de la jeu-
nesse et des sports de la branche Jeunesse et vie associative. Ils
sont pour certains issus de l'éducation nationale et pour d ' autres
engagés comme agents contractuels . Le 17 juillet 1985, trois
décrets paraissent créant le corps des professeurs de sport, celui

des conseillers d'éducation, et enfin celui des chargés d'éducation
populaire et de jeunesse, ces deux demiers devant intégrer les
anciens conseillers et pour les agents contractuels permettre leur
titularisation . Depuis cette date, tous les C .T.P. ne sont pas
encore intégrés . Il epparait aussi que les mesures de reclassement
sont très pénalisantes pour les agents contractuels dont l'ancien-
neté pour certains atteint et dépasse parfois vingt ans . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour ce corps de
« serviteurs de l'Etat » des mouvements de jeunesse créés par le
Front populaire et à la Libération et desquels sont issues des
personnalités comme Catherine, Jean Dasté et Madeleine Ozeray.
Au moment où la jeunesse de notre pays connait, à cause de la
crise et du chômage, des difficultés grandissantes, ces services
devraient être maintenus et développés.

Réponse. - Les décrets de juillet 1985 créant les corps de pro-
fesseurs de sport, de conseillers et chargés d'éducation populaire
et de jeunesse disposent que les cadres techniques et pédago-
giques peuvent solliciter leur titularisation pendant deux ans.
Lors de la première tranche d'intégration, 1 271 agents ont été
proposés pour une titularisation et sont reclassés dans les condi-
tions du décret du 5 décembre 1951 dont les modalités sont de
droit commun dans la fonction publique. Les personnels non
intégrés lors des premières mesures ont été informés, le
27 mai 1987, du calendrier retenu pour la seconde tranche d'inté-
gration . Ces opérations se dérouleront avant la fin de
l'année 1987 et les intégrations seront prononcées à compter du
l er janvier 1987. Les personnels qui ne souhaitent pas être
intégrés dans l'un de ces trois corps ou qui n'auraient pas été
proposés pour une titularisation, seront maintenus en fonctions,
soit en position de détachement s'il s'agit de fonctionnaires titu-
laires, soit en qualité d'agent contractuel.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

26441 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes
posés par la titularisation, dans les corps de conseillers d'éduca-
tion populaire et de jeunesse et de chargés d'éducation populaire
et de jeunesse, des personnels techniques et pédagogiques du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. En effet, alors que
la titularisation se traduit pour beaucoup d'agents par une perte
significative de revenus, la procédure mise en Œuvre par l'admi-
nistration n 'a laissé aucune place à la concertation : les agents
n'oni obtenu communication de leur dossier qu'une fois la déci-
sion prise et ils n'ont eu aucune possibilité de recours hiérar-
chique. Aussi, la mise en place des mesures d'intégration dans les
nouveaux corps est-elle ressentie par certains des personnels
comme une injustice, et ceux-ci, se sentant menacés dans leur
emploi, envisagent de refuser les mesures de reclassement, pro-
posées aux bénéficiaires de la première tranche de titularisation,
dans les nouveaux corps de titulaires. Du reste, l'administration a
reconnu qu'il s'était produit un certain nombre d'erreurs qui
devraient être corrigées lors d'une seconde vague d'intégrations.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir mettre en oeuvre
la seconde tranche d'intégrations dans les deux nouveaux corps
dans les meilleurs délais, en concertation avec les personnels
concernés, afin que tous les personnels techniques et pédago-
giques soient titularisés de manière juste et acceptable, conformé-
ment aux décrets n° 85-221 et n° 85-222 du 11 juillet 1985.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat a créé en juillet 1985
trois corps de fonctionnaires de catégorie A : professeurs de
sport, conseillers et chargés d'éducation populaire et de jeunesse,
destinés à l'intégration directe de ses cadres techniques et péda-
gogiques . Les premières intégrations, prononcées à compter du
17 juillet 1985, ont fait l'objet de trois arrêtés du 5 février 1986.
Les reclassements dans ces nouveaux corps n' ont pu être mis en
oeuvre immédiatement, pour les raisons suivantes : d'une part, les
échelles indiciaires de ces trois corps ont été publiées au J.O.R.F.
du 30 juillet 1986 ; d'autre part, un projet de décret fixant des
dispositions particulières de reclassement avait été soumis à l'ap-
probation du ministre chargé du budget : prise en ce,^ 'e des
trois quarts des services accomplis au titre de la jeunes . ' des
sports . Le ministre chargé du budget a fait connaître eu »n-
vter 1987 qu'il convenait d'appliquer aux agents les dispositions
du décret du 5 décembre 1951 dont les modalités sont de droit
commun dans la fonction publique . Les reclassements ont donc
été effectués sur ces bases à partir de février 1987. Titularisés
dans des corps créés en application de la loi du l l janvier 1984,
les personnels non titulaires perçoivent leur rémunératiton glo-
bale antérieure à hauteur de 90 p. 100, le cas échéant, sous la
forme d'une indemnité compensatrice . Conformément aux dispo-
sitions de l'article 30 de la loi précitée, ils disposent d'un délai
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d'au moins six mois, à partir de la notification de leur classe-
ment, pour accepter ou refuser leur titularisation . Pour ce qui
concerne la deuxième tranche d'intégration, toutes informations
ont été données, le 27 mai 1987, aux services régionaux, départe-
mentaux et aux établissements : calendrier des opérations, condi-
tions de reclassement . Les agents disposeront ainsi de tous les
éléments nécessaires pour se déterminer en toute connaissance de
cause avant la date limite de dépôt des dema :sdes d'intégration.

	 es_

Sports (installations sportives)

28024. - 13 juillet 1987 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tio de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les désordres graves
affectant l'ensemble des piscines « Caneton », qui avaient été
lancée, dans le cadre d'un programme national de construction
de « l C00 piscines industrialisées », en 1969, sous couvert du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Ainsi, concours
d ' idées, marché d'études technique, marché de construction,
contrat de maîtrise d'ceuvre ont conduit à la réalisation de
199 piscines « Caneton ». Seul maître d'ouvrage à la conception
et des marchés de construction, le secrétariat d'Etat s'est fait
déléguer ensuite par les collectivités destinataires la maitrire de
l'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de l'équi-
pement jusqu'à la livraison des ouvrages aux collectivités . Tou-
tefois, l'apparition de défauts de structures s'est traduite par la
création de l'Association des gestionnaires de piscines Caneton
(Agepic), ayant pour objectif essentiel d'informer au mieux ses
adhérents engagés ou non dans des procédures contentieuses et
de rechercher sous l'égide du ministère une solution amiable
générale. Par ailleurs, de nombreuses réunions au ministère
de 1983 à 1986 se sont concrétisées par deux contrats d'études, le
premier s'intéressant au constat et à l'analyse des désordres et à
la proposition de mesures de réhabilitation, et le second étant
consacré à l'analyse de l'ensemble des contrats d'assurances des
concepteurs et constructeurs. Une dernière réunion en date du
17 février 1987 entre M . le ministre et les membres de l'Agepic
semble s'être conclue sur l'abandon de la recherche d'une solu-
tion amiable par le ministère. Au total, l'importance du sinistre
qui s'élève à environ 200 millions de francs, la faiblesse des
moyens techniques et financiers des collectivités concernées d'en-
viron 10 000 habitants, la complexité des désordres attestés par la
diversité des rapports d'experts judiciaires, le coût des procédures
contentieuses, et enfin l'urgence des réparations entrainant des
fermetures pour raison de sécurité, risquent de remettre en cause
un important patrimoine sportif national, dont les bénéficiaires
principaux sont les enfants d'âge scolaire et les associations spor-
tives. Alors même que M. le ministre a annoncé par une lettre
aux maires le 26 mai dernier le lancement d'ut, prix national
d'architecture axé sur le thème des piscines couvertes, il lui
demande s'il entend apporter aide et assistance aux collectivités
locales détentrices de ces piscines ou si, au contraire, il refuse de
communiquer à leurs responsables les résultats des études effec-
tuées par les soins des services, ce qui marquerait dès lors
l'abandon de la collaboration instaurée avec l'Agepic.

Sports (installations sportives)

28026. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes de la
piscine Caneton de la ville de Vaires-sur-Marne . En 1969, le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a lancé un pro-
gramme national de construction de 1 000 piscines industrialisées.
Concours d'idées, marché d'études techniques, marché de
construction, contrat de maitrise d'eeavre ont conduit à la réalisa-
tion de 199 piscines Caneton . Des désordres raves affectant les
structures, généralisés à l'ensemble des piscines, sont apparus
rapidement suscitant en 1983 la création de l'Association des ges-
tionnaires de piscines Caneton (Agepic) en vue d'informer au
mieux ses adhérents engagés ou non dans des procédures conten-
tieuses et de rechercher sous l'égide du ministère une solution
amiable générale. De 1983 à juillet 1986, nombreuses réunions au
ministère et passation par celui-ci de deux contrats d'études . L'un
pour constater, analyser les désordres et proposer des mesures de
réhabilitation, l'autre pour analyser l'ensemble des contrats d'as-
surance des concepteurs et constructeurs . Suite à la restructura-
tion des services du ministère et à l'audience accordée le
17 février 1987 par le ministre à l'Agepic, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère . De plus, les informations attendues par l'Agepic semblent
ne plus pouvoir être communiquées . Tout cela risque de remettre
en cause un important patrimoine sportif national dont les béné-
ficiaires sont les enfants ; aussi deux questions se posent :

_es

souhaite-t-il rechercher une solution amiable, si oui comment ;
souhaite-t-il faciliter h bonne information des collectivités en fai-
sant communiquer le résultat des études menées par ses soins,
notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

28183 . 13 juillet 1987 . - M. Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'état de dégradation
très préoccupant des piscines de type « Caneton », réalisées, sous
maîtrise d'ouvrage déléguée de l'Etat, dans le cadre du pro-
gramme national de construction de 1 000 piscines industrialisées,
lancé en 1969 . En effet, de graves malfaçons sont rapidement
apparues et ont sérieusement affecté la plupart de ces piscines,
entraînant par là même des charges importantes pour les com-
munes concernées : ainsi, par exemple, la ville de Pithiviers a dû,
en 1985, faire procéder de toute urgence à des travaux d'étan-
chéité d'un coût de l'ordre de 200 000 francs . Cette situation a
conduit les collectivités locales ainsi que d'autres gestionnaires de
tels équipements à se regrouper au sein de l'association des ges-
tionnaires de piscines « Caneton » (A .G .E.P.I .C .) afin de recher-
cher, avec l'Etat, une solution amiable générale . De nombreuses
réunions se sont tenues dans le but de dégager les conditions de
l'urgente réhabilitation qui s'impose . Malheureusement, aucune
décision n'a encore été prise et les pourparlers entre l'Etat et

semblent s'enliser . Un tel état de fait, compte tenu
de l'importance du sinistre évalué à 200 millions de francs et de
la faiblesse des moyens financiers des collectivités intéressées,
pour la plupart des communes d'environ 10 t)00 habitants, risque
d'entraîner la fermeture, à brève échéance, pour des raisons de
sécurité évidentes, des équipements concernés et ainsi, de
remettre en cause cet important patrimoine sportif national dont
les bénéficiaires essentiels sont les enfants d'âge scolaire et les
adhérents d'associations sportives . C'est pourquoi il lui demande
s'il souhaite toujours rechercher une solution amiable afie de
permettre la réalisation des réparations urgentes qui sont néces-
saires et, dans l'affirmative, selon quelles modalités, et s'il entend
faciliter la bonne information des collectivités en leur communi-
quant le résultat des études menées par ses soins, notamment
l'étude Cofast.

Réponse. - En 1969, l'Etat a décidé de favoriser l'implantation
de piscines sur le territoire de certaines collectivités locales afin
de développer l'apprentissage de la natation . Le concours d'idées
lancé alors concernait « une piscine destinée à des aggloméra-
tions relativement restreintes, à des coûts réduits de construction,
d'entretien et d'exploitation e . Cinq projets types ont été retenus
en définitive pour réaliser un programme pluricnnuel (opération
« 1 000 piscines »). Parmi eux, figurait le projet « Caneton »
(architecte M . Charvier) . De 1973 à 1981, 196 piscines
« Caneton » ont été construites sur l'ensemble du territoire . Des
désordres répétitifs (environ une centaine actuellement recensés)
sont apparus au cours des dernieres années, concernant notam-
ment la toiture et son étanchéité, aggravés par la modification, à
la suite de la crise de l'énergie, des conditions thermiques d'utili-
sation . Devant l'ampleur du problème et afin, d'une part, de pré-
server ce patrimoine sportif important et, d'autre part, de favo-
riser son amélioration éventuelle sur le plan du confort de
l'usager et du coût d'exploitation, le secrétariat d'Etat auprès du
premier ministre chargé de la jeunesse et des sports a e stimé
Indispensable d'entreprendre une étude technique approfondie et
a engagé le dialogue avec les maires concernés, regroupés au sein
de l'Agepic, afin de trouver des solutions réalistes à ces pro-
blèmes . Parallèlement à cette concertation, certaines collectivités
locales se sont engagées dans des procédures contentieuses . Les
jugements rendus à ce jour par les tribunaux n'imputent aucune
faute de conception à l'Etat . Lors d'une réunion tenue en
mars 1987 avec l'Agepic, le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports, après avoir repris
complètement l'analyse du dossier, a présenté de nouvelles solu-
tions, cohérentes et réalistes, sur la hase des études disponibles.
A cet égard, il s'est engagé faciliter l'information des collecti-
vités locales concernées en communiquant à l'Agepic, à titre gra-
cieux, les rapports établis par les sociétés T.M .A . et SOREIi3.
Ces documents, commandés et financés par l'administration,
dégagent des solutions techniques permettant la rénovation des
piscines « Caneton » . Désormais les collectivités locales peuvent
s'en inspirer pour entreprendre les travaux, sous leur responsabi-
lité et avec l'accord des tribunaux dans les cas où des procédures
contentieuses sont engagées. Par conséquent, il est difficile d'af-
firmer que la recherche d'une solution amiable n'est plus d'actua-
lité : la transmission des documents techniques précités en
constitue un élément essentiel . En revanche, dans la mesure où il
n'est pas démontré que les désordres survenus dans certaines des-
piscines « Caneton » ont pour origine une erreur de l'administra-
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tion, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la
jeunesse et des sports considère qu'il ne lui appartient pas d'in-
tervenir dans le règlement financier de ces difficultés.

JUSTICE

Ordre public (attentats)

14761 . - 15 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le Premier ministre que M . Albin Chalandon, garde des
sceaux, ministre de la justice, a déclaré le dimanche
9 novembre 1986 au Club de la presse que des accords avaient
été pris entre le précédent gouvernement et les frères d'Ibrahim
Abdallah afin de le libérer. II lui demande de bien vouloir pré-
ciser les termes de ces accords . - Question transmise à M. le garde
des sceau, ministre de la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur . de faire connaltre
à l'honorable parlementaire que si, selon les informations dif-
fusées à l'époque, des accords avaient pu être pris entre le précé-
dent gouvernement et les frères de Georges Ibrahim Abdallah,
leur existence n'a jamais été confirmée, et, à plus forte raison,
leur contenu n'a jamais été connu.

Justice (fonctionnement)

21067, - 23 mars 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
suivant : en date du 3 octobre 1986, à la tribune de l'Assemblée
nationale, M . le garde des sceaux, ministre de la justice, en
répondant à une question orale relative à l'affaire Abdallah, a
déclaré : « Je rappellerai par ailleurs que le garde des sceaux est
le chef du parquet, nul ne peut le contester, qu'il peut par consé-
quent adresser légitimement des instructions au procureur de la
République et que, dans les affaires d'une gravité telle que celle
que nous évoquons, c'est, j'ose dire, son devoir de le faire » . A la
suite de cette déclaration, il déduit que des instructions ont été
données à M. l'avocat général Baechlin, il remercie M. le garde
des sceaux de le lui confirmer. Dans la négative, il lui demande
de lui préciser les raisons pour lesquelles il n'a pas « fait son
devoir » selon sa propre expression.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que , des instructions ont bien été
données au procureur général dont dépend le procureur de la
République de Paris dans l'affaire mettant en cause M . Georges
Ibrahim Abdallah . Ces instructions avaient pour objet d'inviter ce
haut magistrat à veiller, dans la limite bien sûr de ses préroga-
tives, à ce que l'instruction de cette affaire ne subisse aucun
retard et que le dossier de la procédure puisse être soumis à la
juridiction de jugement au mois de février 1987 . Le garde des
sceaux considère en effet qu'il lui appartient, en sa qualité de
chef du parquet, de s'assurer que les procédures sont menées
avec toute la diligence souhaitable. Il a toujours estimé en
revanche que les magistrats du ministère public à l'audience
devaient pouvoir se déterminer librement, en conscience et en
considération des éléments spécifiques de chaque dossier, quelle
qu'en soit la nature, voire la gravité. Il s'est, dans ces conditions,
constamment abstenu d'intervenir à ce stade des procédures .

Réponse. - L'article R . 233-1 du code de la route sanctionne les
personnes qui contreviennent. aux règles de stationnement ou
d'arrêt par des peines d'amende modulées en fonction de la gra-
vité de la perturbation causée à la circulation . La violation des
dispositions réglementaires sur l'arrêt ou le stationnement gratuit
ou payant est punie de l'amende prévue pour. les contraventions
de la première classe - 30 francs à 250 francs - ; le stationne-
ment abusif ou gênant de l'amende prévue pour les contraven-
tions de la deuxième classe - 250 francs à 600 francs - . Enfin,
l'arrêt ou le stationnement gênant, lorsque l'infraction est com-
mise sur les chaussées, voies, pistes, bandes, trottoirs ou accote-
ments réservés à la circulation des véhicules de transport en
commun et autres véhicules spécialement autorisés, est puni de
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe
- 1 300 francs à 2 500 francs - . Les contrevenants, en pratique,
sont rarement astreints à verser le maximum des peines d 'amende
encourues . En application des articles 529 et suivants du code de
procédure pénale, l'auteur de l'infraction qui admet spontané-
ment la commission de l'infraction peut en effet échapper à toute
poursuite judiciaire en s'acquittant, dans un délai de trente jours,
d'une amende forfaitaire nettement inférieure puisque celle-ci
s'élève à 75 francs pour les contraventions de la première classe,
à 230 francs pour les contraventions de la deuxième classe et à
900 francs pour les contraventions de la quatrième classe . Ces
amendes forfaitaires peuvent être respectivement portées à
220 francs, 500 francs et 2 000 francs, si elles ne sont pas versées
dans le délai prévu . En toute hypothèse, le contrevenant peut for-
muler une réclamation devant le ministère public . Celui-ci peut
soit classer la contravention, soit porter l'affaire devant le juge de
police qui, s'il estime l'infraction constituée, ne peut prononcer
une amende inférieure, selon le stade de la procédure auquel la
réclamation a été formulée, au montant de l'amende forfaitaire
ou de l'amende forfaitaire majorée . L'ensemble de ces observa-
tions montre que les sanctions prévues pour les contraventions
d'arrêt ou de stationnement permettent une répression adaptée à
l'importance de la perturbation causée au trafic et à l'attitude du
contrevenant . II convient de souligner, en particulier, que les
infractions les moins graves dans ce domaine sont punies des
peines d'amende les moins élevées prévues par le code pénal.

Drogue (lutte et prévention)

27771 . - 6 juillet 1987. - Mme Marie-France Lecufr s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que
Pari-été de répartition des crédits devant être affectés à la toxico-
manie, décision prise il y a maintenant six mois, ne soit toujours
pas paru . Les associations ayant prévu et programmé des actions
ponctuelles sont, de ce fait, freinées dans leurs activités . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire savoir la date de parution de
cet arrêté.

Réponse. - Les crédits affectés à la lutte contre la toximanie
ont fait l'objet d'un premier arrêté de répartition en date du
13 mars 1987 (J.O. du 22) à hauteur de 121 708 210 F . Les minis-
tères des affaires sociales et de l'emploi, de l'économie, des
finances et de la privatisation, de l'éducation nationale et de l'in-
térieur ainsi que le secrérariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
en ont été bénéficiaires. Un second arrêté, qui ouvrira des crédits
au budget du ministère de la justice, a été adressé fin juin 1987
par la mission interministérielle de luttre contre la toximanie au
ministère du budget ; sa publication devrait donc intervenir pro-
chainement .

MER

Stationnement (réglementation)

24234, - 11 mai 1987 . - M . Yvan Blot rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l'article R. 25 du code pénal dispose
que les contraventions de police et les peines qui leur sont appli-
cables dans les limites prévues par les articles 465 et 466 du code
pénal sont déterminées par des décrets pris dans les formes
prévues pour les règlements d'administration publique . Ces
contraventions sont divisées en cinq classes selon l'importance de
la peine pécuniaire ou privative de liberté qui leur est applicable.
Il lui demande de lui faire connaître le ou les décrets pris en
application de ce texte et qui fixent les peines applicables aux
contraventions relatives au stationnement des véhicules . Il lui fait
observer que le tarif en cause est très élevé et lui suggère que soit
modifié le classement de la contravention de stationnement
interdit . - Question mammite à M. le garde des sceaux, ministre de
le justice

Ministères et secrétariats d'Etat (mer : personnel)

22960. - 20 avril 1987. - M. Jean Peuziat attire l'attention de
M . le secrétaire d'État à la mer sur le comité technique pari-
taire du secrétariat d'Etat à la Mer. Lors de sa dernière réunion,
treize représentants des organisations syndicales sur quatorze ont
présenté leur démission . Il semblerait que le quatorzième soit
également démissionnaire . Aussi, il lui demande les suites qui
seront données à ce comité technique paritaire et les mesures qui
doivent être prises afin d'assurer à nouveau sa bonne marche.

Réponse. - Le comité technique paritaire ministériel du secréta-
riat d'Etat à la mer a enregistré, au cours de sa réunion du
17 mars 1987, une décision prise en intersyndicale de démission
collective des représentants du personnel siégeant à ce comité.
Treize des quatorze membres représentants du personnel ont fait



IO août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4579

parvenir une lettre de démission . Afin de pouvoir assurer à nou-
veau la participation des organisations syndicales au sein du
comité technique paritaire ministériel, il a été demandé, par lettre
du 22 avril dernier, à chaque syndicat concerné de bien vouloir
désigner ses représentants en remplacement des membres démis-
sionnaires . A ce jour, tous les nouveaux membres ont été
désignés .

P. ET T.

Sondages et enquêtes (réglementation)

17616. - 2 février 1987 . - M . Jean-Pierre Pénicaut attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la pratique des sondages par téléphone . Lors de ce type
de sondage, la personne interrogée n'a aucune garantie sur le res-
pect de l'anonymat et sur l'absence de retombées de sa réponse.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d'interdire la pratique de tels sondages . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - La publication et la diffusion des sondages d'opi-
nion ont été réglementées par la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977
et le décret n° 78-79 du 25 janvier 1978 . Ce texte a notamment
créé une commission des sondages placée auprès du garde des
sceaux, ministre de la justice, qui est chargée de proposer de
nouvelles règles dans cette matière et de vérifier les conditions de
réalisation et de publication des sondages . Rien ne distingue en
conséquence les sondages par téléphone de ceux effectués par
tout autre moyen. Il doit d'ailleurs être observé que les garanties
concernant l'anonymat des personnes interrogées ne sont pas
moins assurées dans cette hypothèse qu'à l'occasion de sondages
effectuées à domicile ou par courrier. En tout état de cause, la
loi précitée impose à l'organisme responsable de déposer auprès
de la commission des sondages une notice indiquant les condi-
tions de la réalisation de l'enquête . Cette procédure permet d'as-
surer à l'ensemble des citoyens, même en cas de démarchage par
téléphone, le strict respect des garanties auxquelles ils ont droit.

Téléphone (cabines publiques)

21679. - 30 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le projet
de suppression de cabines téléphoniques . En complément à la
réponse du 9 mars 1987 à sa question n e 12183, il lui demande
de bien vouloir préciser pour chaque département le nombre de
cabines susceptibles d'être fermées.

Réponse. - L'évolution dans les prochaines années du parc de
téléphones publics ne peut s'analyser uniquement en termes de
suppressions . En effet, il faut savoir que, globalement, le nombre
de points publics d'accès au téléphone doit augmenter de
45 000 unités d'ici à 1989. Cette croissance résultera d'un déve-
loppement du point-phone, implanté dans les lieux protégés
accessibles au public ; quant aux cabines installées sur la voie
publique, leur parc devrait diminuer d'environ 10 000, soit
quelque 8 p . 100 seulement du parc existant, sur la même période
et sur l'ensemble du territoire national, étant entendu que dans le
même temps ce parc sera modernisé pour lui permettre de mieux
résister au vandalisme (augmentation du nombre des publiphones
à carte mémoire et des publiphones à pièces renforcées dits
« TE 80 »). Ces suppressions ne toucheront que des cabines pour
lesquelles la recette est manifestement beaucoup trop faible par
rapport à l'amortissement et aux charges d'exploitation, mais en
tout état de cause, et ainsi qu'il avait été exposé à l'honorable
parlementaire dans la réponse évoquée, ce redéploiement respecte
le maintien d'au moins une cabine par commune, étant entendu
que, lorsque les municipalités le souhaitent, il leur est possible
d'en faire installer davantage sous le régime de la location-
entretien . En outre, les télécommunications disposeront, dans le
courant de 1988, d'un matériel nouveau appelé « Uniphone »,
d'une conception beaucoup plus simple que les postes actuels et
permettant d'appeler soit les numéros d'appel d'urgence (et ce
gratuitement), soit tout autre numéro sous la seule réserve d'être
titulaire d'une carte Télécom. Ce nouveau matériel est particuliè-
rement destiné aux zones rurales .

Téléphone (télématique)

22311 . - 6 avril 1987 . - M . Roland Carraz demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., quelles seront les
modalités précises d'exploitation des réseaux téléinformatiques
dits « à valeur ajoutée » . Certaines déclarations récentes tendent
à opérer une distinction entre petits et Grands services. Cepen-
dant, il semble nécessaire dans ce domaine sensible de prendre
des précautions . 1a première serait une mesure anticoncentration
afin d'éviter la constitution de monopoles privés qui n'irait pas
du tout dans le sens de cette libéralisation tant clamée par le
Gouvernement . La seconde serait aussi d'éviter de favoriser systé-
matiquement le secteur public. On voit, en effet, les conséquences
de la politique de déréglementation sur les activités de la D .G .T.,
en particulier la relance de la concurrence ridicule entre la
D.G .T . et T.D .F.

Réponse. - Le ministre chargé des postes et télécommunications
partage entièrement l'opinion de l'honorable parlementaire quant
à l'importance des réseaux à valeur ajoutée dans les années à
venir, et est pleinement conscient de la nécessité de faire res-
pecter dans ce domaine une concurrence loyale . La politique à
conduire s'inspirera de trois considérations essentielles . Tout
d'abord favoriser la création de services à valeur ajoutée, compte
tenu de l'importance de ceux-ci dans la vie des entreprises et par
voie de conséquence pour l'économie française toute entière ; en
second lieu, définir des normes, condition indispensable d'une
véritable concurrence ; enfin, exiger un taux minimum de valeur
ajoutée afin d'éviter la revente de trafic sans création de valeur
ajoutée . Ces mesures devraient permettre un développement tout
en évitant l'apparition de monopoles de fait, étant entendu que
les règles définies s'imposeront à tous, c'est-à-dire y compris la
direction générale des télécommunications ou ses filiales dans la
mesure où elles entreront sur ce marché . Tel est le sens des
mesures réglementaires que le Gouvernement s'apprête à prendre,
après une large concertation avec la profession informatique
menée depuis l'été de 1986.

Justice (conseils de prud'hommes)

23210 . - 20 avril 1987. - M. René Souchon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur une
récente initiative de son collègue des affaires sociales et de l'em-
ploi qui, dans le cadre de la préparation des prochaines élections
prud'homales du 9 décembre prochain, vient de faire parvenir
dans les mairies la liste des employeurs de chaque commune par
l'intermédiaire d'une société privée Jet Services. Il lui demande
quel jugement il porte sur cette initiative.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi a fait
appel à un prestataire de services pour prendre en charge l'en-
semble des opérations informatiques en vue de diffuser au ;t
mairies les documents nécessaires à la préparation des élections
prud'homales du 9 décembre prochain . Dans le cadre du marché
conclu avec ce prestataire, celui-ci a confié la distribution des
documents à une société privée . Le ministère des affaires sociales
et de l'emploi n'a pas eu à intervenir dans le choix du moyen de
routage retenu .

Téléphone (annuaires)

24193 . - 4 mai 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
mesures qu'il compte prendre, après l'avis de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés . En effet, la C .N.I.L. a
estimé qu'elle trouvait excessif, voire même anormal, le coût de
l'abonnement des abonnés au téléphone refusant d'être inscrits
dans l'annuaire . Il apparaît pour le moins étonnant d'obliger un
abonné à être inscrit dans un annuaire et de le faire payer s'il
refuse cette obligation . Cela constitue une violation de la légitime
liberté de chacun.

Réponse. - Il doit tout d'abord être expliqué pourquoi les
abonnés au téléphone ne souhaitant pas figurer à l'annuaire
(désignés usuellement sous l'appellation « abonnés liste rouge »)
doivent en effet acquitter 15 francs par mois. L'existence de cette
redevance remonte à 1957, date à laquelle il est apparu néces-
saire de faire contribuer ces abonnés aux charges supplémen-
taires qu'ils imposent au service. Il faut en effet ne pas perdre de
vue que ces charges sont de deux ordres. D'une part, lors de la
confection des annuaires, les abonnés ayant demandé à ne pas y
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figurer obligent à la mise en place d'un traitement particulier
pour les faire disparaitre des listes imprimées et de la documen-
tation mise à disposition du personnel des centres de renseigne-
ments, étant bien entendu qu'il faut les maintenir sur les fichiers
nécessaires pour la distribution de l'annuaire et l'entretien des
lignes. D'autre part, les personnes à la recherche des coor-
données téléphoniques de ces abonnés, ne les trouvant pas dans
les annuaires, s'adressent aux centres de renseignements, accrois-
sant ainsi la charge de travail de ces derniers . L'objection qu'une
telle demande est payante ne peut être retenue, ce type de
demandes étant gratuit à partir des cabines publiques, et, à partir
des postes d'abonnés, tarifé à 5 unités Télécom (soit actuellement
3,65 francs), ce qui est très inférieur au coût entraîné . Le simple
fait qu'existe en France la possibilité de ne pas figurer à l'an-
nuaire, fût-ce au prix d'un supplément, témoigne d'un libéralisme
dont ne font pas preuve tous les offices étrangers gérant les télé-
communications dans des pays de niveau comparable . En tout
état de cause ce supplément ne peut être considéré comme dis-
suasif puisque le pourcentage d'abonnés « liste rouge » est, au
plan national, de Il p . 100. Ce rappel étant fait, il convient
maintenant de replacer l'avis évoqué de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés (C .N .I .L.) dans son contexte qui
est celui de la communication à des tiers, à des fins de publicité
commerciale: d'éléments du fichier annuaires . II est parfaitement
légitime qu'un abonné ne souhaite pas que son inscription à l'an-
nuaire fournisse l'adresse permettant de lui envoyer une publicité
commerciale. Le problème, aussi ancien que l'annuaire lui-même,
n'a en fait revêtu de l'ampleur qu'à partir du moment aù l'infor-
matique a permis d'exploiter à cette fin des fichiers sur support
magnétique . S'agissant des extraits de fichiers mis à disposition
de la clientèle par l'administration, ceux-ci ne comportent,
conformément aux avis rendus par la C .N .I .L., ni les abonnés
inscrits en « liste rouge », ni ceux ayant exprimé la demande (à
titre gratuit) de ne pas figurer sur les listes commercialisées, et
qui constituent la liste dite « orange » . Ce système aurait sans
doute été de nature à apaiser les soucis évoqués si, avec l'an-
nuaire électronique, n'étaient apparues des utilisations irrégulières
qui ont tourné le barrage mis en place et ont permis l'utilisation
des noms d'abonnés « liste orange » à des fins publicitaires.
Décidée à protéger la tranquillité de ses abonnés, la direction
générale des télécommunications va combattre cette pratique en
demandant une stricte application de l'article R. 10 du code des
postes et télécommunications qui interdit la publication sans
autorisation de documents comportant des listes d'abonnés au
téléphone, et notamment la reproduction d'extraits de l'annuaire
officiel. Dés lors qu'il sera donné sur ce point satisfaction à une
légitime revendication des abonnés, il n'est pas envisagé d'ac-
corder la gratuité aux véritables abonnés « liste rouge » qui, pour
des raisons dont ils sont seuls juges, ne souhaitent figurer sur
aucun annuaire.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

25193. - 25 mai 1987 . - M . Charles Hennis appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion des réviseurs des travaux de bâtiment . Au cours de la
période récente son administration a manifesté sa préférence en
matière d'opérations immobilières pour la fonnule de la maîtrise
d'oeuvre publique. Cette formule fait précisément appel à la com-
pétence des réviseurs des travaux de bâtiment. Cette préférence,
jointe à une plus grande déconcentration de ces opérations,
accroît les besoins en personnel dans cette catégorie. Il lui
demande, en conséquence, d'une part, si son intention dans la
période à venir est effectivement d'augmenter le recours de son
administration à la maîtrise d'oeuvre publique et de poursuivre
les efforts de déconcentration effectués jusqu'à présent, notam-
ment en matière de décisions immobilières, et, d'autre part, s'il
compte tirer de ces options des conséquences quant au nambre
d'emplois de réviseurs nécessaires pour ces missions.

Réponse. - Il convient d'observer tout d'abord que l'adminis-
tration des postes et télécommunications suit avec attention la
situation des fonctionnaires du corps de la révision des travaux
de bâtiment. Les principales revendications des fonctionnaires de
ce corps ont été examinées et ont donné lieu à la constitution
d'un dossier qui servira de support à une concertation entre les
représentants de l'administration et les représentants du per-
sonnel . S'agissant de l'accroissement des effectifs, la poste pour-
suit une politique de déconcentration au niveau départemental
des activités du service régional des bâtiments. A terme, une
équipe départementale de bâtiments prendra en charge toutes les
tâches normales incombant au département, le niveau régional
conservant par ailleurs une équipe polyvalente en mesure d'as-
surer les charges exceptionnelles et un rôle de conseil technique.
La réalisation de cet objectif implique, pour les seuls services de

la poste, la création sur six ans d'environ cent trente emplois
destinés à accroître les effectifs du corps de la révision . Pour
l'instant, trente et un emplois ont été obtenus : seize, au titre du
budget de 1986, et quinze, au titre du budget de 1987 . Quant aux
perspectives de promotion de ces personnels, il convient de rap-
peler que les réviseurs en chef et les réviseurs principaux ont
d'ores et déjà accès au corps des personnels administratifs supé-
rieurs des services extérieurs par la voie du tableau d'avancement
et que les vérificateurs et les réviseurs y ont accès par concours.
En outre, la poste souhaite que les fonctionnaires du corps de la
révision puissent postuler les emplois de chef d ' établissement :
un projet en ce sens sera prochainement soumis aux ministères
concernés. Enfin, en ce qui concerne les télécommunications,
deux facteurs sont à prendre en considération : la très grande
majorité des constructions neuves nécessaires sont à présent réa-
lisées ; la déconcentration, essentiellement vers les directions opé-
rationnelles, l'est également . Pour ces raisons il n'est pas envisagé
d'accroître des réviseurs de travaux de bâtiment.

Postes et télécommunr'ctieri . aersnnnel)

26337 . - 15 juin 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf fait part à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., de l'inquiétude
des personnels de son administration affectés aux transports de
fonds . La création depuis mars 1987 d'une filiale dénommée
Securipost suscite en effet une émotion légitime dans la mesure
où les personnels affectés à cette filiale n'ont aucune garantie
quant à leur futur statut . II lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer ses intentions en ce domaine ainsi que les raisons qui
motivent la modification structurelle d'un service dont l'efficacité
est reconnue par les utilisateurs.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

26653 . - 15 juin 1937 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'inquié-
tude ressentie par les escorteurs de fonds des P . et T ., face à la
création d'une nouvelle société de transports de fonds, Securi-
post, filiale des P. et T. Ils estiment en effet avoir exercé leur
profession avec compétence : en treize ans, seules trois attaques
ont été lancées contre eux par des malfaiteurs . II souhaiterait
connaître les raisons qui ont justifié la création de cette filiale.

Réponse. - Dans le cadre de la politique développée par la
poste visant à un recentrage sur ses activités fondamentales, le
principe de la création d'une filiale chargée d'exploiter et de
commercialiser les activités de transport de fonds, de télésurveil-
lance et de gardiennage a été arrêté. C'est ainsi que Sécuripost
S.A., société anonyme à capitaux essentiellement publics, a été
créée au début de l'année 1987. Les personnels titulaire et
contractuel actuellement employés par la poste pour effectuer ces
activités viennent de recevoir des dossiers d'information établis
conjointement par la direction générale de la poste et Sécuripost
S .A. Il est proposé aux agents titulaires d'opter, soit . pour la
poursuite de leur activité dans cette nouvelle société en position
de détachement pour une période déterminée, soit pour un
reclassement au sein de la poste . Par ailleurs, Sécuripost S.A.
offre un nouveau contrat de travail à la totalité des agents
contractuels volontaires pour continuer à exercer les activités
d'escorte des fonds et valeurs.

Préretraites
(allocation spéciale de préretraite progressive)

26580 . - 15 juin 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'exclusion des chefs d'établissement (receveur) du bénéfice de la
préretraite progressive . A la différence des autres fonctionnaires,
ils ne peuvent exercer leurs fonctions à mi-temps à partir de
cinquante-cinq ans et jusqu'à l'âge de la retraite tout en perce-
vant environ 80 p. 100 de leur traitement . Aucune mesure de
compensation n'ayant été prévue, il lui demande les raisons de
cette exclusion et si le Gouvernement entend y remédier.

Réponse . - Selon les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance
n. 82-297 du 31 mars 1982, les fonctionnaires âgés de cinquante-
cinq ans au moins et qui ne réunissent pas les conditions
requises pour obtenir une pension à jouissance immédiate, peu-
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1
vent être admis, sur leur demande et sius résere de l'inter&
du service » à bénéficies de la cessation progressive d'activité . Il
en résulte donc que la mise en position de cessation progressive
d'activité n'est pas de droit mats reste suhorde'née aux néces-
sités du bon fonctionnement du service public . A cet égard, les
directeurs d'établissements ou receveurs ont la qualité de comp-
tables publics. Ils ont donc une responsabilité particulièrement
lourde car ils assument la gestion des bureaux de poste en rela-
tion avec le public et sont donc chargés de réaliser un nombre
très important d'opérations à caractère financier, telles que émis-
sion de bons du Trésor, de titre d'emprunts ou de mandats, ver-
sements ou remboursements sur livrets de caisse nationale
d 'épargne, paiements des mandats, paiements à vue, etc . Ces
fonctionnaires, en cette qualité, sont donc soumis à la responsa-
bilité propre aux comptables publics telle qu'elle résulte de l'ar-
ticle 60 de la loi de finances n» 63 .156 du 23 février i963 . Ils
sont donc personnellement et pécuniairement responsables et, à
ce titre, astreints à la constitution d'un cautionnement . De plus,
dans le cadre de l'ordonnance n . 59-71 du 7 janvier 1959. le
Trésor public a un privilège sur tous leurs biens meubles et une
hypothèque légale sur leurs biens immeubles . D'autre part, les
dispcsitions de l'article D 27 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dont obstacle à la liquidation de leur pension,
s'ils ne sont à même d'obtenir à la date de leur radiation des
cadres un certificat attestant que la vérification provisoire de leur
gestion ne révèle aucun débit à leur charge . Enfin, leur rôle est
également primordial dans l'organisation et le fonctionnement
des recettes des postes comme aussi dans la direction des per-
sonnels affectés dans ces divers établissements . Il est donc incon-
testable que l'intérêt du serv ice s'oppose en l'espèce à ce que les
responsabilités exercées par les directeurs d'établissements et les
receveurs soient partagées, autrement dit que la gestion d'un
même établissement soit confiée simultanément à deux comp-
tables . Cet état de fait implique donc que les comptables en
cause exercent leurs fonctions à temps complet, situation effecti-
vement incompatible avec le bénéfice de la cessation progressive
d'activité, position qui suppose l'exercice des fonctions à mi-
temps .

Postes et télécommunications (courrier)

26912. - 22 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'éventuelle suppression des enveloppes de réexpédition du cour-
rier . Cette mesure pénaliserait grandement les usagers et ne se
justifie pas du point de vue financier. Il lui demande donc son
opinion à ce sujet.

Réponse. - Les usagers peuvent confier la réexpédition de leur
courrier au service postal moyennant le paiement d'une taxe for-
faitaire destinée à couvrir les frais de constitution du dossier, de
recherche des plis à réexpédier et de transcription des adresses.
Ils ont également la possibilité de bénéficier d'un réachemine-
ment gratuit de leurs correspondances en chargeant une personne
dt leur entourage (parent, voisin, concierge) de transcrire leur
nouvelle adresse sur les objets eux-mémes ou sur une enveloppe
de réexpédition dans laquelle ils insèrent les plis à réexpédier.
Ces enveloppes, de couleur bulle, sont mises gratuitement à la
disposition des personnes qui en font la demande aux guichets
des bureaux de poste . Elles servent à regrouper plusieurs objets à
réexpédier, la nouvelle adresse n'étant retranscrite qu'une seule
fois sur l'enveloppe. Ces dispositions sont portées régulièrement
à la connaissance du public, notamment à l'occasion des grands
départs en congés . I1 n'est pas envisagé de supprimer ou de res-
treindre cette possibilité qui donne satisfaction à un grand
nombre d'usagers .

Téléphone (annuaires)

27013 . - 22 juin 1987 . - M . Jacques Peyrat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le format
des annuaires des P. et T. délivrés dans les bureaux de poste en
juin 1987 et concernant l'année 1987-1988 . En effet, si un certain
nombre de ces annuaires fut imprimé dans un grand format . par-
faitement lisible pour la plupart des abonnés, il s'est avéré que
ces exemplaires furent rapidement épuisés . Pour les abonnés qui
ne furent pas de ceux qui purent se présenter parmi les premiers
dans les guichets de poste, il fut remis une série différente d'an-
nuaires, de petit format, pratiquement illisibles, sauf pour les
jeunes gens doués d'une forte bonne vue . Cette particularité n'a
pas écha p pé à l'administration des P . et T., puisqu'il est délivré

en même temps une loupe sommaire destinée à pouvoir lire les
caractères. Ces exemplaires provoquent un mécontentement dans
la population, et il souhaite connaître les raisons qui ont amené
l'administration des P . et T . à faire deux séries d'exemplaires dif-
férents, et, plus précisément, demande avec insistance que pour
l'année prochaine ce système soit abandonné et qu'il soit tiré un
nombre suffisant d'exemplaires grand format pour satisfaire la
clientèle de l'administration des P. et T.

Réponse. - Contrairement à ce que semble supposer l'hono-
rable parlementaire, l'édition d'annuaires de format réduit n'est
pas une initiative récente, puisqu'elle date de 1982, tout au moins
pour tous les départements ayant un nombre élevé d'abonnés, ce
qui est bien entendu le cas des Alpes-Maritimes . Ces annuaires
réduits répondent à une demande certaine, émanant pour l'essen-
tiel d'une population jeune (n'ayant donc en effet généralement
pas de problème de vue), disposant d'assez peu de place et habi-
tant des localités dans lesquelles les annuaires sont devenus très
volumineux . Un récent sondage a fait apparaitre que plus du
tiers des abonnés préférait le format réduit . L'important est en
fait que le client puisse choisir entre les deux types d'annuaires
lorsque ceux-ci exi vent . Dans la pratique, la répartition est faite
sur la base de sondages du type de celui évoqué . Il n'est tou-
tefois pas exclu que, en fonction de la répartition des deux caté-
gories d'annuaires entre les points de distribution, des ruptures
prématurées de stock puissent apparaître localement . L'attention
des services a été appelée sur l'intérêt qui s'attache à sauvegarder
dans toute la mesure du possible la faculté de choix de l'abonné.

Téléphone (tarifs)

27171 . - 29 juin 1987. - M. Jean-François Deniau attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
la situation de certaines catégories de personnes depuis le chan-
gement de tarification du l et octobre 1986 qui passe en période
rouge pour une même circonscription tarifaire à une unité télé-
phonique de 0,73 francs toutes les six minutes . En effet, cette
nouvelle tarification a considérablement augmenté les factures
téléphoniques de certaines personnes, et en particulier celles des
personnes âgées pour lesquelles le téléphone est souvent le seul
lien avec le monde extérieur . Beaucoup d'entre elles, ne pouvant
faire face à la multiplication parfois par quatre ou cinq de leur
facture, voient ainsi leur solitude s'accroitre cruellement . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour soulager cette catégorie de personnes à laquelle
n'est accordé pour l'instant q ue l'accès gratuit au réseau Télécom,
ce qui ne représente qu'une économie de 250 francs.

Réponse. - II convient tout d'abord de rappeler que la mesure
évoquée n'a constitué qu'une partie de la réforme tarifaire
amorcée au l et octobre 1986 . En effet, la plus importante des
mesures prises à cette date a consisté à ramener le prix de l'unité
Télécom de 0,77 franc à 0,74 franc, (puis 0,73 franc au
5 février 1987) ce qui a représenté une baisse de 5 p . 100 en
francs courants et environ 7 p. 100 en francs constants . Cette
baisse s'est intégralement répercutée sur toutes les communica-
tions de voisinage, interurbaines et internationales, puisque la
cadence d'envoi des impulsions n'a dans tous les cas pas encore
été modifiée : au contraire, les périodes de tarif réduit ont été
étendues, avec trois mesures : heure d'application du tarif « bleu-
nuit » avancée de 23 heures à 22 h 30 ; heure d'application du
tarif « bleu » avancée le samedi de 14 heures à 13 h 30 : enfin et
surtout création tous les jours ouvrables d'une plage de tarif
« blanc » de 12 h 30 à 13 h 30. En outre, au 15 mai 1987, les
cadences d'envoi des impulsions pour les communications inte-
rurbaines à partir de 100 kilomètres ont été ralenties, ce qui a
représenté une baisse de 7,7 p . 100 en moyenne . Il est exact
qu'en revanche la tarification des communications locales a vu la
cadence d'envoi des impulsions s'échelonner désormais de
6 minutes (tarif « rouge » à 9,12 ou 18 minutes (tarifs « blanc »,
«< bleu », « bleu nuit »). Cette mesure est destinée à faire payer
au plus juste prix pendant les périodes les plus chargées de la
journée, où il a été constaté que les 14 p . 100 d'appels Bipassant
six minutes occupent 50 p . 100 du réseau mais elle ne pénalise
pas les six appels locaux sur sept dont la durée est inférieure à
6 minutes, qui bénéficient au contraire eux aussi de la baisse de
6 p . 100 précitée . La réforme amorce donc un indispensable réé-
quilibrage entre communications interurbaines et communications
locales . Rien ne permet d'affirmer que les personnes âgées soient
particulièrement pénalisées par cette nouvelle tarification ; il n'est
pas au contraire interdit de supposer qu'une plus grande disponi-
bilité de leur temps leur permet d'utiliser des périodes de tarif
réduit plus facilement que ne peut le faire une entreprise par
exemple . Au surplus, sur un plan général, il n'est pas envisa-
geable d'introduire des réductions tarifaires du type de celles
proposées . Outre les difficultés de mise en Oeuvre tenant à l'iden-
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tification d'une clientèle particulière, de telles mesures auraient
en effet pour conséquence inévitable d'augmenter le prix à payer
par les autres abonnés ; s'il apparaissait opportun de promouvoir
des mesures tarifaires à caractère social, celles-ci devraient être
prises en charge par le budget général de l'Etat. Enfin il est rap-
pelé que les personnes pour lesquelles le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd ont la faculté de
s'adresser aux centres communaux d'action sociale dont elles
dépendent, qui sont compétents pour apprécier les cas sociaux
difficiles et juger de la suite à leur réserver.

P.T.T. ont pris conscience du problème en prenant des mesures
pour obturer l'extrémité de ces poteaux, il faut malheureusement
constater qu'à ce jour, environ 20 à 25 p . 100 de ces poteaux ont
seulement été neutralisés . Aussi, dans un souci de protéger ces
oiseaux particulièrement utiles pour la destruction des insectes et
des rongeurs nuisibles, il lui demande de bien vouloir donner des
directives dans le sens souhaité à chacune des directions régio-
nales des P.T.T . concernées.

Animaux (oiseaux)

D .O.M. - T.O.M. (Réunion : postes et télécommunications)

27562 . - 6 juillet 1987, - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur les difficultés rencontr.`es par les personnes résidant à la Réu-
nion qui désirent participer aux concours ouverts par l'adminis-
tration des postes et télécommunications . Ainsi, pour le concours
d'agent d'exploitation du 5 juillet 1987 où 600 places sont
offertes, desti nées à pourvoir des emplois situés dans les centres
de tri postaux de la région dite-de-France, il est demandé aux
candidats de la Réunion de se rendre dans l'un des centres de
concours en région d'fle-de-France, ce qui a pour effet de les
dissuader, compte tenu des frais de transports aériens occa-
sionnés par un tel déplacement . Il lui demande si, à l'occasion d
tels concours, un centre d'examen ne pourrait pas être ouvert
dans ce département d'outre-mer afin de mettre sur le même pied
d'égalité le candidat de métropole et celui de la Réunion.

Réponse . - Dans la quasi-totalité des cas, l'administration des
Postes et télécommunications ouvre des centres de concours sur
l'ensemble du territoire métropolitain, ainsi, bien entendu, que
dans les D.O .M . - T.O .M. Ce qui ne laisse pas de soulever parfois
des difficultés dans certaines régions où les candidats sont nom-
breux et où la fourniture des effectifs nécessaires à l'organisation
du concours est de nature à gêner le fonctionnement du service
lui-même . En ce qui concerne le concours du 5 juillet 1987, il est
exact que le nombre très réduit de places offertes ainsi que leur
localisation très précise dans les centres de tri de la région pari-
sienne a amené mes services à n'ouvrir des centres que dans cette
même région, décision parfaitement légale par ailleurs . Dès lors,
il devenait difficile, sans remettre en cause ce qui avait été décidé
très exceptionnellement, de traiter différemment les candidats
d'outre-mer et ceux de la métropole.

Animaux (oiseaux)

27605. - 6 juillet 1987 . - En 1975, les postes et télécommunica-
tions , manquant de traditionnels poteaux en bois pour supporter
leurs lignes téléphoniques ont décidé d'utiliser des poteaux métal-
liques creux . Ces poteaux n'étant pas fermés à leur sommet se
sont révélés être de véritables pièges pour certains oiseaux
« caverniciles » tels que les mésanges, les petites chouettes, qui
recherchent des cavités pour y abriter leur nid . En effet, les pre-
miers poteaux déplacés découvrent de nombreux cadavres d'oi-
seaux et même d'écureuils et de chauves-souris . Les promesses
faites en 1978 de remédier à cette situation déplorable en faisant
boucher les poteaux-pièges n'ont pas été tenues et, en 1986, on
constate que seulement un poteau sur cinq a été neutralisé . A ce
jour, de nombreuses initiatives privées, au niveau individuel,
associatif ou de collectivités locales interviennent, notamment en
Isère, en Vendée et Pyrénées-Atlantiques pour procéder à la pose
de couvercles formant le sommet des poteaux métalliques . En
conséquence, M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé des P. et T., quelles sont ses intentions en ce
qui concerne la neutralisation systématique de ces poteaux-
pièges, qui provoquent chaque année la disparition de millions
d'oiseaux.

Animaux (oiseaux)

27919. - 6 juillet 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur le danger
que représentent les poteaux métalliques qui supportent les lignes
téléphoniques . Ces poteaux creux n'étant pas fermés à leur
sommet sont de véritables pièges mortels pour certains oiseaux
« cavernicoles », tels les mésanges, les petites chouettes, qui
recherchent des cavités pour y abriter leur nid . Si les services des

'9724. - 27 juillet 1987 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'utilisation des poteaux métalliques creux pour le support des
lignes téléphoniques et les conséquences que cela entraine pour
les oiseaux . En effet, ces poteaux n'étant pas fermés à leur
sommet, ils deviennent des pièges mortels pour certains oiseaux
cavernicoles, comme les mésanges, les petites chouettes par
exemple qui cherchent des cavités pour y faire leur nid . II lui
rappelle que cette situation entraine chaque année la souffrance
et la mort de milliers d'oiseaux particulièrement utiles à la des-
truction des insectes et de certains rongeurs . Les P . et T. pourtant
alertés en 1978 avaient promis de remédier à cette situation, en
faisant boucher ces poteaux pièges. Or aujourd'hui on constate
que seulement un sur quatre de ces poteaux a effectivement été
bouché . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s'il a l'intention de le faire et dans quels délais.

Réponse . - Dès que le problème est apparu, les services des
télécouir•unications ont recherché une solution en procédant à
l'étude et à la mise au point d'un obturateur, simple et efficace,
empêchant les oiseaux de pénétrer à l'intérieur des poteaux et
leur évitant ainsi le risque de s'y trouver enfermés . Ce matériel a
été approvisionné à partir de 1979 . Toutefois, compte tenu du
grand nombre de poteaux de l'espèce (environ trois millions) et
des moyens en personnel nécessaires, la pose de cet obturateur
ne peut se faire que progressivement, à l'occasion de travaux
effectués par les équipes techniques sur les artères en place . Pour
accélérer cette opération, certains services locaux ont signé avec
des associations de protection de la nature des conventions per-
mettant à ces dernières de procéder elles-mêmes à la pose à
l'aide de matériel mis gracieusement à leur disposition (obtura-
teurs bien sûr, mais aussi perches télescopiques permettant la
pose à partir du sol) . Une enquête menée à la fin de 1985 avait
montré qu'environ les deux tiers des poteaux métalliques étaient
obturés . Les prévisions donnaient à penser que, sous l'effort
conjugé des services des télécommunications et des associations
précitées, l'opération pourrait être terminée, dans certaines
régions tout au moins, pour la fin de 1987 . Une nouvelle enquête
vient d'être entreprise, qui permettra de mieux cerner les progrès
accomplis depuis dix-huit mois.

Postes et télécommunications (personnel)

27654. - 6 juillet 1987 . - M. Claude-Gérard Marcus expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., la situation d'une
personne qui, titulaire de la carte d'interné politique, souhaite
bénéficier d'un rappel d'ancienneté conformément aux disposi-
tions de l'article 20 de la loi n e 55-356 du 3 avril 1955 . L'inté-
ressé, âgé de huit ans et demi au moment de son internement du
23 au 25 janvier 1943, a vécu à la suite de son évasion dans la
clandestinité jusqu'à fin août 1944 et bénéficie depuis d'une pen-
sion d'invalidité au taux de 55 p . 100, en indemnisation des
affections contractées au cours de cet intemement . Or, pour lui
refuser le bénéfice du rappel d'ancienneté, l'administration des
P.T.T. dont il dépend, se fonde sur une circulaire du
29 novembre 1955 (J .O. - A .N. du 2 décembre 1955) précisant les
modalités d'application de la législation en matière de rappels et
de majorations d'ancienneté pour services militaires, circulaire
selon laquelle le temps d'internement ne serait pris en considéra-
tion qu'à partir de l'âge de seize ans . Pourtant, l'article 20 de la
loi n e 55-356 du 3 avril 1955 (art . L . 295-2 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre) qui stipule : « En
ce qui concerne les internés et déportés politiques, le temps passé
en détention-internement ou déportation dans les conditions
prévues aux articles L . 286 à L. 289 est pris en considération
dans le calcul de l'ancienneté de service exigée par la retraite,
ainsi que pour l'avancement, lorsqu'il n'en a pas été tenu compte
au titre d'autres dispositions », ne précise en aucun cas une
limite d'âge minimum pour la prise en considération de l'interne-
ment. Le recours contentieux intenté par l'intéressé contre la
décision de refus de l'administration n'ayant pas été déposé dans
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les délais, l'affaire n'a malheureusement pu être jugée au fond . II
lui demande de bien vouloir lui préciser son avis sur l'interpréta-
tion restrictive faite par son administration de l'article 20 de la
loi du 3 avril 1955, interprétation qui prive de leurs droits les
personnes qui, bien qu'ayant été internées avant l'âge de seize
ans, n'en sont pas moins titulaires de la carte d'interné politique.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
loi n e 55-356 du 3 avril 1955, le temps passé en détention ou en
déportation par les déportés et internés politiques peut être pris
en compte dans le calcul de l'ancienneté valable en matière
d'avancement . Mais, la circulaire du 29 novembre 1955, toujours
en vigueur, apportant certaines précisions sur les modalités d'ap-
plication de la législation en matière de rappels et de majorations
d'ancienneté pour services militaires, a précisé que, en ce qui
concernait les déportés et internés politiques, le temps dont il
s'agissait serait pris en considération dans les mêmes conditions
que les services militaires effectués en temps de paix (cf. alinéa 2,
paragraphe C, chapitre 1) . Or, en temps de paix, les services mili-
taires sont considérés comme constitutifs du droit à pension
(art . L .5-2e du code des pensions civiles et militaires de retraite),
à l'exclusion de ceux effectués avant l'âge de seize ans
(art. L . 8-4° du code) . De plus, la circulaire du 29 novembre 1955
rappelle que, selon la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de
l'armée, seuls les services militaires rendus à partir de dix-
huit ans sont susceptibles d'être rappelés pour l'avancement,
exception faite des services rendus par les engagés volontaires en
cas de guerre continentale, qui donnent lieu à un rappel d'an-
cienneté à partir de dix-sept ans . En conséquence, le temps que
l'intéressé a passé en détention, du 23 au 25 janvier 1943, alors
qu'il était seulement âgé de huit ans et demi, ne peut être pris en
considération en matière d'avancement.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement privé (enseignement supérieur)

16948 . - 26 janvier 1987 . - M . Christian Demuynck attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de certaines facultés libres . En effet, les diplômes de ces
universités ne sont pas reconnus par l'Etat, cc qui interdit aux
titulaires d'avoir accès à certaines formations et à certains
métiers . C'est le cas de la Faco (Faculté autonome et co-gérée
d'économie et de droit), 115, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris,
qui délivre une maitrise en droit en quatre ans . Les étudiants qui
ont obtenu leur diplôme ne peuvent pas se présenter aux
concours administratifs de niveau A . De plus, la maîtrise Faco ne
représente pas une équivalence, ce qui limite encore davantage
les débouchés de ces jeunes diplômés . Il lui demande donc si des
mesures sont envisagées pour rétablir un équilibre dans l'ensei-
gnement supérieur. - Question transmise à M. le ministre délégué
«près du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Les diplômes sanctionnant des formations délivrées
par les établissements privés d'enseignement supérieur sont soit
des diplômes nationaux soit des diplômes d'établissement . Dans
l'état actuel de la réglementation, les établissements d'enseigne-
ment supérieur privés peuvent délivrer des diplômes nationaux
soit lorsque ces établissements ont passé une convention avec un
établissement d'enseignement supérieur public, soit, lorsqu'aucun
accord n'a été conclu, à la suite de l'intervention du recteur qui
désigne chaque année les jurys chargés de contrôler les connais-
sances et les aptitudes des étudiants des établissements d'ensei-
gnement supérieur privés poursuivant des études conduisant à
des diplômes nationaux . Il n'existe pas d'équivalence réglemen-
taire entre les diplômes. En conséquence, l'appréciation des titres
présentés par les candidats revient respectivement aux présidents
d'université ou aux directeurs d'établissement en vue de la pour-
suite d'études supérieures et aux employeurs ou administrations
concernés en vue de l'accès à un emploi privé ou public. En ce
qui concerne les concours administratifs de catégorie A, d'une
manière générale, ils sont ouverts aux candidats de nationalité
française, justifiant d'un diplôme national de licence.

Enseignement supérieur (I.U.T.)

19985 . - 9 mars 1987 . - M. Pierre Montastruc a pris connais-
sance de la note de service du 30 janvier 1986, émanant de la
direction des lycées, par laquelle est confiée aux lycées l'exclusi-
vité de la préparation au diplôme d'études comptables supé-

rieures (D,E .C.S .) pour ce qui est des voies juridique et écono-
mique . Cette mesure méconnaît les possibilités existant dans les
départements « gestion des entreprises et des administrations »
des instituts universitaires de technologie, qui présentent toutes
les conditions pour assurer aux étudiants qu'ils forment ce type
de préparation . Nombre d'enseignants de ces établissements y
participent déjà avec succès . La note de service du 30 jan-
vier 1986 indiquant que les classes des lycées préparatoires au
D.E.C .S. sont ouvertes aux titulaires d'un diplôme universitaire
de technologie (gestion des entreprises et des administrations), il
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, quelles dispositions il compte prendre pour que
les départements G .E .A . des I .U .T. soient mis en mesure d'ouvrir
de telles classes à la rentrée 1987.

Réponse. - L'ouverture, dans les lycées techniques, de classes
préparatoires aux examens comptables supérieurs s'inscrit dans le
cadre des mesures destinées à offrir de nouveaux débouchés aux
jeunes bacheliers, comme l'indique la note de service du 27 jan-
vier 1986. Ces classes s'adressent, en priorité, aux candidats issus
des baccalauréats de technicien, et les préparent au certificat pré-
paratoire aux études comptables et financières (C .P.E.C .F .) dans
les classes dites de « premier niveau », puis à la première série
des épreuves du diplôme d'études comptables supérieures
(D.E.C .S.) dans les classes dites de « deuxième niveau » . Elles
accueillent également d'autres diplômés, notamment les titulaires
du B .T.S. de comptabilité et gestion d'entreprise ou du D.U .T. de
gestion des entreprises et des administrations dans les classes
dites de « deuxième niveau » . La création et le fonctionnement
de ces classes relèvent, cependant, de la seule compétence des
recteurs d'académie dans le cadre des pouvoirs de gestion décon-
centrée qui leur ont été conférés en ce domair. Pour ce qui
concerne les instituts universitaires de technologie, il convient de
souligner que leur vocation est de préparer au seul diplôme uni-
versitaire de technologie et, dans cette perspective, ils ne dispo-
sent que des ressources nécessaires au fonctionnement de la for-
mation conduisant à ce diplôme . Compte tenu de la politique de
développement menée actuellement à tous les niveaux de forma-
tion comme des contraintes budgétaires, il n'est pas envisagé,
cette année, de dégager de nouveaux moyens financiers destinés
à la mise en place, au sein des I .U .T. de formation post-D .U .T.

Santé publique (mucoviscidose)

24801 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la nécessité d'accomplir un effort accru de
recherche afin de mettre en lumière les causes de la mucovisci-
dose et de rendre plus efficace le traitement de cette grave
maladie . Après cinquante années de recherche et bien que des
progrès considérables aient été accomplis dans les domaines de
la biologie moléculaire et de la physiopathologie, on ignore
encore aujourd'hui la nature exacte du défaut de base générateur
de la mucoviscidose . Au moment où l'on constate un profil plus
favorable des courbes de survie des personnes atteintes de cette
maladie et où l'on observe que les efforts de recherche accomplis
ont permis des progrès sensibles dans sa connaissance et son trai-
tement, il apparaît qu'au prix de nouveaux efforts significatifs de
recherche, on pourrait peut-être remporter le succès décisif sur
cette maladie qui est attendu depuis si longtemps . C'est pourquoi
il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin d'attri-
buer à la recherche contre la mucoviscidose des moyens finan-
ciers qui soient à la mesure de la gravité de cette maladie géné-
tique et de l'espoir des personnes qui en sont atteintes et de leur
famille de voir enfin trouvées des thérapeutiques définitives.

Réponse. - La mucoviscidose est une maladie génétique très
mal connue : la lésion biochimique qui en est la cause n'a pas
encore pu être déterminée . On a assisté cependant, au cours de
ces derniers mois, à une accélération extrêmement rapide des
progrès dans la connaissance de cette maladie . Ces progrès sont
simultanés avec ceux enregistrés pour d'autres maladies hérédi-
taires comme la myopathie, la chorée de Huntington, etc . Cette
simultanéité s'explique par celle des progrès de la recherche fon-
damentale qui les sous-tend : ils sont en effet liés à la recherche
fondamentale de façon directe et immédiate. Ce domaine est un
de ceux qui illustrent le mieux la tendance actuelle au raccourcis-
sement des délais entre la découverte fondamentale ou le progrès
technologique et son application pratique, ici dans le secteur cli-
nique. S'agissant d'une maladie sur laquelle se cristallisent les
possibilités extraordinaires de la génétique, l'évaluation du sou-
tien consacré par les pouvoirs publics à la mucoviscidose doit
prendre en compte non seulement les moyens de base attribués
aux laboratoires qui travaillent directement sur cette maladie
mais aussi aux laboratoires de recherche fondamentale en géné-
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tique moléculaire. Plusieurs laboratoires français de grand renom
se situent à la pointe dans ce domaine et sont reconnus et sou-
tenus à un bon niveau financier par le C .N .R .S ., l'Inserm et
l'Université . L' ministère chargé de la recherche a, depuis plu-
sieu's années, lancé des actions dans le domaine du diagnostic
prénatal, et celui de la mucoviscidose en particulier. Ces actions
ont porté sur la formation de chercheurs et de médecins compé-
tents en génétique moléculaire dans un nombre limité de centres
où se trouvaient réunies les connaissances tant en clinique qu'en
génétique moléculaire . Le ministère a également aidé les associa-
tions de malades, particulièrement actives et efficaces, à se struc-
turer sur le plan scientifique . II a contribué, depuis plusieurs
années également, au financement de plusieurs projets spéci-
fiques sur la mucoviscidose par l'intermédiaire du Fonds de la
recherche et de la technologie . Si les recherches en génétique
moléculaire rendant possible le diagnostic prénatal ont permis les
progrès les plus récents, les conséquences ne se limitent pas à cc
seul aspect . Il sera en effet possible, dans un avenir sans doute
proche, de connaître la nature exacte de la lésion et, donc, de
mettre en oeuvre des moyens thérapeutiques propres à améliorer
le pronostic et la qualité de vie des malades.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports arec les administrés)

27625 . - 6 juillet 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la réforme administrative, sur l'argument mis en avant par
l'administration lorsqu'elle est redevable d'une somme d'argent
envers un particulier. Il s'écoule en effet un certain temps, qui
peut ètre long, entre la date de la décision et celle du paiement,
ce délai étant imputable aux règles qui régissent la comptabilité
publique. Il lui cite l'exemple d'un accident de la circulation,
engageant la responsabilité d'un véhicule de police, qui a eu lieu
en août 1986 . Les sommes dont l'administration en cause est
redevable ont fait l'objet de décisions en novembre 1986 et, à ce
jour, n'ont pas été réglées . Il lui demande si cette question des
règles régissant la comptabilité a fait l'objet d'une étude et si des
améliorations sont susceptibles d'être apportées.

Réponse . - Les règles de la comptabilité publique, parfois invo-
quées, ne sauraient en tout état de cause que très partiellement
« expliquer » l'origine du délai, qui peut dans certains cas être
important, entre la date à laquelle une administration est
reconnue débitrice envers un particulier et la date à laquelle elle
se libère de sa dette . En effet, les règles de la comptabilité qui
s'appliquent en l'occurrence sont les mêmes que celles qui régis-
sent les relations entre l'administration et ses fournisseurs par
exemple . A cet égard, le Premier ministre a rappelé à plusieurs
reprises, et dernièrement encore, l'importance qui s'attachait à ce
que les services de l'administration effectuent les mandatements
destinés à désintéresser leurs créanciers dans un délai qui ne
dépasse pas quarante-cinq jours ; à défaut, au demeurant, des
intérêts moratoires sont dus . Les procédures liées au paiement
lui-même ont une durée variable selon la période de l'année,
compte tenu des échéances comptables notamment, mais qui est
en moyenne de l'ordre de trente jours, en y incluant les ,?Mais de
transmission postale et bancaire . Le Gouvernement se préoccupe
toutefois de réduire encore le délai global de paiement de l'admi-
nistration . Dans ce but, un groupe de travail interministériel
étudie en ce qui concerne les marchés publics, la mise au point
et l'expérimentation d'une formule appelée « lettre de change
relevé » (L.C.R.), destinée à garantir le paiement effectif par l'ad-
ministration, à une date certaine . En cas de succès, cette formule
pourrait être rapidement généralisée . S'agissant plus particulière-
ment des indemnisations et versements de dommages et intérêts,
il arrive malheureusement que la longueur des délais provienne
de déficiences dans le fonctionnement de l'administration . Ainsi
le Conseil d'Etat, chargé depuis 1963 de contrôler l'exécution des
décisions rendues par les juridictions administratives, a-t-il fait
une analyse de ces déficiences, de leurs origines et de leurs
conséquence s. , dans le rapport établi par sa section du rapport et
des études pour l'année 1986. A cet égard, une exécution com-
plète et diligente des décisions de justice participe incontestable-
ment à la qualité du travail administratif, à laquelle il appartient
à chaque chef de service de sensibiliser périodiquement les
agents placés sous son autorité. Outre le recours dont peut dès
lors être saisi directement chaque ministre, en cas de manque-
ment de ses services à leurs obligations, de la part de tout parti-
culier qui en serait victime, il convient de rappeler la possibilité
donnée à tout citoyen lésé dans ses intérêts par un comportement
dommageable de l'administration de s'adresser au médiateur afin
d'obtenir q ue celle-ci corrige ce comportement .

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

28306. - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les simplifications
administratives destinées aux commerçants et artisans . Une expé-
rience a été menée, durant le premier semestre de 1987, dans six
départements, en vue de déboucher sur les simplifications admi-
nistratives les plus utiles pour ces deux catégories d'usagers . Il
souhaiterait connaître les résultats de cette expérience, et les
conclusions qui en ont été tirées pour l'ensemble des départe-
ments.

Réponse . - Conformément aux orientations retenues dans le
cadre du programme d'orientation pour l'artisanat arrêté lors du
conseil des ministres du 29 octobre dernier, une expérience de
simplification des formalités administratives incombant aux entre-
prises a été lancée, le 3 février dernier, par le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de !a réforme administrative,
et par le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat
et des services. Cette expérience a concerné plus particulière-
menties petites et moyennes entreprises, pour lesquelles le poids
des formalités administratives est particulièrement 'lourd . Elle
s'est déroulée sous la conduite des préfets et en étroite concerta-
tion avec les représentants des entreprises et des administrations
intéressées, dans les six départements suivants : Ain, Charente,
Loire-Atlantique, Pyrénées-Atlantiques, Bas-Rhin, Haut-Rhin.
Elle a donné lieu à une participation importante et active des
responsables et des délégués des entreprises, dans le cadre des
groupes de travail constitués à cet effet . Elle vient d'aboutir à la
remise de rapports détaillés, concernant au total près de 500 pro-
positions de simplifications concrètes . Ces propositions sont
actuellement en cours d'examen au sein de la commission pour
la simplification des formalités incombant aux entreprises (COSI-
FORME), dont les recommandations seront transmises dans les
prochains jours aux ministères concernés . Elles concernent, pour
l'essentiel, les formalités fiscales et sociales, les enquêtes statis-
tiques, les formalités de création d'entreprise, ainsi que les procé-
dures administratives spécifiques à certains secteurs d'activité
(agriculture, transports, par exemple) . Plusieurs d'entre elles,
notamment en matière fiscale et sociale, ont cependant d'ores et
déjà fait l'objet d'une étude approfondie ainsi que de recomman-
dations de la COSIFORME qui ont été adressées aux ministères
intéressés . Elles devraient déboucher sur la mise en œuvre, dès
l'automne prochain, de mesures de simplifications concrètes.

TRANSPORTS

Météorologie (fonctionnement)

26016. - 8 juin 1987 . - Bien que les gouvernements successifs
s'accordent pour reconnaitre que les services rendus et les
conseils donnés par la météorologie nationale représentent, par
an, un bénéfice pour l'économie nationale d'environ vingt fois
son propre budget, ses moyens financiers et son potentiel en per-
sonnel ne cessent de décroître ces dernières années . Il est à
craindre que la réduction des effectifs programmée sur les pro-
chaines années rende illusoire les projets de développement et
que certains centres météorologiques soient amenés à se désen-
gager de services précédemment rendus ou que d'autres centres
récemment ouverts ne ferment déjà . En conséquence, M . Jean-
Marie Bockel demande à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La météorologie nationale, comme la plupart des
autres services de l'Etat, voit ses effectifs réduits dans le cadre de
la nécessaire déflation des dépenses publiques, garantie d'une
restauration des grands équilibres économiques. Il n'apparaît pas
que cette réduction mesurée et progressive mette en cause la qua-
lité du service rendu au public et aux utilisateurs spécifiques . Ce
mouvement, qui n'affecte pas au demeurant les personnels en
fonctions mais qui porte sur le non-remplacement d'un certain
nombre de départs, est accompagné du développement vigoureux
de méthodes d'exploitation plus productives, assises sur des équi-
pements performants associant l'informatique et les transmissions
automatisées . C'est ainsi, en particulier, que le réseau de mesure
des paramètres météorologiques, traditionnellement nourri par
des observations humaines, est désormais alimenté, dans des pro-
portions significatives, par des mesures effectuées par des stations
automatiques déportées, pour toutes les valeurs physiques . Au
nombre de 115 à la fin de 1984, elles étaient 167 à la fin de 1985.
De même, les observations et transmissions qui étaient réalisées
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jusqu'en 1985 par les équipes de la météorologie nationale sur les
navires France 1 et France II ont été remplacées par celles qu'ef-
fectuent les stations automatiques embarquées sur des navires de
commerce, qui ne nécessitent plus désormais que la présence
d'un personnel très réduit de maintenance . Par ailleurs, le facteur
fondamental d'allégement des tâches de prévision, le système
Météotel, unique au monde dans le genre - fruit d'une coopéra-
tion étroite entre l'administration et l'industrie -, dont disposent
en 1987 la plupart des centres et stations, permet de présenter
aux prévisionnistes les images les plus récentes du satellite
Météosat et celles des radars météorologiques, ainsi que leur ani-
mation, grâce aux logiciels puissants élaborés par le service cen-
tral d'exploitation . Enfin, et non des moindres parmi les illustra-
tions de ces avancées technologiques, la mise en oeuvre, prévue
pour 1987, du réseau de télécommunications informatisées de la
météorologie (RETIM) permettra d'alléger de façon considérable
le travail des personnels en station . On peut estimer qu'ainsi
dégagés d'une partie des tâches matérielles les personnels de la
météorologie nationale pourront effectivement répondre, sans
dégradation des conditions de travail, aux demandes de plus en
plus nombreuses de fourniture de prestations spécifiques
exprimées par des usagers de tous les secteurs de l'économie,
demandes dont la croissance affirme de façon évidente le rôle du
service public de la météorologie.

Handicapés (accès des locaux)

26274. - 15 juin 1987. - M. Jean Roatta souhaiterait que
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, autorisât de façon formelle l'ad-
mission dans les transports publics (trains, autocars, taxis, etc .)
des chiens guides d'aveugles accompagnant leur maitre. Il lui
demande que cette admission soit obligatoire et soit portée large-
ment à la connaissance des services et personnels concernés.

Réponse. - Sur les lignes de la S .N .C .F., les chiens-guides
d'aveugles sont admis ; ils voyagent gratuitement . II en va de
même sur les lignes du métro et du R.E .R . Il convient de noter
que, sur le réseau de la R.A .T.P., les chiens-guides sont admis
pendant leur dressage, sous réserve que l'éducateur soit en pos-
session de la « carte d'identité du chien-guide et de son maître »
et qu'il utilise pour son chien un billet de 2. classe à tarif réduit
à 50 p . 100 correspondant au parcours à effectuer. Ces disposi-
tions sont affichées dans toutes les gares et stations du métro et
du R .E .R ., sous l'intitulé « Principes de tarifications » . Sur les
autres réseaux de transports publics réguliers de personnes, il
appartient à l'exploitant de fixer, en relation avec l'autorité orga-
nisatrice compétente, les conditions d'admission des chiens-
guides d'aveugles .

Transports urbains (R .E.R .)

27283 . - 29 juin 1987 . - M . Henri Fiszbin attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la détérioration inquiétante qui
affecte les conditions de transport des usagers de la ligne A du
R .E .R aux heures de pointe . La multiplication d'incidents, tant
techniques qu'humains, indique que le seuil critique est, à l'évi-
dence, largement atteint . La R .A .T .P ., consciente du caractère
inadmissible de la situation imposée aux voyageurs, a organisé
récemment une opération dite des « cinquante secondes », pour
accélérer la rotation de ses rames en vue d'améliorer l'écoulement
du trafic . Elle vient d'arrêter cette expérience en raison, notam-
ment, des tensions accrues que cette mesure provoquait pendant
l'accès et l'évacuation des voitures. Alors que le point de satura-
tion est largement dépassé, la ligne A va devoir absorber prochai-
nement des milliers de voyageurs supplémentaires, quand les
nouvelles surfaces de bureaux en cours de construction à
La Défense seront ouvertes et quand le raccordement prévu avec
le réseau S .N .C .F ., ligne Cergy-Pontoise, en février 1988, sera
réalisé . II lui demande en conséquence de lui faire connaître
quelles études sont en cours et quels projets sont envisagés pour
améliorer sensiblement sur la ligne A une situation particulière-
ment insupportable pour les usagers et dommageable pour le
climat et l'image des transports parisiens.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attentif à
l'évolution des conditions d'exploitation de la ligne A du . E .R.
qui doit faire face à un taux de charge extrêmement élevé, du
moins sur le tronçon central entre Gare-de-Lyon et Auber. Pour
faire face à cette situation, l'Etat et la région IIe-de-France ont
décidé, dans le cadre du contrat de plan qu'ils ont conclu, de
donner les moyens à la R .A .T.P. de moderniser cette ligne en
finançant un nouveau système d'aide à la conduite qui permettra
de ramener les intervalles entre deux trains de deux minutes
trente secondes à deux minutes. Ainsi, dans le courant de 1988,
trente trains circuleront à l'heure de pointe sur le tronçon contre
vingt-cinq actuellement . La capacité de la ligne s'en trouvera
majorée d'environ 25 p. 100 . II est cependant apparu plus récem-
ment que cette amélioration sensible risquait de se révéler insuffi-
sante pour faire face à la progression de la demande résultant de
l'évolution de l'urbanisation . C'est pourquoi une mission a été
confiée au Syndicat des transports parisiens pour étudier, en
liaison avec les entreprises et les administrations concernées, les
moyens à mettre en oeuvre pour faire face à cette situation . Le
syndicat a préconisé un certain nombre de mesures à court terme
visant à assurer une meilleure régularité de la ligne et à offrir un
itinéraire de substitution en surface pour les usagers en prove-

' nance de la gare du Nord et à destination des quartiers d'affaires
de l'ouest de Paris . Par ailleurs, des études sont en cours pour
définir des solutions à plus long terme . Elles visent en particulier
à déterminer les trafics qui pourraient être détournés sur d'autres
itinéraires ainsi que les investissements nécessaires pour atteindre
cet objectif. Ces études sont conduites très activement dans le
double souci de répondre aux besoins des usagers dans les meil-
leures conditions de vitesse et de confort, tout en essayant de
limiter au plus juste la charge financière, problement importance,
que l'Etat et la région devront supporter en cas de réalisation
d'infrastructures nouvelles.

RECTIFICATIF
Au Journal officie! (Assemblée nationale,' questions écrites), n o 30 A .N . (Q) du 27 juillet 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4258, 2 e colonne, 37 e ligne de la réponse à la question n° 12167 de M . Didier Chouat à M . le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « lors du C.I .A.T . du 13 avril 1980. . . » .•
Lire : « lors du C .I .A .T . du 13 avril 1987 . . . » .



DOCUMENTS DU SENAT :
Un an_	

En cas de changement d ' adresse, joindre une bande d'envoi é votre demande.

Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à l 'étranger, paiement d 'un supplément modulé selon la zone de destination.

.. .. . .. .. .. .. .

664
201

6N 1 630

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION
26, rue Desaix, 76727 PARIS CEDEX 16

Téléphone : Renseignements :

	

i1) 46-76-62-31
Administration :

	

1 46-7641 . 39
TELEX : 201176 F DIRJO-PARIS

ABONNEMENTS

ETRANGER

	

Les DEBATS de L 'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux
éditions distinctes

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 questions écrites et réponses des ministres

Les DEBATS du SENAT font l' objet de deux éditions distinctes
- 06 : compte rendu intégral des séances;
- 35 : questions écrites et réponses des ministres

Las DOCUMENTS de L' ASSEMBLEE NATIONALE font l ' objet de
deux éditions distinctes :

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commis-
sions

- 27 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi
tions de lois, rapports et avis des commissions.

Codes

EDITIONS

Titres

FRANCE
et outre-mer

os
33
q
.3

06
36
e<
6s

07
27

a

DEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :
Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu 	
Table questions	

DEBATS DU SENAT :
Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Tabla compte rendu 	
Table questions	

DOCUMENTS DE L ' ASSEMBLEE
NATIONALE :

Série ordinaire	 1 en
Série budgétaire 	 _

	

_	 1 an

Francs

107
107

61
61

98
M
61
31

Francs

661
663
e6
S4

634
348
N
Si

1 666
302

Prix du numéro : 3 F

(Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour chaque journée de débats ; celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels . 28. rue Desaix .

	

133871008 - 000881


